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COMMISSION DES COMMUNAUTES EUROPEENNES 

con ( 68) 148 final c orrigendum 

Bruxelles, le 20 mars 1968 

LIB HA 
PROJE:l' DE SECOND PROGRAlîlŒ DE POLITIQUE N y 

ECONOUIQUE A 1:·10YEN TEffi,Œ 

(pr0sentê par la Commission au Conseil) 

Page 4, ligne 2 : 

Il faudrait lire "désuets" au lieu de "désuètes". 

page 5, alinéa 3, ligne 6 : 

Il faudrait lire "personnel" au lieu de "personne". 

Page 6, dernière ligne : 

Une virgule qui est nécessaire à la compréhension du texte a 

été omise après le mot "capitaux". 

page 8, alinéa 1, dernière ligna : 

Il faudrait lire "productions" a.u lieu de nproducteurs". 

page 10, troisième considérant du projet de décision - ligne 4 
Il faudrait lire "étude" au lieu de "étendue" 

Je vous signale, en outre, que la version allemande comporte 

les deux erreurs suivantes 

page 2, alinéa 2, ligne 6, il faudrait lire "verh~ltnism~ssig" au lieu 

de "ausserordentlich",. 

page 2, alinéa. 3, lignes 5-6, il faudrait lire "Vorausschau" au lieu de 

''Vorausschauungen '' o 

Il figure au bas du projet de décision dans toutes les langues 

une note (2) qui renvoie à un document sans rapport avec la 

décis.ion proposée au Conseil et qui doit être supprimée., 
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COMMISSION 
.. ~~.~J~.~~ ......... , le ...... J .. O .•.. ~~ .. ~~·············· DES 

COMMUNAUTES EUROPEENNES 

Le Président s- ~SAJ-21894 

Son Excellence 

Monsieur le Président, 

Conformément à la décision du Conseil du 15 avril 1964, j'ai 

l'honneur de vous transmettre, ci-joint, en vue de son adoption par 

le Conseil et par les gouvernements des Etats membres, le projet de 

second programme de politique économique à moyen terme. 

La décision visée ci-dessus dispose en son article 2 que le 

Comité de politique économique à moyen terme p~épare l'avant-projet 

de programme de politique économique à moyen terme et que, sur cette 

b~se, la Commission établit le projet de programme. Le texte du projet 

est, en l'occurence, identique à celui de l'avant-projet. En effet, la 

Commission qui, par l'intermédiaire de sa délégation au sein du Comité, 

a été tout au long de la procédure d'élaboration de ce document, en 

mesure de faire valoir ses vues au Comité, en approuve le contenu. 

Elle estime que ce document comporte une analyse adéquate de plusieurs 

des problèmes fondamentaux qui se posent aux Etats membres et à la Com

munauté en matière de politique économique et constitue une base satis

faisante d'action commune ou coordonnée. C'est pourquoi la Commission 

a décidé de le faire sien : elle s'en inspirera pour établir les propo

sitions qu'elle déciderait de présenter ultérieurement au Conseil. 

0 

0 0 

Monsieur Maurice COUVE de MURVILLE 
Président du Conseil des Communautés EUropéennes 

2, rue Ravenstein 

BRUXELLES 

Adresse provisoire: 23-27, avenue de la Joyeuse Entrée, Bruxelles 4 - Téléphone 35.00.40-35.01.40 - Adresse télégraphique: 
•COME UR BruxelleSt - Télex: tCOMEURBRU 21.877, 
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I.e projet de second programme s 1 ins~ri t da.ns la lir;ne du premier 

programme adopté par le Conseil et les gouvernements des Etats membres 

le 11 avril 1967 et publié au Journal Officiel des Communautés Europé

ennes (n° 79 du 25 avril 1967). Conçu comme son complément, il ne 

comnorte pas de nouvelles projections et se borne, p011r la période res

tant à courir jusqu'en 1970, à apporter des corrections aux ~rojections 

:tn:i_ ti ales. 

Il eût certes été souhaitable d'indiquer dès ma::i_ntenant, sous forme 

de pers:_oecti ves quanti té:tti ves, les prj ncipe.les tende.nces de 1 'évolution 

économique générale au-delà d.e 1970, ne serait-ce qu'en vue d'éclairer les 

décisions de longue portée. Mais il a paru préférable, dans un premier 

temps, de faire porter les efforts du Groupe d'experts compétents dont 

lœmoyens ont été jusqu'ici relativement limités sur une amélioration des 

techniques et méthodes de projection et d'accorder notamment une priorité 

aux travaux en valeur, qui revêtent une importance de premier plan dans un 

contexte de concurrence internationale. Grâce à l'étroite collaboration 

qui s'est établie entre les administrations nationales compétentes et ses 

propres services, la Commission espère que des projections plus complètes 

et plus précises qui devraient être établies en vue de l'élaboration du 

troisième programme, permettront notamment d_'explorer les influences 

qu'exerceront sur le dévelo'9nement de la Communauté les échanp:-es extérieurs 

d'une part, l'é!'argne et les investissements d'autre part. 

C 1 est 1 1ut:i 1 j_ té des pro,jections que de permettre aux autorités 

responsables d' identifier, et souvent de mesurer, les contraintes 

auxquelles elles seront confrontées. Mais l'avenir n'est jamais entièrement 

déterminé d' av~_nce et, en s'efforçant de le prévoir, les sociétés contem

poraines se dotent peu à peu de moyens propres à le mieux préparer. La. 

ma.ree de leurs choix volontaires, sinon de leurs ambitions, est d'autant 

moins étroite que l'horizon spatial et temporel de la prévision est plus 

large. Ainsi, le fait, pour les pays membres, de se livrer à une réflexion 
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en commun sur les types de structure dont ils entendent se doter, est-il 

de nature à réduire les incertitudes que comportent, pour chacun d'entre 

eux, les rigueurs accrues de la concurrence internationale et la repidité 

croissante du progrès technoloeique, voire à permettre d 1 es~2i~ser ce ~1e 

pourra:i.ent être, à l'avenir, la place et le rôle de l'économ:ie européenne 

de.ns le monde. La défini ti on progressive de ces ob.iectifs de cara.ctP.re 

qualitatif n'est pas moins importante que l'évaluation des taux de la 

croissance future. L'une commande 1 •autre dans la me8ure où toutP. 8,cti_on 

doit se fonder sur le ressort d'une volonté se portant vers un but. En outre, 

la Communauté serait mal armée pour affronter la compétition internationale, 

si contrairement à ses principaux concurrents, elle croyait pouvoir se dis

penser de dessiner le modèle original de son propre développement. 

Tel est, en quelque sorte, le c~.d:re où le pro.iet de second programme 

s'inscrit. La Commission tient F1. souligner ce qui J ni semble en cons ti tuer 

l'inspiration et à mettre en relief les principaux enseignements qu''i.l 

convient d'en retenir. 

* 

* * 

Au coeur des développements du second programme, se trouve une 

conception cohérente des princjpes d'une politique structurelle de 

portée générale. 

Dans le passé, l'action publique sur les structures n'a pas toujours 

été satisfaisante. Mal prévenue des risques de l'évolution de tel ou tel 

secteur, l'administration était amenée, le plus souvent dans le but louable 

de prP.server des travailleurs contre une men~ce de li~enciement, à intervenir 

à }':improviste et cas par cas ; le caractère commun de ces interventions était 

alors de protéger des entreprises peu compétitives contre la concurrencP et 

ses sanctions. La multiplication de telles interventions permettait la 
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survivance d'organisations, de techniques et de modes de gestion souvent 

désuètes ; elle finissait par freiner l'adaptation de secteurs entiers 

aux exigences du progrès technique, altérant ainsi la croissance de la 

productivité globale et l'augmentation possible du niveau de vie moyen. 

En outre, dans bien des cas, les travailleurs en faveur desquels la solli

citude de l'Etat s'était manifestée devaient se contenter de rémunérations 

médiocres, sans pour autant échapper à l'éventualité d'un licènciement à 

terme. Enfin, les ressources publiques utilisées à ces interventions faisaient 

défaut pour d'autres emplois plus productifs. 

Ces considérations mettent en relief la portée du chapitre consacré à 

la politique agricole. Aucun secteur, en effet, n'a bénéficié aussi largement 

et aussi durablement des aides et interventions de la puissance publique 

aucun cependant n'offre à la majorité des travailleurs qu'il emploie des 

conditions d'existence et un niveau de revenus aussi peu satisfaisants. Certes, 

l'immense effort réalisé par la Communauté en vue de permettre la libre circu

lation des produits agricoles grâ.ce à 1 'unifj ca.tion des règles de fonctionnement 

des marchés et de soutien des prix a eu des effets favorables à cet é~rd. Ma.is 

il est dès aujourd'hui devenu évident qu'en dépit de~n coût déjà considérable 

et sans cesse croissant., cette politique de sou~ien des prix ne suffit pas à 

a.mél iorer autant qtV il le faut les conditions d'existence de la grande masse 

des agriculteurs. Elle doit donc être complétée par une politique des structures, 

qui doit viser à accroître la rentabilité des exploi ta.tions susceptibles d 'accé

der à un nivea.u de dévelopnement technique Âlevé et à améliorer la qualité des 

produits offerts sur le marché en fonction de l'évolution de la demande. El1e 

doit aussi s'accompagner de toute une série d'actions à finalité proprement 

sociale destinées, en particulier, à rendre moins pénible le départ des agri

culteurs désirant changer d'acti.vité, à organiser la form?-tion professionnelle 

des jeune~ et des adultes en fonction des besoin~ de l'énonomie dans son ensemble 

et à offrir, grâce à des a.ides de caractère }>ersonnel, des conditions d'existence 

décentes aux exploitants qui ne seraient pas en mesure de s' adé!,pter aux données 

actuelles de l'économie agricole. Une action sur les revenus exclusivement fondée 

sur le soutien des prix, outre qu'elle risquerait de devenir rapidement intolé

rable par son coût, se révélerait finalement en contradiction avec les objectifs 

économiques et sociaux de la politique agricole elle-même. 
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Ce sont des cercles vicieux de ce type que le nouveau projet de 

programme propose à la Communauté de briser. 

x 
x x 

Dans cette perspective le projet souligne les exigences d'une véritable 

politique de l'emploi, l'importance fondamentale de l'adaptation des entrepri

ses aux conditions actuelles de la vie économique et le rôle d'une politique 

moderne des structures sectorielles. 

Le progrès ne va pas sans changement et le changement des économies 

ne se conçoit pas sans mobilité de la màin-d 1 oeuvre. Mais cette mobilité né

cessaire constitue aujourd'hui pour les travailleurs un risque majeur auquel 

des mesures adéquates doivent porter remède. Si les Etats membres ont été 

trop souvent amenés dans le passé à aider des entreprises en vue de protéger 

leur personne, c'est notamment parce que la couverture des risques de chômage 

n'était pas convenablement assurée et parce que les différents éléments d'une 

politique de reconversion n'étaient pas réunis. Des efforts récents ont été 

faits dans ce sens par plusieurs Etats membres, conformément aux indications 

du premier programme. Ils doivent être poursuivis et se traduire non seulement 

par l'étendue de l'assurance chômage, par les politiques nationales et régio

nales de l'enseignement, de la formation professionnelle et du logement, mais 

aussi par un effort de développement industriel visant à la création de nou

veaux emplois dans les régions de la Communauté où existent de larges disponi

bilités de main-d'oeuvre. Ainsi le maintien du plein emploi pourra-t-il 

s'accompagner d'une action efficace tendant au meilleur emploi de chaque 

travailleur. 

Autant il importe d'améliorer la protection des travailleurs face aux 

risques inhérents au développement économique, autant doit être restaurée la 

responsabilité propre des entreprises. C1 est à elles et non à la puissance 

publique qu 1 il appartient de prendre librement les décisions nécessaires pour 

leur permettre, non seulement de s'adapter aux exigences de la concurrence, 

mais de prendre pied sur de nouveaux marchés en expansion, grâce à la souplesse 

de leur organisation, à l'abaissement de leurs prix de revient, à la qualité 

de leur production et à leur capacité d'innovation. Dans un nombre croissant 
de secteurs, cette adaptation suppose que les entreprises européennes soient 

suffisamment spécialisées ou concentrées pour être en mesure de déployer leur 
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activité sur l'ensemble du Marché commun, voire de s'imposer sur les 

marchés extérieurs gr~ce à une stratégie conçue à l'échelle mondiale. 

Un tel dynamisme appelle lui-même la multiplication des entreprises 

constituées sur une base plurinationale au sein de la Communauté. 

La Commission souligne, avec le Comité, l'importance des obstacles 

de caractère juridique et fiscal qui s'opposent encore à une telle adapta

tion. Elle attire avec force l'attention du Conseil et des Etats membres 

sur le coût économique très élevé des retards accumulés en ce qui concerne 

la définition d'un statut de société européenne, l'adoption d'un brevet 

européen, l'harmonisation des imp8ts sur les bénéfices des sociétés, les 

intérêts et les dividendes et l'établissement progressif d'un marché euro

péen des capitaux. La responsabilité majeure des pouvoirs publics à l'égard 

des entreprises est de créer un climat général propice à leur adaptation 

continue ; aujourd'hui encore, la Communauté est loin de le leur assurer 

pleinement. 

Le chapitre sur l'épargne et le financement des investissements 

présente à cet égard une importance toute particulière. Ni l'adaptation 

des entreprises, ni l'assouplissement des structures sectorielles ne sont 

possibles sans des conditions de financement appropriées. Or, la Communauté 

se caractérise encore, à cet égard, par un cloisonnement presque total de 

marchés nationaux trop exigus, qui résulte notamment du maintien de circuits 

privilégiés - jouant le plus souvent au profit d'entreprises peu rentables 

et a pour effet de nuire à la fois à l'attrait des placements offerts aux 

épargnants et à la satisfaction des besoins de la production, en particulier 

dans les nouveaux secteurs à croissance rapide. Limiter les prélèvements 

des administrations sur les disponibilités d'épargne, accro~tre cellee-ci 

par une plus large "transformation" des ressources et par des incitations 

adéquates au développement de l'épargne des ménages, décloisonner les marchéE, 

faciliter le placement des augmentations de capital et favoriser le progrès 

de l'autofinancement, sans pour autant figer les structures industrielles, 

telles sont les voies dans lesquelles il convient de s'engager si l'on veut 

que les entreprises européennes puissent remplir pleinement le r8le éminent 

qui leur revient dans l'amélioration des structures de l'économie. Cette 

intégration progressive des marchés des capitaux condition importante de 



- 7-

l'union monétaire future, suppose elle-même une coordination toujours plus 

étroite des politiques du crédit et des finances publiques. 

Les orientations à mettre en oeuvre pour améliorer les conditions de 

financement des investissements sont très justement suivies d'un exposé appro

fondi des problèmes de la politique des revenus. En effet, si les objectifs de 

cette politique visent au premier chef à majorer le taux de croissance possible 

du niveau de vie moyen tout en mettant plus d'harmonie dans les conditions 

d'existence des différentes catégories sociales, leur réalisation suppose que 

toutes les couches de la population soient en mesure de contribuer par l'épargne 

au financement des besoins d'investissement - tant publics que privés - dont le 

taux de croissance demeurera beaucoup plus rapide que celui du produit global. 

Certes, les expériences passées en matière de politique des revenus n'ont pas 

toujours entièrement répondu aux espoirs qu'elles avaient pu susciter. D'autre 

part, les questions et les procédures en cause sont ici très profondément enra

cinées dans l'histoire nationale de chaque pays membre. Il est cependant 

indispensable - et c'est ce que propose le projet de programme - que la conception 

générale et les grands objectifs de la politique des revenus soient arrêtés d'un 

commun accord. Un tel accord a pu être obtenu sur plusieurs points essentiels 

la politique visée doit porter sur les prestations indirectes comme sur les 

revenus directs, englober les produits du capital au même titre que les rémuné

rations salariales, éviter de porter atteinte à l'autonomie des partenaires 

sociaux et, surtout, peut-être, s'appuyer sur une large diffusion des patrimoines 

personnels dans les différentes couches de la population. 

Les différentes actions visant à favoriser à la fois la sécurité des 

travailleurs et leur pleine participation aux fruits de la croissance, à établir 

des conditions financières et un climat général favorables à l'innovation parmi 

les entreprises, seront rendues à la fois plus faciles et plus fécondes grâce 

à la réorientation profonde de la politique des structures sectorielles qui est 

recommandée. 

Il y a en effet une logique irrécusable dans l'ouverture des économies 

des pays membres de la Communauté sur le monde extérieur : devant, de plus en 

plus,_ s'insérer dans la division internationale du travail, ces dernières sont 

contraintes - comme les entreprises elles-mêmes de concentrer leurs 

efforts de développement sur celles des activités en voie de croissance rapide 
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où elles ont le plus de chancres de s'imposer. C'est dire qu'au lieu de 

chercher à prolonger le passé, les politiques sectorielles doivent désorLais 

préparer l'avenir en facilitant l'essor des entreprises les plus compétitives 

et en affectant par priorité les ressources disponibles au soutien des 

initiatives les plus prometteuses en termes d'expansion et de rentabilité. 

Une telle orientation de la politique des structures est d'autant plus 

nécessaire qu'elle a, d'ores et déjà, été mise en oeuvre avec succès par 

certaines des principales puissances concurrentes de la Communauté sur le 

marché mondial. Aucun secteur n'est, à cet égard, plus significatif que celui 

de l'électronique. C'est pourquoi la Commission tient à souligner l'importance 

des propositions formulées à ce sujet dans le projet de programme. Mais elle 

se doit d'attirer l'attention du Conseil sur l'urgence et l'ampleur de 

l'action à entreprendre en la matière et sur le fait que les efforts déployés 

seraient vains, voire ruineux, s'ils ne devaient pas permettre d'assurer la 

compétitivité des producteurs communautaires. 

De ce point de vue, le chapitre relatif à la politique de la recherche 

scientifique et technique illustre bien la coneeption générale de la politique 

des structures sectorielles. Si la Communauté entend, comme le déclare le 

premier programme, échapper aux "perspectives périlleuses" devant lesquelles 

"la place son infériorité croissante en matière scientifique et technologique", 

il ne suffit pas d 1accro!tre rapidement les moyens en crédits et en hommes 

consacrés à la recherche. Encore faut-il en améliorer l'efficacité -notamment 

en supprimant les fâcheux doubles emplois existant entre les pays membres 

et intégrer le transfert des connaissances technologiques au processus 

productif, de manière à renforcer l'aptitude des entreprises européennes 

à affronter la concurrence internationale. Le nouveau projet de programme 

définit ainsi l'une des tâches essentielles auxquelles la Communauté doit 

désormais consacrer ses efforts. 

x 
x x 

Tels sont, Monsieur le Président, les commentaires que la Commission 

désirait présenter au Conseil en lui transmettant le projet du second 



- 9-

programme de politique économique à moyen terme. La Commission souhaiterait 

que la présente lettre soit publiée au Journal Officiel de la Communauté, 

avec le second programme lui-même. 

Veuillez agréer, I•Ionsieur le Président, les assurances de ma très 

haute considération. 

-~--~· 
Jean R'TIY 

p.j. 



PROJET DE SECOND PROGRAMME 

DE POLITIQUE ECONOMIQUE A MOYEN TERME 

LE CONSEIL DE LA COMMUNAUTE ECONOMIQUE EUROPE!mŒ ET LES GO~S 

DF.S ETATS MEMBRES, 

Vu le Traité instituant la Communauté économique européenne., et notamment 

ses articles 6, 105 et 145, 

Vu la décision du Conseil du 15 avril 1964 (1) créant un Comité de politique 

économique à moyen terme, 

Vu le projet de la Commission, établi sur la base de l'avant-projet préparé 

par le Comité de politique économique à moyen terme, 

Vu l'avis du Parlement européen, 

Vu l'avis du Comité économique et social, 

Considérant qu'un premier programme de politique économique à moyen terme 

couvrant la période 1966-1970 a été adopté le 11.4.1967, 

Considérant que la décision du Consèil du 15.4.1964 a prévu un examen 

annuel du programme en vue de eon adaptation éventuelle, 

Considérant que le premier programme n'avait pas pu traiter complètement 

tous les problèmes intéressant la politique économique à moyen terme pour 

la période couverte, et qu'il a été prévu, lors de son adoption, qu'il con

viendrait d'approfondir l'étendue des questions qui n'avaient pas pu faire 

encore l'objet d'une analyse suffisante, et de traiter à cet égard par prio

rité des problèmes spécifiques, 

Considérant que le présent programme a pour objet d'apporter les comp14ments 

ainsi prévus au premier programme de politique économique à moyen terme. 

ADOPTFNT LE SECOND PROGRAMME DE POLITIQUF ECONOMIQUE A "MOlEN TERME CI-DESSOUS 

ET EXPRIMENT LEUR mTnrTION D' AGm CONFORltBMENT AUX ORIENTATIONS PREVUES DANS 

CEWI-ci. 

(1) J.O. n° 64 du 22. l.1964 1 p.l031/64 
(2) J.O. n° 232 du 16.12.1966, p.3907/66 
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C H A P I T R E I 

APERCU GENERAL 
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Signification du second programme de politique économique à moyen terme 

1. Le Conseil de la Communauté économique européenne et les gouvernements des 

Etats membres ont, le 11 avril 1967, adopté le premier programme de politique 

économique à moyen terme et exprimé ainsi leur intention d'agir conformément aux 

orientations prévues dans celui-ci( 1
). 

Ce premier programme couvre la période 1966-1970. Son avant-propos souligne 

qu'il n'a pas été possible d'y étudier en détail tous les problèmes importants de 

la politique économique à moyen terme des cinq années qu'il couvre. Aussi a-t-il 

été prévu qu'à l'occasion de ses adaptations successives on pousserait rlus avant 

l'examen des problèmes qui n'avaient pu y être traités de manière suffisamment ap

profondie. Dans la mesure ou le second programme est ainsi consacré, pour l'essen

tiel, à des aspects de la politique économique à moyen terme sur lesquels le premier 

ne contient que des développements de caractère très général, il se présente comme 

en étant le complément, et l'approfondissement. 

Il comporte, après une brève revue du dernier état des projections pour la 

période 1966-1970, et un aperçu portant à la fois sur les causes de l'accélération 

des mutations structurelles et sur le dessin général de la politique économique 

des prochaines années, une série de chapitres principalement axés sur des problèmes 

de politique structurelle et qui tracent, en matière de politique d'adaptation struc

turelle des entreprises, de politique des structures sectorielles dans l'industrie 

et les services, de politique agricole, de politique de la recherche scientifique 

et technique, de politique du développement de l'épargne et du financement des in

vestissements et de politique des revenus, des orientations de nature à contribuer 

de manière importante à l'efficacité de la politique des structures dans la Commu

nauté. Ces différentes politiques sont en réalité interdépendantes, et devront être 

replacées de manière cohérente et harmonieuse dans le cadre général défini par le 

premier programme. 

Résultats du réexamen des projections 1966-1970 

2. Le Groupe d'étude des perspectives économiques à moyen terme a procédé, dans 

la seconde moitié de 1967, à un réexamen des projections contenues dans le premier 

programme et portant sur l'évolution en volume du produit intérieur brut au cours 

de la période 1966-1970. Ce travail n'a abouti qu'à des corrections minimes, prin

cipalement imputables à une meilleure information statistique sur l'année de base 

(1) Jounal Officiel des Communautés européennes n° 79 du 25 avril 1967, n° 1.513/67 
et ss. 
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- vr~.ria tionR ::tnnuelles mo;.rennes en % -

'Produit 
! 

consom- 1 consom- Formation brute de Janital 
1 national mati on mati on fixe 

brut (2) privée publiqve entre- ! Togement adminis-
prjses 

1 
trations 

R.F. q, 1 All.e.maei!!e 
1960-65 + 5,0 + 5:4 + 6,5 + 7 '3 + 2 ~ r::. . 13.0 
1965-67 + 0,7 

1 

+ 1,8 + 2,7 - 7' 5 - 0,4 -'· 0,9 
1968 + 4,0 + 2,0 + 2,7 + f1,5 - 0,2 +11,8 
1965-70 1 • Programme + 3,5 + 3,5 + 3' 1 + 3,8 + 1 ,o + 5,5 
1965-70 Révision + 3,3 

1 

+ 3,3 + 2' 6 + 3,7 + 2,0 + 3,3 
France 

+ 4,8 + 5,1 + 3,1 + 6, 7 +10,7 +11,0 1960-65 
1965-67 + 4,6 + 4,4 + 4,4 + 7' 1 + 1 ,4 +12,6 

1968 + 4,9 + 4,0 + 5,5 + 6,6 + 2,8 +12 '5 
1965-70 1. Programme + 4,8 + 4,5 + 4,5 + 5,8 + 2,7 + 8,2 

1965-70 Révision + 4,8 + 4,6 + 4,3 + 5,9 + 2.8 + 8,0 

Italie 
+ 5,1 + 5,3 + 4,6 + 0,4 + 7 '1 + 3,4 1960-65 

1965-67 + 5,5 + 5,8 + 3,5 +11,4 + 0,5 + 7,4 
1968 + 5,5 + 5,8 + 3,3 c-15,0 + 3,0 +23,9 

1965-70 1 • Programme + 5,0 + 4,7 + 5,2 +12,2 + 1,4 .J..18,4 

1965-70 Révision + 5,0 + 4,6 + 5,1 + 13 ~ 1 0 +17,5 

P~s-Bas 
1960-65 + 4,7 + r;' 1 + 3,3 + 6,0 + 7,3 + 8,8 
1965-67 + 3,3 + 3' 1 + 2,4 + 4,0 + 7,4 + 3,3 
1968 + 3,5 + 3,0 + 2,5 0 - 1,0 + 9,0 
1965-70 1. Programme + 4,6 + 4,0 + 3,1 + 5,7 + 6,2 + 9,8 
1965-70 Révision + 4,8 + 4,2 + 2, 5 + 5,8 + 6,2 + 9,7 

Belp:iaue 
--1960-65 + 4,8 + 3,9 + 6,2 + 6,2 + 3,5 + 6,4 

19~5-67 + 2, 5 + 2,2 + 5,3 + 4,9 - 5,1 !-22,5 
1968 .J.. 3,0 + 3,5 - + 1,4 - 1 '5 +13,0 
1965-70 1 • Programme + 4' 1 -f 3,7 + 5,6 -1 4,0 + 1 '6 + 7,5 
1965-70 Révision + 4,0 + 3,7 + 5,5 + 4,6 + 1 '7 + 6,8 

Luxembour~ 

19é10-65 + 3, 5 + 5,9 + 1,1 - + 6,6 -
1965-67 +1.5 + 1:5 + 3, 7 - - -
1968 + 2,5 + 2, 0 + 1 ,o - - -
1965-70 1. Programme + 3,2 + 3,2 + 2,7 - - -
1965-70 Révision + 3,2 3' 1 + 2,7 - - -

C.E.E. 
1960-65 + 4,9 + 5,2 -t 4,8 + 5,8 + 7,5 + 8,7 
1965-67 + 3,1 + 3,6 + 3~3 + 1 '1 + 0,2 + 6,1 
1968 ·r- 4, 5 + 3,7 + 3,5 + 7' 1 - 1 ,4 +13,7 
1965-70 1. Programme + 4,3 + 4,1 + 4,0 + 6,1 + 2' 1 + 8,5 
1965-70 Révision + 4,2 + 4,1 + 3,7 -!- 6,0 + 2' 1 + 7 '9 

. -
( 1) aux prix de 1 ~o5 (les J.rojc>c tiœ1s cor' tenues dans le IJremier programme ont été éta

blies aux prix de 1960, ce qui entraîne des changements aussi bien dans les taux 
de croissance 1960-65 que dans les taux 1965-1970). 

(2) dans certains pays 1 produit intérieur b~Jt. 

N.R. Les données pour 1967 et 1968 reposent sur les estimations et prévisions contenues 
dans les budgets 8conomiques I'OUr 1968 établis -par les llJta:ts JTJemhres à } 1 é!.UtOrr.ne 
1967. 

1 
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1965 et au recalcul de toutes les grandeurs aux prix de 1965. D'autre part, le 

Groupe a jugé -ce qui est très important- qu'en dépit de la conjoncture peu favo

rable qui a marqué l'année 1967, particulièrement en Allemagne, mais également en 

Belgique, aux Pays-Bas, en France et au Luxembourg, le taux de croissance global 

originairement retenu pour l'ensemble de la Communauté, soit 4,3% en moyenne de 

1966 à 1970, demeurait réalisable. La mise en parallèle de la croissance observée 

au cours des deux premières années du quinquennat et de la tendance projetée à 

moyen terme (l), fait apparaître, néanmoins, que seules l'Italie, avec un taux 

réalisé légèrement plus fort que le taux prévu, et la France, avec un taux légère

ment plus faible, ont eu jusqu'ici une évolution conforme aux projections. Dams tous 

les autres pays, au contraire, et notamment en Allemagne, leur réalisation suppo

sera~t une très sensible accélération de la croissance au cours des années 1968-

1970. Cette observation vaut, en particulier, pour les investissements qui, surtout 

en Allemagne, sont restés nettement en deça des prévisions ( 2). Le taux de crois

sance du produit national brut, tel qu'il resoort des budgets économiques, estimé 

à 4,5 %, é~ 196b, pour la Communauté dans son ensemble,ne fait pas apparaître, 

cependant, une accélération suffisante pour que le retard pris sur la réalisation 

des projections à moyen terme s'en trouve sensiblement réduit. Concentrée sur les 

années 1969 et 1970, l'accélération requise risquerait dès lors de poser un sérieux 

problème d'équilibre économique général, sur le double plan des prix et des échanges 

extérieurs. Aussi apparaît-il souhaitable, pour l'ensemble de la Communauté, que les 

politiques conjoncturelles s'attachent à obtenir, au cours de l'année 1968- notam

ment afin d'assurer un niveau d'emploi suffisamment élevé - une évolution conjonctu

relle plus favorable que celle que prévoient les budgets économiques. Les mesures 

de relance prises au cours des derniers mois par la plupart des Etats membres re

vêtent de ce fait une grande importance du point de vue de la réalisation des 

projections inscrites dans le premier programme. 

3. L'évolution économique qui a pu être observée depuis le début de la période 

de projection 1966-1970 a clairement montré, en outre, la nécessité de vastes réfor

mes de structure et confirmé l'urgence d'une mise à exécution rapide des orienta

tions tracées dans le premier programme. Certes, depuis l'adoption du premier pro

gramme par le Conseil et les gouvernements des Etats membres, un chemin appréciable, 

a déjà été parcouru dans cette direction. Ainsi, pour s'en tenir à quelques Eocemples, 

(1) Pour 1967 et 1968, on s'est appuyé sur les estimations et prévisions dans les 
budgets économiques établis à l'automne de 1967. 

(2) Voir tableau 1. 
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peut-on citer,en Italie, l'adoption par le Parlement du premier programme quin

quennal, en Allemagne, et aux Peys-Bas, l'établissement des bases de la programmation 

pluriannuelle des finances publiques, et dans la plupart des Etats membres, les 

mesures visant à améliorer la formation et la mobilité professionnelles, ainsi 

qu'en Italie, aux Pays-Bas et en Belgique, les dispositions prises pour renforcer 

les actions en faveur des régions·àp:.:·c~blèmes. 011 peut encore ci ter les mesures d'en

couragement à certains secteurs d'avenir, comme l'électronique en France et en. 

Allemagne, ou celles prises pour faciliter l'adaptation de secteurs en difficulté 

comme la construction navale en Italie et aux Pays-Bas, ou les charbonnages en 

Allemagne, ou encore les quelques pas accomplis, dans plusieurs pays membres, en 

vue d'instituer une politique des revenus et des patrimoines, ou d'améliorer celle 

antérieurement pratiquée, ou enfin la réforme de lasécurité sociale et celle du 

marché financier réalisées en France. Il ne s'agit là que d 1une énumération 

nécessairement incomplète de mesure~ 1~ont le Comité de politique économique à 

moyen terme a régulièrement délibéré. Il faudra, si l'on veut faire régner, au 

cours des prochaines années, des conditions de croissance aussi favorables que 

possible, que les Etats membres et les institutions de la Communauté poursuivent 

leurs efforts en vue de mettre rapidement à exécution les orientations contenues 

dans le premier programme. 

I. CAUSES DE L1 ACCELERATION DES MUTATIONS STRUCTURELLES 

Incidences de l'intégration européenne 

4. L'Europe est confrontée à une évolution rapide de ses structures économiques. 

Nombre de facteurs qui ont déjà, au cours des dernières années, mis en mouvement 

les mutations en cours, vont à coup sûr persister, et leur action devrait même 

tendre à s'accélérer sensiblement. 

La constitution d'un marché intérieur unifié de près de 190 millions de 

consommateurs en 1970 et, en particulier, la réalisation complète de l'union dou

anière au 1er juillet 1968, ainsi que l'élimination des autres obstacles aux échan

ges, contribueront de leur côté, dans une mesure importante à modifier les struc

tures de la demande, et la manière dont elle sera satisfaite. Le processus d'inté

gration qu'entraînera la libre circulation des produits, des services et des fac-

(1) Conformément au mandat qui lui a été imparti par la décision du Conseil du 15 
avril 1964, le Comité de politique économique à moyen terme a l 1 intention de 
procéder, indépendamment des échanges de vues désormais réguliers sur les mesu
res de politique économique à moyen terme prises ou envisagées dans les Etats 
membres, à un examen approfondi, dans le courant de 1968, de la conformité des 
poli tiques suivies aux orientations du. premier programme. 
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teurs de production, exercera une influence favorable sur le niveau de la produc

tivité et sur l'expansion économique dans les Etats membres. Il y a là pour les 

entreprises une chance unique, mais il leur faudra accomplir de grands efforts si 

elles veulent la saisir. L'ouverture des marchés est en train de modifier profon

dément le cadre économique de leurs activités, en créant des débouchés entièrement 

nouveaux dans le marché commun, en même temps qu'elle suscitera une concurrence 

plus intense sur les marchés nationaux. Les entreprises se trouveront ainsi con

traintes de réviser leur stratégie commerciale, et d'adapter en conséquence leurs 

programmes de production et leurs structures, faute de quoi elles ne pourront 

demeurer compétitives. 

En même temps, le processus, déjà entamé, de déplacement géographique des 

facteurs de production à l'intérieur du marché commun se poursuivra au cours des 

prochaines années, cependant que les efforts visant à réaliser un meilleur équili

bre entre les régions devront être renforcés( 1). 

Intensification de la concurrence internationale 

5. Il est certain que la concurrence internationale ira en s'intensifiant au 

oours des prochaines années,alors que le niveau relatif des coûts et des prix en 

Europe s'est sensiblement élevé durant le passé récent. Les décisions prises dans 

le cadre du G.A.T.T. et tendant, par la libéralisation des échanges mondiaux, à 

favoriser une imbrication croissante des économies (négociation Kennedy), modifie

ront notablement, en outre, les conditions de la division du travail entre la Com

munauté et les pays non membres. Les entreprises de la Communauté se verront ainsi 

offir des possibilités d'exportation plus larges. On assistera,en contrepartie, à 

une intensification de la concurrence internationale sur les m~rchés de la Commu

nauté, et, notamment, à une accentuation sensible des efforts des entreprises 

industrielles de certains pays non membres pour aocroftreleurs débouchés en Europe. 

Il-ne faut pas perdre de vue à cet égard que, dans toute une série de secteurs, les 

entreprises de la Communauté seront aux prises avec des entreprises américaines dont 

la dimension et la structure financière sont plus adéquates, qui manifestent une 

capacité d'adaptation technologique supérieure, et qui sont à même, en outre, depuis 

longtemps, de tirer profit des avantages d'un vaste marché intérieur et des progrès 

technologiques gigantesques résultant des efforts de recherche consentis par le 

gouvernement des Etats-Uni1.Ces entreprises, du reste, grâce à leur expérience d'un 

grand marché intérieur, ont souvent, plus vite que les entreprises européennes, 

saisi les chances que leur offrait le marché commun et établi, à l'intérieur de 

(1) Voir premier programme de politique économique à moyen terme, chapitre VI 
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celui-ci, des unités de production d'une dimension souvent considérable. Il s'agit, 

dans la plupart des cas, d'entreprises qui se situent à la pointe du progrès tech

nique et économique dans leur pays d'origine. Dans l'ensemble, elles apportent une 

contribution positive à l'effort d'investissement et d'amélioration de la produc

tivité dans le marché commun. Leur expérience en matière technique et commerciale, 

et sur le plan de la gestion, excerce par ailleurs un très utile rayonnement. Tou

tefois, elles se sont installées- ou fortement étendues- dans la Communauté, au 

moment précis où les entreprises des pays membres se trouvent devant la nécessité 

de réaliser de très grands efforts pour s'adapter à l'élargissement du marché et 

à l'aggravation de la concurrence. Il en résulte que ces efforts devront être 

encore intensifiés et que leur difficulté en sera sans doute accrue. 

La concurrence internationale se trouvera encore accentuée du fait qu'il 

faudra aider les pays en voie de développement à accroître leur part dans le com

merce mondial en leur achetant davantage de produits 1 matières premières, mais 

aussi semi-produits et produits finis. Cela suppose un abaissement aussi rapide 

que possible des obstacles aux échanges avec ces pays et demandera aux industries 

qui entreront ainsi en compétition directe avec celles de certains pays en voie 

de développement un effort spécial pour améliorer leurs produits et leurs méthodes 

de production. Il pourrait être indiqué en même temps pour ces industries de trans

férer une partie de leurs capacités de production vers certains pays européens ou 

d'outre-mer en voie de développement jouissant de conditions de production plus 

favorables - et notamment ceux qui sont associés à la Communauté - voire de s'en 

remettre entièrement à eux pour certaines productions. 

Modifications de la structure de la demande 

6. Au fur et à mesure que l'économie de la Communauté se développe, et que le 

niveau de vie de ses habitants s'élève-à quoi la politique à moyen terme a pour 

tâche de contribuer-la structure de la demande subit des modifications de plus en 

plus profondes, auxquelles celle de l'offre doit, à son tour, s'adapter. Ainsi, 

avec l'accroissement du revenu des ménages, s'observe une certaine saturation des 

besoins dans plusieurs domaines - tels certains biens de consommation durables ou 

produits alimentaires notamment -, accompagnée d'un accroissement continu de la 

demande d'autres biens ou services, tels le logement ou les services de tourisme. 

Même dans le domaine des biens d'équipement, l'évolution de la demande est très 

différenciée selon les secteurs, du fait, notamment, du progrès technique. 
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Aussi se trouvera-t-il un nombre croissant d'entreprises et de secteurs qui, 

souvent bénéficiaires, dans le passé, des avantages d'un marché demandeur, v-ont 

se trouver en présence d'une demande plus différenciée, et caractérisée, au niveau 

de chaque produit, par uneplus grande irrégularité. Aussi faudra-t-il que, dans 

leurs décisions à moyen terme, ils tiennent un plus grand compte de la mobilité du 

marché et, en particulier, de la nécessité de s'adapter à une concurrence interna

tionale accrue. 

Enfin, le rapide accroissement escompté, au cours des années qui viennent, 

des besoins collectifs portant notamment sur l'infrastructure économique et sociale 

{équipement scolaire et sanitaire, infrastructure des transports et des loisirs 

etc.) constitue un autre facteur, et non des moindres, de trAnsformation structurelle 

de la demande. 

Nouvelles exigences relatives_aux facteurs et aux techniques de production 

7. L'évolution des facteurs et des techniques de production exercera une forte 

influence dahs le sens de la modification des structures de production. 

La tendance à la hausse des coûts du travail rend nécessaire une accentuation 

des efforts visant à mieux utiliser la main-d'oeuvre grâce à des équipement plus 

perfectionnés et une meilleure organisation de l'entreprise. Aussi assistera-t-on, 

au cours des prochaines années, à une tendance à l'accroissement de l'intensité de 

oapital. Dans ce contexte, l'utilisation de nouvelles techniques de production -

telles les calculatrices électroniques - ou de nouveaux processus de production -

ainml'automation- revêt une grande importance, car elle peut conduire à une pro

fonde mutation de l'économie. 

La concurrence de substitution résultant de la découverte de produits nouveaux 

ou de meilleure qualité -comme les matières plastiques -, de nouvelles sources d' éner

gie, oomme l 1 énergie atomique et le gaz naturel - ou de nouveaux gisements de ma

tières premières présentant des caractéristiques plus favorables du point de vue des 

coûts - tels les minerais de fer d'outre-mer- fait que certains secteurs, qui ont 

pu être autrefois prépondérants dans les pays de la Communauté, se verront imposer 

une réduction de leur part du marché. Inversement, les entreprises et les secteurs 

qui fabriquent des produits de substitution devant lesquels s'ouvrent des perspec

tives favorables, accroîtront en conséquence leur position relative sur le marché. 

La mise au point de nouvelles techniques ou méthodes de production, et la 

concurrence de substitution, seront largement tributaires des résultats de la 

recherche scientifique et technique et de 1 1 innovation. Les efforts devront être 
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notablement accrus à cet égard, ce qui ne manquera pas d'avoir des répercussions 

sur les structures sectorielles. L'industrie européenne devra ainsi se préparer 

à soutenir un rythme d'innovation plus rapide que dans le passé, tout en évitant 

de se laisser entraîner dans la voie de substitutions irrationnelles imposées au mar

ché à grand renfort de moyens publicitaires. 

L'intensification de la concurrence internationale, les rapides changements 

de la structure de la demande et les exigences nouvelles en matière de facteurs et 

de techniques de production, obligeront l'économie de la Communauté, si elle veut 

maintenir une forte croissance, à concentrer ses efforts, plus que par le passé, 

sur les secteurs auxquels s'offrent les plus larges perspectives de débouchés 

tant dans le marché commun que sur le marché mondial, et que la qualification de 

sa main-d'oeuvre, son acquis scientifique, son infrastructure et ses ressources 

en capital, confèrent à la Communauté autant d'atouts pour développer. Il s'agit 

essentiellement de productions impliquant de gros investissements intellectuels 

c'est-à-dire des efforts particulièrement importants en matière de recherche. La 

recherche et l'innovation devraient en outre fournir aux branches d'activité tra

ditionnelœs les moyens de produire dans des conditions moins coûteuses. Il est 

aussi important, à cet égard, d'encourager une exploitation rapide des inventions 

que l'effort de recherche lui-même. 

II. ORIENTATIONS GENERALES DE LA POLITIQUE A SUIVRE 

Retard d'adaptation de l'économie européenne 

8. Face à ces conditions nouvelles, on peut observer que, dans la Communauté, 

les processus d'adaptation structurelle ne sont pas encore suffisamment avancés, 

tant au niveau des entreprises que des secteurs,et qu'ils ontpris un net retard 

aur ia réalisation de 1 1 union douanière et la libération des échanges internationa11x. 

Ce retard se traduit principalement par la rentabilité et le dynamisme insuffisants 

de beaucoup d'entreprises. Il se reflète aussi dans la place importante qu'occu

pent encore,dans la Communauté, les secteurs aux prises avec des difficultés sérieu

ses, tandis que ceux bénéficiant de perspectives d'avenir prometteuses ne sont pas 

suffisamment représentés, et qu'ils sont souvent confrontés eux-mêmes à les problè

mes d'adaptation difficiles. Il se traduit enfin dans le fait que les politiques 

structurelles des gouvernements ont mis jusqu 1 ici largement l'accent sur des objec

tifs de conservation et qu'elles n'ont pas suffisamment favorisé l'accélération de 

certains processus d'adaptation nécessaires, ni Ja promotion d'activités essentiel

les au développement futur. 
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Nécessité de stimuler les mutations structurelles 

9. Si la Communauté veut approximativement maintenir, dans l'avenir, le rythme 

d'expansion élevé qu'elle a connu dans le passé, et assurer à toutes les catégories 

de la population une amélioration rapide de leurs conditions d'existence, il ne 

faudra pas seulement qu'elle accepte les mutations structurelle~ mais encore qu'elle 

veille à faciliter et même à encouTager les processus d'adaptation nécessaires. Il 

y aura lieu, à cette fin, de mettre en oeuvre des mesures de politique structurelle 

à moyen terme propres à Pviter que ces processus ne comportent des inconvénients 

économiques ou sociaux sérieux. 

Une politique structurelle d'ensemble est par conséquent devenue urgente si 

l'on veut assurer à la Communauté, à long terme, une évolution économique orientée 

vers le progrès. Elle aura, tout en maintenant un haut niveau d'emploi, à améliorer 

fortement la productivité globale de l'économie communautaire, et ! renforcer sa 

compétitivité int~rnationale. 

Rôle de la politique économique 

10. Rien que l'initiative des mesures d'adaptation nécessaires incombe essentiel

lement aux entreprises elles-mêmes, les Etats membres et les institutions de la 

Communauté n'en sont pas moins chargés, en cette matière, d'une importante respon

sabilité : il leur appartiendra de prendre, quant à eux, un ensemble de mesures 

intéressant les différents domaines de la politique des structures et s'étayant 

mutuellement. Elles ne devront donc pas être conçues isolément, mais former au 

contraire un tout cohérent et harmonieux. Leur mise en oeuvre devrait intervenir 

assez rapidement pour qu'elles puissent exercer sans retard une influence favora

ble sur l'évolution économique à moyen terme. 

Ainsi, les Etats membres et les institutions de la Communauté devront veil

ler à faire régner un climat général qui favorise autant qu'il se peut les initia

tives des entreprises et leur réalisation. Ils devront, notamment, éliminer les 

obstacles relevant de la politique de concurrence, du droit des sociétés, de la 

fiscalité ou des pratiques administratives qui risquent d'entraver ce mouvement. 

Ils devront faire en sorte que les processus d'adaptation s'accomplissent, du point 

de vue économique aussi bien que social, dans de bonnes conditions et combattre 

les évolutions indésirables. Ils devront, enfin, orienter vers les mêmes fins, de 

manière systématique et coordonnée, toutes les actions incombant directement aux 

pouvoirs publics en matière d'infrastructure, mais aussi de recherche scientifique 

et technique. 
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Maintien d'un climat économique favorable 

11. C'est la politique économique à moyen terme qui est appelée à constituer 

le cadre naturel des processus d'adaptation structurelle. Elle devra faire régler 

un climat économique sain, dans lequel les entreprises puissent entreprendre et 

accomplir les efforts nécess~ires sans être gênées,soit par l'instabilité de la 

monnaie et des prix, soit par une croissance trop faible ou mal équilibrée, soit 

encore ~ar une mobilité insuffisante des facteurs de production sur le plan natio

nal ou com~1nautaire. Il faudra, en particulier, assurer les conditions d'une 

croissance satisfaisante, préalable indispensable pourque l'amélioration des 

structures, au niveau des entreprises comme à celui des secteurs, puisse s'accom

plir rapidement et sans inconvénients économiques ou sociaux sérieux. Il convien

dra, en particulier, de faire régner un climat favorable à l'investissement, car 

de nombreuses entreprises ne pourront réaliser l'adaptation de leurs structures 

à l'évolution de la demande et des conditions de production sans une propension 

générale à investir suffisante. Il faudra, à cet égard, que la politique conjonc

turelle s'attache à doser l'emploi des moyens monétaires et des moyens fiscaux 

de manière à ne pas risquer de contrarier intempestivement l'effort d'investisse

ment. 

Exigences sociales 

12. L'adapation des entreprises et des secteurs aux conditions nouvelles créées 

par le marché commun, ainsi qu'au progrès économique et technique, apparaît essen

tielle pour des raisons qui sont aussi d'ordre social. L'élévation du niveau de 

vie de toutes las catégories de la population, qui constitue un objectif essentiel 

du Traité de Rome, est conditionnée par la hausse de la productivité. Seule une 

amélioration continue de la productivité et de la compétitivité internationale de 

l'économie communautaire permettra d'assurer un haut niveau d'emploi et, simul

tanément, un accroissement régulier du revenu réel. En dépit des prQgrès marqués 

qui ont été accomplis au cours du passé récent, le niveau actuel des salaires 

réels et des revenus des entreprises est encore très inférieur dans la Communauté 

à ce qu'il est aux Etats-Unis. Cet écart reflète clairement la différence de pro

ductivité entre les deux espaces économiques, différence qui ne peut se réduire 

que si l'économie européenne s'engage résolument dans la voie des adaptations 

nécessaires. C'est à cette condition qu'il sera possible d'assurer, et d'améliorer, 

le bien être social dans le$Etats membres, que ce soit par la sécurité sociale ou 

par les équipements collectifs : scolaires, sanitaires et autres. 

Les processus d'adaptation structurelle inévitables ne pourront cependant 

s'accomplir avec toute la rapidité désirable que si l'on met en oeuvre une politique 
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active de l'emploi et de la formation professionnelle qui assure une mobilité et 

une qualification satisfaisante de la main-d'oeuvre. Un développement économique 

rapide, qui seul peut garantir un progrès social durable, implique que les travail

leurs soient en mesure de changer facilement d'entreprise, voire de secteur écono

mique, et qu'ils acceptent l'éventualité de tels changements. Il sera nécessaire, 

pour cela, que l'on s'attache sans cesse, par une politique appropriée, à mainte

nir un haut niveau d'emploi. 

L'accroissement de la mobilité de la main-d'oeuvre demandera une intensi

fication notable des efforts visant à adapter le potentiel de main-d'oeuvre, non 

seulement aux besoins globaux de l'économie, mais à ceux de chaque secteur, afin 

de corriger les disparités structurelles qui peuvent exister entre l'offre et la 

demande, ou mieux encore, d'en prévenir l'apparition. Il convient de souligner, 

à ce propos, la nécessité de poursuivre activement la mise en oeuvre des orienta

tion(1~nérales tracées par le premier programme de politique économique à moyen 

terme, et visant l'amélioration de la formation et de l'orientation professionnel

les desjeunes, de l'organisation et du fonctionnement des services de l'emploi, 

ainsi que de la formation, du perfectionnement et de la réadaptation profession

nels des adultes. La nécessité de former, en nombre suffisant, des cadres écono

miques et administratifs de haute qualification est particulièrement importante 

dans ce contexte. 

La mobilité a souvent des conséquences pénibles pour les travailleurs. 

Ainsi, le changement de profession ou d'emploi entraîne fréquemment de sérieuses 

difficultés et des frais importants, surtout quand il s'accom~agne d'un transfert 

de résidence. Pour tenter d'éviter ces conséquences, les Etats membres ont souvent 

oherohé à prolonger artificiellement l'existence d'entreprises ou de secteurs en

tiers à coup de subventions ou de mesures protectionnistes. Ils devront systéma

tiquement choisir, dans l'avenir, la voie consistant, au contraire, à favoriser 

les mutations structurelles nécessaires et à faire le maximum d'efforts pour facili

ter l'ad•ptation de la main-d'oeuvre. Il serait, en effet, contradictoire avec 

les objectifs de progrès social et d'amélioration des structures de laisser ces 

mutations s'effectuer aux frais des travailleurs. Il conviendra donc que les 

Etats membres et les entreprises assument tout ou partie, non seulement des frais 

de la rééducation professionnelle des travailleurs intéressés, mais aussi les 

frais éventuels de transport et de réinstallation. Ils pourront bénéficier, du 

reste, à ce titr~ d'une aide du Fonds social européen et, s'agissant de travail

leurs des industries relevant de la CECA, d'aides spéciales. Il faudra qu'ils se 

préoccupent, en outre, le cas échéant, d'éviter aux travailleurs les conséquences 

pénibles du déclassement professionnel qu'ils pourraient subir. Enfin, dans les 
(l} ~ha~e IV, § ~a t5. 
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pays où la pénurie de logements constitue encore un sérieux obstacle à la mobilité 

géographique des travailleurs, les gouvernements devraient stimuler la oonstruotior. 

de logements, en tenant compte des exigences de la politique régionale. 

Dispositions propres à faciliter l'adaptation structurelle des entreprises 

13. Au niveau des entreprises,de quelque dimension qu'elles soient, il s'agira 

de faire en sorte qu'elles améliorent l'efficacité de leur appareil productif, de 

leur système de gestion et de leur organisation commerciale, renforcent leur struc

ture financière et élèvent leur capacité de recherche et d'innovation de manière à 

être au niveau dea exigences économiques et techniques actuelles. Il convient à cet 

égard, dans le respect des principes de la politique de concurrence, de se préoc

cuper, de la dimension des entreprises et de veiller àoe que se réalise un équili

bre harmonieux entre une multitude de petites et moyennes entreprises, souvent très 

spécialisées, et un certain nombre de grandes entreprises capables de mener une 

stratégie industrielle à l'échelle mondiale. A cet égard, la constitution de grou

pes d'entreprises exoerçant leur activité dans plusieurs pays membres répond très 

particulièrement aux exigences du marché commun. 

Etant donné que les processus d'adaptation nécessaires relèvent au premier 

chef de la responsabilité des entreprises, c'est par le maintien d'une concurrence 

efficace qu'elles pourront être le mieux incitées à entreprendre et à réaliser en 

temps opportun les modifications structurelles nécessaires. 

La création du marché commun suscite déjà par elle-même une tendance à l'ac

centuation de la concurrence. Une politique active de concurrence devrait renforcer 

ces tendances, en s'attachant à la fois à favoriser la constitution d'entreprises 

efficaces et puissantes et à prémunir les marchés contre les risques de monopoli

sation. 

Quel~ue important que soit le rôle d'une concurrence efficace, elle ne sau

rait suffire, cependant, à faire en sorte que les processus d'adaptation nécessai

res s'accomplissent avec l'ampleur et la rapidité voulues. C'est ainsi que le droit 

économique orée souvent des obstacles structurels aux processus d'adaptation et à 

la mobilité des facteurs de production. Il en est de même du droit fiscal et du 

droit des sociétés en ce qui concerne les concentrations d'entreprises exigées par 

le progrès économique et technique, et de certaines dispositions du droit du tra

vail pour la mobilité de la main-d'oeuvre. Aussi faudra-t-il aménager la législa

tion économique et le cadre juridique de manière à exercer une influence stimulante 

sur l'évolution structurelle, et notamment, sur la mobilité des facteurs de produc

tion. 
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Il est souhaitable que les pouvoirs publioa se soucient également d'améliorer 

l'organisation et les gestions des entreprises. 

Nécessité d'une politique sectorielle dynamique 

14. En matière de politique sectorielle, il conviendra essentiellement de faire 

en sorte que les entreprises soient placées dans des conditions leur permettant 

de s'adapter d'elles-mêmes, aussi vite et efficacement que possible, à l'évolution 

des conditions structurelles auxquelles elles sont confrontée$. C'est en procédant 

ainsi qu'on facilitera tant dans le domaine industriel que dans celui des services, 

le développement des secteurs auxquels s'ouvrent les meilleures perspectives d'ave

nir tant du fait de l'évolution technologique que de l'évolution prévisible de la 

demande sur les marchés communautaire et mondial. Cela signifie que l'on devra 

encourager surtout les secteurs appelés à avoir des incidences particulièrement 

importantes sur la croissance future de la Communauté, et dont le développement, 

si l'on veut qu'il soit conforme aux objectifs visés, comporte un coût et des ris

ques trop grands pour que les entreprises puissent l'assumer par leurs seuls moyens. 

Il faudra, par ailleurs, faciliter l'adaptation des secteurs dont les perspectives 

d'écoulement sont peu favorables ou qui ont peu de possibilités d'améliorer, par 

des progrès de productivité rapides, leur position concurrentielle. 

La politique visant à améliorer les structures sectorielles devra tendre 

à faire participer l'agriculture à la prospérité générale. Elle devra tenir compte, 

pour cela, de la situation particulière de l'agriculture, vouée à produire des biens 

dont l'élaboration, malgré les progrès techniques, demeure encore largement dépen

dante de facteurs naturelR, et qui visent à satisfaire des besoins relativement iné

lastiques. De surcroît, s0uvent, les unités de production ne présentent pas les 

caractères qui seraient propres à assurer à ceux qui les mettent en valeur les meil

leures conditions de rémunération et d'existence. 

C'est pourquoi la politique à mener devra comporter outre des actions sur les 

prix, des actions su-r les structures. Ce n'est c;u'avec-l'aide des secondes, en effet 

que les premières permettront d'améliorer la rémunération du travail en agTiculture 

dans des conditions acceptables pour le reste de l'économie. Aussi bien,la réussite 

d'une telle politique ne dépend-elle pas seulement des actions qui relèvent d'elle, 

mais aussi de celles qui seront menées par ailleurs dans le domaine de l'emploi, de 

la formation professionnelle et du développement régional. Il conviendra, en parti

culier, que les autres branches soient en mesure d'offrir les emplois nécessaires à 

la main-d'oeuvre que l'amélioration des structures agricoles ne manquera pas de 

libérer. 
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Importance de la politique régionale 

15. Il convient de souligner à nouve~l,dans ce contexte, la part importante 

qui revient à la politique régionale dans la réalisation d'une croissance harmo

nieuse à moyen terme. Son objectif doit être de donner à toutes les régions de 

la Communauté la possibilité d'avoir leur part du progrès économique et social 

et, en particulier, de réduire le retard des régions les moins favorisées. S'agis

sant des vastes régions, pour la plupart périphériques, qui ne disposent pas en

core de pôles industriels importants, la politique régionale devra s'employer à 

créer les conditions nécessaires au déploiement des initiatives économiques et 

à affecter au développement de la production, en les faisant entrer en ligne dans 

toute la mesure du possible dans ces régions elles-mâmes, les réserves latentes 

de potentiel de production qu'elles recèlent. Il faudra qu'elle veille également 

à hâter la reconversion des régions à structures industrielles dépassées. Il fau

dra encore qu'elle lutte contre la concentration croissante des activités écono

miques dans les régions déjà hypertrophiées, phénomène générateur de problèmes 

économiques et sociaux importants. Elle devra enfin accorder une attention parti

culière aux régions-frontière et se préoccuper d'éliminer les obstacles qui s'op

posent à la coopération des administrations et des entreprises de part et d'autre 

des frontières. Mais en outre, l'adaptation structurelle des entreprises, des 

secteurs et des administrations publiques aux changements d'ordre économique, 

social ou technique, devra's'opérer en tenant compte aussi de la nécessité de 

réaliser un meilleur équilibre régional dans la Communauté. Cette nécessité s'im

pose d'autant plus que les avantages de localisation dont certaines régions ont 

longtemps bénéficié perdent en importance, alors que le progrès technique permet 

désormais, à condition de doter les régions concernées des infrastructures écono

miques, sociales et culturelles nécessaires, de surmonter certains désavantages 

de situation. Il y a lieu de souligner, à o~t égard., la nécessité d'une mise en 

oeuvre rapide des orientations figurant aux chapitres III et VI du premier 

programme. 

Intensification de l'effort de recherche et de développement 

lé. L'adaptation de l'économie européenne aux données nouvelles du marché et 

de la technique devra s'accompagner d'efforts considérables, et conjugués, des 

entreprises et des pouvoirs publics dans le domaine de la recherche et du dévelop

pement. Plus que jamais, en effet, l'efficacité de l'économieu européenne sera 

fonction, au cours des années qui viennent, de ses efforts de recherche scienti

fique et technique et de son aptitude à en exploiter les résultats sous forme 
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de nouveaux produits ou de nouvelles techniques. Ainsi la recherche est en train de 

devenir un élément de plus en plus décisif de la compétition entre entreprises, et de 

la compétition économique ent~e pays. 

La capacité de recherche est elle-même dépendante des moyens financiers des entre

prises et des secteurs, et par conséquent, de leur rentabilité. On s'est préoccupé, dans 

le présent programme, d'exposer les conditions générales d'une stimulation vigoureuse 

de l'effort de recherche scientifique et technique et de l'exploitation économique de 

ses résultats , et d'indiquer quelles devraient être les modalités de mesures d'encoura

gement sélectives, dont il apparaît qu'elles sont dans ce domaine, particulièrement 

justifiées. Il a semblé nécessaire, en outre, d'examiner les problèmes et les possibilités 

d'une coopération des Etats membres dans certaines domaines particuliers de la recherche 

et de la technologie et de donner à ce sujet de premières orientations dans la ligne 

de la résolution du Conseil du 31 octobre 1967. Il s'avère de plus en plus, en effet, 

que la dimension des Etats membres ne leur permet pas de faire fase isolément, comme 

il conviendrait, aux exigences du progrès scientifique et technique. 

Equilibre entre épargne et investissement 

17. L'adaptation structurelle des entreprises et des secteurs pose enfin, le problème 

de leur structure financière et de leur aptitude à se procurer les moyens de financement 

nécessaires pour réaliser les investissements directement productifs indispensables à 

une croissance rapide, alors que les pouvoirs publics, de leur cOté, auront à faire face, 

au cours des prochaines années, à des charges financières accrues pour assurer la réali

sation des investissements d'infrastructure économique et sociale. Les charges d'in·-

ves tissement obligeront les entre.:P-rises et dans la plupart des pays membres les pouvoirs 

publics à faire effort pour accroître leurs ressources d'épargne respectives. Mais il 

faudra, en outre, chercher à accroître la contribution de l'épargne des ménages au fi

nancement des investissements. Il faudra pour cela que des efforts importants soient 

accomplis en vue d'accroître la formation d'épargne. Il y aura lieu de veiller, en même 

temps, à ce qu'une part suffisante de cette épargne s'oriente vers le marché des capitaux 

et à ce que le financement des investissements des entreprises soit assuré, dans la me

sure nécessaire, par des ressources d'épargne à long terme et, autant que possible, 

prêtes à courir des risques. Etant donné le peu d'attirance actuelle des ménages pour 

ces pla~ements, un tel résultat ne pourra être obtenu sans que l'on cherche à développer 

certaines formes de collecte de l'épargne qui soient propres à augmenter leur att~ait. 

Cela ne dispensera pas, néanmoins, de recourir largement, avec la prudence nécessaire, 

aux techniques de "transformation". Il faudra, enfin, s'efforcer de décloisonner 

progressivement les circuits de financement afin de soumettre plus largement les marchés 

de capitaux au règne de la concurrence. Le développement progressif d'un marché européen 

des capitaux aura un rOle important à jouer dans cette perspective. 
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Nécessité d'une politigue des revenus 

10. Pour assurer durablement, au cours des prochaines années, une croissance 

rapide et équilibrée, il faudra encore que soit menée une politique des revenus 

et des patrimoines qui contribue autant que possible à concilier un taux de crois

sance globale élevé et un haut niveau d'emploi avec les exigences de stabilité 

du niveau général des prix et d'équilibre extérieur, et qui, simultanément, s'em

ploie à réaliser une meilleure répartition du revenu au profit des catégories 

sociales les moins favorisées ainsi qu'à promouvoir la diffusion de la propriété 

dans de larges couches sociales. On ne pourra, en effet, résoudre de manière durable 

les problèmes structurels qui se poseront au cours des prochaines années, que si 

l'équilibre économique général est maintenu, grâce, notamment, à une politique des 

revenus efficace. Une évolution équilibrée des revenus et des patrimoines des 

différentes catégories sociales pourra en même temps contribuer à les gagner aux 

objectifs de la politique économique à moyen terme tels qu'ils sont indiqués dans 

les deux premiersprogrammes et à faire en sorte que leurs représentants concourent 

activement à leur réalisation. 
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C H A P I T R E I I 

POLITIQUE DE L'ADAPTATION STRUCTURELLE DES ENTREPRISES 
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1. L'un des principaux soucis de la politique économique des prochaines 

années devra ~tre de favoriser dans toute la mesure du possible l'adaptation 

structurelle des entreprises de la Communauté à l'évolution des conditions 

du marché. Il s'agit là sans doute d'un problème permanent, mais l'étendue 

et la rapidité des transformations qui sont en train d'affecter les données 

de la croissance et de la compéti~ion économique internationale, lui con

fèrent, dans la perspective du moyen terme, une urgence particulière. 

Le chapitre précédent a mis en évidence, en effet, les dimensions 

nouvelles qu'il allait revêtir du fait, notamment, de l'accélération que le 

décloisonnement progressif des marchés imprimera à l'évolution de ses données 

fondamentales: structure de la demande et nombre des entreprises en compéti

tion. Il a également montré que la vitesse croissante du progrès technologique 

ne pouvait qu'ajouter un facteur d'intensité supplémentaire à la compétition 

dans laquelle les entreprises de la Communauté vont être de plus en plus large

ment engagées. Il s'ensuit que pour saisir les chances offertes par cette com

pétition, et même tout simplement pour ne pas y succomber, elles devront se 

plier à des exigences de plus en plus rigoureuses d'efficacité, qui impose

ront, dans beaucoup de cas, une modification plus ou moins profonde de leurs 

structures. 

Il va de soi que la responsabilité primordiale de cet effort d'adapta

tion incombe aux entreprises elles-mêmes. Il n'en est pas moins vrai que les 

pouvoirs publics - qu'il s'agisse des Etats membres ou, dans la limite de leurs 

compétences, des institutions de la Communauté- peuvent faire beaucoup pour 

faciliter, voire stimuler et orienter ces efforts. Il importe donc que la po

litique qu'ils suivront dans ce domaine soit aussi efficace que le réclament 

l'ampleur et la gravité des problèmes auxquels les entreprises de la Communauté 

sont confrontées. 

Avec des nuances évidentes selon leur dimension et leur secteur d'appar

tenance, toutes les entreprises sont appelées à les rencontrer. Aussi bien, les 

considérations et les directives contenues dans le présent chapitre visent-elles 

l'ensemble des secteurs, à l'exception toutefois de l'agriculture, où le pro

blème de l'adaptation des structures d'exploitation présente une spécificité 

telle qu'il a paru indispensable de l'évoquer dans un autre contexte : celui 

de la politique agricole. Il est donc traité plus loin au chapitre IV. 

/ 
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I. DONNEES ET OBJECTIFS GENERAUX D'UNE POLITIQUE D'ADAPTATION STRUCTURELLE 

DES ENTREPRISES 

2. L'amélioration de la productivité et le renforcement de la compétitivité 

des économies des pays membres dépendront, dans une mesure essentielle, de 

l'effort que les entreprises accompliront pour conformer leurs structures aux 

conditions futures de la production et de la commercialisation. Or, cet effort 

s'annonce d'autant plus grand que l'on constate, pour nombre d'entre elles, 

une adaptation déjà peu satisfaisante aux conditions actuelles. Inégalement 

accentué, sans doute, selon les secteurs et selon les pays, ce défaut d'adap

tation est néanmoins assez général pour poser à la politique des prochaines 

années l'un de ses problèmes majeurs. Et, bien qu'il soit plus particulièrement 

préoccupant dans l'industrie, plus directement exposée que les services, dans 

la plupart des cas, à la concurrence internationale, il appelle un redressement 

d'ensemble, car la compétitivité d'une économie ne se divise pas et tous les 

secteurs en sont solidairement responsables. 

Dans certains cas, ce redressement ne pourra être obtenu qu'au prix 

d'un dépassement important des dimensions actuelles d'entreprises, réponse 

logique à nombre de problèmes posés, non seulement par l'élargissement des 

marchés, mais encore par l'évolution des techniques de production. Il ne con

viendra pas, cependant, d'inciter systématiquement l'ensemble des entreprises 

à agrandir leur échelle, car une structure économique équilibrée exige, et 

continuera d'exiger à l'avenir, la coexistence d'entreprises de toute taille. 

Il en résulte que les entreprises ne devraient s'engager dans cette voie que 

si c'est là une condition nécessaire d'amélioration de leur efficacité et, 

partant, de leur rentabilité • 

Nécessité d'entreprises rentables 

3. La faiblesse la plus générale qui affecte les entreprises des pays 

membres est, en effet, l'insuffisance de leur rentabilité, c'est-à-dire la 

modicité relative de leurs résultats d'exploitation, rapportés tant au chif

fre d'affaires qu'aux capitaux engagés. Certes, la situation à cet égard n'est 

pas également défavorable pour toutes les entreprises. Elle varie bien entendu, 

non seulement selon les secteurs, mais d'une entreprise à l'autre au sein d'un 

même secteur et de manière indépendante de leur taille. Il n'en est pas moins 

vrai que - plus particulièrement peut-être dans certains pays membres -, le phé

nomène est assez r6pandu pour être inquiétant • la médiocrité des profits, en 

effet, qui laisse aux entreprises des ressources d'autofinancement insuffisantes, 

risque d'inhiber leur effort d'investissement à un moment où les données de 

la croissance, comme celles de la compétition internationale, exigent au 

contraire, qu'il soit intensifié. 
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Les causes de ce niveau de profit généralement trop bas sont multiples 

et complexes. Dans la mesure où elles tiennent à la dimension trop exiguë des 

marchés ou au fait que les politiques économiques et sociales générales n'ont 

pas toujours su créer les conditions d'une mobilité suffisante des facteurs 

de production, il s'agit en partie de causes extérieures aux entreprises. 

Mais les plus importantes semblent devoir être cherchées du côté des entrepri

ses elles-mêmes , et notamment de leur organisation et de leur gestion, dont 

les défauts : spécialisation trop peu poussée au regard de la dimension, ou 

dimension trop faible par rapport aux tâches assumées, tolérance trop aisée 

d'activités non rentables, importance souvent excessive des services généraux 

par rapport à la surface industrielle, efforts d'innovation insuffisants, 

ignorance fréquente des conceptions modernes en matière de gestion et de re

lations humaines, dynamisme commercial parfois déficient, se traduisent par 

une productivité trop faible de la main-d'oeuvre et des équipements. Par ail

leurs leur politique financière s'est souvent caractérisée par l'acceptation d'un 

endettement,et par conséquent de frais financiers,en général trop élevés. Tous 

ces facteurs expliquent qu'en dépit de coûts absolus de main-d'oeuvre nettement 

inférieurs à ceux de certains pays non membres hautement industrialisés, les 

entreprises de la Communauté réalisent cependant, en général, des profits 

relativement bien moindres. 

C'est ainsi que dans des branches industrielles aussi diverses que 

l'automobile, la construction électrique, la chimie, le pétrole ou la sidé

rurgie, la marge bénéficiaire - c'est-à-dire le bénéfice net rapporté au 

chiffre d'affaires - des principales entreprises de la Communauté est en règle 

générale au moins deux fois inférieure à celle des entreprises homologues des 

Etats-Unis. (1) 

Sans doute 

raisons. Il n'en 

péennes est trop 

ne peut-on tirer de conclusions absolues de telles compa

reste pas moins que la rentabilité des entreprises euro

souvent insuffisante pour leur permettre de se développer 

sur des bases financières saines. Aussi cette situation risque-t-elle d'avoir 

pour effet de freiner leur expansion et d'entraver jusqu'aux 

(1) Voir ci-après, tableau II 
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initiatives qu'elles devraient prendre pour améliorer leur productivité. Ainsi, la 

faiblesse que présentent souvent aujourd'hui, à cet égard, les entreprises de 

la Communauté, tend à les enfermer dans un cercle vicieux d'inefficacité que 

l'accroissement constant de la pression concurrentielle rend urgent de rompre 

par des réformes profondes de structure et de comportement. 

Nécessité d'entreprises de dimension appropriée 

4• Parmi les défauts de structure que révèlent les entreprises de la Com-

munauté, il en est un auquel il convient de prêter une attention plus particu

lière a c'est le rapport souvent inadéquat entre la dimension de l'entreprise 

et les tâches assumées par elle. Une taille trop faible au regard du marché 

ou de la technologie risque, en effet, de compromettre gravement son avenir. 

Car il es~ pour chaque entreprise, un seuil de dimension à dépasser pour que 

ses structures puissent répondre aux exigences de la compétition. 

Cette dimension minimale, évidemment très variable selon le type d'acti

vité, dépend des données techniques et commerciales propres à chaque secteur, 

du nombre des secteurs auxquels s'étend l'activité de l'entreprise, et, bien 

entendu, des normes de la compétition mondiale. Il s'ensuit qu'il n'y a pas lieu 

de rechercher systématiquement de plus grandes dimensions pour toutes les entre

prises. Des entreprises moyennes ou petites, sont parfaitement aptes, en effet, 

à satisfaire aux exigences de la concurrence, si les marchés auxquels elles 

s'adressent sont à leur mesure, ce qui signifie qu'elles leur sont adaptées par 

leur localisation ou leur spécialisation. Dans ce cas, et à condition bien en

tendu, que leurs unités de production aient les caractéristiques techniques re

quises par la compétition, la souplesse d'adaptation des petites et moyennes 

entreprises peut même leur conférer des avantages décisifs sur des entreprises 

de plus grande taille. Aux Etats-Uriis même, il s'avère que la plus grande effi

cacité et le plus grand dynamisme - en matière notamment d'innovation et de re

cherche -ne se situent pas toujours du côté des plus grandes entreprises. Ainsi, 

dans tous les pays hautement industrialisés, est-il de nombreuses productions 

dont la liste est très semblable de l'un à l'autre- où les petites et moyennes 

entreprises continuent à jouer un rôle important, sans que l'on y constate de 

tendance à l'accroissement de leur dimension moyenne. Cela ne signifie pas que 

l'évolution de la demande et des techniques ne pose pas de problèmes d'adaptation 

à cette catégorie d'entreprises, mais qu'elles auront le plus souvent intérêt 

à les r6soudre dans la voie de la spécialisation et de la coopération plutôt 

que de la concentration. 
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La meilleure rentabilité des entreprises américaines et leur dynamisme 

souvent plus grand ne procèdent donc certainement pas d'une simple supériorité 

de taille, et il convient plutôt d'inciter les entreprises à reconsidérer leurs 

modes d'organisation et de gestion que de les pousser dans la voie d'un élargis

sement systématique d·~s échelles de dimension. Il n'en est pas moins vrai qu'il 

se pose à nombre d'entre elles - et parfois en termes aigus -des problèmes 

d'adaptation qui ne peuvent trouver leur solution que dans le sens du redimension

nement. C'est le cas, souvent, d'entreprises de taille déjà appréciable, dont 

les activités sont relativement diversifiées et intéressent des marchés d'une 

certaine étendue. Pour beaucoup de ces entreprises, l'évolution actuelle des don

nées du marché et de la technologie tend à élever rapidement le seuil minimal 

de dimension requis par la compétition. Car dans le même temps que les marchés ne 

cessent de se compénétrer et de s'élargir, la recherche et la mise en oeuvre des pro

cédés de production les plus récents, réclament des investissements de plus 

en plus importants. Aussi, les exigences de dimens~on croissan~~s qui en décou

lent pour les entreprises de la Communauté conduisent-elles à mettre en doute 

la viabilité de beaucoup d'entre elles dans leurs structures actuelles. Ceci est 

même vrai pour certaines entreprises que l'on pouvait juger relativement grandes 

au regard des données techniques et commerciales d'hier, mais qui ne sont déjà 

plus adéquates aux normes d'aujourd'hui et qui risquent de l'être moins encore 

à celles du proche avenir. 

Il suffit, pour s'en oonvaincre de comparer la taille des plus grandes 

entreprises des pays membres avec celle des entreprises homologues et concurren

tes de certains pays non membres, notamment des Etats-Unis. Cette comparaison 

fait ressortir une disproportion de moyens généralement très importante à l'avan

tage de celles-ci. Pour s'en tenir au seul critère du montant des ventes, ou 

peut observer, par exemple, que dans les cinq secteurs industriels essentiels que 

constituent le pétrole, la chimie, la sidérurgie, la construction électrique, 

et la construction automobile, les chiffres d'affaires additionnés des trois 

principales entreprises américaines représentaient respectivement, en 1966. entre 

deux et trois fois, et dans le cas de la construction automobile jusqu'à sept fois, 

ceux des trois principales entreprises de la Communauté relevant des mêmes sec

teurs (1). Au cours de cette même année, 60 entreprises industrielles américai

nes ont réalisé un chiffre d'affaires supérieur au milliard de dollars, alors 

que 18 entreprises de la Communauté seulement parvenaient à ce chiffre. La puis

sance généralement beaucoup plus grande des entreprises américaines - industriel

les ou non- peut être encore illustrée par le fait que les chiffres d'affaires 

(1) voir tableau I 
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Tableau I 

Chiffres d'affaires des trois principales entreprises de la Communauté 

et des Etats-Unis des secteurs pétrolier, chimique, électrique, auto

mobile, sidérurgique et aéronautique (1966) 

(en millions de dollars) 

Entreprises de la Communauté Entreprises des Etats-Unis 

Pétrole 

Royal-Dutch-Shell (N.G.B.) 7. 711 Standard Oil of New Yersey 12.191 
Cie Fse des Pétroles (F.) 1-140 Socony Mobil Oil 5-254 
E. N. I. ( I.) 1.099 Texas Oil Company 4-427 

Chimie 

Montecatini Edison (I.) 1.998 Dupont de Nemours 3.185 
Farbwerke Hoechst (D.) 1.457 Union Carbide 2.224 

Farben Bayer (D.) 1.385 Monsanto Chemicals 1.612 

Matériel électri~ue 

Philips (N.) 2.229 General Electric 7-177 
Siemens (D.) 1.958 I. B. M. 4.248 

Allg. Elektrizitat Ges.(D.) 1. 215 Western Electric 3.624 

Automobile 

Volkswagen (D.) 2.500 General Motors 20.209 
Fiat (I.) 1.679 Ford Motors 12.240 
Daimler-Benz (D.) 1.475 Chrysler 5.650 

Sidérurgie 

Thyssen-Hütte (D.) 1.695 United States Steel 4.355 
Finsider (I.) 1.095 Bethlehem Steel 2.669 
Rheinische Stahlwerke (D.) 1.075 Republic Steel 1.360 

Aéronautig,ue 

Sud-Aviation (F.) 309 Boeing 2.357 
Lockheed Aircraft 2.085 
North American Aviation 2.024 

(1) 

(1) Pour les entreprises européennes, conversion au taux de change officiel. 

Source "Fortune" juin et septembre 1967. 
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Tableau II 

Chiffre d'affaires, bénéfice net, effectifs et chiffre d'affaires par personne 

occupée d'un certain nombre de grandes entreprises de la Communauté et des Etats-
Unis des secteurs pétrolier, chimique, électrique, automobile et sidérurgique (1966) 

Entreprises Chiffres Bénéfice Effectifs Chiffres d'affaires! 
d'affaires net par personne occu-
(en millions ~en millions pée ( en dollars) 
de dollars) 1 de dollars 

Pétrole 

Standard Oil (u.s.A.) 12.191 1.090,9 149.000 81.819 
Gulf 011 (u.s.A.) 3.782 504,8 55.600 68.022 
ENI (I.) 1.099 2,4 54.601 20.128 
Royal Dutch Shell (N.) 7.711 662,1 174.000 44.316 
Cie Fse Pétroles (F.) 1.140 51,2 20.500 55.610 

Chimie 

Dupont de Nemours (u.s.A.) 3.185 389,1 115.217 27.643 
Monsanto (u.s.A.) 1.612 112,3 57.64 7 27.963 
Dow Chemical (u.s.A.) 1.310 121,7 35.000 37.429 
Bayer (D.) 1.385 70,0 71.900 19.263 
Hoechst ( D.) 1.457 70,2 79.416 18.346 
Rhône-Poulenc (F.) 1.107 24,8 94.457 11.720 
Montedison (I.) 1.998 80,6 118.906 16.803 
A. K. U. (N.) 776 25,4 65.000 11.938 

Matériel électrique 

General Electric (u.s.A.) 7.177 338,9 350.000 20.506 
R. C.A. (U.S.A.) 2.549 132,4 124.000 20.556 
Westinghouse (u.s.A.) 2.581 119,7 125.349 20.591 
Philips (N.) 2.229 95,7 244.000 9.135 
Siemens (D.) 1.958 40,6 257.000 7.619 
C. G.E. (F.) 646 11,3 54.000 11.963 

Automobile 

General Motors (u.s.A.) 20.209 1. 793,4 745.425 27.111 
Ford (u.s.A.) 12.240 621,0 388.016 31. 545 
Volkswagen (D.) 2.500 125,0 124. 581 20.067 
Fiat (I.) 1.679 40,5 134. 592 12.475 
Daimler-Benz (D.) 1.475 43,9 101.569 14.522 
Renault (F.) 1.428 5,6 94.900 15.047 

Sidérurs:ie 

us. Steel (u.s.A.) 4.355 249,2 205.544 21.188 
Bethlehem Steel (u.s.A.) 2.669 170,9 133.000 20.068 
Thyssen (D.) 1.695 17,2 91.763 18.471 
Rheinstahl (D.) 1.075 6,8 86.528 12.424 
Finsider ( I.) 1.095 23,6 76.432 14.326 

Source:"Fortune" juin et septembre 1967 
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additionnés des vingt premières d'entre elles équivalaient, en 1965, au produit 

national brut de l'Allemagne, ceux des cinq premières, au produit national brut 

de l'Italie, ceux des deux premières aux produits nationaux cumulés des trois 

pays du Benelux. Si l'on considère, par ailleurs, que leurs marges bénéficiaires 

sont ordinairement beaucoup plus élevées, force est de conclure que les grandes 

entreprises américaines possèdent, sur leurs homologues européennes, une supério

rité de moyens lourde de conséquences. Aussi est-il nécessaire qu'il soit remédié 

aussi rapidement que possible à cette situation. 

Sans doute, les entreprises dont il s'avère qu'elles ont cessé d'avoir 

la taille suffisante pour continuer à assumer leurs fonctions antérieures, ont

elles parfois la possibilité de concentrer leurs moyens sur une gamme d'acti

vités plus restreinte, quitte à conclure, le cas échéant, pour faciliter cette 

forme de restructuration, des accords de spécialisation avec d'autres entreprises 

en situation semblable. Mais cette solution de repliement n'est pas toujours 

praticable. En outre, le regroupement d'activités semblables ou complémentaires 

au sein d'entités plus vastes offre, souvent, la possibilité de les développer 

de manière plus rationnelle, dans la mesure où la grande dimension permet d'al

lier les avantages de la puissance à ceux de la diversification, et de mieux ex

ploiter les résultats des efforts de recherche. C'est donc normalement dans l'ac

cession à une dimension supérieure que les entreprises qui aspirent à conserver 

un rôle moteur dans le développement de leurs secteurs respectifs seront amenées 

à chercher les moyens de résoudre leurs problèmes structurels. 

Celles dont le dynamisme est particulièrement grand, et la rentabilité 

élevée, pourront y parvenir par autodéveloppement. Mais le plus souvent et chaque 

fois, notamment, que la nécessité s'imposera à elles de parvenir rapidement à 

un palier de dimension très supérieur, les entreprises devront, d'une manière 

ou d'une autre, concentrer leurs moyens avec des entreprises semblables ou com

plémentaires. De tels processus, qu'ils prennent la forme d'une absorption, d'une 

prise de contrôle, d'une fusion ou de la création d'une filiale commune, sont 

au demeurant, des phénomènes courants qu'imposent les nécessités permanentes de 

l'adaptation structurelle ou que provoque spontanément le dynamisme particulière

ment vigoureux de certaines entreprises. De fait, les dernières années ont été 

marquées, dans les pays de la Communauté, par une tendance à la concentration 

assez notable, qui paraît même s'être récemment accentuée sous l'aiguillon des 

ch~ngements de plus en plus rapides qui affectent les données commerciales et 
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techniques de l'activité des entreprises. Mais il importe, si l'on veut que 

l'adaptation des entreprises à ces nouvelles données s'effectue rapidement, 

que le mouvement observé s'amplifie encore fortement. (1) 

Nécessité d'entreprises dépassant le cadre national 

5. Etant donné les perspectives d'interpénétration progressive des marchés, 

et en tout premier lieu, celle désormais imminente,de la réalisation du marché 

commun, il faut que les entreprises des pays membres accroissent leurs efforts 

pour s'implanter, ou développer leurs implantations, au-delà des frontières 

nationales. Trop peu nombreuses en effet, sont celles dont l'assiette géographi

que est assez vaste pour leur permettre de tirer tout le parti possible de l'élar

gissement progressif des marchés et d'exercer une stratégie à l'échelle mondiale, 

ou même européenne. Cette situation, qui découle dans une large mesure des cloi

sonnements anciens, constitue, pour les entreprises des pays membres,un élément 

d'inadaptation incontestable aux données nouvelles du marché etsouvent une cause 

supplémentaire d'infériorité vis-à-vis d'entreprises de certains p~s non membres qui 

peuvent, grâce à leur implantation de plus en plus largement internationale, 

atteindre à une localisation optimale de leurs activités. 

En pratique, dans la plupart des cas, l'expansion des entreprises des 

pays membres au-delà des frontières nationales exigera des opérations de con

centration internationale, qui ont l'avantage d'offrir des bases d'implantation 

toutes constituées et doivent par conséquent permettre de parvenir plus vite 

(1) A la lumière des indications fournies par les Etats membres, il apparaît que 
la tendance à la concentration est assez prononcée depuis quelques années et 
qu'elle tend à se renforcer. Ces indications sont cependant plus ou moins in
complètes, et elles ne sont pas comparables d'un pays à l'autre. Il en résulte 
qu'en Allemagne, pour l'ensemble des secteurs, les fusions (et absorptions) 
recensées sont passées de 114 en 1965 à 126 en 1966, ·Celui des prises de par
ticipation majoritaires, de 39 à 55, et celui des prises de participation mino
ritaires, de 68 à 70 ; qu'en France, les seules fusions recensées dans le sec
teur industriel sont passées de 164 en 1964-1965 à 249 en 1965-1966, et aux 
Pays-Bas, les fusions de même catégorie, de 62, en 1965, à 77, en 1966 J qu'en 
Belgique, enfin, dans l'ensemble des secteurs, les fusions et les prises de 
contrôle se sont élevées respectivement à 71 et 154 en 1964, et à 88 et 166 
en 1965. 
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au résultat recherché. Il appara!t urgent que de telles opérations s'effectuent 

aussi dans le cadre de la Communauté. Non seulement, en effet, elles offriraient 

des avantages économiques importants sous le rapport de la localisation des acti

vités et de la mise en commun de méthodes et d'expériences différentes, mais elles 

ne soulèveraient pas les m~mes problèmes psychologiques que des concentrations de 

même ampleur réalisés sur un plan purement national. Or on n'observe jusqu'ici, 

de la part des entreprises de la Communauté, qu'une faible tendance à s'engager 

dans cette voie (1) alors qu'elles devraient nouer entre elles des liens 

de plus en p~us nombreux et étroits. 

Obstacles à l'adaptation structurelle des entreprises 

6. Pour nécessaires, et même urgents, qu'ils soient dans beaucoup de cas, 

des aménagements structurels qui s'imposent aux entreprises risquent, cependant, 

de ne pas s'opérer aussi rapidement qu'il serait souhaitable, car des obstacles 

de divers ordres sont de nature ~ les entraver. 

Les plus importants sont sans doute d'ordre social et ps,ychologique. 

Qu'il s'agisse pour les entreprises de prendre des mesures de réorganisation 

interne pour atteindre à une meilleure rentabilité, ou de mettre en commun tout 

ou partie de leurs m~ens avec d'autres entreprises pour parvenir à un aménage

ment plus rationnel de leurs activités, toute opération de remodelage des 

structures fait peser, en effet, une menace presque inévitable sur les conditions 

d'emploi, sous la forme, soit de compressions d'effectifs, soit au moins de 

changements dans l'affectation professionnelle ou géographique d'une fraction 

de la main-d'oeuvre. Il est donc naturel qu'elles suscitent des appréhensions 

de la part des intéressés, et que ceux-ci faute d'assurances suffisantes quant 

(1) Un relevé s,ystématique,effectué entre juillet 1964 et septembre 1966, des 
informations de presse relatives aux concentrations plurinationales im
pliquant des entreprises communautaires,a fait appara!tre que 54 fonda
tions de sociétés nouvelles seulement, sur un total de 197, ont mis en 
jeu des capitaux exclusivement ou principalement communautaires, et 42 
prises de participation sur 174iŒéressent des entreprises exclusivement 
ou principalement communautaires. 
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quant à l'avenir qui les attend, puissent chercher à en retarder l'échéance. Mais 

la résistance à certaines formes d'adaptation - notamment aux fusions - peut venir 

aussi des chefs ou des dirigeants d'entreprises eux-mêmes, lorsqu'elle risque de 

se traduire pour eux par une perte de pouvoir. Enfin, avant d'aboutir à une véri

table symbiose, les fusions d'entreprises soulèvent souvent des problèmes d'amal

gamation délicats que les dirigeants des entreprises concernées peuvent hésiter 

à affronter. 

Les efforts de restructuration des entreprises - qu'il s'agisse ou non 

de concentration - se heurtent aussi, dans certains cas, à des difficultés d'or

dre financier : avant de produire l'amélioration de rentabilité recherchée, ils 

peuvent occasionner, en effet, un surcroît temporaire de charges, qui risque de 

peser de manière intolérable sur des situations financières déjà précaires. 

Enfin, des obstacles de caractère légal, principalement sensibles sur le 

plan international, peuvent arrêter ou gêner les entreprises dans la voie de cer

tains aménagements structurels. Le droit des sociétés, en effet, se prête de ma

nière généralement à peu près satisfaisante aux différentes formes possibles de 

concentration entre entreprises nationales, mais il met des obstacles à la réa

lisation des mêmes opérations sur une base plurinationale et, notamment, ne per

met pas celle de fusions proprement dites entre entreprises de nationalités dif

férentes. Le droit fiscal, de son côté, désormais convenablement adapté, en géné

ral, aux nécessités des concentrations nationales, ne l'est pas à celles des 

concentrations plurinationales, dans la mesure où le problème de la taxation des 

plus-values d'actif des sociétés dissoutes par fusion n'a pas reçu de solution 

internationale,même au sein de la Communauté, et où le réseau des conventions 

bilatérales existantes laisse subsister des cas nombreux de double imposition au 

niveau des sociétés mères et des sociétés filiales ainsi que certains désavanta

ges fiscaux pour les entreprises possédant des établissements directs dans dif

férents pays. Enfin, le droit financier, par les restrictions qu'il met parfois 

encore, même à l'intérieur de la Communauté, aux transferts de capitaux d'un p~s 

à l'autre, ainsi qu'à l'admission en bourse des titres étrangers et à leur acqui

sition par les investisseurs institutionnels, est encore assez loin, lui aussi, 

d'offrir aux entreprises qui désirent se développer, d'une manière ou d'une autre, 

au-delà des frontières nationales, toutes les commodités financières dont elles 

devraient pouvoir disposer. 
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Orientations générales de la politique à suivre 

1. L'urgence que peut revêtir, dans beaucoup de cas, le problème du remode-

lage structurel des entreprises des pays membres, et les difficultés nombreuses 

auxquelles sont susceptibles de se heurter, dans ce domaine, les initiatives les 

plus souhaitables, font de la définition, et de la mise en oeuvre rapide, d'une 

politique de l'adaptation structurelle des entreprises, une matière de grande 

importance. 

Il va de soi qu'une telle politique ne doit pas tendre à limiter, d'une 

manière ou d'une autre, la liberté de décision des entreprises dans une matière 

qui ressort.it fondamentalement à leur responsabilité. Mais il app~rtient aux pou
voirs publics de créer les conditions qui permettent à cette liberté de choix 

de s'exercer dans la direction la plus favorable à l'amélioration de la rentabi

lité et de la capacité compétitive des entreprises. Cela implique, d'une part, 

qu'ils orientent leur politique économique et sociale générale dans une direction 

aussi favorable que possible à la mobilité des facteurs de production et, d'autre 

part, qu'ils prennent les mesures spécifiques nécessaires, non seulement pour 

faire disparaître les obstacles qui s'opposent, dans la Communauté, à certain• 

processus d'adaptation, mais encore pour faciliter la conclusion d'accords de 

coopération économiquement rationnels ou pour promouvoir indirectement l'amélio

ration des méthodes de gestion. 

La politique d'adaptation des entreprises ainsi définie intéresse sans 

doute au premier chef les Etats membres, mais elle est d'une importance non moins 

grande pour la Communauté en tant que telle. D'une part, en effet, en raison du 

cadre concurrentiel non plus national, mais communautaire, dans lequel les en

treprises sont appelées désormais à évoluer, elle touche à certains problèmes de 

concurrence ou de libre établissement de sociétés formellement posés par le Trai

té. Mais en outre, le renforcement des structures des entreprises des pays mem

bres et le développement par concentration entre certaines de ces entreprises, 

de groupes plurinationaux largement implantés à travers l'ensemble du marché 

commun, apparaissent indispensables tant à la prospérité qu'au développement har

monieux et cohérent de l'économie communautaire. Il y a donc là des raisons parti

culièrement fortes pour que la politique d'adaptation structurelle des entreprises 

soit l'objet, dans le cadre de la politique économique à moyen terme, d'une élabo

ration communautaire. 
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II. POLITIQUE ECONOMIQUE ET SOCIALE GENERALE ET ADAPTATION STRUCTURELLE DES 

ENTREPRISES 

Nécessité et rôle d'une politique favorable à la mobilité des facteurs de 

production 

8. Pour que les initiatives des entreprises puissent se déployer dans le 

sens des aménagements structurels souhaitables, il faut d'abord que la politique 

économique générale fasse régner un climat qui incite à de telles initiatives 

et en favorise la réalisation. Cela signifie qu'elle devra, comme il est dit au 

chapitre Ier du présent programme, assurer une croissance vigoureuse, continue 

et équilibrée, et, à cette fin, encourager systématiquement la mobilité des 

facteurs de production. 

Ce sont, en effet, les modifications de la demande, et la compétition 

plus vaste et plus sévère dans laquelle les entreprises vont être engagées pour 

y répondre, qui constitueront le stimulant principal de leurs efforts d'adapta

tion. Il importe donc - conformément aux orientations générales figurant dans 

le premier programme - de laisser cette compétition se développer, et conduire 

peu à peu à une meilleure division du travail,au sein de la Communauté, d'abord, 

mais aussi entre la Communauté et les pays non membres. 

Cela implique bien entendu, tout d'abord, l'achèvement de l'intégration 

des économies au sein du marché commun par la disparition des obstacles qui sub

sistent encore à la libre circulation des produits ou des facteurs de production 

entre les six pays et qui découlent de problèmes non encore résolus en matière 

de normes techniques, de fiscalité, de mouvements de capitaux et de droit d'éta

blissement. Cela implique également que soit poursuivie la politique d'élargis

sement progressif des échanges entre la Communauté et le reste du monde. 

9. Si l'on veut cependant encourager comme il convient la mobilité des fac

teurs de production, il y aura lieu, en outre, comme il est indiqué plus loin au 

chapitre III, de mettre en oeuvre une politique des structures sectorielles qui 

vise à stimuler cette mobilité en facilitant l'adaptation des secteurs en dif

ficulté et le développement des secteurs riches d'avenir. Une telle politique 

est d'autant plus importante, du reste, au regard de l'adaptation structurelle 

des entreprises, qu'elle peut, dans certains cas, stimuler directement l'amé

lioration de leur efficacité. Ainsi,quand l'intérêt économique général fera 
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apparaître la nécessité d'accorder des aides d'adaptation à certains secteurs, 

ces interventions pourront, le cas échéant, être mises à profit pour amener 

les entreprises intéressées à réaliser certains aménagements structurels 

-notamment des regroupements- propres à améliorer leur efficacité et, par 

conséquent, à accroître les chances qu'elles fassent le meilleur usage possi

ble des avantages qui leur auront été consentis. Les aides ou autres facili

tés accordées aux entreprises dans ce contexte, devront toujours, bien entendu, 

être assorties de la condition que les aménagements prévus soient effectivement 

réalisés. Il faudra s'assurer, d'autre part, que ces aides n'altèrent pas la 

concurrence entre entreprises et qu'elles satisfont aux autres conditions po

sées au chapitre III. 

Ce qui vient d'être dit des avantages octroyés aux entreprises au 

titre de la politique sectorielle doit être étendu aux encouragements qui sont 

susceptibles de leur être donnés par ailleurs, comme il sera exposé plus loin 

au chapitre V, dans le cadre de la politique de la recherche scientifique et 

technique. Ces encouragements, nécessités par l'insuffisance fréquente des 

moyens des entreprises de la Communauté au regard du coût et des aléas de la 

recherche moderne, pourront être aussi utilement assortis de certaines condi

tions de restructuration des entreprises bénéficiaires, propres à garantir le 

maximum d'efficacité de l'effort public consenti. 

De même, la politique régionale, à laquelle a été consacré le chapitre 

VI du premier programme, est appelée à accorder des aides aux entreprises,au 

sujet desquelles il ne faudra jamais perdre de vue le fait que seules des en

treprises suffisamment efficaces sont susceptibles de contribuer à surmonter 

durablement les difficultés des régions-problèmes. 

10. Il est indispensable, enfin, pour que l'adaptation des structures 

d'entreprises s'opère dans des conditions humainement satisfaisantes, que la 

politique économique qui vient d'être décrite, et dont l'objectif est de fa

voriser une évolution aussi rapide que possible des structures de production, 

s'accompagne, sur le plan social, d'une politique de l'emploi visant- confor

mément aux orientations figurant au chapitre IV du premier programme et au 

chapitre Ier ci-dessus- non seulement à promouvoir activement l'adaptation 

de la main-d'oeuvre aux mutations qu'elle implique, mais encore à prémunir 

largement les travailleurs contre les inconvénients qu'elle risque de compor

ter pour eux. 
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Nécessité et rôle d'une politique des ententes et des monopoles 

11. Les pouvoirs publics ne pourront pas, cependant, se contenter d'inciter 

les entreprises à s'adapter par le moyen d'une certaine orientation de leur 

politique économique et sociale générale, et de certaines interventions, La 

compétition étant, en définitive, le meilleur stimulant de l'adaptation, ils 

devront aussi veiller à ce que le comportement des entreprises elles-mêmes ne 

tende pas à altérer la concurrence par des ententes visant à la limiter ou par 

l'abus de positions dominantes conquises sur le marché. 

La tâche qui incombe ainsi à la politique de concurrence des Etats 

membres et de la Communauté est de première importance. Il s'agit avant tout 

d'obtenir des entreprises, pour le plus grand profit de l'économie dans son 

ensemble, une efficacité sans cesse améliorée. Mais il ne convient pas, à cette 

fin, de favoriser à tout prix l'accroissement de leurs dimensions. Il faut au 

contraire que la politique de concurrence établisse les conditions, et se dote 

des moyens, qui permettent la coexistence harmonieuse - souhaitable pour des 

raisons sociales aussi bien qu'économiques - d'entreprises de toutes dimensions, 

et assurent entre elles la compétition la plus efficace. 

Les articles 85 et 86 du Traité de Rome ont prévu, en ces matières, 

une politique fondée sur des principes communs. Dans la mesure où les efforts 

attendus des entreprises en matière d'adaptation structurelle se traduiront 

par des accords de coopération de plus en plus nombreux et une évolution accé

lérée des processus de concentration, il devient de plus en plus urgent de dé

finir clairement la politique qui sera suivie en matière d'ententes et de mo

nopoles en application des articles 85 et 86. 

Il conviendra notamment de multiplier rapidement les décisions-types 

propres à éclairer les conditions d'application de l'article 85 à la coopération 

entre entreprises de manière à ne pas risquer d'entraver, en cette matière, des 

initiatives opportunes. Le paragraphe 3 suggère, en outre, dans ce but, des 

décisions générales d'exemption. De telles décisions pourraient intervenir, 

notamment, en faveur d'accords de coopération conclus entre petites et moyennes 

entreprises ne soulevant pas d'objections du point de vue de la concurrence. 
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En ce qui concerne, par ailleurs, les accords de coopération dans le domai

ne de la recherche et du développement, on pourrait, sans égard à la dimension des 

entreprises concernées, recourir à des autorisations générales. Ces accords of

frent, en effet, une voie particulièrement indiquée pour surmonter les difficultés 

résultant de l'insuffisance des moyens que les entreprises isolées peuvent 

consacrer à la recherche. En outre, les résultats obtenus et les connaissances 

acquises grâce à des activités communes de recherche sont susceptibles, nor

malement, d'une plus large diffusion. Cette forme de coopération ne pose 

de problèmes de concurrence que dans la mesure où elle s'étend à l'exploitation 

commerciale des résultats obtenus. Même sur ce plan, cependant, ni la régle

mentation communautaire, ni les législations nationales,ne devraient faire obstacle 

aux accords de recherche et de développement impliquant certaines limitations 

à la concurrence dès lors qu'ils contribuent au progrès technique et économique. 

Il serait souhaitable que les entreprises soient informées de cette situation, 

afin que leurs efforts pour unir leurs capacités de recherche et de développe

ment soient ainsi encouragés. D'une manière générale, les décisions qui seront 

prises en application de l'article 85 devront donc viser à empêcher que, par 

la voie d'ententes, et sous le couvert éventuel d'accords de coopération, ne 

se produise une monopolisation des marchés entratnant tel ou tel des abus énumé

rés au paragraphe 1 : fixation directe ou indirecte de prix ou autres condi

tions de transaction, limitation ou contrôle de la production, des débouchés, 

du développement technique ou des investissements, répartition des marchés ou 

des sources d'approvisionnement, discrimination à l'égard des partenaires com

merciaux ou soumission de ces partenaires A des conditions de transaction 

anormales. Mais, ce faisant, ces décisions devront prendre grand soin de ne pas 

décourager la conclusion d'accords susceptibles de contribuer à faire évoluer 

les structures de production et de commercialisation dans la voie du progrès. 

C'est dans le même esprit qu'il conviendra d'appliquer l'article 86 

relatif à une autre forme de monopolisation des marchés susceptible d'engendrer 

les mêmes abus, et qui est la position dominante. L'accélération des processus 

de concentration est en effet de nature à susciter de telles positions à 

l'intérieur du marché commun. Il y aura lieu, à cet égard, de surveiller atten

tivement le comportement des entreprises parvenues à ce stade, soit par con

centration, soit par l'effet de leur propre dynamisme. Or les risques d'abus in-

hérents à de telles positions ne se présentent pas seulement dans le cas 

extrême du monopole : il est déjà important dans la situation d'oligopole "fermé", 

où les entreprises ont la possibilité de se soustraire à une concurrence effec-
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tive sans avoir besoin de conclure entre èlles d'accords formels. Il faudra donc 

être en mesure, le cas échéant, d'empêcher les processus de concentration de 

conduire à de tels abus. Mais, comme la politique des ententes, la politique qui 

sera suivie à l'égard des concentrations devra être menée d'une manière telle qu'elle 

n'ait pas pour conséquence d'inhiber des processus de regroupement souhaitables. 

S'agissant de l'application de l'article 85 comme de l'article 86, il 

conviendra donc que les décisions qui seront prises s'inspirent du souci de 

servir de manière aussi pratique que possible l'intérêt économique général en 

dernière ana~se celui des consommateurs -, qui devra être la seule règle. Aussi 

les textes réglementaires destinés, en ces matières, à guider la jurisprudence, 

devront-ils tenir compte des dimensions nouvelles des marchés et des mutations 

rapides que le progrès économique et technique ne cesse d'y produire. Il faudra 

donc que ces textes assignent à la jurisprudence, en ces matières, des critères 

concretsqui permettent d'apprécier de manière aussi réaliste que possible les 

altérations de concurrence visées aux articles 85 et 86. 

III. MESURES SPECIFIQUES DESTINEES A FAVORISER L1ADAPTATION_STRUCTURELLE DES 

ENTREPRISES 

12. Pour que les entreprises puissent adapter convenablement leurs structu-

res, il n'est pas seulement nécessaire d'orienter dans la direction voulué la 

politique économique et sociale générale dans ses différents aspects. Il faut 

encore que soient rapidement aplanis lee obstacles divers qui entravent encore 

la réalisation des aménagements nécessaires. 

Adaptation du droit des sociétés 

13. Du fait de l'élargissement des marchés, les droits nationaux des sociétés 

vont devoir satisfaire à des exigences nouvelles en matière, par exemple, de 

publicité des actes sociaux, de protection des associés et des tiers, d'établis

sement des bilans et des comptes d'exploitation et de compétence des organes 

sociaux. Les réformes du droit des sociétés qui ont été récemment introduites 

dans certains Etats membres marquent un progrès dans cette voie.Il faudra que, 

dans les autres Etats membres où des réformes de même nature ont été entreprises, 

il soit également tenu compte de ces nécessités nouvelles et que soit assurée, 

au niveau de la Communauté, l'équivalence des solutions en matière de protec-

tion des associés et des tiers. 
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Il faudra également faire en sorte que soient éliminés aussi rapidement 

que possible les obstacles qui s'opposent encore au libre établissement des entre

prises d'un pays membre dans un autre pays membre, en réglant notamment les pro

blèmes de la reconnaissance mutuelle des sociétés, du transfert du siège, et des 

fusions internationales. Il y aura lieu, en ces matières, de poursuivre active

ment les travaux entrepris. 

Pour permettre dans la plus large mesure possible l'extension de l'ac

tivité des sociétés à l'ensemble de la Communauté, il est souhaitable de créer une 

forme d'organisation sociale nouvelle: la société commerciale européenne. Elle 

pourrait être le moyen adéquat de faciliter la constitution d'entreprises plus 

puissantes et combinant , ou regroupant, au sein d'une même unité économique et 

juridique, des facteurs de production situés dans plusieurs Etats membres. Elle 

améliorerait également leurs possibilités d'accès aux différents marchés de ca

pitaux. Aussi serait-il souhaitable que les travaux déjà accomplis dans cette 

voie soient poursuivis et approfondis, de manière à aboutir, dans les délais 

les plus rapides , à l'élaboration des solutions qui permettent le fonctionne

ment de ce type nouveau de société. 

Adaptation de la fiscalité 

14. Dans le domaine de la fiscalité, il y aura lieu d'abord que les Etats 

membres s'assurent que les disp0sitions régissant tant les fusions- c'est-à

dire la taxation des réserves occultes et des plus-values de cession - que le 

fonctionnement des groupes de sociétés - c'est-à-dire le régime d'imposition 

des sociétés mères et des sociétés filiales - éliminent tous les obstacles 

aux concentrations internes. 

En ce qui concerne les concentrations débordant les frontières na

tionales et s'opérant sous la forme de fusions, il conviendra de régler le 

problème de la taxation des réserves occultes et des plus-values de cession 

au moyen de solutions équivalentes à celles qui sont appliquées par les dif

férents p~s sur leurs territoires respectifs. Etant donné que les règles en 

vigueur sur le plan national sont actuellement assez dissemblables, il est 
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souhaitable de les adapter aussi rapidement que possible de manière à éviter 

que l'existence de règles différentes puisse conduire les fusions internatio

nales à s'opérer artificiellement toujours dans le même sens. Si cependant 

cette adaptation s'avérait impossible dans des délais suffisamment courts, 

il conviendrait d'examiner la possibilité d'une solution consistant à élabo

rer, sur ce point, une réglementation communautaire spécifique. 

Les fusions totales se heurtant à des difficultés qui débordent le 

seul domaine fiscal, il faudra également ne pas entraver les regroupements 

incomplets. On peut penser, à cet égard, au cas où une société fait apport 

de son capital tout en subsistant en qualité de société de portefeuille, ce 

.qui implique, dans certains p~s, une adaptation du droit des sociétés. En 

outre, la constitution de filiales communes ou les prises de participation 

étant souvent une étape vers des formes de concentration plus poussées,il 

faudra éviter d'entraver les transferts de bénéfices par le jeu des règles 

d'imposition. Il conviendra donc que des règles appropriées permettent d'évi

ter les doubles taxations. 

Etant donné, enfin, la faiblesse actuelle des structures financières 

de beaucoup d'entreprises de la Communauté et les problèmes que leur pose, 

de ce fait, le financement de leurs investissements, on devrait examiner 

s'il ne serait pas opportun de prendre des mesures fiscales favorables à 

l'affectation à de nouveaux investissements de capacités de financement pro

venant de la cession d'éléments d'actif, voire à faciliter de manière plus 

générale encore les investissements des entreprises de toute catégorie 

(petites, moyennes et grandes). Les mesures qui seront éventuellement pri

ses dans ce but devront tenir compte des nécessités de l'harmonisation fis

cale au niveau de la Communauté. 

Adaptation des conditions de financement externe 

15. Les modalités de financement externe des entreprises de la Communauté 

conditionnent également dans une mesure importante leur croissance et leur 

compétitivité internationale. 

Cela implique notamment que certaines techniques modernes de finan

cement soient accessibles aux entreprises européennes. C'est vrai notamment 

de la méthode de recouvrement des créances par des établissements spécialisés 

(factoring) et de la pratique du crédit-bail pour certains équipements tels 
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que les bâtiments, les calculateurs, les véhicules (leasing). Ces techniques 

se heurtent encore dans certains p~s européens à des obstacles qui résultent, 

soit des règles fiscales, soit des modalités de refinancement. 

Il conviendra, d'autre part, comme il est indiqué plus loin au chapitre 

VI, de faire en sorte que les entreprises puissent accroître plus aisément 

leurs capitaux propres par voie d'appel au marché et asseoir le cas échéant 

leur structure financière sur une base plurinationale. 

Amélioration de l'organisation et de la gestion 

16. L'amélioration de la qualité de la gestion conditionne dans une mesure 

souvent importante celle de la rentabilité des entreprises, et il en est de même 

des relations humaines au sein de l'entreprise. Aussi est-il d'une grande utilité 

que les chefs, dirigeants et cadres d'entreprises aient connaissance des concep

tions et des méthodes modernes en ces matières et se tiennent régulièrement infor

més de leur évolution. C'est là un problème qui ressortit essentiellement à la res

ponsabilité des entreprises. Les pouvoirs publics pourront cependant les aider à 

le résoudre, en veillant à ce que la formation des cadres dans les universités et 

les établissements spécialisés subissent les adaptations et améliorations néces

saires, et à ce que leur perfectionnement en cours de vie professionnelle soit 

mieux assuré.Ils devront, à cet égard, dans chaque pays, avoir le souci d'ouvrir 

aussi largement que possible l'accès de ces établissements aux ressortissants des 

autres p~s membres, qu'il s'agisse d'élèves ou d'enseignants. Ils devront égale

ment, en matière de conseil commercial et de diffusion des connaissances écono

miques, scientifiques et techniques (notamment parmi les petites et moyennes en

treprises), favoriser la création par les entreprises d'offices centraux de rationa

lisation et de conseil commercial, d 1un réseau régional de centres de vulgarisa-

tion technique, ainsi que de centres de liaison industriels, et orienter l'activité 

des centres de recherche publics dans le sens des besoins des entreprises. Les 

Etats membres et les institutions de la Communauté devraient même s'efforcer, en ces 

matières, d'instituer une coopération par dessus les frontières. 

Mesures particulières intéressant les petites et moyennes entreprises 

17. Dans le cas particulier des petites et moyennes entreprises, l'action 

des pouvoirs publics devrait s'efforcer de favoriser la spéci~lisation, la sous

traitance,la coopération en matière d'achat, d'écoulement, de recherche, de conseil 

commercial et de publicité, ainsi qu'un accès plus aisé aux sources de finance

ment externes. 
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Il serait particulièrement indiqué à cet égard : 

a) de favoriser l'institution d'un appareil d'information en matière de sous

traitance ainsi que la coopération en matière de comparaison des coûts entre 

entreprises et de comptabilité ; 

b) d'inciter à la coopération, par exemple, par l'attribution de commandes 

publiques à des groupements de petites entreprises ou par une plus large 

participation aux résultats du progrès technique; 

c) de favoriser la création d'instituts ou de formes de financement appropriés 

(par exemple par l'aménagement du régime des sûretés et des garanties) ; 

d) d'encourager la coopération entre petites et moyennes entreprises par-dessus 

les frontières des Etats membres par échanges d'informations et contacts 

directs. 

~esures l'or~re social 

18. Les mesures d'ordre ~conomlque destin~es i faciliter les am~nagements 

structurels nêcessaires au niveau d~s entreprises devront @tre complêt~es, 

enfin, par des actions destinées à accroître les gar:lnties des travailleurs et 

à amêliorer le climat social dans lequel ile s'opèreront. Il y aura lieu, à 

cet ~gard, d'effectuer des études prévisionnelles sur les incidences des 

processus d'adaptation structurelle des entreprises au niveau du marché local, 

régional, national et communautaire de l'emploi. Ces travaux pourraient con

duire à mettre en lumière l'utilité d'implanter des activités nouvelles dans 

les régions plus particulièrement touchées par les compressions d'emplois. Il 

faudra,en outre, faire obligation aux entreprises, avant de procéder à tout 

aménagement structurel susceptible de provoquer des licenciements, de consulter 

en temps utile les organes représentatifs du personnel, et obtenir d'elles 

qu'elles consentent le plus grand effort possible de reclassement et de réadap

tation professionnelle dans le cadre de l'entreprise elle-même ou de la branche. 

Il faudra, enfin, inciter les partenaires sociaux à introduire dans les conven

tions collectives des dispositions propres à accrottre les garanties des tra

vailleurs contre les risques inhérents aux processus d'adaptation structurelle. 
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Il conviendra, par ailleurs, que les Etats membres et les institutions 

de la Communauté étudient ensemble les moyens de donner une solution satis

faisante au problème de la représentation du personnel au sein des différents 

organes de la société européenne. 
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I. DONNEES ET OBJECTIFS OENERAUX D'UNE POLITIQUE DES STRUCTURES SECTORIELLES 

Importance des mutation$ structurelles 

1. Les économies dynamiques se caractérisent par une transformation constante 

des structures de la demande et de la production. Ce phénomène,qui est à la fois 

facteur et effet de la croissance, se révèle aussi bien au ni~eau des grands 

•acteurs économiques qu'à celui des branches de l'industrie et des services. 

De 1955 à 1965, la contribution de l'agriculture au produit intérieur brut 

de la Communauté à prix courants s'est ainsi abaissée de 11,1 à 7t3 %,_ tandis que 

celle de l'industrie s'élevait de 46,5% à 47,9 %et celle de l'ensemble des ser

vices de 42,4 à 44,8 ~. 

Secteur économique 

Agriculture 

Industrie 

Services (y com-
pria 1 'adoa. ) 

Tableau 1 1) 
Répartition du produit intérieur brut et de l'emploi 

par grands secteurs économiques dans la Communauté 

en % du produit intérieur brut en% de 
(à prix courants) l'emploi total 

1955 1960 1965 1955 1960 1965 

11,1 8,6 7,3 24,3 19,6 15,9 
46,5 48,0 47,9 40,0 42,4 43,5 
42,4 43,4 44,8 35,1 38,0 40,6 

100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 

1970 

13,4 
43,9 
42,7 

100,0 

l) Les données de comptabilité nationale des divers pays, expr1mees en unités monétaires 
différentes, ont été converties en unités de compte pour permettre leur agrégation 
au niveau communautaire. Urie unité de compte vaut 0,888671 grammes d'or fin, ce qui 
correspond à la parité officielle du dollar. Les données utilisées correspondent au 
dernie.r état· des projections du Groupe d'étude des perspectives économiques à moyen 
terme. Elles diffèrent légèrement, en conséquence, de celles qui figurent dans le 
premier programme. 
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L'évolution de l'emploi par grands secteurs met également en évidence les 

modifications structurelles intervenues. Ainsi, dans l'ensemble de la Communauté, 

la proportion des effectifs occupés dans l'agriculture est tombée de 24,3% en 

1955 à 15,9 %en 1965, et d'après les projections du Groupe d'étude des perspec

tives économiques à moyen terme, il est probable qu'elle n'atteindra plus que 

13,4 % en 1970. En revanche, la proportion des personnes occupées dans le secteur 

des services a augmenté, passant de 35,7% en 1955 à 40,6% en 1965, et elle 

devrait s'élever à 42,7 %en 1970. Enfin, la proportion des personnes occupées 

dans l'industrie est passée de 40,0% à 43,5% au cours des dix dernières années 

et devrait atteindre 43,9 %d'ici 1970. 

Les mutations structurelles appara!traient plus évidentes encore si l'on 

subdivisait les grands secteurs de l'économie en branches. Il n'existe pas encore, 

à cet égard, de statistiques comparables pour 1 1 ensemble de la Communauté. On peut 

néanmoins constater que la contribution des différentes branches à la valeur ajou

tée de l'industrie a subi, au cours des dernières années, des modifications plus 

ou moins importantes dans tous les pays membres. C'est ainsi que la contribution 

de l'industrie charbonnière, des industries alimentaires, de la construction na

vale et de l'industrie textile au produit intérieur brut à prix courants a diminué 

sensiblement, tandis qu'augmentait notablement celle des industries de croissance 

typiques comme le raffinage du pétrole, la chimie, l 1 électronique et l'utilisation 

des matières plastiques. Il en a été de même, dans le secteur des services, des 

banques et assurances et du logement (voir graphique 1). 

Pour mieux conna!tre les mutations sectorielles, et leurs répercussions 

sur le développement économique général de la Communauté, il est particulièrement 

souhaitable que les Etats membres et les institutions de la Communauté fassent à 

ce sujet certaines réflexions communes. A cet égard, une première démarche pour

rait consister à effectuer aussi rapidement que possible une analyse comparative de 

l'évolution passée et de la structure des grands secteurs économiques (agriculture, 

industrie et services). L'analyse devrait, si possible, pousser la décomposition 

des grands secteurs jusqu'à un degré permettant de mettre en évidence les secteurs 

névralgiques. Une telle analyse - base essentielle d'une politique rationnelle des 

structures sectorielles - devrait permettre de mieux saisir les problèmes des 

diverses branches, de mettre en évidence les raisons d'éventuelles difficultés et 

de délimiter le cadre dans lequel des solutions pourraient leur être trouvées. 

Il faudra veiller à cet égard que les problèmes de chaque secteur particulier 

soient bien replacés dans le contexte de l'évolution économique générale. C'est 

pourquoi les travaux concernant les secteurs devraient être réalisés en étroite 

liaison avec les autres travaux quantitatifs relatifs aux perspectives à moyen 

terme. 
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BRANCHES D'ACTIVITE 

1. Acriculture, sylviculture et p8che 

2. Industriesextractives 

3. Industries manufacti~res 

a) Industries chimiques, dériv&s du 
pétrole, transformation de mati,res 
plastiques, caoutchouc 

8) Matériaux de construction, céramique, 
verre 

c) Industrie m&tallurcique de base 
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i) Autres industries manufact. 
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Nécessité d'une politique des structures sectorielles 

2. Les évolutions sectorielles sont avant tout le résultat de l'action des 

entreprises. Aussi une évolution sectorielle satisfaisante suppose-t-elle des 

entreprises qui sachent s'adapter en temps utile aux changements qu'affectent les 

données du marché. A cet égard, la politique de l'adaptation structurelle des 

entreprises, telle qu'elle est décrite au chapitre précédent, est une condition 

essentielle de l'efficacité de la politique des structures sectorielles. L'action 

des pouvoirs publics - qu'il s'agisse des Etats membres ou des institutions de 

la Communauté- ne peut cependant s'y borner. Il peut arriver en effet que l'évo

lution du marché intérieur, ou la concurrence internationale, modifient si profon

dément la situation de tel ou tel secteur d'activité qu'un processus d'adaptation 

abandonné à lui-même aurait des conséquences économiques ou sociales regrettables, 

d'un point de vue général ou régional. Aussi, dans tous les pays membres, les 

pouvoirs publics ont-ils une part importante dans la détermination de l'orienta

tion et du rythme des processus d'adaptation des secteurs les plus fortement 

affectés par les modifications de la demande et l'accentuation de la concurrence 

sur les marchés intérieur et mondial. Ils ne peuvent pas non plus se désintéresser 

des problèmes que pose le développement de secteurs essentiels à 1 'avenir de 

l'économie européenne. C'est ainsi que la nécessité peut se manifester de stimuler 

de nouveaux secteurs ou de nouvelles productions dont l'importance est déterminante 

pour la croissance globale à moyen terme, et dont le développement est trop coûteux, 

ou trop aléatoire, pour que les entreprises privées puissent s'engager sans sou

tien dans des actions d'avant-garde. La mise au point de réacteurs nucléaires ou 

la recherche spatiale constituent à cet égard des cas typiques. 

En outre, l'étendue du domaine d'action économique des pouvoirs publics, 

et des responsabilités dont ils se trouvent chargés de nos jours, font qu'ils 

influencent profondément, qu'ils le veuillent ou non, l'évolution des secteurs. 

Ce n'est pas seulement vrai des secteurs dont ils sont un important client, mais 

aussi des autres, qui sont nécessairement affectés, d'une manière ou d'une autre, 
1 

par les mesures de politique économique générale. 

Les pouvoirs publics ne devraient pas seulement être conscients de l'im

portance de leur action au regard de l'évolution des secteurs. Ils devraient 

faire de cette évolution un élément de leur stratégie économique d'ensemble. 

Il ne faut pas méconnattre, cependant, que la responsabilité finale du dévelop

pement structurel de l'industrie et des services repose sur les entreprises. 
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Nécessité d'harmoniser les politiques des Etats membres 

3. Le processus d'intégration économique au sein du marché commun rend de plus 

en plus évidente la nécessité d'une harmonisation des politiques de structure sec

torielle des pays membres. Les problèmes avec lesquels certains secteurs sont aux 

prises tendant, en effet, à devenir de plus en plus semblables dans tous les pays 

de la Communauté qu'il s'agisse dea secteurs qui ont à faire face à des difficultés 

d'adaptation, plus ou moins générales, comme l'agriculture, l'industrie charbonnière, 

l'industrie sidérurgique, la construction navale, certaines fabrications métalliques, 

1industrie textile ou l'industrie du papier, ou des secteurs de croissance typiques 

comme l'industrie atomique, l'industrie électronique ou la construction aéronautique. 

D'ailleurs, toute tentative pour rechercher isolément des solutions nationales 

ne peut que se heurter à dea difficultés croissantes, à la fois parce que l'éventail 

dea instruments à la disposition des Etats se retrécit et parce que ceux qui demeu

rent ont perdu de leur efficacité. 

Ainsi, l'élimination des barrières douanières et des autres obstacles aux échan

ges entre les Etats membres exclura désormais la possibilité d'instituer une protec

tion douanière à l'égard dea pays partenaires. L'élimination progessive dea autres 

obstacles aux echanges agira dans le même sens. Enfin, lorsque le tarif extérieur com

mun sera entré en vigueur, les droits de douane envers les pays tiers ne pourront 

plus être modifiésque d'un commun accord. 

Du fait, par ailleurs, de la mise en oeuvre de la politique agricole commune, 

d'importants instruments de la politique agricole échapperont désormais à la compé

tence des Etats membres. Ainsi en sera-t-il de la fixation dea prix agricoles, qui 

pourra influer, non seulemept sur l'évolution de l'agriculture elle-même, mais aussi 

sur celle dea activités situées en aval, telles les industries alimentaires. De même, 

lorsqu'ils prendront des mesures en faveur de certains secteurs, et notamment déci

deront d'octroyer des aides publiques, les Etats membres devront tenir compte des 

dispositions du Traité de Rome visant à empêcher les distorsions de concurrence. 

Enfin la faculté que l'article 226 du Traité de Rome donne aux Etats membres, en cas 

de difficultés graves, et susceptibles d'affecter durablement un secteur de l'activité 

économique, ainsi que de difficultés pouvant se traduire par une altération sérieuse 

de la situation économique de certaines régions, de demander l'autorisation de pren

dre des mesures de sauvegarde permettant de rééquilibrer la situation et d'adapter 

le secteur intéressé à l'économie du marché commun, expirera à la fin de la période 

de transition. 
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Par ailleurs, la libre circulation des facteurs de production diminuera 

souvent l'efficacité des moyens d'action demeurant à la disposition des Etats 

membres. C'est ainsi que les mesures d'aide en faveur d'un secteur pourront 

entraîner des déplacements de production d'un pays membre vers un autre, ce qui 

irait à l'encontre de l'objectif poursuivi. De même, si elles ne sont pas prises 

d'un commun accord entre les Etats membres, certaines mesures d'aide régionale 

pourront avoirpour effet de soulever des problèmes sectoriels nouveaux dans 

d'autres pays membres. Il convient d'attirer l'attention sur les conséquences 

néfastes d'éventuelles "surenchères" entre pays membres en matière d'aides secto

rielles, conséquences qui pourraient aller jusqu'à compromettre le fonctionnement 

du marché commun. En effet, lorsqu'un pays donné prend des mesures de soutien en 

faveur de certains secteurs en difficulté, les entreprises du même secteur établies 

dans d'autres pays en tirent souvent prétexte pour réclamer à leur tour des mesures 

de soutien allant bien au-delà de celles qui ont été accordées dans le premier 

pays, de sorte que, dans celui-ci, des voix s'élèvent à nouveau pour demander des 

mesures "compensatoires", c'est-à-dire de nouvelles aides. Il est évident qu'un 

tel processus conduirait à un gaspillage de ressources et serait préjudiciable au 

bon fonctionnement d'une communauté économique. 

Le danger d'un tel processus d'amplification n'existe pas seulement en 

matière d'aides publiques. En leur absence même, il peut se faire que les entre

prises, pour maintenir ou augmenter leur part du marché, s'engagent dans une voie 

conduisant au surinvestissement, d'où sont susceptibles de résulter de nouvelles 

et sérieuses difficultés d'adaptation. 

Aussi serait-il souhaitable que les Etats membres et les institutions de 

la Communauté confrontent régulièrement leurs politiques des structures sectoriel

les et s'assurent de leur compatibilité mutuelle. Ils devraient, en particulier, 

se concerter avant d'entreprendre des actions concrètes susceptibles d'avoir des 

répercussions dans les pays partenaires. Les lignes directrices tracées dans la 

suite du présent chapitre pourraient être retenues à cette fin. Ainsi pourrait se 

dégager peu à peu, en cette matière, une politique commune, qui constituerait un 

aspect essentiel de l'union économique et consoliderait l'économie de la Commu

nauté aussi bien à l'intérieur que vis-à-vis de l'extérieur. Il faut considérer, 

à cet égard, qu'il devrait être plus facile de réaliser un équilibre satisfaisant 

et d'accroître l'efficacité des structures de production et des structures ré

gionales dans la Communauté, prise dans son ensemble,que dans le cadre isolé de 

chacune des six économies. 
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Objectifs de la politique des structures sectorielles 

4. La politique des structures sectorielles doit être l'un des éléments d'une 

politique de croissance active, c'est-à-dire qu'elle devra contribuer à stimuler 

l'accroissement de la productivité globale de l'économie. ~le y parviendra en 

favorisant le développement des secteurs auxquels s'ouvrent les meilleures perspec

tives d'avenir tant du fait de l'évolution technologique quedu d'veloppement pr'vi

sible de la demande sur le marché communautaire et sur le marché mondial • 

Elle Y contribuera aussi en facilitant, par ailleurs, l'adaptation de ceux dont 

les perspectives de dévelo»pement apparattront peu favorables. 

Ce serait évidemment aller à l'encontre de cet objectif que de s'efforcer, 

pour des raisons sociales à courte vue, de conserver les structures existantes 

autant que possible telles qu'elles sont, ou de chercher à assurer à tout prix 

à tel ou tel secteur de l'économie, dans tel ou tel pays, ou même dans l'ensemble 

de la Communauté, une part déterminée du produit intérieur brut, de l'emploi ou 

du revenu, sans égard aux conditions du marché. Il s'ensuivrait une cristallisation 

des structures de production, qui compromettrait sérieusement les avantages appor

tés par la création du marché commun et par le développement du commerce interna

tional, et qui irait même à l'encontre de l'intérêt bien compris des travailleurs 

les plus directement intéressés. La capacité concurrentielle des économies en 

serait sérieusement affectée, et l'élévation du niveau de vie général ralentie, 

ce qui serait en contradiction flagrante avec les objectifs et les impératifs 

d'une politique économique efficace à l'échelle de la Communauté. lans une économie 

moderne, une transformation continue des structures sectorielles .est au contraire 

la condition indispensable d'une expansion économique rapide, continue et équili

brée, et du progrès social que l'on peut en attendre. La politique des structures 

sectorielles devra faire en sorte que cette mutation s'opère dans les meilleures 

conditions. Cela signifie que l'on devra, avant tout, encourager les secteurs 

qui sont essentiels au développement industriel de la Communauté et à la croissance 

globale, et dont les entreprises ne peuvent assurer l'essor par leurs seuls moyens. 

Cela signifie aussi que l'on devra- tout en évitant des mesures d'aide de carac

tère discriminatoire - favoriser celles des entreprises quiparaissent les plus aptes 

à atteindre rapidement les objectifs que l'on vise. Il s'agira, d'autre part, de 

faciliter la conversion à des activités plus riches d'avenir de secteurs auxquels 

s'adresse une demande en régression ou qui ne peuvent espérer réaliser des progrès 

de productivité assez rapides pour maintenir leur position sur le marché face à 

une concurrence accrue de produits de substitution ou de producteurs étrangers. 
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On peut constater actuellement que les interventions sectorielles des pou

voirs publics ont été jusqu'ici orientées - notamment pour des raisons sociales -

davantage vers la conservation de secteurs en difficulté que vers la promotion de 

secteurs de croissance. L'action de promotion a été elle-même souvent déterminée en 

fonction de besoins stratégiques ou militaires. Il serait souhaitable qu'elle s'ins

crive, à l'avenir, dans le contexte d'ensemble des mesures qui seront prises dans 

la perspective du développement économique à long terme. Il conviendra de demeurer 

attentif à ces problèmes tant au niveau national qu'au niveau communautaire. 

Plus les Etats membres progresseront dans la voie d'une attitude commune 

face aux problèmes de politique sectorielle, plus il deviendra nécessaire qu'ils 

s'accordent sur les instruments à employer, de manière à écarter le risque de 

distorsions de concurrence et de nouveaux obstacles aux échanges. Il faudra, en 

même temps, veiller à ce que les mesures d'encouragement ne conduisent pas à créer 

des excédents de capacités, qui poseraiEnt, tôt ou tard, de nouveaux problèmes 

structurels. 

II. CONDITIONS GENERALES D'UNE EVOLUTION SECTORIELLE HARMONIEUSE 

Liens entre la politique sectorielle et les autres aspects de la politique 

économique 

5. En pratique, la politique des structures sectorielles doit comporter deux 

séries d'action tendant, les unes et les autres, à stimuler le dynamisme de l'éco

nomie en même temps qu'à faciliter la mutation de ses structures: 

les unes devront s'attacher à assurer des conditions générales de croissance 

telles que ce dynamisme puisse se développer de façon aussi spontanée et har

monieuse que possible; 

les autres consisteront en des mesures spécifiques qu'il conviendra de prendre, 

dans certains cas, pour permettre aux mutations structurelles de certains sec

teurs de s'opérer dans les meilleuresconditions. 

Dans la mesure où elle cherchera à créer les conditions d'un déploiement aus

si spontané et harmonieux que possible du ~namisme nécessaire de l'économie, la po

litique des structures sectorielles se trouvera en relations étroites avec d'autres 

domaines de la politique économique, notamment avec la politique commerciale, la po

litique sociale - en l'espèce, la politique de l'emploi et de la formation profes

sionnelle -, la politique régionale, la politique de concurrence, la politique ten

dant à obtenir la constitution d'entreprises de dimension optimale tant par la 

concentration que par l'adaptation des petites et moyennes 
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la politique de la recherChe scientifique et technique et de 

l'innovation, celle des investissements- notamment des investissements d'infra

structure, la politique du marché des capitaux, la politique fiscale, etc. La 

politique des structures sectorielles et ces diverses politiques sont largement 

interdépendaLltes dans leurs objectifs et dans leurs moyens, et il convient par 

conséquent de les envisager ensemble dans le cadre de la politique économique 

générale. 

Les grandes orientations à moyen terme de ces différentes politiques, pour 

autant qu'elles n'aient pas été déjà tracées dans le premier programme l), sont 

exposées dans le présent programme, notamment aux chapitres II, V et VI, ou 

sont à l'étude dans le cadre des travaux de la politique économique à moyen terme. 

Les incidences de ces orientations sur l'évolution des secteurs sont néan

moins trop nombreuses et trop directes pour qu'on puisse se contenter de les 

apprécier en termes généraux. C'est ainsi, par exemple, qu'il faudra s'assurer 

de la cohérence de mesures éventuelles de stimulation des exportations de biens 

d'équipement avec la politique, intéressant également cette catégorie de biens, 

qui sera suivie en matière de commandes publiques, ainsi qu'avec l'orientation 

des efforts de recherche et de formation professionnelle. Cela implique qu'une 

stratégie adéquate soit définie pour chaque secteur important faisant l'objet 

d'interventions publiques. A cet égard, des contacts systématiques entre les pou

voirs publics et les milieux professionnels intéressés, permettant de discuter de 

manière concrète des problèmes qui se posent et de leurs solutions possibles, 

pourraient s'avérer opportuns, pour autant qu'ils ne conduisent pas à limiter le 

jeu de la concurrence. 

Amélioration de la connaissance des marchés 

6. Pour que l'évolution des structures sectorielles s'effectue dans des condi-

tions aussi satisfaisante~ que possible, ilseranécessaire d'avoir une connais

sance suffisante des marchés. Les chefs d'entreprise et les travaille11rs, en effet, 

ne pourronts'adapter sans friction aux changements qui •'Y produisent et s'orienter 

vers les secteurs auxquels s'ouvrent les meilleures perspectives d'avenir, que 

s'ils disposent d'informations suffisantes sur la situation et les perspectives 

d'évolution en matière de technique, d'organisation et de développement économique 

général. Il est probable que seules quelques grandes entreprises sont en mesure de 

réunir elles-mêmes ces informations. La plupart, notamment toutes les petites 

et ~oyennes entreprises, ne peuvent y parvenir par leurs propres moyens. Aussi 

faudrait-il favoriser la diffusion d'informations dérivant d'études par branches 

et concernant l'évolution probable des marchés. De telles études pourraient être 

effectuées par des associations professionnelles, des instituts de recherche pri

vés ou des organismes officiels. Si elles sont suscitées ou entreprises par les 

l) Cf. Chapitres IV, V et VI du premier programme de politique économique à moy~n 
terme. 
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gouvernements des Etats membres ou par les institutions de la Communauté, ils ne de-

vraient pas pour autant ~tre garants de leurs résultats. Elles ne répondront, 

en tout cas, à ce qu'on attend d'elles, que si on les replace dans le contexte des 

tendances du développement économique général. Dans la mesure où elles porteront 

sur l'avenir, elles comporteront nécessairement de nombreux facteurs d'incertitu

de, qui augmenteront avec la longueur de la période considérée et avec le degré de 

détail dans lequel on entrera. Il apparait indiqué, en tout cas, que les études 

éventuellement suscitées, ou entreprises, dans ces conditions, soient autant que 

possible réalisées sur des bases harmonisées. Aussi, les Etats membres et les 

institutions de la Communauté devraient-ils, lorsqu'ils procéderont à de telles 

études et qu'elles intéresseront d'autres Etats membres, s'en informer mutuellement, 

s'en communiquer ultérieurement les résultats et se consulter pour déterminer 

les meilleurs moyens de les porter à la connaissance des intéressés. Il convien

dra, en outre, d'encourager des études méthodologiques portant sur les moyens 

de mieux prévoir l'évolution des marchés et celle de la technologie. Enfin, les 

intentions et les décisions des autorités responsables de la politique économi

que constituent un facteur essentiel de l'évolution du marché. C'est pourquoi 

il est souhaitable que tous les agents économiques, en particulier les chefs 

d'entreprises et les syndicats, en soient informés le plus tôt possible. 

Nécessité d 1une plus grande mobilité intersectorielle de la main-d'oeuvre 

1. La nécessité d'une plus grande mobilité de la main-d'oeuvre disponible 

implique qu 1il faudra intensifier encore notablement les efforts accomplis pour 

l'adapter en nombre et en qualité aux besoins de l'économie en général et des dif

férents secteurs en particulier. Il y a lieu, à cet égard, de se reporter pour 

l'essentiel aux développemen~du chapitre I du présent programme et du chapitre 

IV du premier programme. Deux aspects spécifiques de la mobilité intersectoriel

le de la main-d'oeuvre demandent cependant à être soulignés ici. 

La mobilité intersectorielle de la main-d'oeuvre , en effet, est parfois 

entravée par certains phénomènes de cristallisation affectant le niveau et l'évo

lution des revenus. Il arrive ainsi que, par tradition, on attribue à certaines 

industries une position d'avant-garde en matière de rémunérations, considérant 

comme naturel, sans égard aux données économiques, qu'elles viennent en tête pour 

le niveau moyen des salaires qu'elles paient. De manière générale, et quelle que 

puisse être la diversité des situations particulières des entreprises ou des sec

teurs, il faudra, dans le cadre de la politique des revenus, veiller beaucoup plus 
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qu'on ne l'a fait jusqu'ici à assurer un haut degré de mobilité de la main-d'oeuvre. 

En tout état de cause, les hausses de salaires accordées dans les différents sec

teurs devraient observer un certain parallélisme avec les gains de productivité qui 

souvent, ne peuvent 8tre obtenus qu'au prix d'une réduction des effectifs occupés 

dans ces secteurs. L'agriculture et les mines illustrent particulièrement bien ce 

propos dans certains pays membres. Quoi qu'il en soit, des hausses excessives de 

codts et de prix se traduiraient inévitablement, à la longue, en raison du manque 

de compétitivité des secteurs en cause, par une réduction de l'emploi d'une ampleur 

telle que les conséquences en seraient particulièrement pénibles pour toutes les 

peraonnes touchées, et que des mesures compensatoires seraient difficiles et coft

teuses à mettre en oeuvre. Il faudra, par conséquent, veiller, particulièrement 

dans les secteurs dont les perspectives d'avenir sont limitées eu égard à l'évolu

tion du marché mondial et à la concurrence de substitution, à ce que la mobilité 

de la main-d'oeuvre ne soit pas entravée par des interventions publiques • 

Pour les mêmes raisons, il faudra améliorer l'information dea employeurs et 

dea travailleurs, ainsi que de leurs organisations professionnelles, pour leur faire 

comprendre et accepter la nécessité des mutations voulues par le progrès technique. 

Il faut que l'opinion sache que la régression de certaines activités est en général 

nécessaire à un développement satisfaisant des secteurs les plus riches d'avenir, 

développement dont dépend l'amélioration du niveau de vie de tous, et en particulier 

de ceux qui se sentent, à court terme, menacés. 

Enfin, il existe dans certains des pays membres des systèmes de pensions de 

vieillesse liés à une branche d'activité ou à une entreprise déterminée (caisses de 

retraite, réserves constituées en vue. de servir des retraites, etc ••• ). Ces systèmes 

sont parfois conçus de telle façon que le travailleur perd ses droits dès qu'il quitte 

la branche d'activité ou l'entreprise en question pour une autre. Il faudrait exami

ner si les obstacles à la mobilité de la main-d'oeuvre résultant de ces systèmes na 

pourraient pas 8tre levés, tout en respectant les droits acquis. 

Liens entre la politique sectorielle et la politique régionale 

8. L'étroitesse des liens existant entre la politique dea structures sectoriel-

les et la politique régionale appara!t clairement lorsque des difficultés atteignent 

des secteurs étroitement localisés dans certaines régions, et occupant dana leur 

structure une place déterminante : les problèmes de certaines branches deviennent 

alors ceux de régions entières. Il en va ainsi, par exemple, pour l'agriculture, la 

construction navale, les charbonnages, les mines de fer, la sidérurgie ou le textile 

dans différentes régions de la Communauté. Inversement, le point de vue sectoriel 

est essentiel dans les réflexions de politique régionale. 
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Il peut arriver que l'état des structures régionales commande de ralentir 

temporairement les processus d'adaptation qu'entraîne l'évolution sectorielle s 

il en est ainsi quand on n'assiste pas à un développement suffisant -soit par 

nouvelles implantations, soit par extension d'entreprises existantes - d'activités 

de substitution, et quand menace de se produire, hors de la région, une émigration 

indésirable. 

Ainsi, tandis que la politique sectorielle devra, le caa 6eh,ant, se préoc

cuper de considérations de politique régionale, la politique régionale devra, de 

son côté, concentrer ses efforts sur des investissements propres à assurer la 

meilleure productivité globale. IQle devra chercher, en outre, à accrottre ~es in

vestissements d'infrastructure, dans les régions dont elle est amenée à s'occuper 

particulièrement. Il faudra avoir soin, à cet égard, de ne pas laisser de préten

dus conflits entre politique régionale et politique sectorielle retarder des pro

cessus d'assainissement ou de mutation inéluctables. Ce serait en effet aller à 

l'encontre de l'intérêt économique général que d'accorder, dans les régions défa

vorisées, un soutien prolongé à des entreprises relevant de secteurs menacés ou 

de chercher à en établir de nouvelles. La politique régionale devra ainsi prendre 

en considération les mutations sectorielles. Les aides régionales propres à ralen

tir les processus d'adaptation et à en atténuer la rigueur, devront donc être 

dosées avec soin, afin de ne pas retarder inutilement, voire détourner, le cours 

des évolutions nécessaires. Elles devront être harmonisées à temps avec les me

sures qui seront prises pour stimuler les processus de mutation sectorielle, afin 

d'assurer un bon équilibre entre l'évolution des régions et celle des secteurs. 

Les mesures de politique sectorielle peuvent avoir d'importantes répercus

sions sur les régions, comme les décisions de politique régionale peuvent en avoir 

sur les structures sectorielles. Aussi convient-il de rappeler avec insistance ce 

que le premier programme souligne déjà à ce sujet, au point 2 du chapitre VI, à 

savoir qu'on devrait veiller ••• "à. accorder les mesures de politique sectorielle, 

notamment dans le domaine agricole et industriel, avec la politique régionale"• 

III. USURES PARTICULIERES EN FAVEUR DE CERTADŒ SECTEURS 

9. Faire régner un climat économique général qui favorise une évolution aussi 

spontanée et harmonieuse que possible des structures sectorielles est une condition 

esssntielle pour que les entreprises s'engagent dans les processus d'adaptation 

structurelle nécessaires. un tel climat doit, en particulier, permettre aux entre

prises de se préparer à temps aux changements de structure qui s'imposent. Il leur 

appartiendra donc de tirer effectivement parti de toutes les chances qui leur se

ront ainsi offertes. Les mesures de soutien prises par les pouvoirs publics en 

faveur de certains secteurs ne devraient jouer à cet égard qu'un rôle subsidiaire 
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et on devrait les considérer comme des exceptions. Elles ne devraient en tout cas, 

à aucun prix, servir à corriger des erreurs de gestion. 

Dans la mesure, d'autre part, où l'on prendra des mesures d'aide en faveur 

de secteurs de croissance, on pourra leur en accorder le bénéfice pour des périodes 

d'autant plus longues que les risques économiques et techniques apparaîtront plus 

importants au regard des perspectives immédiates du marché. 

Nécessité d'interventions spécifiques 

10. On a déjà marqué, en liaison avec ce qui a été dit de la nécessité d'une 

politique sectorielle, que cette politique ne peut se limiter à des actions de 

caractère global. De nombreux motifs justifient des interventions en faveur de tel 

ou tel secteur. Il apparatt indiqué, à cet égard, que les Etats membres et les ins

titutions de la Communauté accomplissent aussi vite que possible les études néces

saires à la détermination de secteurs qui doivent d'ores et déjà, ou devront à 

l'avenir, être considérés comme névralgiques. Deux d'entre eux s l'industrie élec

tronique et celle de la construction navale, sont étudiés ci-après à titre d'exem

ples de secteurs à problèmes. Le premier est un secteur essentiel à la croissance 

économique générale, sur lequel pèsent des chargee de recherche particulièrement 

lourdes. Le second est confronté, au contraire, à des difficultés d'adaptation 

sérieuses,qui proviennent d'une concurrence internationale aiguë et faussée par 

certaines distorsions. Il ne peut être question, bien entendu, de favoriser par 

des mesures sé~ectives d'encouragement le plus grand nombre possible de secteurs. 

Il faudra avoir soin, au contraire, de concentrer l'effort consenti sur un petit 

nombre de secteurs ou de techniques particulièrement riches d'aveniret qui soient 

capables de valoir ou de conserver à la Communauté une position d'avant-garde. Ou 

encore, s'agissant de secteurs en voie de régression, il conviendra de réserver 

les moyens dont on disposera à des activités frappées de manière particulièrement 

brutale et qu'on ne saurait abandonner ~ elles-mêmes sans graves conséquences éco

nomiques et sociales. La limitation des ressources publiques, du reste, interdit 

d'aider un trop grand nombre de secteurs. Lorsqu'il s'agira de décider de mesures 

spécifiques d'aide en faveur de certains d'entre eux, il faudra toujours considé

rer que l'expansion des secteurs qui sont à la pointe du progrès technique ne peut 

que favoriser la croissance économique, et par conséquent, le bien-être général, 

alors que la préservation de secteurs non compétitifs a l'effet contraire. C'est 

pourquoi les mesures spécifiques devraient avoir pour point d'application préféren

tiel les secteurs ·de technologie avancée et, de façon plus générale, la promotion 

des techniques de pointe dans tous les secteurs. 
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Orientation générale des actions publiques de stimulat~ 

11. En principe, les actions publiques de stimulation devraient viser, soit 

à éviter à certains secteurs en régression une adaptation précipitée, soit à 

encourager ou à accélérer l'essor de nouveaux secteurs ou de nouvelles productions, 

lorsque les tendances naturelles à l'inertie entravent les processus d'adaptation 

nécessaires ou souhaitables et menacent même de les rendre impossibles. 

Les mesures visant à ralentir des processus d'adaptation devraient, en prin

cipe, contrairement à ce qui a été généralement le cas jusqu'ici, être limitées 

aux cas exceptionnels où une adaptation risquerait de provoquer une crise écono

mique générale ou de plonger certaines régions dans des difficultés graves. C'est 

ainsi que l'on devrait éviter, lorsque se produit un ralentissement conjoncturel 

prononcé, qui suffit généralement à dévoiler les déficiences structurelles, d'accen

tuer les tendances récessives de l'ensemble de l'économie en accélérant artificiel

lement les processus d'adaptation. De même, certaines considérations d'équilibre 

régional peuvent justifier que l'on ralentisse certains de ces processus, s'ils 

risquent de se traduire, pour les régions intéressées, par une baisse de l'emploi 

difficile à compenser ou par une émigration de la main-d'oeuvre aux conséquences 

économiques et sociales indésirables. On pourrait encore envisager de freiner les 

processus d'adaptation dans le cas où surviendraient, dans les données économiques 

générales, des changements brusques sur l'ampleur et la durée desquels 

planerait une trop grande incertitude. 

Les mesures spécifiques en faveur de secteurs déterminés devraient cepen

dant, en règle générale, tendre plutôt à provoquer, ou à accélérer, soit l'adap

tation de certains secteurs, soit le développement de nouveaux secteurs ou de 

nouvelles productions et, plus généralement, l'essor de techniques de production 

particulièrement riches d'avenir. 

Critères des mesures sélectives d'incitation 

12. Les interventions publiques - y compris celles relevant de la politique 

commerciale -destinées à faciliter les changements structurels nécessaires et, 

notamment, à développer de nouveaux secteurs ou de nouvelles productions riohes 

d'avenir, devront, en principe, être subordonnées à certains critères : 

a. Dans tous les cas, il faudra : 

que la situation du secteur en cause soit constatée par des données objectives 

sur la structure de son marché et son évolution économique, les études par 

branches mentionnées aux points 1 et 6 pouvant, à cet égard, offrir d'utiles 

moyens d'appréciatior. ; 
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que les mesures en faveur d'un secteur ne soient pas prises avant qu'ait été 

examiné, dans le cadre des objectifs économiques généraux, si les ressources 

nécessaires à cet effet ne pourraient pas être employées plus utilement à 

d'autres fins, si l'on peut attendre des résultats en rapport avec l'ampleur 

des moyens financiers envisagés ; 

et, eu égard au principe énoncé dans le premier programme (chapitre V, § 6), 
selon lequel "le volume des subventions budgétaires et autres transferts à 

l'économie ne devrait pas assumer une importance de nature à menacer sérieu

sement l'équilibre bw:lgétaire, ce qui aurait à la longue un effet contradic

toire avec le but même de la plupart des subventions", que le montant et la 

destination des subventions soient fixés dans le cadre de la programmation à 

moyen terme des finances publiques. 

b. S'agissant de secteurs en difficulté, il faudra 

que les problèmes qui se posent soient de nature structurelle, ce qui signifie 

que l'adaptation devra toujours être imposée par une modification des conditions 

économiques générales et intéresser tout un secteur ou toute une branche de 

production, sans cependant- que toutes les entreprises du secteur en question 

doivent nécessairement se trouver en situation difficilef 

qu'il y ait des raisons sérieuses de penser que les problèmes en question ne 

sont pas seulement de nature conjoncturelle, mais qu'ils persisteront à plus 

long terme, la conjoncture pouvant, selon le cas, les aggraver, ou au contraire, 

les masquer. 

c. S'agissant de secteurs de croissance, il faudra : 

que 1 'on se trouve en présence d'un secteur occupant une posi ti,on-clef dans le 

développement général de l'économie, notamment en raison de la technologie de 

pointe utilisée (cas des semi-conducteurs ou des circuits intégrés), ou de 

l'étendue des activités placées dans sa dépendance (cas des calculatric•s 

électroniques ou des biens d'équipement); 

que la croissance du secteur en cause à partir des moyens propres des entre

prises existantes soit insuffisante, parce que les risques techniques encourus 

face aux perspectives immédiates du marché ou les charges de recherche et de 

développement sont tels (cas de l'aéronautique) qu'ils ne peuvent plus être 

assumés que par un pays entier, voire par plusieurs pays réunis, les moyens 

financiers des entreprises n'étant pas suffisantsJ 
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que le choix, enfin, des secteurs en question, résulte d'une comparaison 

approfondie entre les différents secteurs possibles, du double point de vue 

de la meilleure efficacité économique des sommes dépensées (en termes de 

croissance, d'emplois créés, d'exportation, de progrès technologique) et des 

chances de réussite dans la compétition internationale (choix des "créneaux" 

par rapport aux économies dominantes). 

Modalités possibles des mesures sélectives d'incitation 

13. La nature et les modalités des mesures sélectives d'incitation devraient, 

du point de vue économique, être déterminées en fonction de critères d'efficacité 

et de clarté. 

Il est essentiel, pour obtenir un haut degré d'efficacité des aides, que 

leurs objectifs soient fixés cas par cas avec le maximum de précision. Toutes les 

mesures d'aide sectorielle devraient, en toute hypothèse, tendre, autant que pos

sible, à instaurer une concurrence efficace dans les secteurs bénéficiaires, ou à 

y renforcer l'efficacité de la concurrence. 

Les mesures d'encouragement n'atteindront une efficacité élevée que si les 

secteurs et les entreprises qui souhaitent recevoir une aide spéciale pour faire 

face à des difficultés structurelles-font elles-mêmes tous les efforts nécessaires 

pour s'adapter aux nouvelles données de la situation et y consacrent toutes les 

ressources dont elles disposent. Elles devront, en particulier, mettre en oeuvre 

leurs fonds propres, exploiter les possibilités qui leur sont offertes de se 

procurer des capitaux et des crédits, prendre des mesures de rationalisation, et 

s'efforcer de mieux adapter, par des regroupements et des accords de coopération, 

la dimension de leurs unités de production. Il faudra qu'on ait également recours, 

dans toute la mesure du possible, à toutes les possibilités d'actions communes à 

l'intérieur du secteur des entreprises, soit dans son ensemble, soit au niveau de 

la branche intéressée. Il ne convient d'accorder des aides publiques qu'à titre 

de complément des efforts propres des secteurs ou des entreprises. Le cas échéant, 

elles devront être assorties de certaines obligations à convenir avec les entre

prises intéressées. 

Pour éviter que les ressources de la Communauté soient gaspillées et qu'il 

en résulte finalement un affaiblissement de la compétitivité des économies, les 

aides sectorielles ne devront être accordées que si l'on peut espérer qu'elles 

serviront à assurer durablement la compétitivité de la branche d'activité consi

dérée ou qu'elles permettront la reconversion d'entreprises à des productions 

offrant de meilleures chances d'avenir. C'est pourquoi il faudra envisager de con

férer aux mesures d'aide un caractère sélectif, c'est-à-dire de ne les accorder 

qu'aux entreprises dont on peut penser qu'elles seront, dans un avenir prévisible, 

et sans aménagements d'un coût exorbitant, en état de faire face à la compétition 
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par leurs seuls moyens. Dans tous les autres cas, il ne faudra prendre que des 

mesures sociales en faveur des tr~vailleurs concernés, comme indiqué au chapi

tre I. 

Pour les mêmes raisons, c'est-à-dire pour éviter gaspillage de ressources 

et affaiblissement de compétitivité, il ne faudra donner aux secteurs ou aux 

entreprises des garanties d'écoulement de leur production que dans des cas excep

tionnels et bien fondés. De telles garanties sont particulièrement dangereuses dans 

des économies soumises à la concurrence tant intérieure qu'extérieure. Il importe 

au contraire, notamment dans la période actuelle de progrès technologique rapide, 

que secteurs et entreprises s'adaptent le plus vite possible aux conditions nou

velles créées par le progrès et ne cherchent pas à perpétuer des productions non 

compétitives. C'est pourquoi les mesures d'aide qui n'ont pour effet que de main

tenir le statu quo devraient être progressivement supprimées. Si les principes 

énoncés ci-dessus n'étaient pas respectés, on risquerait d'être entratné à accorder 

des aides de plus en plus importantes. 

Il est essentiel pour l'efficacité des mesures d'aide que les secteurs et 

les entreprises bénéficiaires ne laissent pas de ressentir la nécessité impérieuse 

de s'adapter. C'est pourquoi toutes les aides des pouvoirs publics devraient être, 

dès le départ, limitées dans le tempà, aussi bien quant aux délais de recevabilité 

des demandes qu'en ce qui concerne la durée des aides accordées. Afin que l'obli

gation de s'adapter soit aussi fortement ressentie que possible, il faudrait en 

général s'efforcer de leur donner un caractère dégressif. 

Lorsque les mesures d'aide seront octroyées sous forme de subventions di

rectes ou indirectes, il faudra toujours, en outre, partir du principe que les 

entreprises devront les rembourser, en tout ou partie, dès qu'elles auront atteint 

une rentabilité satisfaisante. 

Etant donné que l'un des principaux buts des mesures sectorielles doit 3tre 

de renforcer la compétitivité des économies dans leur ensemble, il faudra,en prin

cipe, éviter toute mesure dont le coût risquerait d'être transféré d'un secteur à 

un autre, et, qui, en particulier, grèverait des secteurs compétitifs pour en fa

voriser d'autres. Cela aboutirait, en effet, à la longue, à affaiblir sérieusement 

la dynamisme de l'économie. 

Cette remarque vaut aussi bien pour la répercussion de coûts sur des sec

teurs situés en amont que pour la majoration artificielle du coût des matières 

premières et des semi-produits entrant dans la production de secteurs situés en 

aval. Il faudra aussi éviter, en vue de maintenir bas les prix d'entrée d'autres 
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secteurs, de manipuler les prix de certains biens ou services au détriment de la 

situation financière des secteurs ou des entreprises en cause, à moins que de 

telles mesures ne soient prises à titre exceptionnel dans le cadre d'une politique 

générale des prix instituée en faveur des ménages. Il ne serait pas davantage jus

tifié d'accorder des tarifs préférentiels à certains secteurs et de majorer, en 

compensation, les tarifs appliqués à d'autres. Mais il faudra veiller, par ailleurs, 

à ce que les prix d'entrée ne soient pas majorés artificiellement, car cela aussi 

pourrait aboutir à affaiblir la compétitivité de l'industrie. Cette observation 

vaut, par exemple, pour le renchérissement des produits agricoles servant de ma

tière première aux industries alimentaires. Cela vaut tout particulièrement aussi 

pour le prix de l'énergie. La part du coût de l'énergie dans les coûts totaux est, 

dans les pays de la Communauté, de 5 à 6,5 %, en moyenne, c'est-à-dire du même or

dre de grandeur que les amortissements. Dans certaines branches d'industrie, telle 

l'industrie sidérurgique en Allemagne et en France1), elle dépasse même 20%. Et, dans 

l'ensemble,elle est notablement plus élevée que dans d'autres pays industrialiés impor

tants, tels que les Etats-Unis. 

Il conviendra également de prendre en consid~ration le problème du renché

rissement des matières premières et des semi- produits lorsqu'il s'agira, dans le 

cadre de la politique commerciale, d'adopter des mesures de protection en faveur 

de certains secteurs. 

Il faudra tenir compte, en outre, des rapports existant entre les différents 

secteurs lorsqu'on donnera à certains d'entre eux la possibilité de se procurer 

des capitaux à des conditions spéciales. Il y aurait ainsi inconvénient à ménager 

à quelques-uns d'entre eux, par des moyens dont il est question plus loin au chapi

tre VII, une position privilégiée sur le marché financier, aboutissant, pour les 

autres, à rendre leurs appels si difficiles, ou si onéreux, que leur rentabilité 

risquerait d'en souffrir. Dans la mesure où des facilités financières seraient 

néanmoins données à certains secteurs, il faudra en tout cas, comme pour l'appli

cation des autres instruments, que les conditions accordées soient les mêmes pour 

les entreprises de tous les Etats membres et qu'aucune discrimination ne soit 

établie entre elles de ce fait. 

Enfin, le recours délibéré aux commandes publiques peut constituer, dans 

certains cas, un précieux moyen d'encourager certains secteurs ou certaines entre

prises. Pour beaucoup de secteurs, tels l'aéronautique, le traitement de l'informa

tion, le matériel de télécommunications, la construction de locomotives et de 

wagons, l'industrie atomique ou le génie civil, les administrations ou les entre

prises publiques-sont de très importants clients, de telle sorte que les pouvoirs 

publics ne peuvent se désintéresser de leur avenir. Il est particulièrement 

1) cr. rapport d'un groupe d'experts indépendants sur l'influence économique du 
prix de l'énergie, Bruxelles 1966. 
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important, à cet égard, que les Etats membres définissent, afin d'éviter de pos

sibles discriminations, fondées sur la nationalité, entre entreprises de la Com

munauté, une ligne commune au regard des objectifs aussi bien que des modalités 

d'une politique systématique des commandes publiques. Urie telle politique devrait 

tendre,d'une part, à la définition de normes techniques communes par les différents 

utilisateurs nationaux, et, d'autre part, à la constitution de groupes européens 

remplissant les conditions nécessaires d'efficacité. Comme celui des aides, l'ootroi 

de commandes publiques pourrait être assorti de conditions propres à améliorer 

l'efficacité des entreprises bénéficiaires. 

Les travaux de recherche et de développement effectués dans les laboratoires 

publics constituent, lorsque leurs résultats sont mis à la disposition des entre

prises, un puissant moyen de stimulation de l'activité de certains secteurs, par

ticulièrement de ceux qui sont eux-mêmes contraints à de grands efforts dans ce 

domaine. Il en est de même des tâches de recherche et de développement dont les 

pouvoirs publics peuvent, par contrat, charger les entreprises. Il convient, sur 

ce point, de se reporter aux développements du chapitre V ci-après. 

La sécurité en cas de crise des approvisionnements en certains produits

clés, tels le pétrole, pose un problème particulier. La solution devrait en être 

recherchée dans la voie d'un plus large éventail géographique de sources d'appro

visionnement, comportant, le cas échéant, des investissements appropriés dans les 

pays fournisseurs. L'utilisation et le développement au niveau de la Communauté, 

de ressources propres et de produits de substitution, tels l'énergie atomique, 

peut, par ailleurs, contribuer de manière essentielle à la sécurité d'approvision

nement. Dans tous les cas, cependant, le coût des opérations devra être en rapport 

avec les avantages qui en sont attendus pour les utilisateurs. On pourra enfin, 

en se dotant de capacités de stockage suffisantes et en maintenant les stocks à 

un niveau approprié, faire en sorte que le fonctionnement des économies ne soit 

pas sérieusement affecté, le cas échéant, par l'arrêt temporaire de livraisons en 

provenance de pays non membres. 

Publicité des mesures sélectives d'incitation 

14. La publicité donnée aux mesures prises et à leurs effets est un facteur 

important de leur efficacité. Elle s'impose surtout pour que les parlements, les 

gouvernements, les chefs d'entreprises, les syndicats et le public en général, 

demeurent conscients de la nécessité de processus d'adaptation, et pour éviter 

tout gaspillage de ressources. Toute mesure de soutien en faveur d'un secteur 

présente le caractère d'un acte politique. Aussi, importe-t-ild1enmettre aussi 

clairement que possible en lumière la raison d'8tre et les effets 
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L'impératif de publicité signifie que l'on devrait s'abstenir de toute 

action de soutien occulte d'un secteur. Mais il en découle aussi que, lors du 

choix des instruments, il conviendra,une fois fixés les objectifs et déterminés 

les moyens les plus aptes à en assurer la réalisation, de donner la préférence 

aux plus visibles, c'est-à-dire à ceux qui permettent de déterminer le plua clai

rement les charges qui en résultent pour l'économie ou les budgets publics. Ce 

principe devrait valoir aussi bien pour les entreprises publiques que pour les 

entreprises privées. Il faudra donc préférer, par exemple, des subventions ou des 

transferts- même de nature sociale- à des dégrèvements fiscaux dont l'incidence 

dans le te~ps est difficile à apprécier. De ce point de vue, les subventions direc

tes devront être, en règle générale, préférées aux subventions indirectes, dont le 

montant ne peut pas toùjours être évalué. Par ailleurs, les aides accordées une 

fois pour toutes - telles les primes d'investissement - présentent, sur les aides 

renouvelables, l'avantage de permettre, en général, une constatation plus aiaée 

de leurs effets. 

Dans l'état actuel des choses, de notables difficultés s'opposent encore 

cependant à ce que les effets des mesures d'aide soient rendus aussi évidents que 

possible. Ce sont encore les charges que les subventions ou les dégrèvements 

fiscaux font peser sur les budgets publics qui sont les plus faciles à déterminer, 

bien que, même dans ce cas, de sérieuses difficultés existent. On devrait donc 

s'efforcer de chercher plus activement à améliorer la connaissance des mesures 

sectorielles pesant sur les budgets publics, notamment en ce qui concerne l'affec

tation des aides et les secteurs bénéficiaires. Aussi les aides publiques devraient

elles figurer, non seulement dans les projets de budgets annuels, mais encore dans 

la programmation ou la prévision à moyen terme des finances publiques. Elles de

vraient, en outre, être rendues aussi faciles à comparer que possible d'un pays 

membre à l'autre. 

On doit se demander, en outre, s'il ne conviendrait pas d'obliger les 

entreprises sur lesquelles pèsent certaines obligations de publicité, à rendre 

apparents dans leurs comptes annuels la nature, le montant et le but des subYen

tions, et si possible aussi des autres formes d'aide qu'elles auront reçues. En 

toute hypothèse, les entreprises qui reçoivent des aides publiques devraient être 

soumises à l'obligation de faire régulièrement rapport aux autorités compétentes 

sur l'utilisation qu'elles auront fait de ces aides et sur les résultats qu'elles 

auront obtenus. 

De plus, il faudra faire régulièrement le point des résultats des mesures 

sectorielles, sans omettre les effets secondaires négatifs, sous forme, par 

exemple, d~ distorsions de concurrence au détriment de secteurs non aidés. On 

pourrait, par exemple, envisager qu'à intervalles réguliers les autorités oompé-
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tentes soumettent au parlement et présentent à l'opinion un rapport sur toutes 

les mesures spécifiques d'encouragement sectoriel et leurs perspectives d'évolu

tion pluriannuelle. On pourrait sur cette base, examiner si ces mesures doivent 

être reconduites, complétées, ou remplacées par d'autres, sans préjudice, bien 

entendu, de l'examen courant des aides en vigueur, auquel la Commission doit 

procéder avec les pays membres en vertu de l'article 93 du Traité. 
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ACTIONS SECTORIELLES SPECIFIQUES a CONSTRUCTION NAVALE ET INDUSTRIE ELECTRONIQUE 

15. La politique des structures sectorielles doit, avant tout, chercher A stimuler par 

des dispositions d'ordre général la souplesse de ces structures, afin que, dans toute 

la mesure du possible, les adaptations nécessaires se produisent spontanément. Il est 

des cas, cependant, où , comme le prévoient les orientations générales précédemment 

exposées, les pouvoirs publics ne pourront se dispenser d'actions directes en faveur 

de certains secteurs. Il conviendra que ces actions, lorsque la nécessité en apparaîtra, 

soient désormais concertées, dans leurs grandes lignes, au niveau de la Communauté. 

Deux secteurs 1 la construction navale et l'électronique, dont la situation 

appelle de telles interventions, ont fait l'objet, à ce niveau, d'études suffisamment 

poussées pour que le présent programme puisse déjà imprimer des orientations communes 

aux politiques qu'il conviendra de leur appliquer. Il s'agit de secteurs, l'un et l'au

tre importants, que l'évolution des conditions économiques et techniques, et la concur

rence internationale particulièrement sévère à laquelle ils sont soumis - sous des for

mes au demeuran1 tTèsdifférentes- placent devant des difficultés structurelles que les 

entreprises ne sont pas en mesure de surmonter par leurs seuls moyens. 

A. CONSTRUCTION NAVALE 

f. Problèmes et critères justifiant l'intervention des pouvoirs publics( 1) 

16. La construction navale doit aujourd'hui faire face, dans la Communauté, à deux 

problèmes fondamentaux. L'un est celui des conditions de concurrence régnant,sur le marché 

mondial des navires altérés, par les interventions de certains gouvernements en faveur 

de ce secteur, qui risquent de conduire à une surenchère généralisée en matière 

d'aides ( 2). L'autre provient de la mutation qui est en train de s'opérer dans les 

transports maritimes: elle entraîne, en effet, une évolution profonde des caractéris

tiques de la demande de navires, à laquelle les chantiers communautaires doivent s'adap

ter. C'est ainsi qu'on a assité à la disparition progressive des paquebots de ligne 

devant la concurrence de l'avion, au développement rapide - et à la progression dans 

la voie du gigantisme - des transports de vrac (pétrole, minerais, blé) et, plus récem

ment, à l'apparition de nouvelles formes de transport telles que l'usage de conteneurs 

ou le transport de gaz liquéfiés. 

(1) Ces problèmes font l'objet d'une analyse plus détaillée qui figure en annexe au 
présent programme. 

(2) Elles prennent la forme de subventions directes à la construction, de conditions 
préférentielles d'approvisionnement en semi-produits, d'aides aux investissements 
des constructeurs et des armateurs, ou de conditions de crédit privilégiées à la 
vente de navires. Il s'y ajoute, dans quelques pays, une protection douanière, 
inconnue dans les paya membres. 
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17. Après l'épuisement des commandes record de navires nouveaux enregistrées dans 

tous les pays à la suite de la crise de Suez de 1956, la nécessité d'adapter l'indus

trie communautaire de la construction navale à ces changements structurels est devenue 

manifeste. Tandis que le Japon, en effet, et à un moindre degré la Suède et les pays 

constructeurs nouvellement venus sur le marché (Norvège, Pologne, Yougoslavie, etc.) 

parvenaient à tirer largement parti du développement et des modifications de structure 

de la demande, la position concurrentielle de la construction navale communautaire, au 

contraire, se détériorait, ainsi qu'en témoignent les chiffres comparatifs suivants, 

relatifs aux lancements z 

1954 ( 1000 tjb) 

C.E.E. 1.927 

Japon 413 

Suède 544 

U.S.A. 477 

Monde 5.251 

% 

37 

8 

10 

9 

100 

1966 (1000 tjb) 

2.415 

6.685 

1. 161 

167 

14.307 

17 

47 

8 

100 

L'évolution des chiffres de production des chantiers navals américains est par

ticulièrement intéressante à observer dans ce tableau. Elle montre, en effet, que les 

Etats-Unis se sont pratiquement re~irés du marché mondial des navires marchands en 

ne maintenant qu 1 un "noyau stratégique" de construction navale. La plus grosse part 

des capacités de production des chantiers américains est toutefois affectée à la cons

truction de bâtiments de guerre qui, compte tenu de l'envergure de la marine de guerre 

des Etats-Unis, constitue un débouché très important. 

Les progrès de production considérables réalisés, par contre, dans certains pays 

non membres, semblent s'expliquer, au moins en partie, par l'action gouvernementale. 

Dans le cas du Japon, il s'agit d 1 interventions plus importantes qu'ailleurs dans le 

domaine essentiel des crédits à la vente des navires,ainsi que de la mise en oeuvre de 

politiques cohérentes, conjuguant les efforts des pouvoirs publics et des entreprises, 

et embrassant la programmation des flottes, les exportations et les investissements. 

En Suède, les entreprises ont pu tirer parti,non seulement d'un système fiscal favora

ble à l'investissement, et, plus récemment, de garanties particulières de l'Etat aux crédits 

l l'exportation, mais encore d'une politique d'orientation s.ystématique des investissements 

en fonction de la demande. 
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18. Face à l'évolution du marché mondial et aux mesures gouvernementales prises dans 

les p~ys tiers, les entreprises de la Communauté et les Etats membres ne sont pas restés 

inactifs. Après avoir traversé des années difficiles, marquées, dans certains pays mem

bres, par l'apparition de graves problèmes sociaux et régionaux, la construction navale 

communautaire a pu récemment, grâce à des efforts de rationalisation et de conmerciali

sation en partie soutenus par des aides gouvernementales, amorcer un net redressement 

de situation. Aussi, les carnets de commande ont-ils accusé, depuis 1967, une sensible 

amélioration, encore accentuée par les effets temporRires dérivés de la fermeture 

du canal de Suez au mois de juin de cette année. Cette amélioration n'a pas fait dis

paraître pour autant les difficultés auxquelles le secteur est confronté, et dont la 

nature est souvent semblable dans les différents p~s membres. 

La solution de ces difficultés récl~me, soit la disparition des distorsions de 

concurrence sur le marché mondial - objectif recherché malheureusement en vain, depuis 

des années, dans plusieurs enceintes internationales - soit, en attendant qu'un tel 

désarmement s'avère possible, l'adoption, au niveau communautaire, de dispositions pro

pres à les compenser. Mais elle exige, en outre, une restructuration des chantiers na

vals commun?utaires en fonction de l'évolution des caractéristiques de la demande et 

des données techniques. Ce processus de restructuration, qui devrait conduire à la fer

meture ou à la conversion des chantiers les moins compétitifs, et à la rationalisation 

et à la modernisation des autres, est entamé dans tous les pays membres constructeurs. 

Il tend à la constitution de quelques grands groupes, à l'intérieur desquels s'opère 

une spécialisation des chantiers, les petits et moyens chantiers indépendants orientant 

leur activité vers la construction sur mesure. 

19. Les chantiers les mieux placés de la Communauté sont désormais capables,à égalité 

de conditions de concurrence, d'accéder sans difficultés majeures à un niveau de compé

titivité internationale satisfaisant. Ils devraient donc pouvoir, à condition de pour

suivre sans relâche leurs efforts de rationalisation, tirer profit de la tendance à 

l'expansion qui, sur le plan mondial, devrait continuer à caractériser l'industrie de 

la construction n~vale, du fait, notamment, de l'accroissement continu du volume des 

transports maritimes et de l'accélération du progrès technique, qui tend à raccourcir 

la durée économique des navires. Mais ils ne le pourront que si des politiques appro

riées, et concertées au niveau de la Communauté, veillent à ce que les constructeurs 

ne soient pas victimes de distorsions de concurrence trop importantes et à ce qu'ils 

s'adaptent efficacement à l'évolution future. 

II. Orientations de politigue économique 

Choix d'une orientation générale 

20. La politique vis-à-vis du secteur de la construction navale peut être orientée 

dans diverses voies, entre lesquelles un choix fondamental est à faire. Les Etats mem-
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bres ne dPvraiPnt nas contin11F'r à pratiquer des poli tiques isol~es, auxquelles sont 

souvent affectf>es des rAssourcF>s importantes, sans sF' r/:.fl!rer, ni quant aux objectifs 

poursuivis, ni quant aux modalit~s d'administration des aides qu'ils accordent, à un 

horizon communautaire. Il ne leur serait gu~re possible en effet d'~viter, dans cPtte 

hypothèse, la persistance de distorsions de concurrence à l 'int~rieur d.e la Communaut~ 

pourtant contraires au Trait~ -, ni de s'opposer efficacemPnt au d~veloppement de la 

surench~re internationale en mati~rA d'aides. TTne concertation communautaire des poli

tiques nationales appara~t donc n~cessaire. 

La Communaut~ devrait ainsi chercher~ faire disparaitre les distorsions de concur

rence constat~es sur le plan mondial, et en attendant d'y parvenir, ~préserver la com

p~titivit~ de l'industrie communautaire en compensant dans la mesure du possible ces 

distorsions, car une attitude passive vis-~-vis des aides ~ouvernementales accord~es 

dans certains pays non membres risquerait de conduire à la creation e.busive de nosi tions 

dominantes sur le march~ mondial. ~lle s'efforcerait, en m~me temps, de stimuler, dans 

la mesure Pncore n~cessaire, l'adaptation du secteur, et d' am~liorer par certainF>s 

initiatives les chances de la const~1ction navale de tirer raisonnablement parti de 

l'expansion de la demande mondiale des navires. ~lle devrait s'attacher activement, enfin, 

~ la solution des probl~mes sociaux et regionanx soulev~s nar la restructuration du 

secteur. 

nans la mesure ml cette politique impliquera le recours à des aides, il y aura 

lieu d'adopter à cet ~gard dF>R crit~res communs de mani~~ à F>xclure autant que possible 

l'~ventualit~ de distorsions de concurrence entre ~tats mPmbrAs et~ mettre la Communaut~ 

en si t1Jation de s'opposer efficacement à une surenchè~ internationale ~n~ralis~e dans 

ce domaine. 

Flimination ou compensation dF>s distorsions de concurrence 

21. Parmi les nombreuses formes, mentionn~es plus haut, de distorsions de concurrence 

produites par les interventions gouvernementales en faveur de la construction navale, 

les conditions de credit privil~gi~es à la vente des navi~s jouent un ~le t~s impor

tant. Ce sont souvent, en effet, les conditions de credit qui d~terminent le choix 

du pays ou du chantier constructeur. Aussi la comp~tition internationale est-elle parti

culièrement vive dans ce domaine. 

Afin d '~vi ter d ·~tre entra~n(,s dans la voie d'un processus de surenchE'tre en ma

ti~re d'aides, et notamment, en mati~re de conditions dF> cr~dit, les ~tats membres 

devront en nremier lieu unir et d~velopper leurs efforts, dans le cadre de la coop~ra

tion internationale, pour obtenir que se produise une ~volution ~n~rale en sens oppos~ • 

~n attendant, il est n~cessaire d'accorner aux chantiers navals de la Communaut~ 

,me aidF> qui att~nue les distorsions de concurrence constatl>es quant cl la duree et au 
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taux des crêdits accordês à la vente des navires et autres ~Ubventions. La correction 

de ces distorsions est en effet indispensable pour que les efforts de rationalisation 

et de restructuration entrepris par ailleurs puissent porter leurs fruits. 

Etant donné lesrisques de distorsions de concurrence intra-communautaires et 

de surenchère internationale déjà évoqués, il conviendra que les Etats m~bres adoptent 

une ligne commune en cette matière. Il y aura lieu, à cette fin, de mener rapidement à 

leur terme les travaux visant à approfondir, au niveau communautaire, les problèmes que 

posent, notamment, la durée et le taux des crédits, les formules d'assurance-crédit et 

le choix des destine.taires des crédita 1 chantiers ou armateurs. 

La politique consistant à corriger, par l'octroi de conditions de crédit privi

légiées à la vente des navires, les distorsions de concurrence constatées sur le marché 

mondial doit nécessairement, d'autre part, comporter une limite. Deux voies sont à cet 

égard possibles 1 celle d'une aide obligatoire et uniforme qui se monterait à 10% du 

~rix de vente des navires, montant auquel s'élèvent les distorsions chiffrables sur 

le marché mondial, et celle d'une aide facultative plafonnée à ce niveau. Il conviendra 

de poursuivre, dans le cadre approprié, la recherche d'une solution à ce problème. Elle 

devrait tenir compte, en toute hypothèse, de la nécessité d'assurer aux aides la plus 

grande transparence possible. 

Adartation des structures industrielles 

22. Les Etats membres devront, d'autre part, continuer de se préoccuper des effets 

de leurs politiques d'aide sur la restructuration et la modernisation des chantiers. 

Il leur faudra, à cet égard, conformément aux orientations générales tracées dans la 

première partie du présent chapitre, faire en sorte que les aides accordées soient, 

non seulement aussi transparentes que possible, mais encore qu'elles soient liées à la 

réalisation d'efforts de restructuration réels. Ces aides ne devront être accordées 

qu'à titre auxiliaire pour une durée limitée dès le départ, et sous une forme autant 

que possible dégressive. Enfin, elles devront être réservées aux seules entreprises 

qui paraissent ~spables de rejoindre rapidement, et sans coût excessif, un niveau de 

compétitivité internationale satisfaisant. 

Il faudra, en outre, s'attacher à éviter que les aides accordées ne favorisent 

le suréquipement du secteur, ou une mauvaise orientation de ses investissements. Ce 

risque pourrait être plus aisément ~vité si les Etats membres concertaient, au niveau 

de la Communauté, leurs politiques d'aide structurelle à la construction navale et 

s'efforçaient de les orienter en fonction d'études prospectives sur l'évolution pré

visible, à moyen et même à plus long terme, de la. demande et de 1' offre mondiales de 

navires. De telles études sont au premier chef de la responsabilité des entreprises 
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elles-mêmes, ce qui n'exclut pas que les pouvoirs publics les incitent, le cas échéant, 

à les accomplir. Une coopération étroite devrait être établie entre les organisations 

professionnelles des différents p~s pour coordonner ces études au niveau de la Commu

nauté. Ainsi, une prise de conscience commune de l'évolution de la demande et de l'offre 

futures sur les plans communautaire et mondial permettrait de mieux harmoniser les 

interventions des différents Etats membres. 

23. La majorité des p~s membres constructeurs de navires de haute mer interviennent 

en faveur de l'extension et de la modernisation de leurs flottes marchandes ou de leurs 

flottes de pêche pPr des primes à la démolition, primes de modernisation ou aides à l'in

vestissement accordées aux armateurs en se référant à des programmes. Il pourrait être 

utile de les confronter au niveau communautaire, notamment afin de dégager de cette 

confrontation des indications utiles à l'anticipation de la demande future par les 

chantiers. 

A cet égard, certaines formes nouvelles de transport maritime, tel l'usage de 

conteneurs, posent dès maintenant des problèmes sérieux aux armements et aux ports. 

Les gouvernements qui octroient des aides aux armateurs devraient suivre cette évolu

tion de près, afin d'éviter - dans la mesure du possible, étant donné la base mondiale 

sur laquelle se développe le marché des navires - de susciter par leurs aides des capa

cités de transport ou des installations portuaires qui devraient être ensuite artifi

ciellement maintenues au prix de nouvelles aides, ou même supprimées. 

24. Les entreprises de la construction navale des pays membres devraient examiner, 

en outre, les moyens de réaliser, sans pour autant diminuer l'efficacité de la concu

rence, une meilleure coopération et une meilleure spécialisation de leurs activités, 

tant sur le plan national qu'international. On pourrait étudier, à cet égard, dans 

quelle mesure la politique d'aide pourrait favoriser ces progrès. La coopération entre 

entreprises devrait être d'autant plus facile à développer que la demande future de 

navires se portera sur des types de navires assez variés allant des grands pétroliers 

et transportateurs de vrac à des navires de haute technicité tels que les porte-conte

neurs, les transporteurs de gaz liquéfié, etc ••• Elle pourrait être étendue, égale

ment au domaine des recherches techniques. De telles études paraissent essentielles, 

en effet, pour permettre aux chantiers navals de la Communauté de s'adapter sans cesse 

aux exigences de la demande et aux nouvelles possibilités techniques. La conjonction 

des efforts des entreprises serait de nature à améliorer de manière importante leurs 

chances de succès. 
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25. Par ailleurs, les avantages des innovations qui surviennent dans le domaine des 

transports maritimes ne peuvent se faire pleinement sentir que s'il en est tenu compte 

dans les aménagements portuaires. L'usage de conteneurs, par exemnle. ne sera rentable 

que dans la mesure où les ports subiront des aménagements nécessaires. La tendance 

généralisée des navires au gigantisme - particulièrement nette en ce qui concerne les 

pétroliers - exigera la réalisation des infrastructures appropriées (approfondissemAnt 

des accès, bassins d'amarrage etc ••• ). Ilfaudra donc que l'on fasse choix de certains 

sites prioritaires. Il pourrait être opportun, sur ce point, de procéder, auniveau de 

la Communauté, à une confrontation des politiques portuaires des Etats membres. 

Solution des problèmes sociaux et régionaux 

26. Tous les chantiers navals qui ne sont pas suceptibles de devenir compétitifs, 

ou qui ne pourraient le devenir qu'au prix d'aides disproportionnées, devront ,être fer

més ou convertis. Cette réorganisation soulève déjà, dans certains cas, et notamment 

en France et en Italie, des problèmes sociaux et régionaux aigus. Toute action, cepen

dant, qui viserait à maintenir artificiellement en activité des chantiers non compéti

tifs pour éluder ces problèmes ne pourrait que contrarier gravement le processus de 

réadaptation du secteur aux conditions du marché mondial. Il est donc indispensable 

d'envisager ces problèmes avec réalisme et leur chercher des solutions appropriées à 

chaque cas d'espèce. 

En ce qui concerne la main-d'oeuvre qui pourrait être libérée par le processus 

d'adaptation et de conversion, il y a lieu de se référer aux orientations générales 

contenues aux chapitres IV et VI du premier programme, et aux développements de la pre

mière partie du présent chapitre, concernant l'implantation de nouvelles activités 

économiques, accompagnée de la réadaptation profesionnelle nécessaires, et les mesures, 

compatibles avec l'équilibre régional, destinées à favoriser la mobilité de la main

d'oeuvre. Pour le cas où le réemploi de la main-d'oeuvre poserait, avec ou sans réadap

tation des problèmes particulièrement difficiles, on pourrait envisager de mettre en 

oeuvre des mesures exceptionnelles, telle la mise à la retraite anticipée des travail

leurs âgés. 

Le Fonds social européen peut, d'ores et déjà, accorder son aide aux opérations 

de reconversion à l'intérieur d'une même entreprise. La Commission a proposé au Conseil 

d'étendre ces interventions à la reconversion hors de l'entreprise, dans l'intention 

de faciliter la solution des problèmes sociaux posés, en général, par les restructurations: 

le secteur de la construction navale pourrait donc en bénéficier. 
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Les conversions indispensables devraient, dans toute la mesure du possible, être 

entreprises dans le cadre régional, et s'inscrire, de préférence, dans des programmes 

régionaux. La disparition partielle ou totale de certains chantiers soulève, en effet, 

des problèmes régionaux d'autant plus graves que la conversion de ces chantiers ou 

la création d'activités nouvelles peuvent être entravées par la position géographique 

de certains ports ou leur faible attractivité industrielle. 

x 
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B. INDUSTRIE ELECTRONIQUE 

I. Problèmes( 1)et critères justifiant l'intervention des pouvoirs publics 

27. Dans tous les pays industrialisés, l'électronique est devenue un secteur-

clé de la croissance économique. Technique de base, l'électronique s'insère dans 

un nombre toujours croissant de matériels. Occupant déjà une place de choix dans 

l'organisation des loisirs (radio, télévision, etc ••• ), elle devient également de 

plus en plus le système nerveux des laboratoires, des usines, des services et de 

la défense nationale. 

Si elle est la condition de l'essor des armements et des engins de l'espace, 

elle apporte dès à présent aux administrations et aux services des gains de pro

ductiyïté sans précédent. La mise en place de systèmes de traitement et de trans

mission de l'information accroît d'une manière révolutionnaire l'efficacité des 

dirigeants dans leurs fonctions de prévision et de décision. Elle envahit toutes 

les activités industrielles en se substituant progressivement aux techniques de 

régulation mécanique et électrique (mesures, commandes, contrôles). La productivité 

de l'industrie future dépendra souvent directement du niveau atteint par l'emploi 

des techniques électroniques. 

Dans l'avenir, la vente des matériels d'équipement dépendra de plus en plus 

de la possibilité de fournir en mime temps les ordinateurs (le "hardvare11 ) assu-

rant l'exécution des opérations et les systèmes et méthodes appropriés (le "software") 

permettant l'exPloitation des capacités de l'ordinateur. 

28. La sit.uation actuelle de l'industrie communautaire se présente de la façon 

suivante. Très compétitives dans le domaine des biens de consommation, les entre

prises de la Communauté n'ont pu réussir à concurrencer efficacement les entrepri

ses américaines dans le domaine des techniques avancées, tel celui des ordinateurs 

et des nouveaux composants, comme en témoigne l'évolution des échanges extérieurs 

de la Communauté et l'implantation de filiales d'entreprises américaines dans les 

Etats membres. C'est ainsi que les entreprises américaines y contrôlent 10 à 15 % de 

la production de biens de consommation, 50 % de la production de semi-conducteurs 

professionnels, 80% de la production des calculateurs et la presque totalité du 

marché croissant des circuits intégrés. 

(1) Ces problèmes font également l'objet d'une analyse plus détaillée qui figure 
en annexe au présent programme 
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Si la Communauté ne parvenait pas à disposer d'une industrie électronique 

qui lui soit propre, de sérieuses conséquences économiques pourraient en résulter. 

Du fait des limites qui seraient mises à ses possibilités d'action et de l'exode 

de ses chercheurs vers des laboratoires extra-européens), l'industrie de la Com

munauté risquerait de se trouver placée, par rapport au développement industriel 

d'espaces économiques extérieurs, dans une situation de dépendance unilatérale qui 

ne serait pas sans conséquences sur l'expansion de l'économie dans son ensemble. 

Il en résulterait également que l'exportation de matérie~de pointe, notamment de 

biens d'équipement, deviendrait de plus en plus difficile, car les biens, aujourd'hui, 

incorporent de plus en plus d'éléménts électroniques. 

29. Les causes principales de ce retard relatif tiennent notamment à la dispro

protion 1 

des marchés, l'industrie électronique américaine disposant, depuis longtemps, 

pour ses produits, d'un vaste marché; 

- des sommes consacrées à la recherche, dix fois supérieures aux Etats-Unis à cel

les de la Communauté, et provenant pour une plus large part de fonds publics; 

des commandes publiques, qui représentent aux Etats-Uni~ ~rès des deux-tiers 

des débouchés de l'indus~rie électronique, alors que, dans la Communauté, la 

proportion est de l'ordre de 12 %. Pour certains produits, par exemple ceux de 

la micro-électronique, les rapports sont encore plus défavorables, car il n'existe 

généralement pas de marchés publics en Europe pour ces produits; 

-de la surface financière des entreprises et de leurs possibilités d'autofinance

ment qui sont beaucoup plus importantes dans les entreprises américaines que dans 

celles de la Communauté; 

-de l'insuffisance des méthodes de gestion. 

Face à cette évolution, la Communauté ne pourra se permettre de négliger 

ce secteur vital, si elle ne veut pas dépendre des progrès réalisés à l'extérieur 

de la Communauté et risquer ainsi de compromettre la compétitivité de son indus

trie et le développement futur de l'ensemble de son économie. Une amorce de po

litique commune s'est fait jour dans le cadre de la négociation Kennedy, lorsque 

la Communauté a opté pour un traitement exceptionnel des matériaux électroniques 

de pointe, tels les ordinateurs, les micro-structures, etc ••• 
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Une intervention des pouvoirs publics en faveur de l'industrie électronique 

communautaire, notamment de ses branches de l'nformatiqueet des composants,s'im

pose également pour les raisons suivantes : 

les investissements dans les branches mentionnées ci-dessus sont souvent trop 

élevés et comportent trop de risques pour que les entreprises privées soient 

disposées à les prendre entièrement à leur charge, d'autant plus que leur renta

bilité ne peut être assurée qu'à moyen ou à long terme; 

le développement de ces branches, notamment celui de l'informatique, exige, en rè

gle générale, de vastes marchés, de grandes unités de production et une coopéra

tion entre entreprises et centres de recherche publics; 

dans certaines branches de l'électronique, il n'y a pas actuellement suffisamment 

de concurrence sur le marché européen, étant donné qu'une entreprise américaine 

contrôle près des trois-quarts de la production : une intervention publique se 

justifie donc également pour établir une concurrence plus large; 

les gouvernements des autres grands p~s industriels interviennent directement 

en faveur du développement de ces branches de diverses manières: les distorsions 

de concurrence qui en résultent rendent particulièrement difficile pour l'indus

trie européenne de développer sa propre production. 

II. Orientations de politique économique 

30. Il apparaît donc nécessaire, dans ces conditions, que les Etats membres appli-

quent sans tarder à l'industrie électronique une politique à la mesure des problèmes 

qui se posent et qui lui donne, particulièrement dans sa phase de constitution, les 

impulsions et les aides indispensables. L'expérience des dernières années a montré, 

en outre, que les Etats membres n'étaient pas en mesure de résoudre isolément nombre 

de problèmes en raison des charges excessives qui en seraient résultées pour leurs 

budgets et de la nécessité où ils auraient été, en conséquence, de négliger d'autres 

tâches essentielles. Il semble donc indiqué que les Etats membres unissent leurs ef

forts et procèdent à des actions concertées pour trouver en commun des solutions ef

ficaces. Pour les domaines ou opérations intéressant l'ensemble des Etats membres, 

des programmes communs devraient autant que possible être établis et mis en oeuvre. 

Pour les domaines ou opérations auxquels certains seulement des Etats membres se

raientdisposés à participer directement, il faudrait examiner les problèmes qui en 

résulteraient pour l'ensemble de la Communauté. Il faudra, à cet égard, prendre en 

considération les programmes déjà élaborés dans les Etats membres, qui pourraient 

être intégrés par étapes dans une politique commune de la Communauté en cette matière. 



III - 3~ 

Les actions qui seront entreprises dans le domaine de l'électronique devront 

viser à assurer à l'Europe une industrie électronique compétitive qui soit suscep

tible, non seulement de renforcer sa position concurrentielle sur le marché mondial, 

mais encore de stimuler de manière importante, en tant qu'industrie de pointe, le 

progrès technologique en général. 

Amélioration des structures industrielles 

31. Une évolution rapide de l'industrie électronique dans la Communauté ne peut 

être assurée que si oelle-oi dispose d'un certain nombre d'entreprises suffisam

ment compétitives dans ce secteur. Pour o~tte raisnn, les entreprises elles-mêmes 

devront saisir toute occasion d'améliorer leurs structures et de créer des unités 

de production compétitives. La création d'entreprises de dimension européenne, 

l'établissement des capacités de recherche et de développement nécessaires, une 

spécialisation et une division du travail suffisantes, une surface financière adé

quate et une gestion dynamique et moderne sont autant de conditions pour que les 

entreprises européennes puissent faire face à la forte concurrence exercée sur les 

marchés de l'électronique par les grandes entreprises des pays tiers. Cette amélio

ration des structures industrielles pourrait être atteinte par une coopération 

entre entreprises, par la formation d'associations momentanées et par la création 

de grandes entreprises à l'échelle européenne. 

Le développement d'une industrie électronique compétitive est en premier 

ressort la tâche des entreprises. Aussi, la politique économique devra-t-elle s'em

ployer principalement à supprimer aussi rapidement que possible les obstacles d'or

dre juridique et fiscal. En outre, une aide temporaire des pouvoirs publics, en 

particulier dans ledomaine de la formation professionnelle ainsi que de la recher

che et du développement est nécessaire, surtout dans la phase initiale. Il serait 

indiqué que seules bénéficient de telles aides, ainsi que de la plus grande partie 

des commandes publiques, les entreprises faisant de leur côté les efforts requis 

pour renforcer leurs structures industrielles et capables de parvenir, à moyen terme, 

à une rentabilité satisfaisante. 

Il faudrait, en outre, dans l'intérêt bien compris de l'ensemble de la Com

munauté, qu'elles soient concertées entre les Etats membres, de manière à obtenir 

un meilleur équilibre structurel entre les diverses catégories de productions 

(biens de consommation, biens d'équipement, composants) et à éviter des distorsions 

de oonourrenoe entre entreprises des pays membres, sans perdre de vue que les en

treprises des pays non-membres profitent souvent d'aides directes ou indirectes 

dans leur pays d'origine. 
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Il faudra, enfin, prendre en considération, dans ces interventions, les 

objectifs de politique régionale, car les branches d'industrie riches d'avenir 

sont susceptibles d'apporter une contribution importante au développement des ré

gions à problèmes. 

D'autre part, il serait nécessaire d'examiner les possibilités d'une poli

tique commune à l'égard des aides aux investissements effectués dans la Communauté 

par des entreprises de pays non membres. 

Formation professionnelle 

32. La disponibilité d'un personnel qualifié est une condition indispensable d'un 

développement rapide de l'industrie électronique. En effet, dans aucune autre in

dustrie le "savoir faire" scientifique et technique n'est d'une importance aussi 

décisive. Il lui faut un nombre suffisant d'éléments hautement qualifiés afin 

d'assurer tant la production que l'utilisation efficace des matériels électroniques. 

Il faudra, à cet égard, accorder une attention particulière à la formation des pro

grammateurs et des analystes. Aujourd 1hu1 la vente des ordinateurs, par exemple, 

doit s'accompagner de la fourniture des systèmes et méthodes de programmation, si 

les constructeurs de tels matériels veulent rester dans la compétition. L'améliora

tion de la formation théorique du personnel et 1 'approfondissement de ses connais

sances pratiques devraient aller de pair. Ceci suppose une coopération étroite 

entre universités et entreprises) ainsi que la promotion des échanges de personnel 

scientifique et technique entre instituts de recherche, laboratoires et entrepri-

ses utilisant les matériels à traiter l'information-échanges qui ne devraient pas 

s'arrêter aux frontières nationales, mais qui devraient être pratiqués de façon 

généralisée entre les Etats membres. 

Dans ce contexte, une attention toute particulière devrait être accordée 

à la formation et au perfectionnement professionnels dans les projets entrepris 

en commun. Par ailleurs, on devrait examiner les possibilités de créer des centres 

de formations post-universitaires sur le plan européen. Pour l'examen de l'ensem

ble des problèmes soulevés par la formation professionnelle dans le secteur élec

tronique, la création d'un groupe d'experts pourrait être envisagée au niveau com

munautaire. 

Développement de normes et de types standardisés 

33. Si l'on veut disposer, à l'intérieur de la Communauté, de débouchés suffisants 

et produire en séries assez importantes, il faudra fixer des normes et des types 

standardisés ainsi pour les ordinateurs construits dans la Communauté) et utiliser 

des langages standardisés pour leur exploi1ation. Des problèmes analogues se posent 
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dans le domaine des télécommunications, de la transmission de données, dea commu

tations 'lectroniques etc ••• Aussi devrait-on s'efforcer d'unifier aussi rapidement 

que possible les normes et les types, en tenant compte de celles et de ceux qui 

sont déjà largement diffusés dans la Communauté. Le cas échéant, pourrait être en

visagée, à cette fin, la création d'un groupe d'experts. 

Commandes publiques 

34. Les pouvoirs publics sont des utilisateurs très importants de matériels d'in

formatique et autres matériels électroniques. Toutefois, ils ont souvent tendance, 

au moins jusqu'ici, à passer leurs commandes dans l'optique de leurs besoins à brève 

échéance sans toujours coordonner les besoins des différentes administrations. 

L'établissement,par les pouvoirs publics,de perspectives à moyen terme concer

nant leurs besoins futurs donnerait aux entreprises des ordres de grandeurs utiles 

pour orienter la formation du personnel, les efforts de recherche et de développement 

ainsi que les investissements. 

Etant donné l'importance de la part des commandes publiques dans l'ensemble 

des débouchés de l'industrie des biens d'équipemen~électroniques et en particulier 

des matériels à traiter l'information, une bonne connaissance de l'évolution future 

de ces commandes, base d'une politique rationnelle d'équipement du secteur public, 

serait un facteur important du développement des entreprises électroniques des pays 

membres. 

Cette constatation devrait inciter les gouvernements des Etats membres, d'abord, 

à établir aussitôt que possible de telles prévisions, à les confronter et à les com

muniquer aux entreprises de l'industrie électronique, pour aboutir ultérieurement à 

une rationalisation et à une coordination de leurs programmes d'équipement respectifs. 

L'interdépendance de plus en plus forte des besoins des Etats membres dans ce domaine 

devrait faciliter la mise en oeuvre souhaitable d'une politique concertée des comman

des publiques qui permettrait de promouvoir le développement des entreprises des 

pays membres engagées dans la conception et la production de matériels électriques 

originaux. 

Confrontation des programmes nationaux de recherche et de développement 

35. Plusieurs Etats membres ont établi des programmes particuliers pour promouvoir 

le développement, la production et l'utilisation de matériels d'informatique. Il sem

blerait indiqué que les Etats membres procèdent incessamment à une confrontation des 
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différentes mesures et programmes adoptés ou envisagés et que ceux qui ne l'ont pas 

encore fait établissent aussi rapidement que possible de tels programmes. Il con

vient de rappeler, à cet égard, que le Conseil, dans sa résolution du 31 octobre 

1967,a chargé le Groupe de travail "Politique de la recherche scientifique et tech

nique" du Comité de politique économique à moyen terme de poursuivre, en général, 

la confrontation des programmes de recherche. 

Les programmes devraient faire ressortir les objectifs envisagés et les moyens 

financiers mis en oeuvre, permettant ainsi, sur le plan communautaire : 

de vérifier si, compte tenu de la dynamique propre du secteur, les moyens mis en 

oeuvre par les Etats membres suffisent à assurer, à une échéance raisonnable, le 

développement d'une industrie électronique compétitive dans la Communauté; 

- de constater les lacunes des-programmes de recherche existants; 

- d'éviter les doubles emplois inutiles; 

- et d'assurer l'utilisation la plus efficace possible des ressources en personnel, 

capital et équipements prévues dans les programmes. 

Par ailleurs, les Etats membres devraient s'informer mutuellement et réguliè

rement et, ai possible, se concerter, sur les travaux de recherche et de développe

ment confiés aux laboratoires publics ou sur des marchés d'études passés à l'indus

trie par leur intermédiaire. Il sera important, à cet égard, d'examiner les possibi

lités de déterminer les conditions d'une information mutuelle sur les résultats 

obtenus. 

Enfin, les Etats membres devraient examiner si, et dans quels domaines, il 

serait souhaitable d'entreprendre des projets communs, eu égard, notamment, aux 

exigences d'autres projeta internationaux, en matière, par exemple, d'exploration 

de l'espace ou de satellites de télécommunication, de réseau européen de transmis

sions de données, de micro-électronique etc ••• Cet examen devrait s'étendre aux 

problèmes de financement et aux modalités d'exécution. Dans ce contexte, on devra 

également considérer les possibilités et l'opportunité d'une coopération éventuelle 

avec dea pays tiers dans le domaine de la recherche et du développement. 

Un premier pas dans cette voie a été accompli par le Conseil qui, dans sa 

résolution du 31 octobre 1967, a chargé le Groupe de travail "Politi~ue de la recher

che scientifique et technique" du Comité de politique économique à moyen terme 

d'examiner les possibilités de coopération dans différents domaines parmi lesquels 

l'informatique et les télécommunications. 
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Coopération entre instituts de recherche 

36. Dans le même but, on devrait promouvoir la coopération entre les centres et 

instituts de recherche de la Communauté. Pour éviter des doubles emplois, pour 

diminuer les coüts et pour mieux utiliser les ressources intellectuelles et maté

rielles il faudrait renforcer les contacts entre les instituts des Etats membres 

et les échanges en personnel scientifique et technique. En outre, il serait souhai

table d'examiner les possibilités de création d'instituts européens de recherche 

dans le domaine, non seulement de l'informatique, mais aussi d'autres techniques 

électroniques. 

Dans ce contexte, une attention particulière devra être accordée à l'échange 

d'expériences en matière d'utilisation d'ordinateurs dans l'administration (centres 

d'information et de documentation, offices statistiques, offices de brevets, Inter

pol, télécommunications, etc ••• ). 

En outre, on devrait assurer une exploitation optimale des ordinateurs uti

lisés par les différentes administrations et centres de recherche, en examinant 

entre autres les possibilités de mettre les matériels qui, momentanément, ne sont 

pas pleinement utilisés, à la disposition d'autres instituts, y-inclus ceux d'autres 

pays membres. 

Etudes à envisager 

37. Le développement en Europe d'une industrie électronique compétitive exige 

une analyse approfondie de son incidence sur l'ensemble des structures industrielles. 

Compte tenu du retard considérable que les pays membres accusent dans ce domaine, il 

faut poser en principe qu'il ne pourra s'agir d'imiter simplement ce que font les 

autres pays, et notamment les Etats-Unis, dans tous les domaines de l'électronique. 

Ce sera l'une des tâches confiées par la résolution du Conseil du 31 octobre 1967 au 

Groupe de travail "Poli tique de la recherche scientifique et technique" du Comité de 

poltique économique à moyen terme que d'étudier dans quels domaines relatifs aux 

techniques-clés de l'électronique les entreprises européennes auront une chance 

réelle de s'affirmer dans la compétition internationale. 

Compte tenu de l'importance des nouvea~ composants pour le développement 

des équipements électroniques, on devrait leur accorder une attention toute parti

culière. On devra examiner en commun, à cet égard, sur quels domaines les efforts 

de recherche et de développement devraient être concentrés afin de permettre à l'in

dustrie européenne de participer à la production des nouvelles générations de com

posants qui se succèdent à intervalles de plus en plus courts. Ainsi, d'autres possi

bilités lui seraient offertes de tirer profit de l'expansion rapide des applications 

électroniques. 
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Dans ce contexte, les perspectives technologiques de l'utilisation de l'infor

matique devraient être analysées, notamment dans le domaine des télécommunications, 

des transports, de l'automation industrielle et administrative et des études de 

marché. 

Par ailleurs, on devrait étudier dans quelle mesure il serait opportun de 

parvenir à une certaine spécialisation à l'intérieur de la Communauté et à une con

centration des efforts sur les entreprises les plus compétitive8.et examiner les 

implications qu'une telle spécialisation pourrait entraîner sur le plan de la poli

tique économique F,énérale et de la politique de la recherche. 

Etant donné qu'une grande partie des matériels d'informatique est mise à la 

disposition des utilisateurs par voie de location ("leasing"), on devrait également 

examiner dans quelle mesure l'incertitude actuelle concernant le traitement fiscal 

de tels contrats de location pourrait être levée. 

Attendu, enfjn, que la transmission des données à distance prend ane importance 

croissante, il serait indiqué d'étudier quelles peuvent être à cet égard les réper

cussions des divers systèmes de tarification dans le domaine des télécommunications. 
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C H A P I T R E I V 

POLITIQUE AGRICOLE 
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1. L'améliora ti on de la prodncti vi té et de la compé ti ti vi té des économies des pays 

membres n'exigera pa~ ~eu1ement, au cour~ des prochaines années, des politiques de 

nature à stimuler efficacement 1 'adaptation structurelle de l'industrie et des services 

à l'évolution des conditions ~conomiques et techniques. Elle demandera é~alement une 

politique agricole tendaYlt à la réalisation des mÂmes objectifs. Tous les secteurs 

d'activité sont en effet ~0li~aires dans Ja recherr.he d'une plus grande efficacité 

d'ensemble de l'économie et] 'agriculture devra, cette fin, accomplir des efforts 

particulièrement importants. Le présent chapitre est consacré à dér.rire les orienta

tions générales qu'U conviendra de suivre, au cours des années qui viennent, pour les 

favoriser. 

Bien que ces orientations procèdent des mêmes exigences fondamentales que la 

politique préconisée pour le reste de l'économie, les problèmes de l'agriculture 

présentent une spécificité telle qu'il est apparu indispensablede leur consacrer 

un exposé dis"";i.nc+.. Au reste, l'importance de leurs implications économiques gêné-

rales e ~ celle 1e leurR a~pects sociaux leur confèrent une dimension exception-

nelle. Ils appellent, de la p~.rt. des pouvoir publics, une sollicitude d'autant plus 

grande que, dans le cas de 1 'agriculture, les mécanismes du marché abandonnés à 

eux-mêmes s'avèrent particulièrement inaptes à assurer, sans tensions sociales im

portantes, les adaptations nécessaires. 

2. Si J a poli tique agricole comporte ainsi, de par la ne t'lre des problèmes qu'elle 

doit résoudre, des modalités qui lui sont largement p~rticulières, il n'en reste pas 

moins qu'elle ne peut être conçue hors du contexte de la politiTJe économjque et 

sociale générale. Cette insertion est d'autant plu!'l nécessaire que, s'agissant en 

définitive de concilier les intérêts d'un secteur et ceux du reste de l'économie, 

les moyens de cette conciliation relèvent en partie d'autres politiques que la poli

tique agricole et, notamment, de la politique de la formation professionelle , de 

l'emploi et des transferts sociaux, de la politique régionale et de la politique 

des finances publiques. 

La politique qu'il s'agit d'appliquer à l'agriculture doit, en effet, viser à 

permettre aux agriculteurs de jouir de conditions de vie plus proches de celles dont 

jouit le reste de la population, mais ellE' doit s'interdire de le faire par des 

moyens de nature à altérer la compé~itivité des économies. Or, ces deux exigences, 

qui seraient aisémentcompatibles si les perspectives d'augmentation de la demande 

de produits agricoles autorisaient l'agriculture de la Communauté à traduire les 

progrès de productivité considérables dont elle est capable en forts accroissements 



IV - 3 

de production, ris~Àent, au contraire, d'avoir beaucoup de peine à l'@tre étant 

donné la modeste expansion des débouchés prévus généralement pour les denrées 

alimentaires au cours des prochaines années. Il y a là une limite que la politique 

agricole ne peut ignorer sous peine de faire peser sur les économies, d'une manière 

ou d'une autre, des charges excessives. Elle s'imposera par conséquent à l'agricul

ture comme une contraintethéoriquement générale, mais de nature, en fait, à aggraver 

la situation relative des exploitations les moins compétitives par rapport à celles 

qui le sont le plus. Elle tendra donc à distinguer de plus en plus nettement trois 

catégories d'exploitations, auxquelles devra @tre appliquée une politique différen

ciée : des exploitations d'elles-m@mes assez productives pour s'accommoder de prix 

modérés; des exploitationsausoeptiblesde le devenir si elles sont aidées à réaliser 

les aménagements structurels nécessaires; enfin des exploitations handicapées par des 

facteurs géographiques, démographiques ou structurels, qui ne peuvent espérer attein

dre le seuil de compétitivité, et auxquelles se pose un problème de reconversion dont 

la solution devrait @tre recherchée, de préférence, dans le cadre régional. 

3. Telles sont les données fondamentales du problème économique et social que 

la politique agricole des prochaines années va devoir résoudre au mieux de l'intér@t 

général, et selon des modalités qui soient d'autre part acceptables par ceux qu'elle 

concerne le plus directement. Il faudra ainsi mener de front, d'une part, une poli

tique des marchés et des prix et une politique des structures agricoles,dont le coût 

soit tolérable pour l'économie générale et qui permette, néanmoins, une croissance 

suffisamment rapide du revenu des agriculteurs compétitifs, et, d'autre part, une 

politique de reconversion de la ma1n-d~euvre et d'aidé sociale qui améliore les 

conditions de départde ceux qui ne sont pas en mesure de le devenir et aille m@me 

jusqu'à opérer en leur faveur, dans certains cas, des transferts de revenus. 

Mais si ces objectifs généraux sont aisés à énoncer, ils ne pourront @tre atteints 

que par un ensemble d'actions complexes et délicates, dont il y aura lieu d'assurer, 

non seulement la cohérence mutuelle, mais encore les liaisons nécessaires avec les 

autres aspects de la politique économique générale, et leur compatibilité avec l'en

semble de celle-ci. 

4. C'est bien dans cet esprit, déjà, que le Traité de Rome a envisagé la solution 

des problèmes de l'agriculture dans la Communauté. Il a prévu, à cet effet, une 

politique agricole commune à laquelle il a fixé pour objectifs, à l'article 39 : 

a) d'accrortre la productivité de l'agriculture en développant le progrès technique, 

en assurant le développement rationnel de la production agricole ainsi qu'un 

emploi optimum des facteurs de production, notamment de la main-d'oeuvre; 

b) d'assurer ainsi un niveau de vie équitable à la population agricole, notamment 

par le relèvement du revenu individuel de ceux qui travaill l'agriculture; 
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c) de stabiliser les marchés; 

d) de garantir la sécurité des approvisionnements; 

e) d'assurer des prix raisonnables dans les livraisons aux consommateurs. 

Jusqu'ici, cette politique s'est principalement attachée à l'établissement de 

prix communs et à la mise en place des mécanismes nécessaires à l'organisation com

mune des marchés, ce qui a conduit à la réalisation effective d'un marché commun des 

produits agricoles entre les pays membres. Elle doit désormais, non seulement orienter 

de manière appropriée, dans le cadre ainsi fixé, l'évolution des prix, mais encore 

engager d'importantes actions structurelles - intéressant tant la main-d'oeuvre que les 

structures de production agricole - et qui ne sont pas moins indispensables à la réali

sation de ses objectifs. Et il va de soi qu'il conviendra d'orienter ces actions en 

tenant compte, comme le Traité le souJigne, "de ce que l'agriculture constitue un 

secteur intimement lié à l'économie générale". Cela implique qu'elles devront se 

relier ét:roi tement r:>ux autrP.~ roli tiques .<:!.yant p0ur objet d.e promouvoir les aménage

ments structurels nécessaires de l'économie, etpar conséquent s'inscrive 

dans le cadre de la politique économique à moyen terme qui a pour mission de les 

coordonner. Aussi le présent chapitre s'attache-t-il à tr~cer des orientations qui 

soient conformes, à la fois, aux objectifs généraux de la politique agricole commune 

et à ceux de la politique économique à moyen terme des prochaines ~nnées. 

Si l'on considère les conditions d'application de ces orientations, il faut être 

néanmoins conscient du fait que les instruments de la politique agrjcole son+, parvenus, 

au niveau communautaire, à un degré d'intégration dont ceux de la politique économique 

générale sont encore éloignés. 

I. PRINCIPAUX RESULTATS DES PROJEr:TIONS AGRICOLES 

5. Les développements ci-après présentent l'état le plus récent des projections 

agricoles pour la période 1965-1970 (1). Elles ne sont pas exactement conformes aux 

projections de valeur ajoutée et d'emploi contenues dans le premier progr~mme, du fait 

que des données observées se sont substituées, depuis, à des évaluatio~s prévision

nelles. Par ailleurs, elle ne sont pas parfaitement homogènes entre pays, les mé

thodes suivies pour leur établissement différant encore sensiblement de l'un à l'autre. 

Elles ne tiennent pas compte, enfin, des effets possibles des décisions de prix ar

rêtées par le Conseil en 1964-1967. 

Les chiffres produits n'ont qu'une valeur d'ordre de grandeur, mais ils n'en 

constituent pas moins une base de réflexion indispensable. 

(1) Elles ont été établies par un Groupe ed hoc des projections agricoles composé 
d'experts des Etats membres et de la Commission. 
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Consommation 

6 D t 1 b 1 l ' , t• 1" t . ( 1 ) d • ans ous es pays t::en rsc>, '2G c ~penses o.e consomma 1on a 1men a1re e-

vraient, entre 1965 et 1Sl70, .Ju.:;rüenter plus lentement que durant les cinq élnnées 

antérieures. Pour l'ensemble de la Communauté, leur taux de progression annuel à 

prix constants fléchirait ainsi de 3,6 à 2,7~. 

Ce ralentissement s'explique non seulement par la baisGe du rythme de crois

sance de la population (0,9;.:; de 1965 à 1970 contre 1,17;~ de 1960 à 1965), mais 

encore par celle du rythme de croissance de 13 consom~ation privée par t&te (3,2~ 

de 1965 à 1970 contre 4,1% de 1960 à 1965)(~t par la réduction progressive de la 

part des dépenses d'alimentation dans cette consommation. 

Cette évolution aboutirait, en 1970, à un certain regroupement des parts des 

dépenses d'alimentation dans la consommation privée de la plupart des pays de la 

C.E.E. autour de 33%, l'Italie faisant exception avec 42;. C'est la France qui 

accuserait, au cours de la période, la baisse relative la plus importante. 

Tableau 1 

Consommation privée et consommation alimentaire des ménages 

Taux d'accroissement annuels moyens 1960-1965, 1965-1970 et 
1960-1970 aux prix à la consommation de 1960 

Consommation privée globale Dépenses alimentaires 

~960-1965 1965-1970 1960-1970 1960-1965 1965-1970 

globales 

1960-1<)70 
Allemagne (RF) 5,4 3,4 4,4 3,8 2,6 ( 1 ) 3,2 
France 5,4 4,6 5,0 3,5 2,7 3' 1 
Italie 5,3 4,7 5,0 4' 1 3,0 3,6 
~ays-Bas 6,7 4,2 5,5 5,5 2,7 4' 1 
~elgique 3,9 3,7 3,8 2,7 2,2 2,5 
~uxembourg 3,6 3,2 3,4 2,4 2,2 2,3 
p.E.E. 5,2 4' 1 4,7 3,6 2,7 3,2 

( 1) Pour l'Allemagne, des estimations plus récentes font état d'une progression un 
peu moindre_, de l'ordre de 2,3%. 

(1) Ont été retenus les produits de l'agriculture et de la pêche allant directe
ment à la consommation privée ainsi que les produits agricoles entrant dans 
les industries agricoles et alimentaires suivantes : viandes et conserves de 
viandes, conserves autres que la viande, sucre, chocslat-c3cao-confiserie, 
lait conditionné-produits laitiers, produits à base de céréales, produits 
alimentaires divers, boissons, corps gras d'origine animale où végétale et 
tabacs. 

(2) Voir premier programme de politique économique à moyen terme, chapitre II. 



IV - 6 

1. En ce qui concerne le contenu agricole des dépenses d'alimentation- notion 

très importante car elle permet d'apprécier le bénéfice que les producteurs agricoles 

tirent de l'accroissement des dépensesalimentairea -une estimation indicative 

remontant à 1959 a permis d'établir qu'au niveau de la C.E.E. la valeur de ce contenu 

s'élevait à environ 40 %. Or, la journée continue, la recherche des loisirs, l'extension 

du travail féminin, tendent à développer de plus en plus la demande de produits élaborés. 

En outre, grâce à des techniques nouvelles ou à des produits nouveaux, les industries 

alimentaires créent.chez les consommateurs actuels ou potentiels, des besoins nouveaux 

ou substituent des besoins nouveaux à des besoins anciens. On peut donc estimer que le 

contenu agricole des dépenses d'alimentation, évalué à prix constants, tend encore 

à diminuer. Il en résulte, pour la production agricole, des perspectives un peu moins 

favorables que celles que parart suggérer l'évolution de la consommation de produits 

alimentaires. 

Production 

8. Dans les hypothèses retenues, concernant notaament l'évolution des structures 

et des prix susceptibles de l'influencer, la production finale de l'agriculture, éwa
luée à prix constants, pourrait, pour l'ensemble de la Communauté, s'accrottre 

de 1965 à 1970, à un rythme annuel pratiquement identique à celui des années 1960-

1965, soit 2,8%. 

Allemagne (RF) 
France 
Italie 
Pays-Bas 
Belgique 
Luxembourg 
C.E.E. 

(1) Non compris 

Tableau 2 

Production finale, consommation intermédiaire 

et valeur ajoutée de l'agriculture (1) 

Taux d'accroissement annuels moyens 1960-1965, 196?-1970 et 
1960-1970 aux prix de 1960 ' 

Production finale C6nsommation Valeur ajoutée 
intermédiaire brute 

1960-65 1 965-70 1960-7( 1960.()5 1965-70 1960-70 ~60-651965-70 1960-~ 

2,5 2,1 2,3 5,5 2,7 4,1 0,6 1,6 1,1 
2,5 3,1 2,8 6,8 6,5 6,7 1,0 1,8 1,5 
4,1 3,3 3,7 7,9 4,5 6,2 3,1 2,9 3,0 
1,9 2,9 2,4 3,9 3,4 3,6 0,4 2,5 1,5 
2,1 2,0 2,0 7,6 2,7 5,1 -1,0 1,4 0,2 
2,5 2,1 2,3 5,4 3,7 4,5 0,9 1,0 1,0 
2,8 2,8 2,8 6,2 4,3 5,2 1,4 2,1 1,8 

la sylviculture, y compris la p@che. 
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Seuls la France et les P~s-Bas prévoient un rythme d'accroissement supérieur 

de 1965 à 1970 à celui des cinq années antérieures. Sur la décade 1960-1970, on peut 

constater que les taux de croissance des productions finales de l'Allemagne, des 

P~s-Bas, de la Belgique et du Luxembourg, très proches les uns des autres, se situe

raient au-dessous de la moyenne communautaire. Le taux de croissance de la France, 

par contre, lui serait conforme et celui de l'Italie sensiblement supérieur, de telle 

sorte que le volume de sa production finale dépasserait, en 1970, celui de l'Allemagne. 

A cette date, la France participerait ainsi pour 35,2% à la valeur, aux prix de 1960, 

de la production finale de la Communauté, l'Italie pour 26,6%, l'Allemagne pour 26,o%, 

les Pays-Bas pour 7 ,6%, la Belgique pour 4,4% et le Luxembourg pour 0,2%. 

9. La consommation intérmédiaire- c'est-à-dire les achats courants de l'agricul

ture aux autres secteurs économiques (aliments de bétail, engrais, énergie, transport, 

services v614rinaires, etc) à l'exclusion des achats d'équipement et des charges d'amor

tissement et d'intér@t - évolue de son c8té d'une manière très difficile à prévoir en 

raison du grand nombre d'éléments aléatoires dont elle dépend. Sous cette réserve, il a 

été initialement admis qu'évaluée aux prix de 1960 elle tendrait à augmenter, entre 

1965 et 1970, à un rythme inférieur à celui enregistré entre 1960 et 1965. 

Plusieurs raisons ont été avancées pour justifier cette prévision 

- dans certains cas, une partie de la diminution du rythme de croissance de la 

consommation intermédiaire s'expliquerait par l'affaiblissement du rythme d'accrois

sement de la production elle-m3me (casdel'Allemagne, de l'Italie, du Luxembourg); 

par ailleurs, pour certains p~s comme l'Allemagne et la Belgique, il y a 

lieu de tenir compte de variations accidentelles de la consommation intermédiaire d'ali

ments de bétail consécutives aux résultats particulièrement bons de la récolte four

ragère de 1960 et particulièrement mauvais de celle de 1965; 

-enfin, une autre explication pourrait être trouvée dans le fort accroissement 

prévisible~de 1965 à 1970,de certains secteurs de la production finale de l'agriculture 

nécessitant une plus faible consommation intermédiaire. 

Il semble bien cependant, en tout cas, que les taux de croissance de la consom

mation intermédiaire indiqués ci-dessus doivent @tre considérés comme des minima. Les 

conditions économiques, et notamment les nécessités de l'adaptation structurelle de 

l'agriculture de la Communauté aux exigences d'un grand marché, pourraient entratner 

l'agriculture à accrottre ses charges de consommation intermédiaire dans une proportion 

plus forte que celle prévue ici. Les données statistiques disponibles pour les années 

1966 et 1967 paraissent confirmer cette tendance. 

L'évolution de la consommation intermédiaire appelle par ailleurs les remarques 

suivantes. En ce qui concerne tout d'abord, sa part dans la production finale, les 

projections font apparaître, pour 1970, un groupement de l'Allemagne, Œs P~s-Bas, de 

la Belgique et du Luxembourg entre les valeurs de 42 à 46%, alors qu'elle ne s'élèverait 
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qu'à 32% en France et 24% en Italie. Cela suggère, dans ces deux pays, de larges 

possibilités d'intensification de la production. Si les prix des biens entrant dans la 

consommation intermédiaire augmentaient à l'avenir plus lentement que ceux des produits 

agricol~ ce qui a été parfois le cas dans le passé, les perspectives d'accroissement 

de la valeur ajoutée de l'agriculture apparaîtraient un peu plus favorables à prix 

effectifs qu'à prix constants entre ces deux séries de prix. 

10. En fin de compte, dans la mesure où les taux prévus de consommation intermé-

diaire s'avèreraient exacts, la valeur ajoutée de l'agriculture évaluée à prix constants 

pourrait, pour l'ensemble de la Communauté, s'accroître de 2,1% par an entre 1965 et 

1970 au lieu de 1,4% entre 1960 et 1965. On observerait donc à cet égard, par rapport 

à la période précédente, une nette accélération à laquelle participeraient tous les 

pays à l'exception de l'Italie. Elle serait due principalement à une diminution du 

rythme de croissance de la consommation intermédiaire, suffisamment importante en 

Allemagne, en Belgique et au Luxembourg pour entraîner une hausse des taux de crois

sance de la valeur ajoutée de 1965 à 1970, malgré la diminution prévue du rythme de 

croissance de la production finale. En revanche, la croissance de la consommation 

intermédiaire prévue en Italie ne se ralentira pas assez pour contre-balancer la baisse 

prévue du rythme de croissance de la production finale. Cependant, avec un taux annuel 

de 3% pour la période 1960-1970, l'Italie réaliserait encore une croissance double de 

celle de la France ou des Pays-Bas. 

Commerce extérieur 

11. La Communauté est importatrice nette de produits agricoles (1) et le demeure

ra en 1970. Son taux d'auto-approvisionnement en 1965 a pu être estimé à 89,2%. Etant 

donné qu'il a été prévu, de 1965 à 1970, une croissance annuelle moyenne de 2,8% 

de la production finale et de 2,7% de la consommation, ce taux devrait s'élever à près 

de 90% en 1970. Cette approche globale, pour indicative qu'elle soit, cache cependant 

un certain nombre de problèmes fondamentaux qui réapparaissent en partie dans l'appro

che par produit, d'une part, et dans l'approche en valeur, d'autre part. 

Produit par produit, on peut admettre que la Communauté serait, à prix 

constants, en 1970, exportatrice nette de produits laitiers, de sucre et de blé tendre, 

proche de l'auto-suffisance en viande de porc, oeufs et volaille, et ~mportatrice nette 

de viande bovine, de blé dur, de blé de force, de céréales secondaires (au total) et de 

fruits et légumes, cette dernière catégorie incluant, il est vrai, tous les légumes 

et fruits exotiques. Dans l'easemble, et bien que cela n'exclue pas certaines exceptions, 

les possibilités d'extension de la production dans les domaines déficitaires- lors

qu'elles sont économiquement, financièrement et pédologiquement possibles - paraissent 

limitées. 

(1) Les produits considérés sont ceux dont la liste figure à la note (1) de la page 5. 

\ 
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En outre, si l'on prend en considération l'incidence des décisions concernant 

les prix communs, et les organisations de marchés, prises par le Conseil, notamment 

en décembre 1964, en juillet 1966 et en octobre 1967, on peut s'attendre à ce que 

la production de sucre, principalement, celle de produits laitiers, soiP.nt supérieure 

aux prévisions établies à prix relatifs constants, ce quirisque de poser de sérieux 

problèmes de débouchés. 

Emploi et productivité 

12. On peut s'attendre à ce que la population occupée dans l'agriculture continue 

de décrottre dans les pays membres quoiqu'un net ralentissement soit prévu dans le 

taux de diminution des années 1965-1970 par rapport aux années 1960-1965. 

Tableau 3 

Evolution de la poPUlation occupée dans l'agriculture (l) (1960-1970) 

Chiffres en .milliers et en % de la population occupée totale 

En milliers En % de la population 
occupée t11tale 

1960 1965 1970 1960 1965 1970 
-' 

Allemagne (RF) 3.623 2.964 2.463 13,8 10,9 9,1 

France 4.029 3.415 2.830 20,7 17,3 13,9 

Italie 6.567 4-956 4-350 34,5 24,8 21,3 

Pays-Bas 466 375 337 11,3 7,5 7,0 

Belgique 257 205 176 7,7 5,0 4,8 

Luxembourg 22 19 16 14,2 11,5 11,3 

C.E.E. 14.964 11.934 10.172 20,7 16,0 13,2 

(l) Sylviculture et pêche incluses 

La population occupée dans l'agriculture (pêche et sylviculture incluses) 

pour l'ensemble de la Communauté s'abaisserait ainsi de 11,9 millions en 196~ à 

10,2 millions en 1970, (respectivement 11,7 et 9,9 millions sans la sylviculture). 

La part de l'emploi agricole dans l'emploi total fléchirait ainsi de 16% à un peu plus 

de 13%. Cette diminution de quelque 1,8 million correspondrait, pour un tiers environ, 

à des décès cie personnes actives non remplacées, pour un autre tiers à une migration 

volontaire hors de l'agriculture et enfin pour le dernier tiers à des cessations 

d'activité de travailleurs de plus de 50 ans. 
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Dans ces conditions, l'apport de main-d'oeuvre de l'agriculture aux autres secteurs 

d'activité pourrait n'@tre que de 600.000 personnes environ pour l'ensemble de la 

période 1965-1970. 

13. Bien que les taux de croissance de la valeur ajoutée brute de l'agriculture 

soient appelés à demeurer très inférieurs à ceux des autres secteurs, la diminution es

comptée de la population occupée devrait permettre à la productivité (valeur ajoutée 

par personne occupée) d'augmenter en moyenne, pour l'ensemble de la Communauté, de 5,6% 
par an, soit un taux nettement supérieur à celui qui devrait @tre obtenu dans l'indus

trie. 

Tabltau 4 

Population occupée, valeur ajoutée et valeur ajoutée par personne 

occupée dans l'agriculture (1960-1965 et 1965-1970) 
Taux de variation annuels moyens 

T 
Population occupée Valeur ajoutée brute Valeur ajoutée brute 

(1) (2) par personne occupée 

1960-1965 1965-1970 1960-1965 1965-1970 1960-1965 1965-1970 

Allemagne (RF) - 3,9 - 3,6 o,6 1,6 4,7 5,3 
France - 3,3 - 3, 7 1 ,o 1,8 4,6 5,7 
Italie - 5,6 - 3,0 3' 1 2,9 9' 1 5,7 
Pays-Bas - 4,2 - 2' 1 0,4 2,5 4,9 4,7 
Belgique - 4,4 - 3,0 1 ,o 1,4 3,6 4,6 
Luxembourg - 3,2 - 3,0 0,9 1,0 3,9 4,5 

C.E.E. - 4,4 - 3,3 1,4 2' 1 6,1 5,6 

(1) Sylviculture et pêche incluses - (2) Non compris la sylviculture 

Tels sont les principaux résultats des projections qui ont pu être établies 

sur la base des éléments d'appréciation disponibles. Il n'a pas été possible d'aller 

plus loin et, notamment, d'indiquer d'ores et déjà les ordres de grandeur proba-

bles d'augmentation du revenu moyen des agriculteurs. L'évolution de la valeur 

ajoutée par personne active telle qu'elle est indiquée ci-dessus, ne saurait cons

tituer une base valable à oet égard, et pour plusieurs raisons. D'autre part, en 

effet, les chiffres reflètent des accroissements en volume, et non en valeur, 

faute d'éléments permettant d'évaluer la variation des prix relatifs des produits 

agricoles. D'autre part, la consommation intermédiaire venant en déduction des recet

tes ne tient pas compte, on l'a vu, des charges de capital, dont l'augmentation fu

ture n'a pu être évaluée, mais qui en raison même de la modernisation nécessaire 

des exploitations, sera certainement rapide. Les revenus réels tirés de l'exploita

tion agricole peuvent donc évoluer de manière sensiblement différente de la valeur 

ajoutée évaluée à prix constants. 
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II. PROBLEMES ET OBJECTIFS FONDAMENTAUX DE LA POLITIQUE AGRICOLE DES PROCHAINES ANNEES 

Considérations générales 

14. Les décisions prises en application des dispositions du Traité ont permis de 

mettre en place certains éléments essentiels d'une politique agricole commune. Il 

appartient maintenant à la Communauté de déterminer les orientations qu'elle entend 

lui donner dans le cadre de la politique économique à moyen terme, et de prendre les 

dispositions nécessaires pour les mettre en oeuvre. 

Ce n'est pas là une tâche aisée, car les données à moyen terme de la politique 

agricole sont complexes et ses exigences parfois difficiles à concilier. Le Traité fait 

obligation, entre autres, d'assurer un niveau de vie équitable à la population agricole 

-notamment par le relèvement du revenu individuel de ceux qui travaillent dans l'agri

culture. Cela peut être théoriquement réalisé en recourant à l'un ou plusieurs des moyens 

suivants : élargissement des débouchés, hausses des prix relatifs des produits agricoles 

ou baisse des coftts de production, d'un c8té, conduisant à majorer les revenus primaires 

des agriculteurs; transferts directs de revenus sans lien avec la production, de l'autre, 

aboutissant à augmenter leurs revenus secondaires. 

Or, un élargissement des débouchés impliquerait, soit une réduction importante 

des importations, qui serait contraire aux exigences de la politique des échanges 

extérieurs, soit un accroissement des exportations, qui se heurt~ pour la plupart des 

produits,à l'obstacle des coftts inhérents à la nécessité de compenser l'écart entre les 

prix communautaires et les prix mondiaux. Par ailleurs, l'augmentation relativement lente 

de la demande de produits agricoles face à des progrès techniques qui, même à prix in

variés, agissent dans le sens de l'accroissement de l'offre, impose à la politique des 

prix des limites relativement étroites. Etant donné, enfin, que les transferts de revenus 

ne peuvent entrer en considération qu'à titre d'aides d'adaptations strictement limitées 

dans le temps, la politique qu'il conviendra d'appliquer à l'agriculture devra nécessai

rement avoir pour principal objectif, au cours.des prochaines années, de rationaliser 

la production, et la commercialisation des denrées agricoles et d'accrottre la mobilité 

de la main-d'oeuvre aussi bien que du capital foncier. Si elle ne tenait pas un compte 

suffisant de cette exigence, les économiœrisqueraient de subir un double préjudice : 

celui de l'excès des charges financières afférentes au soutien des prix et à l'écoulement 

des excédents agricoles, et celui qui résulterait de l'immobilisation dans le secteur 

agricole, au détriment d'autres secteurs à progrès potentiels plus élevés, d'un excès 

de facteur.sde production. 
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Conséquences de la iimitation des débouchés 

15. La solution du problème de la hausse du revenu agricole serait évidemment beau-

coup plus aisée si la demande globale de produits agricoles communautaires- c'est-à-dire 

la consommation intérieure diminuée des importations nettes- était appelée, au cours 

des années qui viennent, à évoluer de manière favorable, c'est-à-dire à s'accrottre 

sensiblement plus vite que par le passé. Or, à moins d'une modification fondamentale 

de la situation actuelle du-~rché mondial des produits agricoles, il apparatt qu'il 

n'en sera pas généralement ainsi. C'est ce qu'indiquent, sous réserve de différences 

parfois importantes de produit à produit, les projections exposées ci-dessus, dont il 

ressort que la valeur ajoutée globale de l'agriculture ne devrait guère progresser, 

en volume, entre 1965 et 1970, de plus de 2% par an. 

On pourrait éventuellement envisager, pour élargir le champ laissé aux progrès 

de la production- et par conséquent de la productivité- de mettre en oeuvre ude poli

tique visant à réduire le solde déficitaire des échanges extérieurs de produits agricoles 

entre ~a Communauté et le reste du monde, soit en diminuant les importations, soit en 

accroissant les exportations par rapport à leur volume prévu. Mais le taux d'autosu!fi~ 

sance de la Communauté en produits agricoles est déjà proche de 9ofo, et il n'est pas 

question qu'elle envisage d'empêcher les pays tiers de participer à la couverture de 

ses besoins. Quant aux exportations, étant donné que les prix communautaires sont,pour 

la plupart des produits,plus élevés que les prix mondiaux, elles ne pourraient être 

accrues, pour ces produits, qu'en acceptant d'alourdir en proportion la charge financière 

que doit supporter la collectivité pour toute vente effectuée sur ce marché. Il en résul

te que la politique agricole ne devra pas chercher à réaliser son objectif de relèvement 

du revenu individuel des agriculteurs en favorisant un accroissement des quantités 

produites plus rapide que celui des quantités consommées, et cela d'autant plus que 

des excédents existent déjà pour plusieurs produits. 

Limites et objectifs d'une politique des prix 

16. On ne devra pas non plus chercher à atteindre cet objectif par le moyen d'une 

hausse des prix relatifs de l'agriculture. Sans doute, le revenu moyen des agriculteurs 

accuse-t-il, par rapport à celui du reste de la population active, un retard notable, 

qui est cependant, dans l'état actuel des connaissances, difficile à mesurer. Etant 

donné qu'une fraction appréciable d'entre eux jouit de revenus nettement supérieurs 

à la moyenne, ce retard signifie que la situation de la majerité est nécessairement 

plus défavorable qu'il ne ressort de cette comparaison globale. 

Il n'est pas possible, cependant, du point de vue de l'intérêt économique 

général, d'accélérer l'évolution du revenu agricole vers la parité en permettant 

une hausse importante du niveau moyen des prix agricoles. Des prix agricoles trop 
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élevés ont, en effet, des incidences fâcheuses sur le coût de la vie et le niveau 

général des prix, ce qui aboutit en fin de compte, à détériorer à nouveau le rapport 

entre revenu agricole et revenu non-agricole. L'expérience prouve d'ailleurs qu'une 

politique de hauts prix agricoles est souvent suivie d'une accentuation de la tendance 

à la baisse des prix agricoles relatifs. Mais il faut surtout considérer qu'un niveau 

de prix trop élevé, assorti des garanties d'écoulement offertes, pour les principaux 

produits, par l'organisation commune des marchés, ne pourrait que donner des encou-

ragements excessifs à la production et provoquer la formation de surplus structurels. 

Or, l'écoulement de ces surplus sur le marché mondial entraînera des charges appelées 

à crottre, non seulement en fonction de leur volume, mais encore, de l'écart entre 

prix intérieur et prix mondial. Il en résulte qu'indépendamment des difficultés commer

ciales qu'elle susciterait par ailleurs, une hausse trop sensible des prix agricoles 

communautaires risquerait d'obérer gravement les finances publiques. Enfin, elle condui

rait à accroître fortement les marges de profit des exploitations les plus compétitives, 

sans suffire à assurer un revenu acceptable à celles qui ne le sont pas, aggravant 

ainsi. les importantes disparités de revenusqui existent dans le monde agricole. 

Ainsi, porteuse de tensions irréductibles entre évolution des prix, de la 

production et des charges financières, sans apporter pour autant de soluti~n valable 

au problème social que posent les exploitations non compétitives, une politique de 

soutien des prix agricoles rencontrera assez rapidement ses limites économiques, 

financières et commerciales. La politique des prix agricoles devra donc être modérée 

dans sa ligne générale-puisque les risques de pléthore se révèlent importants pour la 

plupart des produits-tout en s'attachant à apporter à la structure des prix les correc

tions nécessaires pour assurer une meilleure adaptation de l'offre à la demande. 

Objectifs d'une politique des structures 

17. La politique agricole est nécessairement amenée dans ces conditions à recher-

cher la solution du problème du revenu des agriculteurs dans la baisse des coûts de 

production unitaire. Cette baisse peut être oètenue,soit par une diminution relative 

du montant des achats de l'agriculture aux autres secteurs, soit par une meil-

leure productivité des facteurs de production mis en oeuvre. 

Lé premier élément n'est probablement pas appelé à jouer un rôle important, 

puisque la poursuite des progrès techniques dans l'agriculture se traduira par une 

augmentation du volume des achats de moyens de production aux autres secteurs et 
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notamment de biens d'équipement. Cette augmentation pourrait compenser en grande 

partie l'évolution du prix de ces achats qui- à condition que la politique écono-

mique générale veille à ce qu'il en soit ainsi devrait être normalement favorable 

à l'agriculture. Dès lors, le relèvement du revenu individuel des agriculteurs ne 

peut résulter que d'une meilleure combinaison des facteurs de production, c'est-à-dire 

d'une hausse de la productivité obtenue, simultanément, par une amélioration des 

structures et des conditions techniques de production et ~ar une diminution corrélative 

du nombre des agriculteurs. 

Il est urgent, dans ces conditions, de mettre en oeuvre une politique des 

structures agricoles qui cherche, d'une part, à rendre compétitives des exploitations 

qui ne le sont pas, et, d'autre part, à faciliter 1 '~migr:'3.tion riP. J a main-d'oeuvre 

hors de l'agriculture, en tenant compte des facteurs démographi~es et psychologiques, 

ainsi que des actions économiques déployées à l'extérieur du secteur agricole. Cette 

politique aura donc à orienter de propres actions en vue de réaliser un meilleur 

emploi et une répartition par âge plus satisf:üsante de la population active agricole. 

Il faudra, à cet égard, suivre d'assez près le mouvement de recul attendu de cette 

population, de manière à éviter que ne se produisent des départs m::tssifs rie jeunes 

de nature à compromettre l'avenir de certains terroirs. 

Parmi les problèmes qui doivent être résolus par la politique des structures, 

la première place revient à l'amélioration des structures de produr.tion des exploita

tions agricoles. En effet, tant pour des raisons économiques que sociales, l'amélio

ration des structures de la production constituera à l'avenir une ries tâches les 

plus importantes de la politique agricole commune. La politique des structures devra 

être poursuivie tant sous l'angle des revenus que de l'amélioration du mode de vie 

des personnes occupées dans l'agriculture. 

En fait, l'agriculture ne parviendra à assurer un revenu individuel convenable 

à ceux qu'elle occupe que dans la mesure où, grâce à des structures de production 

mieux adaptées, un rapport plus satisfaisant s'établira entre les superficies mises 

en valeur, les effectifs employés et les capitaux investis. Il convient d'observer 

que cette évolution conduira à une substitution de plus en plus marquée du capital 

au travail. Or, la plupart des unités de production existant dans l'a~riculture, 

souvent trop petites (taille moyenne de toutes les exploitations de la Communauté 

de plus d'un hectare: 10,9 hectares de superficie agricole utile),ne disposent pas 

de capitaux leur permettant d'accéder aux dimensions qui leur permettraient d'obtenir 

un revenu équitable. En outre, le revenu qu'il est possible d'obtenir dans les 

exploitations agricoles ne suffit pas, dans la plupart des cas, à amortir les inves

tissements nécessaires. 
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La réduction indispensable du nombre des personnes occupées dans l'agricul

ture entraîne, également au niveau des entreprises, des difficultés sur le plan 

social. En effet, on constate dès maintenant dans quelques régions, et pour divers 

types d'exploitations, que le nombre de personnes occupées par exploitation est 

déjà ramené à une seule unité. Bien que, dans ces exploitations, l'on puisse souvent 

observer que la productivité du travail est comparativement élevée et la situation 

des revenus satisfaisante, il faut néanmoins constater que le mode de vie des ex

ploitants et de leurs familles est déjà, et risque encore davantage à l'avenir, 

d'être profondément insatisfaisant sur le plan social. Ils sont, ou restent pratique

ment exclus, en effet, de nombreux avantages du progrès social: vacances, congés 

hebdomadaires, durée de travail limitée etc ••• Dans de nombreux cas, la ménagère doit 

8tre intégrée dans le processus de production de l'exploitation, au détriment du 

ménage et de la famille. 

Il convient par conséquent, tant pour des raisons sociales que de produc

tivité et de rentabilité, de s'efforcer d'élargir sensiblement les structures de 

production, ce qui peut être réalisé, soit par la constitution d'exploitations plus 

vastes, soit par des organisations interexploitations permettant tout à la fois aux 

agriculteurs d'obtenir une meilleure rentabilité, et, grâce à des effectifs plus 

nombreux ou à une entr'aide entre exploitants, d'a8céder effectivement à des condi

tions de vie comparables à celles des autres travailleurs. Des études sur ces pro

blèmes sont en cours au sein de la Commission. 

Mutations professionnelles 

18. Les conditions dans lesquelles la population active a8ricole tendra à di-

minuer apparaissent aussi comme un élément très important de l'évolution de l'agri

culture et du revenu agricole, et comme une donnée dont la politique agricole devra 

tenir grand compte. Mais dans la mesure où ce phénomène de diminution est condition

né par des facteurs en partie extérieurs à l'agriculture, c'est dans un cadre plus 

large que celui de la politique agricole qu'il conviendra de chercher à l'influencer 

en même temps qu'à l'entourer des garanties sociales indispensables. 

Sans doute, en l'absence même de toute politique propre à le faciliter, le 

recul des effectifs occupés dans l'agriculture aurait-il naturellement tendance à 

se poursuivre durant de nombreuses années à un rythme soutenu, sous l'effet, à la 

fois, des caractéristiques propres de la structure démo:raphique de la population 

agricole et de la persistance d'un courant d'émigration hors de l'a~riculture motivé 

par la recherche de conditions de vie meilleures. Mais ce courant ne peut contribuer 

à l'amélioration des structures asricoles et, par voie de conséquence, des revenus 

agricoles, que si des mesures sont prises qui permettent d'en contrôler le dévelop

pement. Aussi une politique active en cette matière s 1 iQpose si l'on veut que le 
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rythme et les modalités de sa régression numérique soient aussi conformes que pos

sible à l'intérOt économique général, et que, d'autre part, les conditions dans 

lesquelles elle s'opère soient humainement acceptables. 

Cette politique est appel~e ! constituer un lien organique essentiel avec 

la politique ~conomique ~n~rale. Elle aura des aspects proprement sociaux, puis

qu'il s'agira d'adoucir les conditions de certaines mutations professionnelles indis

pensables en recourant aux instruments de la politique de l'emploi, de la formation 

professionnelle et de la politique des transferts sociaux. Mais elle présentera des 

aspects économiques non moins importants, puisque son objectif final. qui est celui 

d'un meilleur emploi, ne pourra Otre atteint sans la promotion systématique d'acti

vités de substitution, particulièrement dans les régions retardées à excédents de 

population rurale et sous-emploi agricole latent. 

Nécessité d'une coordination de l'ensemble des actions intéressant l'agriculture 

19. C'est donc par la combinaison de ces actions, qui se situent en dehors du 

champ de la politique agricole proprement dite, qu'il conviendra de s'assurer que 

l'évolution des effectifs employés dans l'agriculture s'effectue dans des conditions 

satisfaisantes pour l'accomplissement des objectifs assignés à cette politique. Mais 

en dépit des limites auxquelles elle se heurte, la politique agricole ne peut manque~ 

de son c8té, d'influencer dans une certaine mesure les données du problème de l'emploi, 

dans les autres branches, de la main-d'oeuvre en excédent en agriculture. Aussi est-

il évident qu'il faudra établir entre ces politiques, dans le cadre de la politique 

économique générale, des liens de coordination s'ajoutant à ceux qui devront Otre 

par ailleurs assurés, dans le cadre de la politique agricole elle-mime, entre la 

politique des prix et celle des structures. 

Il ne sera pas suffisant, cependant, de rechercher cet accord sur un plan 

général. Il faudra, dans la plus large mesure possible, tenter de l'établir sur le 

terrain régional. C'est à ce niveau, en effet, que peuvent ltre le mieux perçues, non 

seulement l'incidence des décisions générales sur les situations particulières, mais 

encore la nature précise des relations entre le monde agricole et le contexte écono

mique d'ensemble dans lequel il s'inscrit, et·auquel il s'agit de mieux l'intégrer. 

Le problème de cette insertion est en définitive un problème social 1 celui du 

mieux-ltre d'une certaine population, et il est à tous égards indiqué d'en rechercher 

d'abord la solution dans le milieu auquel les intéressés sont légitimement attachés. 
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Il c•nviendra donc que se développe, dans le cadre de la politique économique à moyen 

terme, et conformément aux orientations générales figurant à cet égard dans le premier 

programme, une politique régionale qui s'emploie efficacement à le résoudre autant que 

possible à ce niveau. 

III. ORIENTATIONS DE LA POLITIQUE AGRICOLE DES PROCHAINES ANNEES 

Principes généraux 

20. On a exposé, dans les développements précédents, les problèmes généraux de la 

politique agricole des prochaines années, tels qu'ils peuvent être appréciés à la 

lumière des données propres à ce secteur et de celles de la politique économique 

et sociale générale. Il s'agit, pour l'essentiel, de rechercher une meilleure adaptation 

de la production à la demande et d'inciter en même temps l'agriculture à poursuivre un 

effort de rationalisation de ses structures qui assure des conditions de vie et un 

revenu acceptables à la population agricole. 

Pour atte1ndre ces résultats, la politique agricole devra mettre en oeuvre 

des types d'action différents, correspondant aux situations précédemment décrites 

une politique des marchés et des prix, qui permette une rémunération satisfaisante 

des efforts des agriculteurs compétitifs; une politique des structures agricoles, 

qui s'efforce d'aider certains agriculteurs, actuellement non compétitifs, à le devenir; 

enfin, une politique de conversion de la main-d'oeuvre et d'aide sociale, qui oriente 

vP-rs des p,r.ti vi tés plus rentables pour eux les agriculteurs dont les exploitations 

sont définitivement inadéquates, ou, si cela n'apparaît pas possible pour une raison 

ou une autre, leur garantisse au moins des resso,lrces équitables. 

Dans cette ligne, la politique agricole commune a d'ores et déjà institué 

une organisation commune des marchés qui intéresse 90% environ de la production 

agricole de la Communauté. Elle se base sur la fixation d'un niveau commun de prix, 

la libre circulation des produits agricoles à l'intérieur de la Communauté, la formation 

des prix par le marché, assortie, pour certains produits, d'interventions garantissant 

l'écoulement de la production à un certain niveau de prix. Elle comporte, en vue 

d'accorder une préférence aux produits communautaires sur les produits en provenance 

des pays non membres, une protection assurée, à l'exclusion de toutes restrictions 

quantitatives, par des prélèvements ou des droits de douane. Elle comporte enco~ 

un financement communautaire des mesures de soutien des marchés. D'autre part, des 

actions spécifiques ont été prévues sur les plans national et commuha'lità:ire, prur fa.il'e évtilner 
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les structures agricoles. Il s'agira, au cours des prochaines années, de manier cet 

ensemble d'instruments de manière à la fois à assurer un bon équilibre entre la pro

duction et la demande et à favoriser la réalisation des plus grands progrès de pro

ductivité compatibles avec cet équilibre. Il faudra, d'autre part, les compléter par 

la mise en oeuvre d'instruments appropriés, à finalité sociale. 

Politigue des marchés et des prix 

21. C'est à l'organisation commune des marchés, instituée dans le cadre de la po

litique agricole commune, qu'il revient d'assurer, par les prix, une orientation sa

tisfaisante et une rémunération adéquate des activités productives. C'est donc à 

elles qu'il appartiendra de veiller à ce qu'ils s'établissent à un niveau adéquat, 

c'est-à-dire qui ne soit ni trop bas - ce qui n'assurerait pas une rémunération suf

fisante aux exploitations compétitives et aggraverait la situation de celles qui ne 

le sont pas - ni trop élevé - ce qui feraitrenohérir le coût de la vie, encourage

rait la formation d'excédents structurels, et risquerait de maintenir les agricul

teurs non compétitifs dans l'illusion que la hausse des prix agricoles est de nature 

à leur permettre de surmonter progressivement leurs difficultés dans le cadre de 

l'agriculture. Il y aura donc une juste mesure à observer dans les décisions de 

prix que les autorités communautaires seront amenées à prendre au cours des 

prochaines années. 

La politique qu'elles auront à mener à cette fin apparaît d'autant plus déli

cate qu'il leur faudra satisfaire à des exigences d'équilibre général par des moyens 

qui devront être aussi diversifiés que l'exigera la situation particulière des dif

férentes productions. Ce n'est, cependant, qu'en se différenciant ainsi pour se dé

terminer en fonction de l'évolution du marché de chaque produit, qu'elle pourra rem

plir efficacement sa fonction d'orientation de la production agricole. Il conviendra 

donc que les autorités communautaires apportent le plus grand soin à l'établissement 

annuel d'un éventail de prix relatifs visant à adapter le mieux possible l'offre à 

la demande escomptée. Il y aura lieu, bien entendu, à cet égard, de ne pas considé

rer seulement les données du marché communautaire, mais d'être également attentif à 

l'évolution des principaux marchés extérieurs. C'est sur les marchés mondiaux, en 

effet, que devront ~tre écoulés, aux frais communs, les surplus éventuels - il en 

existe déjà en ce qui concerne le blé tendre, le sucre et les produits laitiers - et 

la charge financière des "restitutions" s'avérera d'autant plus lourde, on l'a vu, 

que l'écart sera plus important entre les prix intérieurs et les prix appliqués sur 

les différents marchés mondiaux. Il faudra donc veiller tout particulièrement à ne 

pas risquer, par une politique de prix inadéquate, de donner des encouragements 

excessifs à des productions excédentaires sur les marchés mondiaux et qui n'y 
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obtiennent qu'une basse rémunération. Il ne faudra pas perdre du vue non plus, en 

cette matière, la contribution que la Communauté devrait apporter au développement 

des échanges internationaux de produits agricoles. 

22. La hausse modérée du niveau des prix agricoles, à laquelle pourrait aboutir, 

à moyen terme, la mise en oeuvre de la politique qui vient d'être décrite, n'assurera 

certainement pas la survie de toutes les entreprises qui se trouvent actuellement en 

situation marginale. Si certaines d'entre elles peuvent espérer accéder à la compéti

tivité moyennant des aides appropriées, beaucoup ne le pourront en aucun cas. Il ne 

conviendra pas, par conséquent, d'essayer d'atténuer la rigueur de ce fait en s'enga

geant dans la voie d'une politique qui consisterait, sous une forme ou sous une autre, 

à différencier les prix d'un même produit pour faire bénéficier les exploitations 

les moins rentables d'une rémunération unitaire plus élevée. Une telle politique, en 

effet, ne pourrait qu'entraver l'évolution nécessaire de l'agriculture vers des struc

tures plus efficaces. La solution du problème posé par les agriculteurs non compétitifs 

devra être cherchée dans d'autres voies, qui sont indiquées ci-après. 

Il conviendra enfin, indépendamment de la fixation de niveaux de prix adéquats, 

de favoriser les initiatives des exploitants tendant- par exemple au sein de groupe

ments de producteurs - non seulement à amortir les oscillations de prix, mais encore 

à assurer un dAvPloppement des productions correspondant aux possibilités d'écoulement. 

Politique des structures agricoles 

23. Parallèlement à la politique des prix, il conviendra de mener une politique 

des structures agricoles tendant à accroître l'efficacité des exploitations, et, ce 

faisant, les perspectives de rémunération du travail des agriculteurs et d'améliora

tion de leurs conditions de vie. Cette politique s'adresse essen~iellement aux agri

culteurs qui ne sont pas suffisamment compétitifs, mais qui sont susceptibles de le 

devenir si cer+-ains aménagements sont effectués afin de les y aider. 

Comme la politique des prix, cette politique ne pourra se développer, néanmoins, 

que dans certaines limites. Il ne faudra pas, en effet, que dans ses efforts pour 

augmenter la productivité des facteurs de production en agriculture, elle en vienne à 

favoriser un accroissement excessif des quantités produites. Son coût, d'autre part, 

devra être supportable pour les finances publiques. Il en résulte que la politique 

des structures agricoles devra se montrer sélective, c'est-à-dire, non seulement ne 

favcriser que des progrès de productivité rationnels, mais encore choisir parmi eux, 

dans toute la mesure du possible, les plus rentables. Il conviendra donc de concentrer 

sur des objectifs prioritaires les moyens de financement publics qui leur seront 

consacrés, soit sousforme de dépense d'infrastructure, soit sous forme d'aides 
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directes ou indirectes aux initiatives des agriculteurs eux-mêmes. Il y aura lieu, en 

outre, d'adopter, quant au champ et aux modalités d'administration de ces aides, une 

politique précise, qui tienne compte à la fois de la nécessité d'encourager certains 

efforts et des exigences de la concurrence. 

Aménagement des structures d'exploitation 

24. Il faudra, notamment, se préoccuper de l'utilité qui peut être attendue des 

aménagements fonciers au regard de leur coût, souvent important. On ne devra, en par

ticulier, engager de travaux de bonification des terres (défrichement, irrigation, 

drainage, etc), que si les progrès de production qu'ils permettront apparaissent à la 

fois rationnels et rentables. Ce souci de rationalité pourra conduire, le cas échéant, 

à favoriser au contraire, par des interventions appropriées, l'abandon de la culture 

sur certaines terres marginales qu'il peut y avoir intérêt à convertir à d'autres 

usages et, notamment, à reboiser. 

Il va de soi qu'il conviendra de veiller à ce que les efforts entrepris pour 

développer le remembrement des exploitations, promouvoir leur redimensionnement et 

favoriser la modernisation de l'habitat rural soient rationnels. Il.faudra notamment 

éviter, s'agissant de l'aménagement des structures d'exploitation, d'affecter des 

moyens de financement publics à des opérations aboutissant à constituer des exploita

tions dont la taille ne serait pas suffisante pour garantir leur compétitivité à 

long terme. Il faudra donc que la politique qui sera menée à cet égard tienne tout le 

compte nécessaire de l'évolution prévisible des conditions économiques et techniques 

sur le seuil de dimension- nécessairement variable selon le système de culture en

visagé -que les unités de production devront atteindre, et de préférence dépasser, 

pour être durablement compétitives. Pour promouvoir la constitution de telles unités 

de production, il conviendra du reste de compter davantage sur l'orientation générale 

de la politique agricole, et de la politique économique générale, dans un sens favora

ble à la mobilité des facteurs de production en agriculture, que sur des interventions 

spécifiques. 

Equipement 

25. On devra 3tre très attentif également au problème de l'équipement des GXploi-

tations. L'augmentation de la.productivité agricole est le plus souvent obtenue par une 

substitution de capital au travail. Il s'agit là d' une évolution souhaitable, mais 

dans laquelle il conviendra néanmoins d'observer une certaine mesure. 
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Dans la tendance actuelle à la mécanisation, on peut, en effet, constater certains 

excès dans le sens du suréquipement, qui ont pour effet d'altérer fortement la 

rentabilité des exploitations et de réduire d'autant le revenu des agriculteurs. Il 

conviendra donc d~ rer,herrher une meilleure adaptation des équipements aux nécessités 

actuelles et futures de la production. Il serait souhaitable, à cet égard, que les 

diverses formes d'utilisation commune de matériel d'exploitation- coopératives ou 

entreprises de "louage" - connaissent une plus grande extension : elles offrent, en 

effet, la possibilité de mettre les moyens techniques modernes à la disposition 

des petites exploitations sans les entratner à un endettement excessif. 

Il conviendra, par ailleurs, de veiller à ce que les équipements collectifs 

indispensables à la commercialisation des produits agricoles (silos, abattoirs, en

trepôts frigorifiques etc ••• ) fassent l'objet d'un développement et d'une implantation 

rationnels. 

Commercialisation 

26. La politique des structures agricoles devra encore contribuer, pour sa part, 

à améliorer ·les possibilités économiques des exploitations agricoles en les incitant 

à se préoccuper davantage des conditions de vente de leurs produits. Elle devra s'effor

cer, à cet égard, -en liaison avec la politique des prix- de les orienter vers les 

productions de qualité - auxquelles 1 'élévation du nivee.u de vie général offre des 

perspectives de débouchés souvent meilleures qu'à celle des denrées courantes - , le 

conditionnement des denrées, la livraison au marché de produits plus élaborés ainsi 

que l'organisation de la vente elle-même. A cet égard, il serait opportun d'encou

rager par des aides de démarrage certaines initiatives visant à concentrer l'offre et 

à'~eux l'adapter aux exigences du marché. Il pourra être utile, dans le même ordre 

d'idées, de favoriser le développement des engagements contractuels entre agriculteurs 

et entreprises de commercialisation ou de transformation de produits agricoles, quel 

que soit leur statut, car ces engagements constituent un facteur de stabilité pour 

le revenu des agriculteurs et de rationalisation des investissements. 

Crédit agricole 

27. La transformation des structures agricoles, et la substitution du capital au 

travail qui l'accompagnera, entratneront pour les agriculteurs d'importants besoins 

financiers. Il y aura lieu de déterminer, à la lumière des orientations exposéeà au 

chapitre VI ci-après, la mesure dans laquelle il conviendra de favoriser l'accès 

des agriculteurs au crédit. S'il importe, en effet, que les institutions de crédit 

agricole nuissent mettre à la disposition des agriculteurs, à des conditions raison

nables, des moyens de financement suffisants, il n'en faudra pas moins veiller à ce 

que la politique qui sera suivie à cet égard concoure effectivement à promouvoir des 

structures d'exploitation rationnelles et évite d'entratner les agriculteurs dans 

la voie d'un endettem8nt excessif. 
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Formation professionnelle agricole, recherche et vulgarisation agronomiques 

28. Afin que l'agriculture puisse tirer le plus grand profit des progrès accomplis 

dans les techniques agricoles, il conviendra d'intensifier les efforts tendant à amélio

rer la formation professionnelle des agriculteurs ainsi qu'à développer la recherche et 

la vulgarisation agronomiques. Conformément aux dispositions de l'article 41 a) du Traité, 

la coordination de ces efforts au niveau communautaire devra être renforcée. Il faudra, 

en même temps, mettre l'accent sur la formation commerciale et économique, de manière 

à développer chez les exploitants le sens d'une gestion rationnelle. Maîtrisant mieux 

les données naturelles conditionnant leur production, et mieux avertis des mécanismes 

économiques, les agriculteurs seraient en mesure d'améliorer leurs revenus et de con

tribuer à donner plus de plasticité aux structures et à la production agricoles. 

Politique de conversion de la main d'oeuvre et d'aide sociale 

29. La politique des prix et celle des structures agricoles ne pourront avoir 

les effets favorables qui en sont attendus que si elles s'accompagnent d'actions 

efficaces visant à obtenir que la diminution nécessaire de la population active agricole 

s'opère à une cadence et dans des conditions sociales satisfaisantes. Il s'agit là 

d'une condition fondamentale de la solution des problèmes agricoles. 

La cessation d'activité des agriculteurs âgés- qui travaillent souvent sur 

des terres suceptibles de permettre une meilleure adaptation de la dimension des exploi

tations voisines- devrait être encouragée par l'octroi d'avantages pécuniaires. 

Ceux-ci pourraient prendre la forme de transferts sociaux, accompagnés éventuellement 

de primes d'installation, lorsque la cessation d'activité doit s'accompagner d'un 

changement de résidence. 

D'autre part, pour permettre aux .ieunes ruraux de trouver plus aisément, 

hors de l'agriculture, des emplois conformes à leurs capacités, il conviendra de veiller 

à ce qu'ils reçoivent une formation appropriée. Il y aura lieu, notamment, de promouvoir 

un plus large accès des adolescents des campagnes à un enseignement de qualité. Ces 

efforts devront en outre s'accompagner d'une orientation professionelle correspondant 

aux besoins du marché du travail, notamment du marché régional. 

En outre, les adultes dont le travail :1e trouve dans 1 'agriculture qu'une 

rémunération insuffisante, devraient être aidés efficacement, dans toute la mesure 

où ils le désirent, à changer d'activité et, si nécessaire, de résidence. Dans ce but, 

il conviendra, notamment, de prévoir de plus larges moyens de formation professionnelle 

spécialement adaptés aux agriculteurs et, d'autre part, de les inciter à y recourir 

par l'octroi d'aides pécuniaires suffisantes quant à leur montant et à leur durée. 
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En particulier, ces aides devraient, au cours de la période de formation, pouvoir être 

cumulées avec le salaire perçu, le cas échéant, dans un nouvel emploi. Il faudra exa

miner, en outre, dans ce contexte, les obstacles que les régimes de sécurité sociale 

peuvent opposer au passage d'activités agricoles à d'autres types d'activité. 

Les orientations précédentes, qui constituent une application au cas de 

l'agriculture des orientations générales tracées au chapitre IV du premier programme, 

seront d'autant plus aisées à suivre que la mobilité géographique ne sera pas freinée 

par des problèmes de logement ou une insuffisance des structures d'accueil. L'octroi 

de primes d'installation ou de crédits personnels à taux d'intérêt très modéré 

pourrait favoriser, le cas échéant, la mobilité géographique nécessaire. 

30. Une politique tendant à faciliter le passage nécessaire d'une partie de la 

population agricole à des activités non agricoles n'est pas, en soi, suffisante. 

Elle doit prendre appui sur une politique qui se préoccupe de la création, hors 

de l~gciculture, des emplois nécessaires, et qui envisage ces problèmes dans une 

perspective régionale d'ensemble. 

Cette politique, qui devrait être d'autant plus active que la main d'oeuvre 

agricole excède davantage celle correspondant aux vocations agricoles naturelles 

de la région, aura à encourager, dans la mesure nécessaire, l'installation ou le 

développement d'entreprises des secteurs de l'industrie et des services. Les plus 

grandes garanties devraient être prises, conformément aux orientations tracées au 

chapitre VI du premier programme, pour que ces entreprises soient compétitives. 

Une telle politique répond à une double nécessité. Les agriculteurs très 

fortement attachés, en général, à leur lieu d'origine, changent d'emploi plus volontiers 

si leur nouvelle activité ne doit pas trop les en éloigner, de sorte que le dévelop

pement sur place d'activités non agricoles favorise les évolutions structurelles 

souhaitées. D'autre part, l'emploi des anciens agriculteurs à proximité de leur 

résidence permettrait de freiner la croissance déjà trop rapide des grandes villes et 

des dépenses qui en résultent. 

31. Dans certaines régions où~ni l'adaptation des structures agricoles, ni l'adap-

tation de la main-d'oeuvre, ne permettront une amélioration suffisante du revenu des 

agriculteurs restant sur place, il y aura lieu de prendre en considération les possi

bilités qu'offrent le développement des loisirs et la réalisation des parcs néces

sai~es. Co~me les ~~nes de détente sont souvent localisées dans des régions 

où l'activité agricole est en voie de régression rapide, les 
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activités liées à l'aménagement du territoire pour le tourisme et les loisirs peuvent 

y aider à atténuer les conséquences du sous-emploi. Mais il conviendra de veiller aussi 

à ce que les agriculteurs aient les moyens de prendre des initiatives propres à les 

faire participer pleinement au développement de ces activités. 

32. Enfin, les exploitants, trop âgés pour pouvoir se reconvertir à d'autres activités, 

mais trop jeunes pour bénéficier d'une retraite, devraient faire l'objet de mesures 

particulières. Il conviendrait d'envisager en leur faveur des formes d'aides temporaires 

à caractère personnel non liées au volume de la production ou à l'emploi des facteurs 

de production. Des mesures analogues pourraient intervenir en faveur des titulaires 

de certaines exploitations déshéritées, dont le maintien pourrait être jugé nécessaire 

pour des raisons d'aménagement du territoire, voire pour des motifs extra-économiques. 
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C H-A PI T RE V 

POLITIQUE DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE ET TECHNIQUE 

Remarque: Plusieurs délégations ont fait au sujet de ce chapitre une déclaration 

qui est jointe au présent avant-projet de programme. 
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1. Dès son premier prograntme de poli tique économique à moyen terme, la 

Communauté a souligné l'importance de la recherche scientifique et technique 

pour le progrès de nos sociétés : "son niveau détermine à terme, précisait ce 

programmo, la capacité de développement et de concurrence des économies". 

Le recherche prend une place croissante dans le développement des so

ciétés modernes par ses apports dans les domaines de l'économie at de la culture. 

Elle nourrit continuellement le dynamisme de l'innovation, levier majeur pour 

susciter les nouveaux besoins, les nouvelles exigences et les nouvelles métho

des que suppose le processus du développement( 1). 

En mime temps l'innovation, à la fois effet et cause de l'expansion 

rapide des activités scientifiques au plan mondial, s'impose comme un facteur 

important dans les relations entre pays. Source de prospérité et de culture, 

mais aussi de rayonnement et d'influence, la connaissance scientifique et tech

nique est ainsi une valeur économique qui suscite à la fois la concurrence et 

la coopération entre les nations. 

Devant ce mouvement en accélération, les pays européens prennent cons

cience de leurs possibilités, mais aussi de leurs déficiences. Ils disposent de 

potentiels de qualité, d'un vaste marché en voie de formation, de moyens finan

ciers publics et privés parfois dispersés, mais substa.nti.ele. Autant d'éléments 

qu'ils peuvent exploiter pour jouer un rôle important dans le mouvement mondial 

de développement par ~'innovation, et en certains cas pour l'infléchir. 

Néanmoins, les pays européens - pris isolément ou dans leur communauté -

présentent de graves faiblesses. Face, par exemple, au dynamisme de l'industrie 

et à l'ampleur des interventions gouvernementales en matière de science et de 

technologie aux Etats Unis, le rapport des forces joue de plus en plus au désa

vantage des pays européens. 

Ainsi, pour citer les dernières statistiques internationales établies 

sur des bases comparables, il apparait qu'en 1964 les Etats-Unis ont dépensé 

pour la recherche et le développement 21 milliards de dollars alors que les 

pays de la Communauté n'en ont dépensé que 3,5 milliards. 

(1) Ce chapitre a été établi à partir des travaux du groupe de travail "Poli
tique de la recherche scientifique et technique" et plus spécialement du 
rapport élaboré par ce groupe ; ce rapport est joint en annexe au présent 
programme. 
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Tableau 1 

''penses nationales brutes de chercheurs, ingénieur~2) 

Année recherche et développement 'Qualifiés et techniciens 
en millions par tête en Jo du sur 10.000 

de t habitant P.N.B. Nombre habitants 

Allemagne 64 1.436 24,6 1,4 105.010 18,0 

France 63 1.299 27' 1 1,6 85.430 17,9 

Italie 63 291 5,7 0,6 30.280 6,0 

Pays-Bas 64 330 27,2 1,9 31.310 25,8 

Belgique 63 137 14,7 1 ,o 15.600 16,8 

Communauté (1) 3.493 267.630 

U.S.A. 63/64 21.075 110,5 3,4 696.500 35,8 

U.K. 64/65 2.160 39,8 2,3 159-538 29,4 

Japon 63 892 9,3 1,4 114.840 19,5 

Source 1 OCDE "Ampleur et structure de l'effort global de la recherche-développe-
ment dans les pays membres de 1 'OCDE''. 

( 1) sans le Luxembourg 

(2) en équivalent plein temps 

De plus, pour les m3mes problèmes, les mimes programmes, les mêmes décisions 

à prendre, les pays de la Communauté connaissent souvent des délais de réponse 

sensiblement plus longs qu'aux Etats-Unis, et ceci aux divers niveaux de décision 

et d'exécution. 

Les pays membres n'ont pas encore accédé à toutes les exigences d'une écono

mie fondée sur l'innovation, et doivent entreprendre un effort considérable pour 

que, aux différents niveaux de responsabilité, les structures et les comportements 

permettent d'agir avec la rapidité et l'efficacité nécessaires. 

Le redressement des pays européens est encore possibl~, mais il exigera une 

action en profondeur. Il ne dépend pas seulement de l'effort consenti pour dévelop

per les activités de recherche, mais tout autant de la place qui sera assignée au 

dynamisme de l'innovation comme moteur du progrès économique et social. 

Il est particulièrement important que la recherche scientifique et technique 

~~e e une direction qui assure à l'avenir aux pays de la Communauté un role im

portant dans les domaines qui sont déterminants pour le progrès économique et 

technique. 
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Pour progresser dans cette voie, les pays de la Communauté se heurtent aux 

limites de.leurs ressources individuelles. Les actions dqs pays de la Communauté 

seraient r~pidement compromises si elles ne s'appuyaient pas sur une conjonction des 

efforts de chacun. La réalisation de l'union douanière et économique offrira à cet 

égard une base appropriée; elle devra, afin de stimuler davantage le progrès écono

mique, avoir son prolongement dans une intense coopération scientifique et techno

logique- instrument déterminant, notamment àl'égard des secteurs de pointe. 

Bref, l'importance de l'enjeu nécessite, comme l'a souligné le Conseil des 

Communautés lors de sa réunion du 31 octobre 1967(l), la mise en oeuvre d'actions 

énergiques de redressement et de promotion de la recherche scientifique et tech

nique et de l'innovation. 

I. DONNEES ET 0 BJECTIFS GENERAUX 

Innovation,croissance et recherche 

2. La relation qui existe entre la recherche scientifique et technique d'une 

part, et le développement économique général des pays industriels d'autre part, 

n'est pas facile à définir, parce qu'elle passe par les mécanismes délicats de 

l'innovation. Elle n'en est pas moins fondamentale. 

La croissance économique et le développement général des pays membres repo

sent sur l'existence d'un actif mouvement d'innovation suscitant sans cesse de 

nouvelles demandes et de nouveaux moyens pour leur répondre, incitant chaque agent 

à rechercher l'adaptation à des conditions changeantes, et aboutissant à la meil

leure utilisation des ressources humaines et mat~rielles. Du point de vue économique, 

l'innovation ~~ traduit par le renouvellement continuel des produits et des processus 

de production et constitue l'une des sources majeures de l'acroissement du produit 

par habitant. 

En effet, celui-ci provient, pour l'essentiel, de deux facteurs a le dépla

cement des ressources vers des secteurs à productivité plus élevée, et le recours, 

à l'intérieur d'un meme secteur, à des procédés de fabrication moins conteux. Si 

importantes soient les possibilités ouvertes par la première de ces voies - elles 

ont été estimées à 1 % par an environ dans les pays de la Communauté -, une crois

sance satisfaisante suppose, en tout cas, un effort actif pour l'amélioration des 

procédés et le lancement de produits nouveaux. Un tel effort doit ~tre alimenté 

par un rapport continu d'idées nouvelles, dont la recherche scientifique et technique 

constitue l'une des sources essentielles. 

(1) cf. texte de la résolution du Conseil joint en annexe. 
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Dans les domaines qui se rattachent à des finalités débordant le cadre 

strict de l'économie (par exemple la santé ou l'espace), la recherche constitue le 

principal outil permettant d'obtenir des prestations de meilleure qualité, voire 

d'ouvrir des perspectives entièrement nouvelles. Il importe alors ~ue les progrès 

soient obtenus, puis diffusés vers les différents bénéficiaires potentiels, dans 

les meilleurs délais et aux moindres codts. Ici encore, c'est de la manière dont 

se développe le processus d'innovation que dépendront les progrès réalisés. 

A tous les niveaux, ce processus joue ainsi un rôle essentiel, à la fois 

pour mieux satisfaire aux besoins existants, et pour stimuler la recherche,en sus

citant le financement et les orientations. 

Sous sa forme générale, l'innovation repose d'une part sur un effort constant 

des entreprises pour adapter au mieux leurs activités en fonction de l'évolu-

tion de la demande et des coûts, renouveler produits et procédés, et se créer de 

nouveaux débouchés. Mais elle exige aussi que les pouvoirs publics aient le souci 

d'organiser de manière appropriée le système éducatif et les services administra

tifs et de les adapter constamment à l'évolution dea conditions économiques et 

techniques. Elle s'appuie enfin sur les incitations découlant du régime juridique 

et fiscal et sur les possibilités ouvertes par l'état de la science et de la tech

nique -c'est-à-dire dans une grande mesure des conditions faites par les autorités 

publiques. 

Dans les domaines de pointe, où les frais et les risques à engager sont 

souvent considérables, l'innovation revêt aujourd'hui des formes nouvelles, im

plicant un effort systématique 4e longue durée. Les gouvernements y assument sou

vent un rôle spécifique (par exemple pour les calculatrices ou les télécommunica

tions) en contribuant à ouvrir des marchés nouveaux, précurseurs des débouchés 

à venir. 

Ainsi, l'expansion de la recherche scientifique et technique est-elle étroi

tement liée au dynamisme de l'innovation, dont elle est à la fois la source et 

le débouché. L'effort à accomplir par les pays de la Communauté pour l'encourager 

doit donc largement déborder les problèmes spécifiques de la recherche. 

Nécessité et urgence d'une politique d'ensemble 

3. Trois changements substantiels sont intervenus depuis quelques années dans 

les conditions régissant la recherche et l'innovation dans les pays de la Commu

nauté a 
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- le passage très rapide d'un nombre croissant de marchés à l'échelle mondiale -

notamment dans les secteurs de pointe -et la multiplication corrélative des 

firmes pratiquant une stratégie industrielle ou commerciale à l'échelle du 

monde; 

- le r,ythme puissant imprimé par les Etats Unis au développement de la science 

et de la technologie, grace à une fréquente et efficace conjonction des efforts 

des grandes agences gouvernementale~,des entreprises et des universités- que 

semble c.ouronner aujourd'hui une politique de plus en plus systématique orien-

tant l'effort national de recherche; 

- la constitution en Europe 4 1un vaste marché intérieur, levant un des obstacles 

principaux que les marchés nationaux présentaient trop souvent, notamment à la 

constitution d'entreprises importantes. 

Ces changements renouvellent sans doute certains aspects essentiels du pro

blème que pose la promotion de la recherche et de l'innovation. Sans en modifier 

les caractères profonds, ils donnent à ce problème une acuité et une urgence par

ticulières. 

Profondément insérée dans la vie collective nationale et internationale, 

sans avoir perdu pour autant les caractères individuels inhérents à toute activité 

inventive, la recherche scientifique appelleaujourd1 hui un appui dea gouvernements 

que justifient son coût de plus en plus élevé et les contributions majeures qui 

en sont attendues. Cet appui doit faire l'objet d'une action cohérente, liant in

timement le développement des connaissances et leur exploitation en vue de susciter 

un ample mouvement entraînant une adhésion générale. 

La mise en place d'une politique active de la recherche scien-

tifique et technique et de l'innovation devrait constituer l'une des préoccupa

tions essentielles d'une politique de développement dans la Communaut•. 

Les p~vs de la Communauté, comme tous les ra~s industriels, font face aux 

difficiles problèmes d'organisation d'une telle politique. Peut-être cependant 

ont-ils, du fait même de la richesse de leurs traditions et de la solidité des 

structures héritées, plus de difficultés que d'autres, pour assurer les mutations 

nécessaires et notamment pour surmonter les rigidités ou les cloisonnements inter

nes. Cela ne rend que plus nécessaires et plus urgentes les actions pdur y remé

dier. 
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Nécessité des coopérations et r6le de la Communauté 

4. Bridés par leurs propres dimensions, dans un domaine où les seuils criti-

ques d'efficacité se sont considérablement relevés, les pays de la Communauté se 

trouvent confrontés en permanence au problème suivant 1 ou bien le volume déjà 

insuffisant des ressources consacrées à la recherche doit 8tre distribué sur un 

front aussi étendu que possible - au risque d'être gaspillé -, ou bien il doit 
8tre concentré sur quelques domaines - au risque de coo.teuses er-reurs d'al-

location (inhérentes à l'incertitude même de la recherche). Ce dilemme, vivement 

ressenti m8me dans les plus grands des pays membres, explique largement les diffi

cultés rencontrées par tous dans l'élaboration de leur politique de recherche. 

Dès lors, dans un nombre croissant de domaines, les pays de la Communauté 

sont appelés à recourir à des coopérations ou des accords, au niveau des gouver

nements comme au niveau des entreprises. Les formules expérimentées depuis quel

ques années et les liens qu'elles ont permis d'établir sont encore loin de cons

tituer une réponse satisfaisante au problème. Les coopérations pratiquées jusqu'ici 

-qu'elles soient bilatérales ou multilatérales-n'ont pas assuré une concentration 

de moyens et de débouchés suffisamment efficace pour répondre aux exigences du 

progrès technologique. Elles n'ont eu qu'une influence réduite sur les structures 

et le développement de l'industrie européenne. Il apparaît clairement que leur 

efficacité supposerait bien souvent l'établissement de liens plus étroits au ni

veau des en~reprises comme au niveau des gouvernements. 

La pression des problèmes que pose la compétitivité internationale dans les 

technologiques de pointe place ainsi les pays membres devant la nécessité de ne 

pas se contenter d'agir isolément, par des actions spécialisées comportant un 

réseau plus ou moins diversifié d'accords. "ad hoc" avec différents partenaires 

mais de mettre en oeuvre progressive•ent une politique de la recherche valable 

pour l'ensemble de la Communauté. 

Cette solution est nécessaire pour permettre, à terme, aux paya m mb:res pris 

dans leur ensemble de préserver leurs chances dans la course engagée. En effet, 

la Communauté offre une base sans équivalent pour le soutien ou le développement 

d'actions technologiques en commun, grâce notamment à ses cadres institutionnels 

et à sa cohésion économique • Cette base ne saurait d'ailleurs en aucun cas être 

considérée comme un ensemble fermé c bien au contraire, il est indispensable de 

coopérer sur une base aussi large que possible avec les pays non membres. 
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Sans doute, la mise en oeuvre d'une véritable politique commune de la recherche 

se heurte aujourd'hui à d'importants obstacles qui ne sont pas seulement de nature 

politique ou psychologique, mais qui relèvent aussi de l'organisation. Néanmoins, il 

est souhaitable et possible, dès à présent, de jeter les basee d'une telle politique. 

Objectifs 

5· La promotion de la recherche dans les pays membree ne pourra porter ses fruits 

que si les conditions nécessaires à l'exploitation de ses résultats sont réunies. 

Une meilleure compréhension des exigences de l'innovation permettra, dans les diffé

rents milieux, de stimuler l'expansion de la demande de recherche et de susciter une 

plus grande efficacité dans les .activités de recherche. Cet objectif- qui déborde de 

beaucoup le cadre étroit de la politique de la recherche - suppose une profonde mu

tation des comportements et des structures, dans les domaines de l'économie, de l'en

seignement et de la vie administrative. 

Une intensification de l'effort de recherche des pays membres doit néces-

sairement accompagner cette action centrale. Les ressources dégagées au profit de 

la recherche devraient bénéficier, au cours des prochaines années, d'une priorité 

exprimée par la progression de leur part dans le produit national des pays membree. 

Cette priorité est justifiée par le role croissant de ces ressources dans le déve

loppement global z l'intensité scientifique tend à augmenter dans tous les secteurs; 

de surcrott les secteurs de pointe à forte intensité scientifique croissent dans 

l'ensemble plus rapidement que la moyenne. Elle s'impose aussi sur le plan inter

national,si les pays de la Communauté veulent éviter que ne s'accentue la détério

ration relative de leur potentiel scientifique ct technologique - atout majeur 

dans la concurrence-internationale par l'innovation. 

La priorité globale reconnue au profit de la recherche devrait être préci

sée par la définition des domaines scientifiques ou technologiques à pr~vilégier. 

Certes la sélection de ces domaines, toujours difficile .en raison des aléas inhé

rents à la recherche et de l'incertitude des débouchés, est rendue plus difficile 

encore par le rythme qu'impose la concurrence internationale dans les technologies 

de pointe. Néanmoins, l'établissement d'orientations prioritaires reste un élément 

indispensable de la politique de recherche si l'on veut éviter une dispersion cott

teuse et vaine des efforts. 

Enfin, il est vivement recommandé que les chois effectués au niveau national, 

et, le cas échéant, au niveau communautaire, soient opérés en fonction des objec-
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de liens plus étroits entre entreprises de pays différents, et plus partiouliêrement 

constitution d'unit'• de pointe capables d'asaurer une utilisation optimale des 

ressources et d'exercer une action d'entratnement à l'égard des autres unités. Cet 

objectif n•ceasitera souvent que soit défini un intérêt commun aux paya membres 

et que aa aise en oeuvra soit assurée par des mesures appropriées. Il supposera 

aussi que soient prises les gran4es options économiques auxquelles sont subordon

nées les objectifs technologiques. 

Proaotion s'nérale de la recherche 

6. Pour encourager la cr6ation scientifique et l'innovation teohni,ue l toua 

laa niveaux, universités, entreprises et pouvoirs publioa ont toua un r8le à jouer 

dana une politique dont l'efficacité dépend de l'aptitude de chacun des centres 'ae 

décision, non seulement à prendre ses responsabilités propres, aais aussi l oontri• 

buer,auivant l'expérience américaine, à l'indispensable concertation le la science 

avec l''conomie et la politique. 

Pour les entreprises des pays membres, l'accession rapide aux exisenoes 

d'une économie fondée sur l'innovation et sur la mutation permanentes est un 

impératif fondamental. Intervenant pour 50 à 70 %, selon les paya dana l'exécu

tion des travaux de recherche et de développement (et pour un pourcentase un peu 

inférieur dans leur financeaent), les entreprises ont généralement un r8le déter

minant dans la transformation des connaissances scientifiques en applications 

utiles, voirmlme de plus en plus dans l'orientation des recherches nouvelles. 

Sans doute, l'effort d'innovation des entreprises est-il souvent entrav' par 

divers facteurs et notamment par le manque de ressources financières ou d'infor

mation technique et économique. Les orientations définies au chapitre II quant 

à la politique d'adaptation structurelle des entreprises- ai elles sont mises 

en oeuvre avec l'intensité requise - contribueraient fortement à aocrottre leur 

capacité, d'innovation. 

Pour s'affirmer pleinement, celle-ci exige également un effort propre de 

leur part. Des progr~a doivent encore être réalisés dans les mé~hodes de gestion 

et dans les attitudes des dirigeants 1 recherche, production et co .. ercialisation 

devraient faire l'objet d'une intégration pouasée dans l'organisation interne de 

la firme. Certaines réticences à l'égard des regroupements ou des alliances néces-

saires pour s'adapter au marché élargi doivent atre surmontées. La petite et 

la moyenne entreprise, souvent oapablest•un ,r&Dl ~ ... teaa 111naeva1iea 
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doivent surmonter leurs handicaps ·en précisant leur spécialisation dans des voies 

prometteuses et en recourant à des groupements de recherche en co .. un. 

Les universités occupent une place déterminante dans le processus de recher

che, à la fois par leur apport irrempla9able au progrès des connaissances de base 

et par leur r8le dans la formation des nouvelles générations de scientifiques 1 

les influences réciproques entre la recherche fondamentale et les applications so

ciales deviennent de plus en plus intenses, et exigent un rapprochement étroit 

entre les travaux universitaires et les besoins de connaissances 

nouvelles dans l'économie et la société. Le dynamisme propre qu'elles ont à acqué

rir, pour jouer leur r8le comme source d'idées nouvelles dans une civilisation du 

changement, dépendra de la nature de leur expansion et de leurs mutations structu

relles. La période d'expansion qu'elles connaissent actuellement dans tous les 

pays de la Communauté doit s'accompagner du développement d'un véritable esprit 

d'initiative et d'expérimentation dans des méthodes et des voies nouvelles, poux 

l'enseignement comme pour la recherche. 

C'est les pouvoirs publics que dépend, dans une large mesure, la promotion 

de l'innovation et le soutien de la recherche -en dehors mime des responsabilités 

directes qu'ils assument à cet égard par leurs interventions sélectives. 

Promotion de l'innovation 

7. La concurrence, si elle s'exerce dans des conditions satisfaisantes d'effi-

cacité, constitue sans doute l'un des moteurs essentiels de l'innovation. Elle 

incite chaque firme à un effort permanent pour améliorer ses profits et sa position 

relative sur les marchés, par une assimilation rapide des techniques nouvelles. 

Aussi est-il important que les structures du marché puissent, en ce qui concerne 

la dimension et le nombre des entreprises, présente~ sur ce marché, offrir des con

ditions propices au dynamisme de l'innovation autant qu'à l'efficacité de la con-

currence. 

La politique de concurrence et la politique d'adaptation structurelle ont 

ainsi un r8le déterminant à jouer dans la stimulation de l'innovation. Il y a lieu 

de se référer à cet égard aux orientations présentées dans les chapitres précédents 

et plus particulièrement aux recommandations d'ordre juridique relatives aux adap

~ations structurelles et aux regroupements. Sur ce plan, il convient d'ajouter que 

le projet- de société européenne présenterait des avantages spécifiques dans le 

domaine de la recherche. L'existence d'un tel cadre juridique faciliterait en effet 

la création de filiales communes de recherche, et ouvrirait en outre des possibi

lités nouvelles pour résoudre ou dépasser le problè•e du "juste retour" dans les 

coopérations technologiques. 
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La législation de la propriété industrielle vise directement la promotion 

de la recherche et son exploitation. Ses deux objectifs majeurs consistent à pro

téger l'inventeur pour stimuler l'invention et à publier le brevet pour en favo

riser la diffusion. Cette législation d~vrait atre adaptée au rythme accéléré 

du progrès technique et aux conditions nouvelles qui en découlent pour la concur

rence dans le marché commun et sur le plan mondial. 

De son côté le régime fiscal peut exercer une grande influence sur la capa

cité et la volonté d'innovation des entreprises, notamment 

- en levant les obstacles financiers à l'investissement - support principal de 

l'innovation; 

-en facilitant l'adaptation structurelle des entreprises et l'accroissement de 

leur capacité financière; 

en encourageant chez l'entrepreneur la prise des risques susceptibles de con

duire à des innovations. 

Promotion de la recherche 

8. Un second aspect de la responsabilité des pouvoirs publics concerne le 

soutien général aux activités de recherche. 

La recherche universitaire, et les enseignements qui lui sont étroitement 

liés, dépendent essentiellement de l'action gouvernementale pour leur financement 

et, dans une large mesure, pour leur organisation. La politique d'expansion uni

versitaire largement amorcée dans les pays de la Communauté devrait tendre, non 

seulement à accroître les capacités d'accueil, mais aussi à améliorer la condi

tion du chercheur et à réaliser, lorsque ce n'est pas le cas, des structures uni

versitaires plus flexibles, permettant de réaliser un effort permanent d'adaptation 

aux besoins de la collectivité. 

Par ailleurs, la circulation des connaissances devrait faire l'objet d'une 

politique active en matière d'information et de documentation scientifique et 

technique. L'information scientifique, indispensable pour le chercheur et pour 

l'en~reprise, est un facteur important d'efficacité permettant d'orienter la re

cherche vers des voies plus productives. 

II. AMENAGEMENT DU CADRE GENERAL DE LA RECHERCHE 

9. Les divers aspects de l'action d'ensemble à mener pour accéder à une écono-

mie fondée sur l'innovation relèvent à la foisie la politique économique et 4• la 
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politique de l'enseignement; cette action devrait viser à une meilleure adaptation 

mutuelle de ces deux domaines, et encourager des liaisons plus étroites entre 

l'université, l'économie et le gouvernement. 

Mesures dans le domaine économique 

10. Il y a lieu de souligner à nouveau l'importance que présentent, du point de 

vue de la promotion de la recherche et de l'innovation, les actions indiquées dans 

les chapitres précédents, et notamment : la réalisation de l'union économique sous 

ses divers aspects, l'orientation de la politique économique générale, de la poli

tique de concurrence et de la politique des structures, dans un sens favorisant 

l'expansion et l'innovation. 

Ces efforts devraient cependant être complétés par des mesures spécifiques 

en faveur de la recherche, dans les domaines de la fiscalité, de la propriété 

industrielle et de la politique de concurrence. 

La taxation des activités de recherche aurait à tenir dûment compte du 

coefficient de risque particulièrement élevé qui est attaché à leur rentabilité 

pour l'entreprise (en raison des risques d'obsolescence rapide ou de recherches 

infructueuses). L'amortissement du matériel et des constructions affectés aux 

travaux de recherche devrait ainsi faire l'objet d'un régime accéléré concentrant 

sur la première année une fraction substantielle de l'amortissement total autorisé, 

en évitant toutefois d'aboutir par cette voie à des subventions déguisées. Les me

sures prises dans les pays membres sur ce plan devraient s'inscrire dans le cadre 

de l'harmonisation générale des fiscalités. 

Par ailleurs, il y aurait lieu d'examiner les modalités fiscales susceptibles 

d'encourager le développement des sociétés de recherche d'une part, et des fonda

tions d'autre part. 

En matière de propriété industrielle, la création d'un brevet européen per

mettrait à tout inventeur d'obtenir, à la suite d'une démarche unique, une protec

tion s'étendant à l'ensemble du territoire de la Communauté; ainsi seraient sensi

blement allégés les problèmes de gestion que les brevets posent tant aux entrepri

ses de toutes dimensions qu'aux offices nationaux de brevets. Un accord sur ce 

point devrait être réalisé dans les meilleurs délais. Il serait en tout cas souhai

table que les législations nationales s'orientent vers l'adoption du système dit 

"à examen différé", qui permet de réduire l'engorgement des offices de brevets 

tout en maintenant le principe de l'examen, qui précise et garantit la portée des 

droits du déposant. En outre, l'intérêt de la clause de "licence obligatoire" pour 
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prévenir d'éventuels abus de la protection industrielle appellerait un examen ap

profondi des possibilités et des modalités de sa mise en oeuvre. 

Les problèmes posés par les contrats de concession de licence revêtent une 

importance considérable dans la Communauté, principalement du point de vue des 

relations avec des entreprises de pays tiers. Ces problèmes devraient être abordés 

d'une manière approfondie pour mieux connaître les conditions qui régissent les 

cessions de licence. En particulier les autorités natio~ales et communautaires 

devraient veiller à ce que les contrats de cession de licences ne comportent 

pas de clauses qui limitent abusivement le jeu normal de la concurrence. D 1 autre 

part, le role croissant des recherches financéos SLIT fonds publics justifierait que 

soit recherchée - entre les pays membres d'abord, puis avec les pays tiers (notamment 

les USA) -la possibilité d'ouvrir l'accès d'entreprises non nationales aux brevets 

et aux connaissances issus de telles recherches. 

La politique de concurrence telle qu'elle est conçue par les législations 

nationales et communautaires, est en principe favorable aux accords de recherche en 

commun entre les entreprises. Toutefois, pour lever l:;z irJccrtit:Ide~ qui subsistent, 

il serait à tout le moins souhaitable de préciser l'interprétation des règles de con

currence fixéespar le Traité. Il y aurait lieu notamment de préciser les cas o~ 

ces accords sont autorisés sans réserve et de confir~ar le principe suivant lequel 

de tels accords sont licites pour autant qu'ils ne comportent pas de restrictions 

de concurrence (en particulier à l'égard de l'exploitation autonome des résultats 

de chacun des contractants). Il serait souhaitable, dans le cadre de la réglementa

tion communautaire, d'informer les entreprises sur cette situation et d'encourager 

leurs efforts pour la recherche en commun, en dispensant de tels accords de la 

déclaration obligatoire, et en accélérant la procédure de dispense. 

Mesures dans le domaine universitaire 

11. La politique d'expansion universitaire engagée dans les pays de la Commu-

nauté permettra d'améliorer le potentiel scientifique et technique de la Communauté. 

A cet effet, il serait souhaitable -dans la ligne générale définie ci-dessus -

que l'expansion quantitative du personnel et des équipements soit complétée sur le 

plan qualitatif ayant en vue les objectifs suivantsa 

adapter la formation des hommes à l'évolution des besoins; 

améliorer les conditions de travail du chercheur; 
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promouvoir les programmes de recherche et d'enseignement interdisciplinaires; 

développer les liaisons plus actives entre centres universitaires et entreprises; 

encourager la mobilité des chercheurs -notamment entre les pays européens; 

parvenir à une meilleure comparabilité des formations et assurer la reconnaissance 

mutnelle des diplOmes; 

favoriser la spécialis~tion des centres de recherche et la concentration des 

équipements au plan national puis, progressivement, au pl~1 européen. 

III. ORIENTATIONS DES INTERVEN"TIONS SPECIFIQUES DES FOUVOIRS PUBLICS EN MATIERE 

DE RECHERCHE 

12. L'orientation du développement scientifique et technologique par des choix 

appropriés, en fonction des possibilités et des besoins à venir, constitue l'une 

des taches essentielles d'une politique de recherche. Elle suppose le recours à 

des interventions publiques dont les conséquences devraient etre appréciées dif

féremment selon qu'elles intéressent la recherche universitaire ou la recherche 

industrielle. Il est indispensable que l'ensemble des interventions envisagées 

s'insère dans un cadre cohérent et qu'elles soient mises enoeuvre selon des prio

rités justifiées et des modalités efficaces. A l'égard de la recherche industrielle, 

priorités et modalités devraient tenir compte des orientations definies ci-dessus 

pour la politique des structures sectorielles. 

Cadre d'ensemble des interventions publiques 

13. La diversité des centres de décision publics et privés dont rel~vent le 

financement et l'exécution de la recherche est une caractéristique essentielle, 

qui reflète la multiplicité de ses fonctions dans une société moderne : elle con

ditionne en bien des cas l'efficacité des résultats. Néanmoins, cette diversité 

comporte des risque d'allocations erronées ou incohérentes -notamment en ce qui 

concerne les fonds publics - s'il n'y est pas remédié par un effort constant de ccœdi

nation. La mise en place d'organes nationaux de coordination et de concertation -

déjà réalisée dans plusieurs pays membres - constitue un élément indispensable pour 

pouvoir viser à une répartition optimale des dépenses de recherche et à une in

formation réciproque sur les orientations envisagées. 

Les orientations définies par les pouvoirs publics seraient à formuler dans 

le cadre de programmes pluriannuels couvrant l'ensemble du secteur publio et s'in

sérant dans une programmation générale des finances publiques. 

Ces programmes devraient déterminer, dans le cadre des options politiques, 

économiques ot scientifiques, le volume global des dépenses courantes et d'équipe

ment que les pouvoirs publics entendent consacrer à la recherche, ainsi que leur 
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ventilation pluriannuelle par projet ou par domaine. Ceux-ci pourraient comporter 

un noyau important d'engagements fermes, et un montant conditionnel subordonné 

aux possibilités budgétaires ou au succès des phases antérieures de la recherche. 

Des possibilités de reaani•••nt dans l'ordre des priorités seraient toutefois à 

ménager dans le cas où, en cours de développement, des faits nouveaux modifieraient 

sensiblement l'intérêt de certains projets retenus. 

Pour les aides publiques à la recherche dans les entreprises, des orienta

tions générales devraient être fixées sur une base pluriannuelle, mais à titre 

indicatif. 

La recherche d'une politique cohérente des interventions sélectives dépasse 

dès à présent le seul cadre national.La perspective prochaine de l'union économique 

rendra indispensable une concertation communautaire sur les critères, les instru

ments et les choix des pays membres -tant pour pallier les conséquences 

des distorsions de concurrence, que pour éviter des surenchères cottteuses 

et amorcer une division du travail en matière scientifique et technologique par 

les voies de la coordination et de la coopération. La mise en place d'un disposi

tif de confrontation et de concertation au plan communautaire constitue dès à pré

sent le prolongement nécessaire des politiques nationales, en même temps que le 

préalable à des actions en commun. 

Les priori tés 

14. Les orientations majeures devraient être déterminées à partir d'une vue 

d'ensemble du développement scientifique et technologique à long terme et des 

possibilités propres à chaque pays. Tout en tenant compte des décisions prises 

dans les pays plus avancés, ces orientations devraient s'efforcer de perdre progres

sivement leur caractère fréquent de réaction (voiieparfois d'imitation) à ces dé

cisions, pou!' a_cquérir une plus grande autonomie par l'exploration approfondie 

des diverses. alternatives. 

Il y aurait lieu de fonder le choix de ces orientations sur deux séries 

de critères complémentaires: 

a) des critères de caractère technologique fondés sur l'importance intrinsèque du 

domaine considéré au regard du développement à long terme : 

points de passage "obligés" pour le développement à venir (par exemple les 

calculatrices); 

- zones de recherche prometteuses par l'ampleur des innovations qu'elles permet

traient de réaliser dans des secteurs où les besoins économiques sont importants 

(nouveaux systèmes de transports, océanographie); 
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-domaines technologiques caractérisés par la diversité des disciplines scienti

fiques stimulées (recherche spatiale, océanographie). 

b)des c~tères de caractère économique visant la compétitivité à terme plus rap

proché. 

Si, notamment, la volonté de réduire les écarts technologiques par rapport 

aux Etats Unis était seulement appréciée secteur par secteur et que les actions 

à entreprendre étaient déterminées par cette seule approche, les résultats s'avè

reraient bien vite décevants. Le redressement ne peut être effectif que s'il est 

conçu comme un ensemble en tenant compte des possibilités propres aux pays euro

péens dans chaque domaine. Dans cet éclairage, et à titre d'exemple, un secteur 

où certains pays de la Communauté sont en avance devrait être ju~ prioritaire 

si ses perspectives de croissance sont favorables; un secteur en retard n'appel

lerait un appui particulier que dans la mesure où il constitue un secteur-clé ou 

que son potentiel propre (en chercheurs et en dynamisme) permet d'esp,rer une 

une remontée rapide. 

Les orientations ainsi définies devraient respecter une répartition équili

brée de l'effort global entre recherche fondamentale, recherche appliquée et déve

lo-rpement et viser aux complémentarités nécessaires entre ces différents niveaux. 

Les instrurr.ents 

15. La mise en oeuvre des priorités devrait s'effectuer en recourant à une 

gamme d 1 instruments adaptée aux différents types d 1 interventions recherchées. 

L'emploi de ces inst~ments s'effectuerait dans un cadre général comportant 

les éléments suivants : 

des opérations de grande envergure axées sur les options technologiques majeures 

à long terme : ces opérations s'appuieraient essentiellement sur l'achat de pro

duits technologiques nouveaux, oombinant le recours aux marchés d'état et aux 

contrats de recherche. Elles devraient comporter un recours systématique à la 

sous-traitance vers l'industrie et l'université, afin de jouer effectivement 

leur rôle mobilisateur à l'égard de l'ensemble de la recherche. Les contrats de 

recherche et les commandes publiques devraient être utilisés pour influencer les 

structures industrielles nationales et européennes en stimulant leur adaptation 

aux conditions nouvelles de la compétition internationale. 

-des opérations des dimensions moyennes, au bénéfice d'initiatives industrielles 

impliquant un investissement long et risqué dans un domaine nouveau 1 l'aide au 

développement et le contrat de recherche constituent alors les instruments les 

mieux appropriés. 
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-le recours aux subventions simples devrait ~tre limité en matière industrielle, 

au soutien de la recherche coopérative. 

Une telle conception permettrait d'ordonner dans chaque pays les diverses 

interventions sélectives et de préciser leurs rôles respectifs. Elle devrait tout 

naturellement se prolonger par un dispositif de confrontation entre les pays mem

bres complétant la concertation des priorités. Un tel dispositif 

aurait plusieurs missions à assurer 

- elle cons ta te rait les lacunes existant dans les mesures envisagées; 

- dans le cadre de l'union économique, elle tendrait à définir progressivement 

des critères communs à l'égard des aides à la recherche susceptiblœd 1 affecter 

les conditions de concurrence; 

- dans la perspective d'une politique commune en matière de recherche et de techno

logie, elle viserait a 

- à jumeler des opérations de dimension moyenne envisagées dans deux ou plu

sieurs pays, en encourageant ainsi la coopération entre les entreprises de 

nationalités différentes, au niveau de la recherche et surtout du développement; 

- à rechercherles possibilités de coopération sur les actions de grande enver

gure, soit par extension à plusieurs pays d'un projet initialement envisagé 

au plan national, soit par lancement d'un projet nouveau résultant d'une ini

tiative commune. 

Ces propositions ont encore un caractère très général; il importerait pour 

les rendre plus précises, de procéder à des études approfondies consacrées au 

mécanisme des diverses interventions sélectives. 

IV. PERSPECTIVES POUR UN DEVELOPPEMENT DES COOPERATIONS DANS LE CADRE COMMUNAUTAIRE 

16. La coopération entre les pays membres, au moyen d'actions communes ou coor-

données, devrait constituer le moteur essentiel d'une politique coaaune de la 

recherche. Prolongement naturel des mesures sélectives envisagées au plan natio

nal, elle rev8t une importance déterminante pour orienter le développement scien

tifique et technique des paya membres, qui se heurtent trop souvent aux limites de 

leurs possibilités individuelles. 
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Cependant, les modèles de coopération suivis à ce jour en Europe - actions 

bilatérales et trilatérales, actions associant les 6 pays membres, actions multi

latérales plus larges -ne semblent pas de nature à constituer la réplique vigou

reuse qu'exige l'importance de l'enjeu. Aussi, il paraît indispensable de poursuivre, 

en l'approfondissant, l'examen entamé dans le cadre des travaux préparatoires au 

présent programme sur les conditions d'efficacité de la coopération technologique 

et scientifique. Sans remettre en cause les engagements ou accords internationaux 

déjà conclus, cette analyse approfondie aiderait à mettre en lumière, notamment, 

les erreurs à ne pas reproduire et les voies dans lesquelles pourraient 3tre uti

lement cherchées de nouvelles solutions. 

D'ores et déjà, 1 1exaaen engagé a permis de cerner quelques-uns des obsta

cles rencontrés. 

Le plus fréquemment évoqué est la question du "juste retour" qui n'a pas 

reçu à ce jour de solution satisfaisante. Difficile sinon impossible à résoudre 

dans les limites de chaque projet, faute d'une gamme suffisante d'éléments de 

compensation, c'est sans douta au niveau d 1un ensemble d'actions de coopération 

scientifique et technique -ou sur un ensemble d'opérations si·possible plus 

large encore - que cette question devrait être envisagée. 

D'autres obstacles résultent de l'isolement des actions entreprises : iso

lement par rapport aux prolongemen~s industriels, liens insuffisants avec les pro

grammes nationaux correspondants • ~·· 

D'autres encore proviennent d'une adaptation insuffisante de l'instrument 

de coopération (institution multinationale ou accord bilatéral) à la missio~ as

signée. 

Ces premiers ré sul tata confirment 1 1 in té rit qu·' il y aurait à considérer la 

C~mmunauté comme une base appropriée pour engager de nouvelles coopérations, sans 

que celles-ci doivent pour autant s'arrêter à ses frontières. 

Ils suggèrent cependant que de telles coopérations fassent l'objet d'une 

préparation particulièrement attentive qui : 

- s'appuie sur une confrontation systématique des programmes et des budgets natio

naux, 

-prévoie les dispositions concernant l'exploitation en commun des résultats, au 

moyen d'alliances industrielles, 

- comporte l'examen des possibilités d'harmonisation et de concertation des com

mandes publiques; 
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- permette de résoudre le problème des retours, c'est-à-dire des compensations, 

sur une base aussi large que possible. 

En outre, une grande souplesse devrait ltre donnée au départ quant aux 

formules de coopération (projets communs, actions concertées, ou simple ouverture 

des centres nationaux à des chercheurs des pays partenaires) et quant au nombre 

des pays membres participants - sans pour autant négliger la cohérence nécessaire 

entre les diverses actions. 

Les conditioas à réunir 

17. Le développement de la coop6ration scientifique et technique dans le cadre 

de la Comaunauté europ6enne suppose que les Etats membres expriment, au niveau 

politique, leur volonté d'y recourir, qu'ils en précisent les objectifs et les 

moyens et qu'ils en arretént les normes. 

Toute action de coopération devra trouver son point de départ dans une 

confrontation 4es programmes et dea budgets nationaux ainsi que, le oaa échéant, 

des progr&JDea envisagés ou engagés conjointement par certains dea lltata membres. 

Cette confrontation devrait permettre de formuler ou d'élargir les poasibilités 

de coopération sous la forme d'actions communes ou coordonnées dana des domaines 

ou pour des op•rations ~éterilnés en fonction des intèrlts des p~s membres et de 

la liommunaut~. 

Pour la définition des actions de coopération., il importera de priciser 

les procédures et modalités susceptibles d'assurer des conditions satisfaisantes 

d'effi~aoité et d'équité. A cet égard, il serait nécessaire que, 4e pair avec 

la sélection des projets de coopération au niveau des experts, des orientations 

s'nérales soient rapide~ent dégagées au niveau politique en ce qui concerne ces 

procédures et modalités. Ces orientations pourraient, sans revltir un caractère 

trop rigide, s'inspirer des principes suivants 1 

- pour les domaines ou opérations intéressant l'ensemble des pays membres, des 

programmes communs devraient autant que possible ltre établis et mis en oeuvreJ 

- pour les domaines ou opérations auxquels certains seulement des Etats membres 

seraient disposés à participer directement, il sera indispensable de définir la 

manière dont seront pris en compte les intérlts des Etats membres aon partici

pants et du développement oomaunautaire dans son ensemble. 
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Dans tous les cas, la coopération engagée entre les pays membres devrait 

s'accompagner de dispositions permettant de concerter les commandes publiques 

liées au programme engagé, et de faciliter la réalisation des accords ou groupe

ments entre les entreprises chargées de son exécution. 

Les opérations à engager 

18. Dans la perspective esquissée ci-dessus, les gouvernements des pays membres 

devraient d'ores et déjà faire porter leurs efforts sur une confrontation systéma

tique des potentiels, des programmes et des orientations de chaque pays ainsi que 

sur l'établissement d'un bilan des coopérations en cours. Ces opérations s'accom

pagneraient dela définition progressive d'un mécanisme communautaire de consul

tation et de préparation des décisions scientifiques et technologiques "d'intérêt 

européen"J ainsi que des modalités de compensation entre programmes pour répondre 

au problème des "retours". L'opportunité d 1un finacement communautaire serait 

plus aiseeà apprécier à mesure que se développerait une telle procédure. 

D'ores et déjà, il apparaît souhaitable : 

- de définir une procédure régulière de confrontation des programmes nationaux; 

n'établir un bilan des coopérations existantes et de préciser les domaines ou 

les voies dans lesquelles des actions concertées ou de nouvelles actions de 

coopération pourraient être envisagées. 

Confrontation des programmes 

19. Ainsi que l 1 a explicitement confirmé le Conseil, lors de sa réunion du 31 

octobre 1967, les confrontations régulières des plans, programmes et budgets natio

nauxseraient. à poursuivre. Au niveau desorientations générales, elles tendraient 

à une information réciproque sur les options fondamentales prises par chaque pays 

afin d'en rechercher l'harmonisation progressive. Au niveau des domaines particu

liers de la recherche et de la technologie elles auraient pour objet d'identifier 

plus précisément les objectifs et les programmes, et de déterminer ceux qui, déve

loppés en coopération, permettraient d'utiliser au mieux les ressources disponibles. 

Ces confrontations associeraient en certains cas experts gouvernementaux, scienti

fiques et représentants de l'industrie. Elles s'appuieraient sur un inventaire ~er

manent des moyens nationaux de recherche, prolongeant les bilans établis par les 

pays membres et par l'OCDE. 
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Enfin, il serait souhaitable que des études prospectives soient lancées 

pour éclairer ces confrontations par des réflexions à long terme. 

Concertation et coopération 

20. Sans attendre le résultat des aonfrontations évoquées ci-dessus, une tâche 

immédiate serait à entreprendre 1 assurer un examen approfondi des programmes de 

coopération engagés dans les domaines de 1 1atome (déjà coordonnés pour partie dans 

le cadre du Traité de la C.E.E.A)de 1' espace et de 1 'aéronautique. Les eDJraeD•t•al'lll remet

tre en cause les accords internationaux en vigueur, permettraient de dresser un 

bilan global des opérations développées à ce jour et de situer les obstacles ren

contrés et les questions n'ayant point trouvé encore de solutions satisfaisantes 

pour les pays associés. Ils pourraient, par ailleurs, fournir aux Etats membres la 

possibilité d'établir des orientations communes à l'égard des objectifs visés par 

ces programmes, de préciser les prolongements industriels à prévoir, et les moda

lités de gestion à adopter. Il conviendrait en particulier de considérer dans ces do

maines les moyens de favoriser la convergence des aspirations et intérfts nationaux, 

bi- ou plurinationaux et communautaires. De même seraient à débattre les questions 

liées au marohé potentiel qua représente la Communauté aiœi que la définition à six 

d'options technologiques complémentaires aux actions bi- ou plurinationales exis

tantes. 

21. Simultanément, l'examen de nouveaux domaines offrant de larges possibilités 

de coordination et de coopération demanderait à être entrepris. Pour arrêter ses 

propositions de secteurs le groupe de travail "Politique de la recherche scientifi

que et technique" du Comité de politique économique à moyen terme a procédé à une 

large consultation auprès des pays membres et confronté les suggestions présentées, 

en tenant essentiellement compte de trois critères : 

- convergence des propositions présentées par les paysJ 

- intérêt communautaire manifeste à court et à moyen termeJ 

- opportunité particulière (duplication évidente de certains programmes de recher-

che dans les pays membres, décisions internationales proches : télécommunications 

par exemple) • 

Sur la base du rapport du groupe de travail qui a été transmis par le Comité 

au Conseil, celui-ci a retenu sept domaines à examiner en priorité 1 

- Informatique 

- Télécommunications 

- Nouveaux moyens de transport 
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- Océanographie 

- Métallurgie 

- Nuisances 

- Météorologie 

22. Par ailleurs deux autres champs d'opération importamasont susceptibles 

d'fltre rapidement ouverts à la coopération. 

L'action la plus décisive devrait porter sur les commandes publiques, 

levier impo»tant du développement technologique. On devrait examiner avec la plus 

grande attention la possibilité de s'engager dans la voie d'une politique concer

tée des commandes publiques 4ana les secteurs qui recouzent largement à la recher

che et au d~veloppement( 1 ). 

Un autre champ d'action est ouvert par la coordination sinon la concentra

tion des centres publics de recherche dont les travaux portent sur des problèmes 

d'intér8t général : ponts et chaussées, sécurité industrielle, urbanisme, recher

che médicale ••• 

23. D'autre part il serait urgent de mettre en place un réseau européen de do

cumentation et d'information visant à mettre les éléments collectés à la disposi

tion des industriels sous une forme adaptée à leurs besoins. Un système européen 

de collecte,de traitement et de diffusion des données devrait atre progressivement 

défini en s'appuyant sur les centres existant au plan national et européen (notam

ment dans le cadre d'Euratom et d'ESRO). Ce système devrait fltre conçu de manière 

à rendre les informations accessibles aux utilisateurs de tous les secteurs : la 

création d'un centre européen de •mise en valeur des techniques avancées" serait 

tout spécialement à examiner. 

24. Il faudra enfin, comme le Conseil l'a décidé, envisager les moyens de coor

donner des efforts de formation et d'intensifier les échanges de chercheurs. Pour

rait fltre eventuellement examinée, à cet égard, l'opportunité de créer une univer

sité européenne qui pourrait jouer un rSle important pour stimuler le développement 

de la recherche fondamentale dans les pays de la Communauté. 

(1) Cf. § 16 du chapitre III~ 
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C H A P I T R E VI 

POLITIQUE DU DEVELOPPEMENT DE L'EPARGNE ET DU FINANCEMENT DES INVESTISSEMENTS 



VI- 2-

I. DONNEES ET OBJECTIFS GENERAUX D'UNE POLITIQUE DE DEVELOPPEMENT DE 

L'EPARGNE 

Nécessité d'accroître l'épargne globale 

1. La réalisation, au cours des prochaines années, d'une croissance 

à la fois vigoureuse et équilibrée, dépendra, dans une mesure importante, 

de la possibilité d'affecter au financement des investissements qu'elle 

exigera des ressources d'épargne suffisantes. 

D'après le dernier état des projections nationales pour lapé

riode 1966-1970, les investissements directement productifs, dont dépen

dent dans une très large mesure la croissance des économies, leur moder

nisation et leur compétitivité à l'égard des pays tiers, devraient progres

ser, en volume, à un rythme moyen annuel compris entre 3,7 et 5,9% pour la 

plupart des pays, et qui atteindrait même 13,1 %pour l'Italie. Cette caté

gorie d'investissements devrait donc augmenter à un taux dépassant plus ou 

moins sensiblement le taux d'accroissement du produit intérieur brut. La 

progression des investissements publics serait, de son côté, plus importan

te encore, puisqu'elle se situerait entre 5,3 et 9,7% pour la plupart des 

pays, et atteindrait 17,7% pour l'Italie, soit, dans l'ensemble, un rythme 

d'accroissement deux fois plus rapide que celui de ce même produit inté

rieur. Seule la construction de logements se développerait à une cadence 

relativement lente, mais sans que l'évolution des prix dans ce secteur per

mette d'affirmer qu'il ne soulèvera pas lui-même des problèmes de finance

ment d'une certaine acuité, au moins dans certains pays. 

Il se pose ainsi un problème fondamental : celui de l'équilibre 

à assurer entre des besoins d'investissement en vive croissance et l'épar

gne nécessaire pour en assurer le financement. Le maintien de la stabilité 

intérieure et de l'équilibre des paiements extérieurs à un niveau d'emploi 

élevé exigera donc, au ~ours de la période, une croissance de la consom

mation privée moins rapide que celle du produit national brut. Dans ces 

conditions, une politique de développement quantitatif de l'épargne glo

bale présente un caractère essentiel. En raison de l'ampleur des besoins 

de financement aussi bien que de leur composition, cette politique devra 
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Allemagne . 

France 

Italie 

Pays-Bas 

Belgique 

Luxembourg 

Royrume-Uni 

Allemagne 

Frmce 

Italie 

Pays..Sas 

Tcbleru 3 

Trux de couverture des invcstissSilcnts des adninistrations jl.lbliques 

par leur upargnc brute .. (en%) 

1900 1961 1962 1963 1964 

1. Av<llt tranferts en c~ital (1) 

247 245 202 100 166 

177 172 120 136 163 

112 1ll 139 122 131 

145 145 111 86 81 

( 1) 18 41 17 69 

164 i!l6 129 134 138 

61 69 92 46 52 

1960 1961 1962 1~63 1964 

Il. Après transferts en ca pit 21 ( 2) 

199 187 1ll 122 124 

114 121 73 85 108 

90 94 97 83 95 

118 102 88 72 70 

774/11/fiS..F 

1965 19ffi 

139 142 

152 144 

33 26 

93 97 

30 46 

. . 
62 88 

1965 1966 

90 96 

103 93 

( 1) (1) 

80 82 

Sources : OSŒ Comptes nation <lUx 1957-1966 .. Edition 1968 ; Roya1me-Unt : National 1 ncome md Expenditure 1967; Etats-Un1s: 

OCII Comptes nationrux 1956-1966 • 

( 1) chiffre négatif 

(2) pour la Belgique. le Luxanbourg 1 le Royrume..Uni et les Etats-Unis les transferts en capital ne peuvent @tre isolés 
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s'attacher à développer, en principe, toutes les sources de formation de l'épargne 

et viser à accroître, à la fois, l'épargne des administrations publiques, celle 

des entreprises et celle des ménages, leurs rythmes respectifs de développement 

pouvant varier, cependant, selon la diversité des situations nationales. 

Conditions et limites du développement de l'épargne publique 

2. A fiscalité supposée constante, entraînant, comme indiqué dans le premier 

programme,(!) une progression des recettes riscales un peu su{érieure à celle du 

produit intérieur brut, le taux d'épargne des administrations 
2

) ne pourra augmenter 

que si leurs dépenses courantes ne s'accroissent pas elles-mêmes à un rythme plus 

rapide. Sans doute les pouvoirs publics s'emploieront-ils, comme le premier programme 

les y invite, à modérer la progression de ces dépenses, mais il apparaît que beau

coup d'entre elles ne pourront l'être que dans certaines limites, qu'il s'agisse, 

par exemple, des dépenses d'enseignement ou de recherche, essentielles à l'adapta

tion structurelle de l'économie, des dépenses de fonctionnement liées au développe

ment des équipements collectifs ou des dépenses de transferts sociaux. L'épargne 

publique pourrait ~ventuellement être accrue par une majoration des taux d'imposi

t]on, mais une telle politique rencontrerait rapidement ses limites économiques et 

psychologiques. 

Dans ces conditions, et étant donné la progression exceptionnellement forte 

des investissements publics qui est prévue dans la plupart des Etats membres pour 

la période 1966-1970, il n'est pas certain que l'épargne publique pourra toujours 

augmenter à un rythme suffisant pour les financer intégralement. Les administrations 

risquent en tout état de cause de ne plus disposer, comme cela a été le cas jus

qu'en 1962 dans la plupart des pays, et en Allemagne et en France encore jusqu'en 

1965, d'exèédents de financement leur permettant de contribuer au financement des 

investissements des autres secteurs( 3). Comme elles ne pourront pas ne pas continuer 

à opérer certains transferts en capital au profit des ménages et des entreprises 

et notamment des entreprises publiques, malgré la nécessité, soulignée dans le 

premier programme, d'une évolution progressive de leurs comptes vers l'équilibre-, 

il est probable qu'elles ne parviendront pas dans tous les pays membres, à s'ac

quitter de l'ensemble des charges d'investissement pesant directement ou indirec

tement sur elles sans recourir dans une mesure importante à des moyens de finance

ment externes. Et si l'on veut éviter que ces moyens ne soient pas inflationnistes, 

(1) Chapitre V 

(2) Entendues au sens de la comptabilité nationale : Etat, collectivités locales et 
sécurité sociale, à l'exclusion des entreprises publiques (chemins de fer, 
postes, régies, entreprises nationalisées, etc •• ) 

(3) Voir tnbleau I ei-après 
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il faudra nécessairement qu'elles se procurent les ressources dont elles auront 

besoin en empruntant sur les marchés des capitaux. 

Conditions et limites du développement de l'épargne des entreprises 

3. Il est souhaitable que l'épargne des entreprises, de son côté, connaisse 

au cours des prochaines années une évolution plus favorable que dans le passé 

récent. S'il n'en était pas ainsi, en effet, il est douteux que leurs investisse

ments puissent progresser au rythme prévu par les projections. Les taux d'épargne 

des entreprises ne pourront guère, cependant, être augmentés par le moyen d'une 

rétention accrue des bénéfices. Cette rétention, en effet, est généralement déjà 

assez poussée et elle ne peut excéder certaines limites sous peine, notamment, de 

rendre difficile aux entreprises de forme sociétaire l'émission éventuelle de 

nouvelles acticns dans le public. Dans ces conditions, l'amélioration de l'auto

financement ne peut provenir que de l'accroissement des profits et des marges 

bénéficiaires. Il faudra que les entreprises fassent, au cours des prochaines 

années, les efforts nécessaires dans ce sens. Elles devront viser sans cesse pour 

cela à une plus grande efficacité, et notamment faire preuve d'une plus grande 

aptitude à innover, source par excellence du profit. Ces efforts, néanmoins, 

devraient être d'autant mieux accomplis qu'ils trouveront un important soutien dans 

les actions préconisées dans différents chapitres du présent programme, dont l'un 

des objectifs essentiels est de tracer les voies d'un concours actif des pouvoirs 

publics au renforcement de la compétitivité des entreprises. 

C'est à ces conditions seulement que l'on peut espérer, à moyen terme, 

une amélioration des marges bénéficiaires des entreprises et partant, malgré la 

croissance assez forte de leurs besoins d'investissement, une tendance au relève

ment des taux d'autofinancement. En toute hypothèse cependant, ces taux ne se redres

seront que progressivement, et à partir d'un niveau initial très bas. Il en résulte 

que le secteur des entreprises ne pourra se dispenser, au cours des années qui 

viennent, de recourir encore largement à des sources de financement externes, c'est

à-dire de faire appel, sous une forme ou sous une autre, au marché des capitaux. 
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Accroissement de l'épargne des ménages et rôle du marché des capitaux 

4. Le secteur des ménages présente la caractéristique de dégager 

des excédents de ressources susceptibles de concourir au financement des 

autres secteurs. Elles doivent pour cela transiter par le marché des ca

pitaux - défini comme l'ensemble des mécanismes visant à assurer la col

lecte des épar~es disponibles et leur répartition entre les diverses 

catégories d'utilisateurs - dont le secteur des ménages est de loin le 

principal ~ourvoyeur. Or on peut douter, à la lumière de l'expérienée des 

dernières années, que les marchés de capitaux des pays membres soient en 

état d'assumer de manière satisfaisante les tlches de financement qui les 

attendent si l'on ne s'attache pas à en améliorer le fonctionnement dans 

le but, à la fois, d'y attirer un volume suffisant d'épargne émanant des 

ménages et de leur permettre de réaliser l'allocation optimale des res

sources qu'ils drainent. 

Certes le taux d'épargne des ménages est, dans la Communauté, 

relativement élevé. Mais, face aux perspectives d'investissement des pro

chaines années, il apparaît nécessaire de le majorer encore. La structure 

de cette épargne présente, en outre, des défauts importants qu'il importe 

de corriger. Tout d 1 abord, dans la plupart des Etats membres, une part 

sans doute excessive en est thésaurisée, au lieu d'être constituée en 

épargne financière, c'est-à-dire laissée à la disposition du système mo

nétaire et financier. Cette épargne financière elle-même, d'autre part, 

se caractérise dans tous les pays membres par une forte liquidité. Elle 

prend de préférence, en général, la forme de dépôts confiés aux organis

mes d'épargne, au système bancaire ou à certaines institutions spéciali

sées de crédit, plutôt que de placements en valeurs mobilières ou d'épar

gne contractuelle. Il en résulte que face aux besoins de financement à 

moyen et l long terme, le volume de l'épargne directement disponible est 

en général insuffisant, et qu'à cette insuffisance s'ajoute une composi

tion défectueuse des placements stables eux-mêmes. La part relativement 

faible des placements à risques, en particulier, pose des problèmes au 

moment où la nécessité de renforcer la structure financière des entre

prises exigerait qu'elles s'adressent plus fréquemment au marché des 

actions, ou à telle ou telle autre source de capitaux en participation, 

pour se procurer les moyens de financement externes dont elles auront 

besoin. 
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D'importants défauts d'adaptation apparaissent ainsi, en général, 

dans les pays membres, entre l'offre et la demande de moyens de financement 

telles qu'elles tendent à se manifester sur le marché. Ils tiennent sans 

doute, entre autres, au fait que, sous l'effet de l'évolution des condi

tions économiques et sociales qui s'est produite depuis le début du siècle, 

les caractéristiques de la population épargnante se sont profondément trans

formées. Or,aux changements qui en sont résultés dans les comportements 

d'épargne n 1 a pas répondu un effort d'adaptation suffisant des instruments 

de placement aux go~ts du public. Il n'a-pas été assez fait, notamment, en 

général, pour lui offrir des formes de placement liées à la satisfaction 

de besoins ou à la couverture de risques déterminés (par exemple l'acquisi

tion d'un logement ou le risque de décès). On ne s'est pas assez attaché non 

plus à diversifier les formules de placement permettant de rencontrer le 

double souci de préservation et de mobilisation qui anime les détenteurs 

d'épargnes à court terme. Ces données expliquent à titre principal que, 

dans les conditions présentes, les marchés de capitaux de la Communauté, 

ne soient pas généralement en mesure d'assurer de façon satisfaisante les 

équilibres de financement indispensables. 

Tels qu'ils fonctionnent actuellement, les différents marchés 

contribuent néanmoins dans une proportion importante, et sensiblement si

milaire dans tous les Etats membres, au financement de la formation inté

rieure brute de capital. Mais cet état de choses tient au large recours 

fait à des techniques d'ajustement sises en oeuvre par divers intermédiai

res financiers. Leur rôle se borne parfois à une fonction de redistribu

tion, qui consiste à recueillir, sous une forme ou sous une autre, sur 

le marché, des ressources longues qu'ils affectent à des finan~ements de 

leur choix. C'est le rôle que jouent, notamment, les organismes spécia

lisés dans la collecte d'épargnes constituées à des fins de prévoyance a 

compagnies d'assurances, caisses de retraite complémentaires, fonds de 

pension d'entreprises, qui répartissent entre divers placements finan

ciers et non financiers les réserves techniques qu'ils ont pour mission 

de gérer. De m3me, certaines institutions spécialisées de crédit, voire 

parfois encore le Trésor public lui-m3me, collectent des fonds sur les 

marchés de valeurs mobilières et les redistribuent entre certains uti

lisateurs- entreprises, ou collectivités publiques- qui ne peuvent 

s'adresser directement au marché ou y accéder dans de bonnes conditions. 
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Mais l'insuffisance globale des ressources longues disponibles face à 

l'ensemble des besoins de financement à moyen et long terme conduit cer

tains intermédiaires financiers à effectuer des opérations de "transfor

mation" portant sur la durée de l'épargne, c'est-à-dire à utiliser des 

ressources qui .leur sont confiées à vue ou à court terme pour effectuer 

des financements de moyenne ou de longue durée. Les banques, et parfois 

aussi le Trésor public, pratiquent cette transformation, qui est par ail

leurs la fonction essentielle des caisses d'épargne. Or il va de soi que 

cette catégorie d'opérations ne peut, sans danger pour le système moné

taire et financier, excéder certaines limites. 

6. On constate encore que les divers circuits par lesquels tran-

site ainsi la plus grosse partie des épargnes offertes sur les marchés de 

capitaux des pays membres sont généralement spécialisés de manière ~~sez 

étroite dans telle ou telle fonction. Il en résulte que ces marchés sont 

divisés en de multiples oompartiments, séparés par des cloisons plus ou 

moins étanches. Cette spécialisation s'accompagne, dans certains cas, pour 

les intermédiaires financiers qui animent ces circuits, de privilèges de 

divers ordres destinés à leur faciliter le financement d'investissements 

jugés prioritaires. Ces privilèges s'ajoutent à ceux dont bénéficient sou

vent les administrations et les entreprises publiques quant aux conditions 

de leur accès au marché des capitaux. Ainsi, bien que la situation diffère 

d'un Etat membre à l'autre, dans aucun d'entre eux la rencontre de l'offre 

et de la demande de moyens de financement ne se réalise intégralement dans 

les conditions d'un véritable marché. Offre et demande sont parfois infléchies 

afin que soient assurés en priorité certains financements déterminés par 

les pouvoirs publics. Des resaources échappent largement aux contrainteR de 

l'ajustement de la demande à l'o~fr. de moyens de financement, contraintes que 

les demandeurs non privilégiés subissent, de ce fait, avec une rigueur renforcée. 

Aussi peut-on se demander si, dans les conditions actuelles, ces cloisonnements 

et ces privilèges ont encore toute l'utilité qu'ils ont pu avoir autrefois et si 

la force d'attraction des marchés de capitaux, ainsi que leur efficacité en tant 

qu'instruments d'allocation des moyens de financement entre les différentes 

catégories d'u~ilisateurs, ne gagneraient pas à leur assouplissement. Cette 
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interrogation a une portée d'autant plus grande que, selon toute probabilité, 

la pression des emprunteurs publics sur les marchés de capitaux des pays membres 

risque, comme on l'a vu, d'aller en s'accentuant au cours des prochaines années. 

7. A côté de leurs cloisonnements internes, les marchés de capitaux des 

pays membres présentent enfin des cloisonnements externes qui empêchent que 

s'établissent entre eux les libres communications exigées par le fonctionnement 

d'une véritable union économique. Outre que l'élargissement des marchés ne peut 

que constituer un facteur technique favorable à un meilleur ajustement entre 

l'offre et la demande de moyens de financement, la réalisation de l'union 

douanière, la libre circulation des personnes et la libre prestation des services, 

ainsi que la mise en oeuvre de politiques communes, rendent en tout état de 

cause nécessaire, comme le Traité du reste le prévoit, le développement des 

liaisons entre marchés des capitaux des pays membres, et leur interpénétration 

progressive. On ne conçoit pas, notamment, que les entreprises à implantation 

plurinationale - dont la nécessité est soulignée au chapitre II ci-dessus - ne 

puissent asseoir librement leur financement sur une base correspondante. Le fait 

que les obstacles au libre mouvement des capitaux entre pays de la Communauté 

tendent de plus en plus, sous une forme ou sous une autre, à être contournés, et 

ce, parfois, au détriment des institutions financières de la Communauté et des 

Etats, souligne l'urgence de réaliser les conditions permettant d'évoluer 

progressivement vers un marché européen des capitaux et de développer une 

politique commune à l'égard des relations financières avec les pays non membres. 

B. L'ensemble des données qui viennent d'être exposées montre que plusieurs 

problèmes, étroitement liés, devront être résolus. Il sera en particulier néces

saire d'accroître l'offre d'épargne émanant des ménages, afin de mettre davantage 

de ressources à long terme à la disposition des investisseurs, et d'améliorer 

le fonctionnement des marchés des capitaux sur le plan national et communautaire, 

en vue de réaliser le meilleur emploi possible des ressources dégagées. 
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9- Ces adaptations devront être poursuivies de façon parallèle et 

concertée entre les divers Etats membres. La similitude des principaux pro

blèmes que connaissent leurs marchés des capitaux s'accompagne d'une grande 

diversité dans l'organisation de ces marchés. Entre autres, l'ajustement 

entre capacités et besoins de financement des administrations publiques, 

des entreprises et des ménages diffère d'un pays A l'autre et le fonction

nement des marchés en est, de ce fait, diversement affecté. Par ailleurs, 

malgré les limitations qui subsistent, les opérations financières inter

nationales se sont déjà considérablement développées. C'est dire que beau

coup de mesures prises dans le cadre national ont désormais une influence 

directe sur le fonctionnement des marchés des capitaux des autres pays mem

bres. Cette situation nouvelle impose une conception commune et une mise en 

oeuvre conjointe des aménagements à entreprendre. 

Une coordination appara!t d'autant plus nécessaire que la politi

que du marché des capitaux peut, dans une importante mesure, contribuer à 

assurer l'ajustement et la cohérence des différentes politiques définies 

par les programmes de politique économique à moyen terme en vue d'assurer 

une croissance vigoureuse et équilibrée. Ces politiques, rappelons-le, 

visent d'une part à aocro!tre les possibilités do l'offre de biens et de 

services, d'autre part à assurer la mattrise du développement de la demande 

monétaire. La politique à mettre en oeuvre en vue d'accro!tre l'efficacité 

des mécanismes de financement se rattache directement aux premières, ayant 

pour objectif d'augmenter le volume, la "qualité" et la mobilité des ca

pitaux disponibles. Elle se relie par ailleurs étroitement aux secondes 

dans la mesure où- couplée avec la politique des revenus - elle vise à 

distraire de la consommation des ménages une fraction accrue de leur pou

voir d'achat et A en faciliter l'affectation au financement des investis-

sements. 

II. AMELIORATION DES MODALITES DE FONCTIONNEMENT DES MARCHES DE CAPITAUX 

Incitations directes à l'épargne financière des ménages 

10. La réalisation des investissements nécessaires demandera, au cours 

des prochaines années, que les pouvoirs publics se préoccupent, non seu

lement de stimuler l'épargne des ménages, mais encore d. 'augmenter leur 

épargne financière au détriment de la thésaurisation, et, parmi les pla

cements, d'encourager plus particulièrement les placements stables. 
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Un taux de croissance élevé, entra!nant une augmentation rapide 

des revenus individuels, devrait, si la stabilité des prix est maintenue, 

entraîner une tendance à l'accroissement du taux d'épargne des ménages. 

Ces conditions devraient être réunies si la politique économique générale 

des Etats membres se conforme aux orientations tracées dans les deux pre

miers programmes. Il n'est pas certain néanmoins qu'elles soient suffisan

tes pour entra!ner l'accroissement voulu de l'épargne financière des ména

ges, et encore moins pour modifier sa structure au profit des placements 

stables, car la propension des ménages à effectuer de tels placements ne 

s'accroit pas automatiquement avec l'élévation de leurs revenus réels. 

Aussi la question se pose-t-elle de savoir si les Etats membres ne de

vront pas poursuivre, voire accentuer, leurs politiques d'encouragement 

direct à l'épargne financière, plus particulièrement aux placements stables. 

Ces politiques recourent à certains stimulants financiers 1 avan

tages fiscaux, primes en capital, taux d'intérlt préférentiels, dont l'em

ploi est habituellement subordonné à des conditions de délai d'immobilisa

tion de l'épargne, de plafond d'avantages ou encore de plafond de revenu, 

destinées à limiter leur coût ou à en restreindre le bénéfice à des couches 

sociales déterminées. Elles obéissent, en effet, à des motivations qui ne 

sont pas exclusivement financières et qui relèvent aussi, entre autres, de 

considérations d'ordre social. Elles tendent, d'autre part, souvent, à en

courager sélectivement certains types de placement. 

L'évaluation de leurs résultats, cependant, se heurte à des dif

ficultés malaisément surmontables. Cela tient, en premier lieu, à l'impos

sibilité de déterminer l'influence directe des stimulants financiers sur le 

comportement de l'épargnant, donc sur la création nette d'épargne financière. 

Cela tient aussi au fait que les charges ou moins-values budgétaires qu'ils 

occasionnent doivent être équilibrées par des moyens de financement dont le 

dégagement pèse nécessairement sur les revenus des divers agents économi

ques et, par suite, sur leur comportement en tant qu'épargnants. Il semble 

acquis néanmoins que la stimulation de certains types de placements ait pu, 

dans certains cas, déterminer une augmentation nette de l'épargne finan

cière et n'avoir pas eu pour unique conséquence de modifier son affectation. 

C'est ainsi, par exemple, que les encouragements financiers -principalement 

fiscaux -utilisés pour développer l'assurance-vie, se sont révélés efficaces. 
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Une m3me efficacité carctérise les subventions à la formation de l'épargne 

destinée au financement de la construction de logements: les primes et les 

avantages fiscaux consentis ont entraîné - les expériences allemande et 

française paraissent probantes à cet égard - un effort additionnel d'épar

gne de la part de leurs bénéficiaires. En se fondant sur les résultats ainsi 

obtenus dans des cas où l'attribution des stimulants financiers a été liée à 

la satisfaction d'un besoin particulier (logement, protection contre certains 

risques), de nouvelles formules de collecte, tablant sur des motivations 

précises, pourraient sans doute être mises au point. 

A l'exception des cas précités, les politiques d'encouragement à 

l'épargne des ménages telles qu'elles ont été pratiquées paraissent avoir 

agi surtout au niveau de la structure des placements. Aussi conviendrait-il 

d'orienter désormais ces politiques de manière, en principe, à ne pas pri

vilégier un type de pl~cement plutôt que l'autre et à ne retenir comme cri

tère financier de sélectivité des mesures de stimulation que celui de la 

durée, de manière à favoriser systématiquement l'épargne à long terme. Ainsi 

qu'on le verra plus loin, une sélectivité des mesures d'encouragement selon 

le type de placement n'est pas sans présenter des inconvénients du point de 

vue d'un bon fonctionnement du marché des capitaux. On pourrait cependant 

y recourir, éventuellement, dans le cas où une telle sélectivité appara!trait 

indispensable pour assurer la formation d'une épargne supplémentaire. Il 

va de soi qu'une politique d'incitation à l'épargne n~ doit pas être menée 

sans égard aux objectifs de la politique sociale. Il convient de se reporter 

sur ce point aux développements figurant au § 26 du chapitre VII ci-après. 

Accroissement du rôle des investisseurs institutionnels 

11. Les mesures destinées à stimuler directement l'épargne financière 

des ménages et, plus précisément, ses formes les plus stables, comportent 

des contraintes qui limitent leur emploi, et par conséquent leur effioacité; 

il est, en revanche, des moyens indirects d'atteindre ces objectifs auxquels 

on pourrait recourir beaucoup plus largement. Ainsi la réticence des épar

gnants à l'égard des placements à long terme provient sans doute, pour une 

large part, du sentiment d'insécurité qu'inspire cette sorte de placements: 

les créances à revenu fixe, en raison des risques de dépréciation monétaire, 

et les participations au capital des entreprises en raison de l'évolution 

souvent déconcertante des cours sur les marchés de valeurs à revenu variable. 
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Instruits des inconvénients de ces formes classiques - ou directes - de 

placements à long terme, les épargnants sont, en revanche, peu conscients 

des garanties et des avantages de formes de placements indirectes offertes 

par les investisseurs institutionnels. Or, une implantation solidement assi-

se pour la plupart d'entre eux, ainsi que le fait que les services qu'ils 

offrent au public répondent à des besoins en extension, leur donnent ia 

possibilité de favoriser la constitution de ressources additionnelles d'é

pargne, et de contribuer ainsi à améliorer l'offre de capitaux sur le mar-

ché. Cependant, le rôle de ces investisseurs, particulièrement important 

sur les principaux marchés des capitaux des pays tiers,et aux Pays-Baa, est 

encore insuffisant dans la plupart des a~res pays membres.Il est indispens~ 

ble de chercher à y développer raPidement leurs activi.t.Ss. ih d.Spit du tait que les 

systèmes de sécurité sociale assurent une très large couverture des risques 

de l'existence, des stimulants financiers sélectifs visant à aooro!tre les 

placements du publio auprès des investisseurs institutionnels, ainsi que 

l'élargissement da l'éventail de leurs opérations, pourraient contribuer à 

obtenir ce résultat. Mais il sera surtout le fruit dea ejforts qu'ils d•

ploieront aux-mimas pour offrir au public des formes da placement s~res et 

attrayantes. 

12. Au-delà d'un développement régulier de l'offre de moyens de fi-

nancement, l'extension des opérations des investisseurs institutionnels pour

ra permettre de réduire les déséquilibres de structure du marché des capitaux. 

Elle permettra, tout d'abord, de l'alimenter de manière plus régulière et 

d'assurer ainsi plus de continuité dans le financement des investissements. 

Elle permettra en outre de réanimer le marché des valeurs à revenu variable. 

S'agissant des compagnies d'assurances et des fonds de pension, qui recueil

lent une épargne émanant des ménages ou cons ti tuée pour leur compte, les ré

serves techniques qu'ils ont pour mission de gérer peuvent être affectées à 

des emplois divers 1 dans le cadre de cette gestion, ils opèrent donc une 

redistribution de l'épargne contractuelle qu'ils ont recueillie. En raison 

de l'importance du volume des fonds qu'ils sont amenés à placer, ces orga

nismes sont ainsi à même d'agir efficacement sur l'évolution de secteurs 

déterminés du marché des capitaux. Des possibilités du même ordre s'offrent 

aux intermédiaires qui recueillent les épargnes liquides et procèdent à la 

"transformation" de oes dernières en financements à moyen et à long terme, 

ainsi qu'en placements en valeurs mobilières. Bien que leur fonction essen

tielle consiste à réaliser une adaptation de l'offre à la demande de capitaux 
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du point de vue strict de la durée d'~obilisation des fonds, leurs choix 

de placement peuvent, dans ce cadre, concourir directement à assurer un dé

veloppement plus équilibré des divers secteurs du marché. 

Ces possibilités communes à tous les investisseurs institutionnels 

devront être utilisées pour élargir le marché des valeurs à revenu variable. 

Sans doute, des stimulants financiers pourraient-ils contribuer à réduire 

la réticence des épargnants individuels à l'égard de ces titres. Néanmoins, 

l'emploi de tels stimulants peut se heurter à certaines difficultés- tech

niques, sociales, voire politiques - qui risquent d'en contre-balancer les 

avantages attendus. Pour atteindre le résultat recherché, il conviendra 

donc de tabler surtout sur le développement des opérations des investis

seurs institutionnels. Il est certain, en effet, que ces derniers consti

tuent des instruments de choix pour gérer les épargnes de toute une partie 

du publio qui n'a pas la possibilité d'effectuer directement des placements 

raisonnés. Cependant, par suite essentiellement des règlementations qui ré

gissent leurs opérations, ces organismes se trouvent trop souvent limités, 

tant du eSté de la collecte des épargnes que de leur emploi. Un aménagement 

de ces réglementations s'impose donc, dans lequel il faudra tenir oo.mpte des 

aspects particuliers entre autres en matière de solvabilité - que rev8t 

l'activité de chaque catégorie d'entre eux. 

Ainsi, dans plusieurs pays membres, les organismes d'assurance 

et de prévoyance, et notamment les compagnies d'assurance-vie, voient encore 

leurs placements en valeurs à revenu variable limités par des règles de ges

tion qui, fondées sur la recherche nécessaire de la protection de l'épargnant, 

privilégient cependant à l'excès les placements en valeurs à revenu fixe et 

limitent de ce fait les possibilités d'arbitrage que les organismes consi

dérés pourraient utilement effectuer entre les divers secteurs du marché 

financier. Dans la mesure où cette protection ne semble pas devoir 3tre tou

jours la mieux assurée par de tels placements, aussi solides soient-ils, il 

conviendrait que plus de souplesse soit introduite dans ces règles de ges

tion. L'apport des organismes d'assurance et de prévoyance au marché des 

valeurs à revenu variable pourrait vraisemblablement, en particulier, 3tre 

accru si on autorisait ces organismes à offrir - en plus des formules ac

tuelles - des contrats liés à des placements en actions ou en parts de fonds 

communs de placement. 
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14. Les sociétés d'investissement ouvertes et les fonds communs de placement 

procèdent avec les capitaux qu'ils rassemblent à des placements en valeurs 

mobilières et en créances de diverse nature qui, en général, sont effectués 

sur la base de calculs économiques plus rationnels que des placements du même 

type effectués directement par l'épargnant. Les épargnes placées auprès de 

ces intermédiaires offrent en outre l'avantage d'être aisément réalisables. La 

vocation principale des sociétés d'investissement et des fonds communs de 

placement a été et demeure d'effectuer des placements en valeurs à revenu 

variable. Pour cette raison, et par suite de l'importance des capitaux qu'ils 

sont amenés à gérer, ils peuvent assurer une fonction essentielle de régulation 

du marché de ces valeurs. Il conviendrait en conséquence de faciliter au maximum 

la diffusion de leurs propres titres - principalement des certificats de fonde 

communs de placement -, diffusion qui est encore freinée, dans certains Etats 

membres, par de nombreux obstacles. Il conviendra ainsi, en priorité, de faire 

en sorte que les revenus transmis par ces organismes à d'autres personnes ne 

subissent pas de pénalisation fiscale et leur parviennent comme si elles avaient 

effectué directement ces placements. Cette neutralité fiscale devrait être 

assurée sur le plan interne ~omme sur le plan communautaire. 

15. A l'inverse des sociétés d'investissement et fonds communs de placement, 

les caisses d'épargne voient leur possibilité de détenir des actions strictement 

limitée. Tout en maintenant au premier rang les préoccupations de sécurité des 

épargnants, il conviendrait d'examiner si un assouplissement de ces règlementa

tions limitatives ne pourrait pas d'ores et déjà intervenir pour les caisses 

d'épargne à structure centralisée et pour les organismes centraux des réseaux 

de caisses locales, lorsque des règlementations limitatives existent encore. 

16. Les efforts destinés à combattre certains déséquilibres sur le 

marché des actions et à renforcer les bases de ce marché devront aller de 

pair avec des actions propres à améliorer le fonctionnement du m~rché des 

valeurs à revenu fixe. Ainsi, dans certains Etats membres où les capacités 

d'absorption de ce marché dépendent largement des décisions de placement 

de certains investisseurs institutionnels, notamment des banques, il pour

rait être nécessaire de développer la propension des épargnants individuels 
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à acquérir des valeurs à revenu fixe 1 dans les conditions actuelles, 

l'évolution des taux d'émission et des cours de ces valeurs est en effet 

largement fonction des fluctuations de la liquidité bancaire et l'expé

rience montre que, par suite, le marché est soumis à des perturbations 

qui compromettent son bon fonctionnement. C'est pourquoi les Etats mem

bres devraient examiner si les conditions d'émission des emprunts, ainsi 

que les méthodes de placement utilisées, ne pourraient pas être mieux 

adaptées aux besoins des épargnants. 

Etant donné la préférence pour la liquidité manifestée par 

les ménages, la durée des emprunts émis ne devrait pas être trop longue. 

Les titres, d'autre part, devraient être offerts par coupures de montant 

assez réduit pour permettre leur acquisition par de petits épargnants. 

Pour leur assurer un rendement constamment élevé, on pourrait par ailleurs 

envisager,dans certains cas, un abandon des formules de remboursement ou 

de conversion anticipés. On pourrait enfin étudier si, par l'établissement 

de prix d'émission et de remboursement diversifiés, ainsi que par la fixa

tion de taux d'intérêt différenciés en fonction de la durée des emprunts, 

il ne con~iendrait pas de graduer leur rendement de manière à l'adapter 

aux préférences des différentes catégories d'épargnants et intermédiaires 

financiers. 

Les pouvoirs publics pourraient,par leurs actions en vue d'amé

liorer l'efficacité du marché des fonds publics faire oeuvre d'exemple. 

Si, en effet, les émetteurs publics réussissent à adapter au mieux les 

conditions d'émission de leurs emprunts et les méthodes d'introduction 

utilisées aux besoins des épargnants, le comportement des autres deman

deurs de capitaux pourrait en être influencé. Une contribution essentiel

le serait ainsi apportée à l'amélioration du fonctionnement des marchés 

des valeurs à revenu fixe dans les Etats membres. 

Assouplissement des structures de financement 

17. Compte tenu des limites inévitables de l'offre globale de moyens 

de financement, il faudra rechercher les moyens d'une meilleure utilisa

tion des fonds drainés par le marché. C'est ainsi qu'il faudra s'efforcer 

d'élargir les bases de la transformation. En effet, malgré les efforts 

qui seront déployés pour développer les placements stables, la préférence 
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générale des épargnants pour les placements liquides constitue un facteur 

qui ne semble pas devoir se modifier rapidement. Dès lors, la "transfor

mation" demeurera, compte tenu des données qui caractérisent, et conti

nueront pour l'essentiel à caractériser, la formation de l'épargne dans 

les économies monétaires complexes, comme une des fonctions du système 

financier, .au même titre que son rôle de collecte et de redistribution. 

Dans certains pays, pour des raisons historiques, les opéra

tions de transformation s'effectuent en grande partie au sein de circuits 

de financement privilégiés. Une participation plus active des autres cir

cuits à aes opérations apparaît indiquée, à condition d'être entourée de 

toutes les précautions nécessaires. Elle permettra en particulier de 

contribuer à la réduction - souhaitable à d'autres égards comme on le 

montrera par la suite - des cloisonnements entre les différents circuits 1 

non seulement les risques de perte de moyens financiers à long terme que 

pourrait comporter un décloisonnement prématuré seront alors évités, mais 

le volume total des moyens disponibles pourra se trouver accru. Dans ce 

butt il appartiendra aux pouvoirs publics de favoriser une telle évolu

tion. Celle-oi pourra nécessiter dans certains cas, pour les organismes 

concernés, l'assouplissement de certaines règles de gestion et la mise 

au point de nouveaux mécanismes adaptés au but poursuivi. En outre, comme 

on le verra plus loin, une imbrication plus poussée des marchés de capitaux 

nationaux permettrait d'élar~ir encore davantage les bases de la transfor-

mat ion. 

18. Le dévelopP9mAnt des capacités d'épargne des ménages est de 

nature, en outre, à modifier les conditions d'une utilisation optimale 

des capitaux disponibles. Les facteurs qui justifiaient une répartition 

étroitement contrôlée des ressources s'étant atténués, une confrontation 

plus large et plus libre de l'offre et de la demande de capitaux devrait 

- lorsque oe n'est pas encore le cas - être désormais recherchée. En res

pectant certaines priorités, il apparaît aujourd'hui nécessaire d 1accro!

tre la fluidité des capitaux entre circuits financiers et d'atténuer les 

cloisonnements résultant de l'existence de circuits privilégiés. Sans 

doute, les mesures à prendre dans ce domaine devront-elles être progres

sives. En effet, si un marché des capitaux efficient doit pouvoir constituer, 

à l'avenir, l'un des instruments indispensables de la politique sectorielle 
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et régionale, on peut craindre que survenant sans transition, le rétablis

sement de la liberté de concurrence et la restitution au marché de sa 

fonction d'allocation des ressources ne compromettent la réalisation de 

certains investissements prioritaires. 

19. Le dégagement des moyens de financement nécessaires à la réali-

sation des investissements des administrations et des entreprises publiques 

est facilité, dans la plupart des pays membres, par l'existence d'intermé

diaires financiers à caractère public ou semi-public et par un recours di

rect au marché financier s'effectuant suivant des modalités particulières. 

L'émission et la diffusion des titres des administrations et des entrepri

ses publiques bénéficient en effet, dans ces pays, d'avantages 1 exonéra

tions fiscales, place privilégiée dans le calendrier général des émissions, 

assurance d'une insertion automatique dans les portefeuilles des investis

seurs institutionnels, qui ont pour objet de faciliter leur placement. 

Plusieurs raisons peuvent 3tre avancées en faveur d'une atténua

tion progressive de ces privilèges. Sans qu'il soit nécessaire d 1y recourir, 

en effet, la nature et la taille des emprunteurs publics assureront tou

jours à leurs ti tres, dans la plupart des pays membres, une supériorité sur 

les obligations du secteur privé. Cette supériorité tient en particulier à 

la sécurité qu'ils offrent et qui - la stabilité monétaire étant maintenue -

devrait leur permettre de bénéficier par euz-almes d'une faveur suffisante. 

Mais étant donné l'importance que continuera à revêtir, pour les pouvoirs 

publics, le financement par voie d'emprunt, il conviendrait que l'abandon 

progressif des privilèges précités s'accompagne- comme on l'a vu- d 1une 

amélioration des conditions de fonctionnement du marché des valeurs à re

venu fixe et que soit obtenue une plus large diffUsion des titres publics 

auprès des épargnants. 

zo. Des circuits privilégiés d'une autre catégorie existent dans 

tous les Etats membres, liés à. l 'utilisation par ces derniers de certains 

instruments de nature financière dans le cadre de politiques d'orienta

tion des investissements. L'ensemble des instruments financiers auxquels 

il est recouru- et qui ne sont d'ailleurs pas exclusifs d'autres moyens 

d'orientation, entre autres l'attribution sélective de commandes publi

ques,peut à cet égard être divisé en deux catégories 1 
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a) Certains - primes d'équipement, bonifications d'intérêt, garanties 

de bonne fin des crédits, avantages fiscaux - tendent à encourager 

la demande de capitaux des investisseurs mais n'affectent pas les choix 

de ces investisseurs entre les diverses sources dft financement. Leur 

emploi n'a donc que des répercussions limitées sur la structure des 

marchés des capitaux et n'aboutit pas, en particulier, à la constitution 

de circuits de financement cloisonnés. 

b) Le recours à un autre groupe d'instruments - prêts de l'Etat, prêts 

d'institutions spécialisées de crédit (elles-mêmes en partie privi

légiées quant aux conditions de leur approvisionnement en capitaux), 

directives aux établissements de crédit, octroi d'une priorité d'accès 

au marché financier - implique une modification directe de la réparti

tion des moyens de financement que tendrait à réaliser le marché,et la 

constitution de circuits de financement isolés. L'atténuation des 

cloisonnements du marché des capitaux, qui est à rechercher, suppose en 

conséquence un réexamen de certaines de ces techniques. 

21. Dans le cadre de cette action, et en tenant compte de·la néces-

sité d'atteindre les objectifs prioritaires que se sont assignés les Etats 

membres, notamment dans le cadre de la programmation à moyen terme, il se

rait souhaitable qu'à une intervention directe sur la répartition des capitaux 

soit progressivement substituée,comme il est indiqué plus haut, une 

stimulation sélective de la demande d-e moyens de financement émanant des 

investisseurs. Pour réduire les cloisonnements qui, même dans ce cas, 

pourraient subsister lorsque la gestion des avantages de nature financière 

consentis par les pouvoirs publics est o~nfiée de façon exclusive à une 

catégorie particulière d'institutions, il pourrait être opportun de répartir 

cette gestion entre divers intermédiaires. Enfin, si seule l'utilisation de 

subventions à la demande de fonds des investisseurs s'avérait insuffisamment 

efficace pour assurer la réalisation des objectifs régionaux et sectoriels 

poursuivis, il serait nécessaire, dans le recours complémentaire à d'autres 

instruments financiers d'un effet plus direct, de tenir compte dans toute la 

mesure du possible des impératifs de bon fonctionnement du marché des capitaux. 
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Il conviendrait en tout cas que lorsque les capitaux nécessaires à l'octroi 

de prêts par l'Etat ou par des institutions spécialisées de crédit à carac

tère publio ou semi-publio sont fournis par l'emprunt, ces capitaux soient 

prélevés sur le marché dans les conditions les plus proches possible de 

celles qui s'appliquent aux autres émetteurs. 

22_, Au même titre que les mesures d'orientation des investissements, 

les politiques de stimulation de l'épargne peuvent aboutir à renforcer les 

cloisonnements intérieurs de chaque marché des capitaux, dans la mesure où 

l'encouragement sélectif de tel ou tel type de placement entra!ne une cana

lisation de l'épargne financière vers des emplois prédéterminés. Dans la 

recherche d'un élargissement des circuits de financement, un réaménagement 

des techniques de stimulation habituellement utilisées et l'observation d'une 

plus grande neutralité entre les diverses formes de placement encouragées 

devront être envisa, gés. La réalisation d'une telle neutralité ne pourra 

sans doute être atteinte que par étapes, mais elle ne devrait pas se heur

ter à des obstacles importants : qu'il s'agisse de développer la consti

tution de patrimoines dans certaines couches sociales ou de freiner l'ex

pansion de la consommation, le bénéfice des avantages financiers pourrait 

être accordé quel que soit le type de placement à long terme auquel abou-

tit l'épargne "subventionnée". 

En tout état de cause, certaines exceptions à ce pr1ncipe de 

neutralité devront, comme on l'a vu, être admises, tout en veillant cons

tamment, cependant, à ce qu'elles s'accordent avec les priorités de la po

litique économique. Dans le cadre général des actions à entreprendre en 

vue de réduire la préférence des épargnants pour les placements liquides, 

des encouragements sélectifs pourront ainsi être utilisés pour modifier 

les attitudes à l'égard des achats de valeurs à revenu variable et des 

placements d'épargne contractuelle. Ceci d'autant plus que ces stimulants 

entra!neront en outre une augmentation nette des ressources de financement. 

Il demeure néanmoins que le risque de voir ces "techniques" susciter 1 1 ap

parition et la consolidation de nouveaux cloisonnements des marchés, tant 

sur le plan intérieur qu'extérieur (dans la mesure où le bénéfice des avan

tages consentis serait réservé aux seuls résidents), devra être pris en 

considération. Sur ce point, l'élargissement des possibilités de placement 

des organismes auxquels peuvent aboutir ces épargnes privilégiées appara!t 

souhaitable. 
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III. AMELIORATION DES MODALITES DE REGULATION DES MARCHES DE CAPITAUX 

23. Etant donné la forte pression que, selon toute probabilité, les 

emprunteurs publics et privés tendront à exercer, au cours des prochaines 

années, sur les marchés des capitaux des pays membres, les efforts visant 

à stimuler l'épargne financière des ménages et à améliorer le fonctionne

ment des marchés ne dispenseront pas de rechercher, en outre, les moyens 

d'en améliorer la régulation. Il faudra ainsi s'attacher, par une politi

que à la fois quantitative et qualitative de la demande de capitaux, à 

prévenir les déséquilibres qu'entraîneraient des recours excessifs ou dé

sordonnés au marché, c'est-à-dire à contenir la demande globale des admi

nistrations publiques et des entreprises à un niveau compatible avec les 

possibilités de l'offre. Par ailleurs, il sera opportun de rechercher 

dans quelle mesure le comportement des demandeurs de capitaux peut 3tre à 

l'origine de l'apparition ou de l'aggravation de certains déséquilibres 

de structure du marché, tels que la désaffection à l'égard du marché des 

·actions et le recours excessif au marché obligataire. Enfin, dans la me

sure où la dimension trop étroite des marchés des capitaux nationaux 

constitue une des données essentielles de l'inadaptation entre offre et 

demande de fonds, il conviendra de mettre en oeuvre dea mesures propres l 

assurer l'interp'n'tration progressive des marché~ de capitaux nationaux, 

ainsi qu'un développement harmonieux des liaisons financières international••· 

Autodiscipline des demandeurs de capitaux 

24. La mattrise de l'accroissement de la demande globale de capitaux 

des administrations publiques et des entreprises et le maintien de cette 

demande à un niveau compatible avec les possibilités de l'offre constituent 

une première nécessité impérative. Dans la situation de tension que 1 1 on 

peut prévoir, les seules régulations du marché seront incapables, en effet, 

de répartir équitablement l'offre de fonds entre demandeurs publics et 

privés concurrents, car le coût des capitaux, qui conditionne 

largement la demande des entreprises privées, affecte de manière plus 

limitée les décisions d'emprunt des aiministrations et des entreprises 

publiques. De ce fait, en l'absence d'une politique de la demande de 

fonds définissant les équilibres globaux de financement à assurer et, 

en corollaire, ~'autodiscipline que les divers emprunteurs devraient 
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s'imposer, l'essentiel de l'ajustement pèserait sur le secteur privé, dont 

une large partie des besoins de capitaux demeurerait insatisfaite. Les ré

percussions négatives d'un tel choix sur le niveau des investissements pro

ductifs exigent donc qu'une répartition plus équilibrée des contraintes de 

financement soit réalisée. Cette répartition devra tenir compte à la fois 

des autres sources de financement auxquelles pourraient recourir les de

mandeurs de capitaux s'abstenant de recourir au marché et de la nécessité, 

en tout état de cause, d'assurer certains financements prioritaires. 

25. Les entreprises disposent sans doute, dans les limites exposées 

ci-dessus, de sources de financement alternatives 1 elles pourront, pour 

s'autofinancer plus largement, chercher à conserver une plus large part 

du bénéfice de leurs efforts de productivité. Les principaux éléments d'é

lasticité se trouvent néanmoins, à cet égard, du côté des emprunteurs pu

blics. En raison de ces données, une responsabilité particulière ne peut 

qu'incomber à ces derniers dans la sauvegarde d'un bon équilibre de 

fonctionnement du marché des capitaux. Ceci est conforme d'ailleurs aux 

orientations que les Etats membres se sont fixés en matière de finances 

publiques dans le premier programme (1), qui préconise, en outre, l'éta

blissement de prévisions ou de programmations pluri-annuelles des finan

ces publiques, l'agencement des dépenses suivant un ordre de priorité, une 

coordination plus 'troite des politiques budgétaires des diverses adminis

trations publiques, enfin le retour à un meilleur équilibre financier des 

entreprises publiques. Soit en ayant pour effet de réduire l'appel des 

emprunteurs publics à l'épargne privée, soit en introduisant une plus 

grande flexibilité dans la politique des finances publiques, la mise en 

oeuvre de ces mesures pourra contribuer efficacement à la réalisation 

ou à la sauvegarde des équilibres recherchés. 

Modification et diversification des formes de recours au marché 

26. Les interventions sur la structure de l'offre de capitaux et, 

plus précisément, les actions destinées à réactiver le marché des actions, 

n'atteindront leur pleine efficacité que si elles s'accompagnent sur le 

plan de la demande, de mesures propres à atténuer les réticences que ma

nifestent aussi, parfois, les émetteurs. La préférence donnée par les 

dirigeants des entreprises à l'emprunt plutôt qu 1 à l'émission d'actions, 

(1) Chapitre V 
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peut partiellement s'expliquer par des considérations tenant à la fiscalité, 

à l'évolution monétaire, à la charge excessive des frais d'émission ou encore 

à la crainte d'une perte de contrôle. Il conviendra, à cet égard, d'examiner 

quelles dispositions pourraient être prises pour supprimer ces obstacles, et 

si, notamment, le recours à des actions privilégiées à droit de vote limité 

et, sous certaines conditions, à des actions à vete plural protégeant contra 

des pertes éventuelles de contrôle, ne pourrait pas aider à réduire certaines 

résistances. 

On pourrait également étudier s'il ne conviendrait pas d'inviter 

les entreprises à offrir des titres intermédiaires entre l'action et l'obli-

gation - par exemple des obligations convertibles ou participantes sus cep-

tibles de présenter certains avantages de coût pour l'émetteur et, pour le 

public, de réaliser le meilleur compromis possible entre les attraits res

pectifs de la sécurité et de la valo~isation. 

S'agissant des entreprises publiques, dont le financement 

exclusivement obligataire peut contribuer à aggraver les déséquilibres de 

structure du marché financier, un même souci de diversification des formes 

d'appel au marché pourrait conduire - lorsque la forme de société anonyme 

de l'entreprise le permet -à émettre des titres présentant certaines des 

caractéristiques des actions auxquelles les souscripteurs sont habitués, 

mais dont la diffusion dans des mains privées ne risquerait cependant pas 

de remettre en cause le contrôle public. 

Développement d'un marché européen des capitaux 

27. Des raisons analogues à celles qui appellent une réduction 

des cloisonnements à l'intérieur des marchés des capitaux peuvent 3tre 

invoquées en faveur d'un abaissement des cloisonnements entre marchés 

nationaux. Les ajustements défectueux des offres et des demandes de 

capitaux ~euvent s'expliquer aussi par l''troitesse de ces dernierszl'exten

sion des transactions financières intraco•munautaires et le d'veloppe•ent 

d'un marché européen des capitaux pourraient apporter de ce fait une contri

bution importante à l'amélioration des mécanismes de financement actuels. 

Sans doute, l'interp,nPtration souhaitée das marchés de capitaux 

nationaux ne peut-elle ltre que progressive. Sur ce point, il convient de 

tenir compte, cependant, du fait qu'en pratique les liaisons entre 

marchés de capitaux nationaux se sont déjà développées de façon sub

stantielle et irréversible, alors même que des obstacles institution-
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nels et règlementaires à ces liaisons étaient maintenus. Les mesures à prendre 

pour les éliminer revêtent de ce fait une grande urgence. 

28. Les mesures aptes à faciliter l'interpénétration progresc,ive des marchés 

de capitaux nationaux ont, pour l'essentiel, les mêmes objectifs que celles 

préconisées pour améliorer le fonctionnement de ces marchés~ 

Souvent trop anciennes et, de ce fait, s'opposant aux évolutions en 

cours, certaines dispositions règlementant l'activité des investisseurs insti

tutionnels devraient être révisées: en particulier, devraient être progressive

ment levés les obstacles qui freinent la réalisation, par ces institutions, d'un 

plus vaste éventail d'opérations de placement sur les marchés des autres pays 

membres. 

Les réglementations des changes portant sur les mouvements de capitaux 

devraient également faire l'objet d'un réexamen, en tenant compte du régime de 

convertibilité intégrale déjà atteint dans les transactions courantes. Un tel 

réexamen permettrait d'apprécier, d'une part l'efficacité des cont~Ôles en 

vigueur, d'autre part l'importance des barrières que ces r~glementations dressent 

devant un développement ordonné des liaisons financières intra-commu~autaires. 

Le problème de l'information des épargnants revêt lui aussi une importance 

particulière dans la perspective d'une interpénétration progressive des marchés de 

capitaux nationaux. Afin d'élargir l'horizon des participants aux divers marchés 

nationaux actuels et de mettre à leur disposition des renseignements suffi-

sants et aussi homogènes que possible sur les valeurs mobilières négociées 

sur d'autres marchés, il conviendrait d'améliorer et d'harmoniser - aussi bien 

du point de vue quantitat~f que du point de vue qualitatif - l'ensemble des 

r~glementations relatives à l'information du public. 

Sur le plan fiscal, enfin, il serait souhaitable d'examiner - en vue 

de dégager des solutions concertées - les problèmes que posent: 

l'élimination complète des doubles impositions internationales qui peuvent 

encore subsister dans les rapports entre les six pays; 

- l'adaptation au cadre européen de certaines mesures d'allègement fiscal 

prises sur un plan strictement national pour inciter aux investisseœen~,s 

en valeurs mobilières; 

- les différences existant entre les modalités d'imposition et, le cas échéant, 

les conditions de contrôle des revenus de capitaux d'un pays membre à l 1 aè1:re, 

qui peuvent provoquer des distorsions sur les marchés. 
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Pour atteindre ces objectifs des mesures d'harmonisation sont nécessaires 

qui concernent spécialement l'imposition des dividendes et des intérêts dans 

les six pays. Des travaux dans ce sens ont été déjà engagés au sein de la 

Communauté. 

29. Au fur et à mesure de l'interpénétration progressive des marchés de 

capitaux nationaux, la multiplication des placements offerts aux épargnants 

individuels et aux investisseurs institutionnels amènera sur le marché des 

ressources qui auparavant, faute de trouver un emploi satisfaisant, étaient 

consommées, thésaurisées, affectées à des opérations spéculatives ou encore 

exportées vers les marchés de capitaux de pays tiers pour la seule raison que ne 

se trouvaient pas encore remplies les conditions institutionnelles mentionnées 

au § 27. Le développement de la concurrence entre les intermédiaires financiers 

des Etats membres permettra de solliciter plus efficacement les investisseurs 

potentiels et, par suite, d'accroître aussi le volume global de l'épargne 

financière disposée à se placer à long terme. Les conditions de la "transfor

mation" seront elles-mêmes consolidées, et ceci est important car - quelle que 

soit l'ampleur des améliorations qu'apporteront les mesures préconisées aux 

mécanismes actuels de financement - il sera nécessaire, comme on l'a vu, de 

recourir largement à de telles opérations pour répondre aux besoins. Or, celles-ci 

trouvent une limite dans la prudence qui - compte tenu de l'instabilité des 

fonds sur lesquels ils opèrent - s'impose aux établissements financiers. 

L'exigence de prudence est d'autant plus contraignante que le volume des fonds 

susceptibles d'être transformés est plus réduit: la réalisation d'un système 

financier de dimension européenne accroîtra vraisemblablement, grâce à 

l'extension des possibilités d'action des établissements et à l'intensification 

des échanges financiers, les possibilités globales de transformation d'un volume 

do~né d'épargnes liquides. D'ores et déjà, afin d'introduire le maximum de 

souplesse dans ces opérations et d'~ccroître leur sécurité, il serait souhaitable 

d'offrir aux organ~smes "transformateurs" une gamme de placements mieux adaptée. 

Quoi qu'elles doivent être développées, les interventions de ces organismes sur 

le marché des actions demeureront nécessairement limitées. De ce fait, les 

adaptations préconisées plus haut, et portant sur la forme et la durée des titres 

à revenu fixe, présentent une importance particulière. 

La libération des mouvements de capitaux à l'intérieur de la Communauté 

devra aller de pair avec le renforcement de la coordination des politiques écono

miques, financières et monétaires, à l'inclusion des politiques visant à 

améliorer le fonctionnement des marchés de capitaux nationaux. 

30. L'expérience montre que le développement d'un grand marché des capitaux 

est lié, non seulement à l'aménagement d'un cadre institutionnel adéquat, mais 

encore à l'existence de relations ouvertes avec d'autres marchés, tant du côté de 
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la demande que de l'offre. Le resserrement des relations financières entre les 

pays membres ne devrait donc pas s'effectuer au détriment de celles que chacun 

d'eux entretient déjà avec les marchés tiers, sous peine de renoncer à l'un des 

facteurs potentiels de l'équilibre des financements dans la Communauté. Il y 

aura lieu de tenir compte de ces nécessités lorsque l'on évoluera vers une attitude 

commune à l'égard des relations financières avec les pays non membres. Par ses 

dimensions, en effet, un marché des capitaux à l'échelle des six se trouverait 

mieux protégé contre les déséquilibres de puissance que les marchés de capitaux 

des pays membres pris individuellement. 
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C H A P I T R E VII 

POLI TI ~UE DES REVENUS 
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I. OBJECTIFS ET IMPORTANCE DE LA POLITIQUE DES REVENUS 

Objectifs de la politique des revenus 

1. Ainsi que la premier programme le soulignait déjà,(l)les objectifs de li 

politique des revenus sont d'ordre économique et d'ordre social. Elle a pour 

tâche, en particulier 1 

de concilier un taux de croissance aussi rapide que possible et un haut niveau 

d'emploi avec le maintien nécessaire de la stabilité du niveau général des pri~ 

et de l'équilibre des échanges extérieurs; 

d'améliorer délibérément la répartition du revenu global et de promouvoir la 

constitution de patrimoines dans de larges couches sociales, en particulier 

parmi les salariés. 

Ces deux objectifs impliquent la nécessité, à la fois, de maintenir un 

rythme socialement satisfaisant de hausse du revenu disponible des diverses ca

tégories sociales et d'assurer l'augmentation requise des investissements des 

entreprises et des administrations. 

Importance d'une politique des revenus 

2. Depuis la fin de la deuxième guerre mondiale, les p~s de la Communauté 

aussi bien que les pays non membres, ont, en effet, éprouvé de très grandes dif

ficultés à concilier ces objectifs, que se proposent la plupart des pays haute

ment industrialisés, et qui constituent aussi les buts généraux du Traité de Rome. 

De fait, et particulièrement durant les périodes de haute conjoncture, la hausse 

globale des revenus nominaux a constamment dépassé celle du produit réel, ce qui 

a contribué à entretenir des pressions inflationnistes s'exerçant tant par le 

coûta que par la demande. Aussi, au cours des dernières années, plusieurs Etats 

membres se sont-ils trouvés dans l'obligation, notamment pour préserver leur 

compétitivité internationale, de prendre des mesures de stabilisation énérgiques, 
qui ont entraîné des pertes de croissance, fait réapparaître un certain chômage, 

et ralenti, de ce fait, l'élévation du niveau de vie général. 

Pour concilier une croissance rapide et continue, assurant un haut degré 

d'emploi, avec le maintien de la stabilité intérieure et extérieure, il est né

cessaire d'insérer plus strictement dans le cadre de la politique économique et 

sociale générale l'ensemble des décisions des pouvoirs publics et des autres 

agents économiques visant à influer sur les diverses catégories de revenus. Comme 

plusieurs pays en ont fait l'expérience, une politique des revenus ainsi comprise 

soulève encore,cependant, de serieux problèmes. Ils ont trait, d'une part, à la 

conception générale de la politique des revenus et aux rôles respectifs des pou-

(1) Chapitre III, § 15 
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voirs publics et des partenaires sociaux dans la détermination et l'exécution 

de ses orientations, et, d'autre part, aux conditions économiques et sociales 

nécessaires pour que la politique des revenus puisse remplir sa fonction. 

3. Il faut souligner que ce n'est pas seulement au moment où apparaissent 

de fortes tensions conjoncturelles que la politique des revenus doit être placée 

au premier plan des préoccupations. Elle doit, en effet, contribuer à prévenir 

des hausses excessives de revenus nominaux et donc à maintenir un équilibre 

satisfaisant dans la croissance économique. Elle doit aussi pouvoir, en cas de 

ralentissement de l'activité, favoriser la reprise de la demande globale et as

surer le maintien d'un haut niveau d'emploi. 

~uelles que soient ces modalités, cependant, la politique des revenus 

n'a de chances de succès que si on la conçoit comme une partie intégrante de 

la politique économique et sociale générale. Il ne faut pas espérer qu'elle 

permette d'atteindre à elle seule les objectifs économiques et sociaux que 

l'on vise, ni a plus forte raison qu'elle restaure à elle seule un équilibre 

économique rompu. La politique des revenus ne peut aider à les réaliser plus 

complètement que si on l'accorde avec les autres instruments de la politique 

économique et sociale, notamment avec la politique pratiquée en matière de 

prix, de concurrence, de monnaie, de crédit, de finances publiques et d'emploi, 

étant donné que les mesures prises dans ces différents domain8s influencent 

l'évolution des revenus dans une mesure donsidérable. Cette coordination 

s'impose surtout lorsque la situation du marché du travail est tendue, condam

nant à l'échec une politique des revenus réduite à ses seuls moyens. 

Si, cependant, les dispositions nécessaires à la conduite d'une 

politique moderne des revenus n'étaient pas prises et si, par exemple, on ne 

réussissait pas à concilier la hausse des revenus nominaux avec la stabilité 

nécessaire des coûts et des prix, les Etats membres devra~ent alors, comme 

le déclare déjà le premier programme de politique économique à moyen terme 

et comme le confirment des expériences répétées faites aussi bien dans la 

Communauté qu'en dehors d'elle, recourir à des mesures dont les effets se

raient beaucoup plus restrictifs. Ils entraineraient nécessairenent un ra

lentissement de l'activité économique et, par voie de conséq~ence, de l'aug

mentation des revenus réels. hais, en période d'affaiblissement conjoncturel, 

le défaut d'une politique des revenus adéquate peut également accentuer les 

tendances récessives et entrainer sans profit des pertes de croissance. 
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4. Pour atteindre ses objectifs, la politique des revenus réclame l'étroi-

te coopération de tous ses a~ents. Les différentes catégories sociales doivent 

se convaincre qu'une telle collaboration ne peut que favoriser, à long terme, 

l'élévation réguli0re de leur niveau de vie et l'amélioration de leur condi

tion. Aussi la politique des revenus aura-t-elle un rôle essentiel â jouer 

dans la recherche d'une évolution équilibrée des revenus des différentes ca

tégories sociales et des diverses régions de la Communauté. Il faudra à cet 

égard qu'elle s'efforce, en même temps, de réaliser une répartition des re

venus plus favorable aux catégories de la population aux plus bas revenus. 

Les perspectives de succès de la politique des revenus seraient 

sensiblement améliorées si l'on s'efforçait de promouvoir en même temps, de 

manière délibérée, une répartition plus satisfaisante de l'accroissement des 

patrimoines, c'est-à-dire la participation de larges couches de la population, 

notamment parmi les salariés, à cet enrichissement. Etant donné que les possi

bilités de la politique des patrimoines dépendent largement des modalités de 

la politique des revenus, elles devr~ient être mises en oeuvre en étroite 

liaison l'une avec l'autre. Certains Etats membres, du reste, considèrent 

déjà la première comme partie intégrante de la seconde. Ils y comprennent 

essentiellement la stimulation ~e l'épargne volontaire des ménages, les systè

mes de salaire-investissement et les systèmes de participation aux résultats 

des entreprises. 

5. La poursuite simultanée de ces différents objectifs peut, cependant, 

donner naissance à certains conflits. Aussi faudra-t-il se concentrer sur 

ceux qui apparaîtront les plus menacés à chaque moment de l'évolution éco

nomique et sociale. Il résulte, en outre, des multiples et difficiles condi

tions auxquelles est soumise la politique des revenus que cet instrument ne 

devra être mis en oeuvre qu'avec beaucoup de précaution, en ayant égard aux 

données structurelles, institutionnelles et sociolo~iques, ainsi qu'aux 

habitudes de comportement des agents économiques. Il conviendra, à cet égard, 

de procéder de manière pragmatique. 
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Mime dans le cas limite o~ l'on n'ajouterait rien aux instru

ments de politique économique actuels, le seul fait de faire entrer systé

matiquement en ligne de compte dans les décisions de politique économique 

et sociale les incidences des décisions susceptibles d'affecter l'évolu

tion des revenus augmentera les chances d'une réalisation satisfaisante 

des obje~tifs généraux poursuivis. 

aesponsabilité des pouvoirs publics en rnati~re d'évolution et de répartition 

des rev~nus. 

b. Etant donné que la plupart des décisions intéressant les revenus 

relèvent des entreprises, de leurs groupements, des syndicats de travailleurs 

ou des organisatio~s représentatives de certaines professions ou catégories 

sociales, ce sont eux qui déterminent en premier lieu l'évolution de la 

plus grande partie des revenus. Les pouvoirs publics n'en ont pas moins 

une responsabilité tr0s imporcan~e en cette matière. D'une part, ce sont eux 

qui, par la poli tique économique génér.ale, disposent de moyens d'influencer 

le comportement des aut~es agents économiques, et c'est sur eux que pèse, 

notamment, l'obligation de combattre les tendances inflationnistes ou dé

flationnistes qui s'exe~cent tant par les coûts que par la demande. D'autre 

part, dans t0us lea Ecats m0dernes, une fraction considérable du produit 

national procède des reaponsabilités publiques (administration, éducation, 

recherche, santé publique, justice, .iér'ease, etc ••• ). Enfin, la politique 

suivie en matière de sécurité sociale et de transfertsau profit de certai

nes catégories sociales ou secteurs écono1aiques constitue un moyen puissant 

de redistribution des revenus. 

Lea politiquas des reveuus des Etats membres presentent encore 

d'importantes différences, liées aux traditions, aux structures sociales 

et politiqu~s et à la diversité des com~orcements. C'eat ainsi que les 

Paya-Bas ont élaboré, pour faire échec aux tenda~ces inflationnistes, 

un~ politique des ravanus, étroite~ent liée à une politique des prix, 

qu'ils considèrent com~e un élém~nt particulière~ent important de leur 

politique écono~ique générale. Dans certains d'entre eux, les politiques 

de revenus sont encore en gestation, ou en cours de révision, tandis que 

dans d'autres elles n'ont donné lieu qu'à des mesures d'application par

tielles. 
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Interdépendance croissante des politiques des revenus des Etats membres 

1. La libre circulation des marchandises et la plus grande mobilité de la 

main-d'oeuvre et des capitaux consécutives à l'établissement du marché commun, 

auront pour effet que les négociations collectives qui se dérouleront dans un 

Etat membre seront de plus en plus fortament influencées par l'évolution des 

salaires dans les autres. Il en sera de même, d'ailleurs, pour les autres caté

gories de revenus. Aussi les coûts globaux de main-d'oeuvre (salaires et charges 

sociales) et les prix se sont-ils déjà sensiolement rapprochés, dans les diffé

rents secteurs, d'un Etat membres à un aut~e. 

Si, dans ces conditions, un Etat membre ne fait rien pour enrayer un pro

cessus d'inflation ou de récession, on ne pourra guère éviter que les autres Etats 

memores n'en subissent à leur tour les effets, le danger apparaissant ainsi, à 

l'intérieur de la Communauté, de processus cumulatifs. 

En outre, les Etats membres ne pourront plus désormais instituer ou modi

fier unilatéralement toute une série d'instruments de politique économique tels 

que les droits de douane ou les prix agricoles. Comme il ne leur sera pas tou

jours pos:3ible de réaliser isolément, en disposant d'instruments de poli tique éco

nomique moins nombreux et plus limités, un développement économique plus satis

faisant que par le passé, il faudra donc qu'ils examinent de plus en plus atten

tivement , au niveau européen, et de préférence dans le cadre de la coordination 

de leurs politiques économiques générales à court et à moyen terme, les moyens 

d'influencer les revenus, les coûts et les prix par une politique des revenus. 

A cet égard, il y aurait grand intérêt à procéder à une comparaison régulière et 

systématique, au niveau de la Communauté, des perspectives d'évolution à moyen 

terme des différentes catégories de revenus et de coûts. 

Il est également important d'observer que les pouvoirs publics pourront 

éviter d'autant plus facilement de recourir à des mesures restrictives de carac

t~re global que des progrès plus importants auront été accomplis dans la voie de 

l'harmonisation des politiques économiques à court et à moyen terme des Etats 

membres. 

On pourrait concevoir que tous les Etats membres suivent des politiques 

de revenus aux modalités semblables. ~tant donné les différences de conditions 
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structurelles et institutionnelles qui existent encore entre eux, une politique 

uniforme serait cependant prématurée. L'important est qu'ils réalisent un rap

prochement dans les objectifs et dans les effets de leurs politiques, ce qui 

n'implique pas nécessair~ment similitude de leurs modalités. Il apparaît indi

qué, dès lors, d'approfondir les travaux visant à déterminer quelle serait la 

meilleure manièra de coordonner des pratiques ~ifférentes. Les orientations 

exposées ci-après se borneront donc à imprimer une certaine direction aux 

actions que les Etats membres devront exercer, en vue d'assurer un dévelop

pement économique plus satisfaisant, sur l'évolution et la structure des 

revenus. ~lles faciliteront, ce faisant, la coo~dination de ce secteur aussi 

de la politique économique. 

II. ORiii:N'rATICJNS GEN.'!:RAL3S DE LA POLI'ri ~UE A SUIVRE 

Caractère global de la politique des revenus 

8. Si 1' on veut que la poli tique des revenus cormaisse un succès durable, il 

faut qu'elle s'étende à l'intégralité des revenus primaires et secondaiL·es, c'est

à-dire, d'une part, à tous les revenus du travail salarié, du cavital, et des ac

ti vi tés indépendantes, et d' autL·e part, aux opéra ti ons de radis tri bution effec

tué~s par las budgets publics et la sécurité sociale, dont dépend le montant des 

ravenus finalement disponibles. La politique des revenus devrait également en

glober des éléments complémentaires de r.avenus, at notamment, les avantages en 

nature en forme de prdstations gratuites ou à prix réduits, même lorsque les dé

penses correspondantes sont comptabilisées par les entreprises ou les administra

tions comme frais généraux d'exploitation. 

Fixation de normes indicatives 

9. Une politique des revenus moderne n 1 eRt possible que si ses divers agents 

(administrations, entreprises et grou1;ements d'entreprises, syndicats, organisa

tions représentatives de professions ou catégories sociales), prannent leurs dé

cisions en pleine connaissance des possibilités effectives de croissance des di

verses catégories de revenus. Il convient donc qu'ils disposent, à cette fin, 

de normes de caractere indicatif, susceptibles de guider leurs décisions. Les 

conceptions et les pratiques présentent encore de notablas différences, d'un 

Etat membres à un autre, quant au choix de ces normes et à leur rôle. Les con-
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ceptions en cette matière sont néanmoins en voie de se rapprocher. Il y a lieu 

de poursuivre l'étude de ce problème, en prenant e~ considération les expé

riences faites et les méttodes diverses employées da~s les Etats membres. Il 

serait souhaitable qu'elle conduise à arrêter une position commune sur le 

problème des normes quantitatives. Cela constituerait une étape essentielle 

dans la voie de l'élaboration d'une politique des revenus da~s la Communauté. 

La difficulté d'établir des normes quantitatives tient largeœent au fait 

qu'il convient, d'une part, de conférer autant de souplesse que possible â la 

politique économique et sociale, et par li, à la politique des reveDus elle

même, et, d'autre part, de déterminer des critères d'évolutjon des r~venus qui 

soient intelligibles et aisés à établir. On reconnait en général comme utile 

le critère de la productivité globale moyenne du travail, soit le produjt inté

rieur brut par personne occupée. Ce choix procède essentiellemAnt de la consta

tation que la croissance globaredes revenus nominau~ a nettement dépassé, en 

g6n&ral, au cours des années récentes, celle du produit intér5eur brut en ter

IDes réels. Aussi espère-t-on qu'une évolution des différentes catégories de 

~evenus mieux en rapport avec lesprogrès de la productivité globale moyenne 

du travail contribuerait à assurer un équilibre économique général plus satis

faisant et à tempérer les tendances à la hausse des pri7. Ce serait le cas, en 

particulier, si ce critère faisait l'objet d'une plus large application inter

nationule. Le danger existe, cependant, que ce critère fasse, en pratique, l'ob

jet d'une application unilatérale aux salaires, car la plupart des autres re

venus ne peuvent pas être considérés comme étant fonction de la productivité 

globale moyenne du travail et ne peuvent être influencés que par une politique 

des prix et une politique fiscale appropriées. 

Une norme quantitative unique, t~utefois, ne peut prendre en considéra

tion d'une manière suffisante la multiplicité des données économiques et leurs 

fluctuations. Gn s'en rend compte, en parti8ulier, lorsque l'on cherche à défi

nir des normes applicables à ~évolution des r~venus des différents secteurs 

économiques, régions, et catégories de titulaires de revenus. 

Il apparaÈ ainsi nécessaire de faire intervenir des critères complémentai

res tels que la situation du marché du travail, celle des marchés d'exportation, 

l'intensité de capital, la rentabilité, etc ••• La prise en consideration 

d'autres critères adaptés â la situation du moment conduit en fin de compte 

à l'idée que le critère décisif de l'évolution des différentes catégo-
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ries de revenus devrait être la situation économique générale. C'est en élabo

rant des données prévisionnelles sur l'évolution des revenus et des patrimoines 

qu'on pourra le mieux tenir compte de l'évolution économique géné~ale, présente 

et future,et prendre en considération avec une souplesse suffis~nte les diffé~en

tes normes indicatives. Les normes ne devraient pas porter seulement sur des 

grandeurs réelles, mais aussi sur l'évolution à prix courants. Il faudra inten

sifier les trav~ux nécessaires à cette fin. 

Les normes indicatives devront s'inscrire dans une vision globale cohé

rente. Celle-ci devra tenir compte des intentions des pouvoirs publics dans les 

autres domaines de la politique économique et sociale, notamment la politique mo

nétaire, celle du crédit, celle des finances publiques et celle de l'emploi. Ain

si, las relations entre l'évolution futu~e des revenus et les principales mesures 

prises ou envisagées ayparaitront d'une me.nière aussi claire que possible. 

Lorsqu'il s'agir~ d'établir ces noriiJes, il sera indiqué d.e se référer à 

la programmation à moyen terme. Celle-ci, en effet, présente l'avantage de ne pas 

seulement prendre en considération l'a~élior~tion de la productivité, mais aussi 

les autres éléments de la situ~tion économique et sociale, ainsi que les objec

tifs de croissance poursuivis, tels que l'accroissement désiré des investi~se

ments directement productifs ou des investisse~ents collectifs et sociaux,ou le 

désir de corriger certaines inégalités dans la répartition du revenu ou des pa

trimoines. Bien entendu, ces critères devront être adaptés annuellement selon 

l'évolution effective del'économie et ses perspectives à court terme, sans que 

lcls objectifs à moyen terme doivent être, pour autant, perdus de vue. 

Confrontation de l'évolution effective des revenu~ et des normes indicatives. 

10. L'observation des normes quantitatives dont il ~st question au paragra-

phe précédent pourrait conduire à mieux accorder les objectifs de politique 

économique et sociale poursuivis par les pouvoirs publics, d'un côté et les 

autres agents de la politique des revenus, de l'autre. Par là-même, se trou-

veraient améljorées les chances d'une croissance économique et d'une évolution 

sociale équilibrées. 

Dans la mesure où, au con~raire, l'évolution des revenus s'écarterait 

notablement des normes indicatives fixées, il faudrait envisager des mesures 

correctrices. 
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Il s~ra nécessaire, à cette fin, de mettre régulièrement en parallèle 

l'évolution effective et l'évolution escomptée, à moyen terme, des différentes 

catégories de revenus et des patrimoines. Sur la base de cette comparaison, tous 

les responsables de la politique des revenus seront à même de décider, en toute 

circonstance, du choix des instruments de politique économique et sociale à uti

liser pour corriger les tandances qui leur apparaîtront fâcheuses. 

Instance chargée de l'élaboration de norme~_ip~icatives 

11. Les normes d'accroissement des différents revenus primaires et secon-

daires, et des patrimoines, devraient être aussi solidement fondées que possible 

et présenter un degré élevé de réalisme. Aussi est-il souhaitable que les infor

mations et les méthodes de prévision servant à établir ces normes soient, dans 

toute la m~sure du possible, convenues antre toutes les parties intéressées. 

Quelle que soit la forme d'organiHation que les Etats membres choisiront, 

il faudra, dans tous les cas, que l'instance chargée d'élaborer les normes indi

catives prenne en considération l'ensemble des aspects de la politiqua économique 

et sociale. Elle sera ainsi en mesure de dégager clairement les hypothèses éco

nomiques de basa et d'indiquer nettement à toutes les parties en cause l'évolu

tion des revenus qu'elles jugent souhaitable. 

Afin de faciliter les décisions des divers agents privés de la politique 

des revenus, il serait indiqué~ en outre, que l'instance chargée d'élaborer les 

normes indicatives prenne en considération certaines hypothèses alternatives con

formes aux vues de ces agents et mette en évidence les conséquences qu'auraient 

des décisions de politique des revenus orientéas autrement. Une vue claire de 

ces conséquences devrait contribuer à rationaliser les décisions en cette matière. 

Enfin, vis-à-vis de l'opinion, et notamment des partenaires sociaux, la 

portée psychologique des normes élaborées par cette instance serait probablement 

plus grande si des exparts ayant la confiance des partenaires sociaux partici

paient à leur élaboration. 

D'autres organismes peuvent, bien entendu, procéder de leur côté, et de 

manière indépendante, à des réflexions quantitatives sur l'évolution future des 

différ~ntes catégories de revenus. Il serait donc souhaitable que, par exemple, 

les partenaires sociau.x concrétisent,le cas échéant, leurs vues en cette matière, 

sous forme d'une perspective quantitative globale à moyen terme. 

Les réflexions quantitatives faites à ce sujet dans les Etats membres de

vraient encore être confrontées au niveau de la Communauté afin de parvenir à une 

synthèse cohérente. 
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Concertation entre les pouvoirs publics et les partenaires sociaux 

12. Le cadre institutionnel appelé à présider à la formation des revenus sou-

lève un problème particulièrement important. Ce cadre dépendr~ bien entend~ de 

la forme des politiques des revenus qui seront pratiquées. Il s'agit là d'un do

maine délicat, qui touche à l'histoire, à la politique et à la psychologie. Il 

1 a là oe~endant une condition essentielle de succès de la politique des 

revenus. Il est encore nécessaire, dans certains pays membres, d'approfon-

dir l'étude de ce problème. 

Quelle que soit la forme que doive prendre la politique des revenus, il 

paraît en tout cas nécessaire que les consultations au sommet aient lieu réguliè

rement entre les pouvoirs publics et les autres agents de la politique des reve

nus sur la base de projections quanticatives. Ces consultations devraient per

mettre de replacer dans le cadre de la croissance économique envisagée les divers 

objectifs de politique économique et sociale -notamment en matière d'évolution 

des différentes catégories de revenus - et de discuter des moyens à employer pour 

les atteindre. De telles consultations pourraient aider à améliorer les relations 

entre les différents agents de la politique des revenus à l'échelon central et 

conduire à une meilleure compréhension mutuelle de toutes les fJréoccupations en 

cause. Permettant une meiJ.leure entente sur les objectifs à poursuivre, elles 

pourraient conduire les pouvoirs publics et les autres agents de la politique des 

revenus à se mettre d'accord pour établir le cadre dans lequel, eu égard aux ob

jectifs en question, les diverses catégories de revenus devraient évoluer. Il 

sëra très utile d'explorer les moyens de fonder davantage la politique des reve

nus sur le libre consentement. 

Eu égard à l'interdépendance croissante qui caractérise l'évolution des 

différentes catégories de revenus, de pri:x: et de coûts, il est important que les 

Etats membres confrontent régulièrement, dans le cadre de la Communauté, leurs 

vues en matière de politique des revenus. 

Il sarait par ailleurs souhaitable que les partenaires sociaux des· diffé

rents pays tiennent, eux aussi, le plus grand compte de cette interdépendance 

accrue et s'informent réciproquement, d'une manière plus complète, de leurs pro

blèmes et de la manière dont ils souhaiteraient les voir abordés et résolus. A 

cet effet, il pourrait s'avérer opportun qu'un dialogue s'instaure dans le cadre 

des institutions de la Communauté, notamment au sein du Comité économique et 

~"eiat à l'occasion de la consultation de cet organisme sur les pro;;rammes à 

moy~n terme de la Communauté. 
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Informations statistiques nécessaires à la politique des revenus 

13. Pour concevoir, élaborer contradictoirement et exécuter une politique des 

revenus dont on puisse espérer le succès, il faut pouvoir disposer d'une informa

tion rapide, précise et objective sur l'évolution effective et l'évolution possi

ble des différents revenus primaires et secondaires, et la porter à la connais

sance des agents de la politique des revenus et de l'opinion. Cela exige l'éla

boration d'une documentation qui permette de prendre une vue approfondie de l'en

semble du contexte économique, et mette en évidence autant que possible les ob

jectifs, les moyens et les normes indicatives de la politique des revenus, ainsi 

que les interrelations entre tous ces éléments. 

Dans tous les Etats membres, les revenus primaires non salariaux sont 

beaucoup moins bien connus que les salaires et traitements. Les travaux futurs 

en matière de statistique des revenus devront donc accorder la priorité à une 

meilleure connaissance des revenus primaires non salariaux dans leur ensemble et 

dans leurs principales composantes. 

En outre, la connaissance de la manière dont revenu et épargne se répar

tissent par groupes socio-économiques et tranches de revenu, est insuffisante. 

Il y a donc lieu de réunir,aussi rapidement que ~ossible, une meilleure informa

tion statistique en ce domain~, ainsi que sur le cumul de plusieurs revenus dans 

un même ménage. 

Des obstacles s'opposent encore à ce que l'on procède à un examen de 

1' évolution des revenus au ni veau de la Communauté. Leurs différentes catégories 

font l'objet, en effet, dans chaque Etat membre, de définitions et de méthodes 

d'identification différentes. Cette observation vaut, en particulier, pour les 

revenus des activités indépendantes (entrepreneurs individuels, agriculteurs, 

professions libérales), et pour les profits. Aussi devrait-on, en complément des 

travaux visant à l'établissement d'un système communautaire de comptabilité na

tionale, procéder lune étude fondamentale de concepts en matière de revenus, en 

vue d'une C'itrtaine harmonisation des a.éfinitions et des méthodes d'identification. 

Dans le domaine de la statistique des revenus, enfin, une grande prudence 

s'impose dans l'interprétation de l'évolution des grands agrégats- comme la 

masse salariale- et de leurs éléments constitutifs. Si l'on veut réduire pro

gressivement certaines disparités et anomalies qui n'apparaissent pas au vu des 

moyennes, il conviendra de procéder à des analyses statistiques plus approfondies. 
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La mise en oeuvre d'une politique de formation de patrimoines efficace 

est entravée par la quasi inexistence, dans les Etats membres, d'une documenta

tion stati.stique sur les patrimoines détenus par les ménages, répartis eux-mêmes 

par tranches de revenu et groupes socio-économi~ues. Il est donc recommandé 

d'entreprendre dès que possible l'élaboration des statistiques en question. 

De nombreuses informations statistiques perdent beaucoup de leur intérêt 

du fait de leur publication tardive. Pour mener une politique des revenus mo

derne, l'établissement et la diffusion des informatiorls statisciques doivent être 

coordonnés de manière à permettre de procéder directement, et à intervalles pério

diques, à un calcul rapide de l'ensemble des flux de revenus, en recourant aux 

mosans modernes de traitement de l'information. 

Pour procéder à des comparaisons internationales, il sera utile que les 

travaux statistiques qui viennent d'être évoqués soient accomplis par les insti

tuts nationaux de statistique, en collaboration aussi étroite que possible avec 

l'Office statistique des Communautés européennes. Celui-ci a plus particuliè

rement pour tâche de concilier entre elles des statistiques émanant d'instances 

différentes, et de les harmoniser sur le plan communautaire. 

III. POLITIQUH: APPLIC,ABLE- AUX DIFFERENTES CATEGORIES DE REVENUS 

14. S'il est important que la politique des revenus embrasse l'ensemble des 

revenus, il ne l'est pas moins que, dans son application, il soit tenu compte des 

particularités de chaque catégorie de revenu et de la diversité des structures 

économiques, sociales et juridiques des pays membres. Sans doute, la politique 

des salaires constitue-t-elle une part essentielle de la politique des revenus, 

puisque les revenus salariaux représentent entre les deux tiers et les trois

cinquièmes du rev,3nu national. 

Les revenus non salariaux n'en méritent pas moins une grande attention, 

même s'ils soulèvent des problèmes particuliers. Au demeurant, le succès de la 

politique des revenus dans le domaine des salaires, dépendra largement de son ap

titude à atteindre ses objectifs en matière de revenus non salariaux. ~lle devra, 

elle-même tenir compte de ce que, malgré leur large interdépendance, les salai

res du secteur privé et ceux du secteur public se forment dans des conditions 

différentes. 

Politique des salaires 

!~!~~!~~~-~!!_!~!~~E!!-~~~-!!_!!~~!~E-E!~!~ 

15. En ce qui concerne la formation des salaires dans le secteur privé, les 

pouvoirs publics devront, en coopération avec les partenaires sociaux, et dans le 

respect de leur autonomie telle qu'on la pratique dans chaque pays, tracer un ca-
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dre général qui permette à ceux-ci de conclurd leurs conventions collectives en 

tenant compte des possibilités économi~ues d'ensemble. Les normes relatives à 

l'évolution économique générale, telle qu'elle sera jugée possible et en même 

temps souhaitable, d'un point de vue économique général, indiqueront la pente à 

laquelle la masse salariale devra se conformer pour être compatible avec les ob

jectifs économi1ues retenus. L'élaboration concert~e de ces normes constituera, 

en même temps, la condition d'un comportement concordant des parties en cause. 

Bien qu'on puisse assurément escompter que l'élaboration commune de telles 

normes par las pouvoirs publics et les partenaires sociaux exercera une influen

ce favorable sur les comportements, les hausses de salaires seront néanmoins lar

gement déterminées, en aéfinitive, par la situation du marché du travail. Il im

porte donc à un succès durable de la politique des revenus que les tensions con

joncturelles, notamment sur le marché du travail, ncl soient pas excessivea. On 

ne devra pas, ce~endant accepter purement et simplement, la situation telle 

qu'elle existera sur ce marché. On devra, au contraire, s'employer activement 

à concilier une croissance ra1ide et un haut niveau d'emploi avec le maintien de 

l'équilibre intérieur et extérieur. 

Les partenaires sociaux, en l'espace les syndicats et leurs adhérents, 

devront en outre être confiants dans l'aptitude de la politique des revenus à 

améliorer la situation matérielle des salariés dans les conditions les plus sa

tisfaisantes possibles. La politique des pouvoirs publics sera d'autant plus 

efficace à cet égard qu'ils se concerteront plus étroitement avec les parte

naires sociaux. 

Les conceptions diffèrent encore entre les Etats membres sur la manière, 

pour les pouvoirs publics, d'exercer leur influence nécessaire sur les négocia

tions collectives, et sur le degré de cette influence. Ils reconnaissent unani

mement cependant que les parties aux conventions collectives doivent conserver 

la responsabilité de la fixation des salaires. Il faudra examiner le plus vite 

~ossible, à cet égard, comment, malgré la diversité des modes d'action auxquels 

recourent les Etats membres en cette matière, une coordination plus poussée des 

politiques économiques pourra être néanmoins obtenue et quelles mesures devraient 

être prises pour éviter que les différences de situations sociologiques et ins

titutionnelles n'entra!nent des conséquences indésirables. 
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16. Les taux de salaires fixés dans les conventions collectives du secteur 

privé sont, en règle générale, des taux minima qui, dans la plupart des pays mem

bres, sont parfois largement dépassés par les salaires effectifs. Or, c'est l'évo

lution des salaires effectifs, bien plus que les modifications apportées au.x taux 

de salair~s minima, quj influence l'évolution économique générale. Aussi, en con

cluant des conventions collectives, devra-t-on se préoccuper davantage, à l'avenir, 

de l'évolution des salair~s effectifs qui en résultera. Il est par ailleurs con

forme aux exigences d'une politique des salaires visant des objectifs économiques 

généraux que l'on puisse mieux déterminer les incidences des décisions arrêtées 

dans les conventions collectives sur le montant de la masse salariale globale. 

Aussi serait-il souhaitable que les partenair~s sociaux s'efforcent, compte tenu 

du niveau d'emploi atteint, d'évaluer les incidences des nouvelles conventions 

sur la masse salariale et de la maintenir dans des limites com~atibles avec les 

normes indicatives la concernant. 

A cet égard, il y aura lieu de tenir compte également des répercussions 

sur la masse salariale des réductions conventionnelles de la durée du travail, 

qui entraînant fréquemment une diminution de l'offre globale da produits lors

qu'elles ne sont pas compensées par des efforts de rationalisation équivalents. 

Il faudr~ examiner encore dans quelle mesure le fait de passer à des con

ventions collectives de plus lon6~e durée permettrait de mieux réaliser les objec

tifs de la politique des revenus. De telles conventions supposent cependant un 

degré élevé de stabilité des prix. Il se pose éBalement, dans ce contexte, le 

problème de l'indexation des salaires conventionnels et celui de l'introduction 

de clauses de renégociations dans les conventions à long terme. 

~es problèmes ne sont pas ~ncore résolus et ils exigeront des études 
ultérieures. 

17. La politique des salaires devrait, conformément aux orientations tracées 

aux chapitras II et III, stimuler la mobilité de la main-d'oeuvre entre entre

prises et secteurs, et faciliter ainsi les modifications structurelles nécessai

res de l'économie. C'est pourquoi, on devrait éviter que l'évolution des salai

res se fasse dans un sens qui risque de conduire à retenir trop de travailleurs 

dans les secteurs en régression, aux perspectives de croissance peu favorables, 

tandis que les besoins de main-d'oeuvre des secteurs de croissance ne seraient 

que partiellement satisfaits. 

18. De nombreux salariés - notamment parmi les titulaires de revenus relati-
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vernant élevés - jouissent d'éléments complémentaires de rémunération qu'il est 

g3néralement difficile de connaître exactement, alors qu'ils sont souvent, en 

fait, très important~. La multiplicité de ces éléments complémentaires empêche 

souvent de se faire une idée exacte des salairds et traitements effectifs de 

leurs bénéficiaires, ce qui nuit à la clarté du marché du travail. Ils devraient 

faire l'objet d'évaluations aussi précises que possible et, entrer en ligne de 

compte pour les montants qu'ils représentent. 

Il existe, par ailleurs, dans plusieurs Etats m~mbres, unerèglementation 

des salaires minima garantis en faveur des titulaires de bas revenus. Pour 

qu'ils puissent remplir efficacement leur rôle de protection sociale, ils devront 

être constamment adaptés à la situation de fait. 

19. Ainsi que le prévoit déjà le premier programme de politique économique à 

moyen terme, l'adapcation des rémunérations du personnel des administrations 

publiques devrait s'effectuer à un rythme régulier, qui évite aussi bien les re

tards que les réajustements brusques qui risquent d'en être la conséquence. 

Afin que les normes indicatives fixées pour l'accroissement futur des 

différents rev13nus trouvent l'écho qui convient parmi les autrds responsables 

de la pol~tique des revenus, les pouvoirs publics devront les accepter pour eux

mêmes, et les appliquer aux rémunérations de leurs agents, ainsi qu'au personnel 

des entreprises publiques. 

Politique relative aux revenus primaires non salariaux 

20. La politique applicable aux revenus primaires non salariaux concerne un 

grand nombre de revenus de nature très diverse (revenue de l'agriculture, béné

fices des entreprises, honoraires des professions libérales, loyers, intérêts, 

diviuendes, etc •• ). Elle est dn général plus difficile encore à concevoir et à 

a1,pliquer que la poli tique des salaires. Cela tient essentiellement à la grande 

variété des revenus primaires non salariaux, à la multiplicité de leurs sources, 

et au fait qu'il s'agit fréquemment de revenus résiduels(l). Il y a lieu de con-

(1) On entend par revenus résiduels des revenus- il s'agit principalement de 
profits- qui ne peuvent être constatés que comme soldes comptables au terme 
d'une certaine période. Ils sont dans une large mesure déterminés par l'évo
lution des coûts et des prix. 
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sidérer d'autre part que seuls certains de ces revenus sont susceptibles d'être 

plus ou moins directement influencés par les pouvoirs publics alors que les autres 

ne peuvent l'être qu'indirectement, par le jeu combiné d'une politique des sa

laires, des prix, de la concurrence et de la fiscalité. 

21. Les moyens permettant d'influencer plus ou moins directement certains 

revenus primaires non-salariaux (marges commerciales, honoraires de certaines profes

sions libéral~ revenu desagriculteurs, loyers, etc •• ) sont relativement différents 

de pays à pays et on y recourt dans une mesure variable. Il sera de plus en plus 

nécessaire que ces instruments, adoptés à l'origine pour des motifs très diffé

rents, soient désormais conçus de manière à influencer les revenus primaires non

salariaux dans un sens conforme aux normes établies pour leur croissance. 

Il conviendra en outre d'aménager certaines dispositions exerçant une in

fluence directe sur l'évolution et l'affectation des profits- telles les possi

bilités d'amortissement fiscal- de manière à ce qu'elles tiennent compte des ob

jectifs généraux de la politique des revenus. De même, il faudra combattre les 

profits spéculatifs non justifiés du point de vue de l'intérêt économique général

notamment dans le secteur immobilier - les frais de représentation excessifs, l'in

clusion dans les frais généraux de dépenses à caractère personnel, et autres abus du 
1:1~me ordre. 
~~!!~!S~!-~~~~!né!_~!~-~~!~!E!~L~!~_E!!~L~~-!~-~~~~~EE!~~!_!~-~!_!~_!!~~~!!~~ 

22. L'évolution des profits échappe dans une large mesure à l'influence di-

recte des pouvoirs publics. Il i~porte à cet égard de ne pas perdre de vue que 

toute mesure qui tendrait à la ré~lementer risque de porter atteinte au ressort 

de la libre entreprise, fondement essentiel du développement économique, et no

tamment de décourager l'innovation. Il est néanmoins nécessaire que, lorsqu'il 

n'en existe pas encore, les Etats membres mettent en place des instruments qui 

leur permettent éventuellement d'influencer, au moins indirectement, l'évolution 

des profits par une politique combinée des salaires, des yrix, de la concurrence 

et de la fiscalité. Une telle politique devra essayer d'agir sur le montant des 

profits à la fois par les coGts et par les prix de vente. Ces différentes poli

tiques, quoique largement solidaires dans leurs effets, sont encore aujourd'hui, 

dans la plu.Part des Etats membres, placées sous des responsabilités diverses. 

Le succès de leur application aux profits dépend largement du degré de coordina

tion qu'on parviendra à assurer entre elles. Il conviendra, à ce sujet, de se 

reporter également aux chapitre II et VI du présent programme. 
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23. En ce qui concerne la politique des prix, il faut admettre que lorsque 

la concurrence joue largement, et en particulier sur les prix, elle offre -

ainsi que le soulie;:ne le premier programme de poli tique économiqu~ à moyen terme

la meilleure garantie contre des hausses de prix injustifiées, pour autant qu'il 

n'y ait pas exécédent de la demande globale. Il ne faut cependant jamais perdre 

de vue le fait que la concurrence tend fréquemment à se li mi ter, voiJ·e à se 

supprimer elle-même. Aussi les pouvoirs publics devront-ils user de tous les 

moyens à leur disposition pour combattre cette tenûance à l'autolimitation. On 

ne peut guère s'attendre, de la part des syndicats, à une modération de leurs 

revendications salariales, si les pouvoirs publics tolèrent par ailleurs des pra

tiques restrictives en matière de prix. C'est pourquoi des mesures efficaces 

s'im~oseront contre les ententes conduisant à des prétentions exorbitantes en 

cette matière. Il faudra, en outre, combattre énergiquement les abus de posi-

tion dominante. A cette fin, il conviendra d'observer l'évolution des prix, et 

de manière d'autant plus systématique et sévère que la situ~tion du marché se 

_rap!Jrochera davantage du monopole. Il faudra, en outre, empêcher que certaines 

entreprises fassent obstacle, par' une publicité n1assive et insistante, à lapé

nétration de concurrents sur leur marché et échappent ainsi à la menace d'une con

currence plus active. Aussi devra-t-on examiner s'il n'est pas possible de limi

ter les dépenses de publicité déductibles du bénéfice imposable, sans pour autant 

fausser les conditions de la concurrence entre entreprises. 

Dans les nombreux secteurs de l'économie où, cependant, la concurrence ne 

fonctionne pas d'une manière satisfaisante, les pouvoirs publics assument une res-

ponsabilité particulière quant à l'évolution des prix. Cette observation s'applique 

largement aux prix agricoles, ~i qu'aux prix pratiqués par les entreprises d~ 

services et de transports publics. Zn arrêtant leurs décisions concernant ces secteurs ,~s 

pouvoirs publics devraient s'efforcer d'aboutir à une formation souple des prix, 

qui tienne compte, à la fois, des objectifs généraux de la politique économique 

à moyen terme, des incidences dea prix sur les revenus et de leur influence sur 

la situation financière des entreprises intéressées, principalement sur le finan

cement de leurs investissements. En outre, les Etats membres devront de plus en 

plus tenir compte das dispositions prises pour l'élaboi·ation et l'application des 

politiques communes menées à l'échelon de la Communauté dans certains secteurs 

notamment l'agriculture, les transports, l'énergie et le commerce extérieur 

politiques qui devront, du reste, tenir le compte qui convient des intérêts des 

consommateurs. 

Il y aura lieu, en outre, pour que la concurrence par les prix s•·exerce 

efficacement, de recourir à une série de mesures particulières intéressant dif-
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férents secteurs économiques, ainsi que différents stades de la production ou des 

échanges. C'est ainsi qu'il conviendra d'envisager l'abaissement de certaines po

sitions du tarif extérieur commun lorsque l'on voudra accroître par les importa

tions, la concurrence sur certains marchés et combattre des hausses de prix in

justifiées. L'octroi des commandes publiques devrait également aervir 1 stimuler 

davantage la concurrence de prix, notamment par une plus large ouvarture des mar

chés publics aux entreprises des autres pays membres et par une plus large prise 

en considération de leurs offres. Il faudra, en outre, pour favoriser une plus 

grande souplesse des prix, supprimer, là où c'est po.~sible, les prix imposés du 

commerce de détail qui existent encore dans plusieurs pays membres. Il convien

dra aussi de favoriser la modernisation de l'appareil de distribution et de veil

ler à éliminer les pratiques encore en usage dans plusieurs pays membres et sus

ceptibles de réduire ou de fausser la concurrence commerci~le: refus de vente ou 

discriminations de prix non justifiés de la part des fournisseurs, dissimulation 

de prix réels par l'usage de prix d'ordre assortis de remises ou de rabais fic

tifs, publicité mensongère, ou encore, fraudes ouvertes ou insidieuses sur la 

qualité ou la quantité résultant d'artifices de présentatioa. Il conviendra en

core, pour permettre aux ménages d'accéder à une meilleure connaissance du marché, 

d'encourager les instituts qui procèdent à des tests de produits de consommation 

et de limiter au striee minimum les mesure~ d'interdiction de la publicité compa-

rative. 

Les haubses de prix qui se sont produites dans tous les Etats membres de

puis la seconde guerre mondiale ont créé chez les producteurs et les consommateurs 

une accoutumance à ce phénomène. Si l'on veut que le niveau général des prix de

meure à l'avenir aussi stable que possible, il faudra nécessairement que certains 

prix baissent en valeur absolue. Ceci implique que les entreprises et les consom

mateurs se débarraasent de certaines habitudes, ce à quoi les pouvoirs publics 

pourraient contribuer par une politique d'information appropriée. 

Bien qu'une politique des prix ne doive pas être essentiellement conçue 

comme un instrument de la politique des revenus, il faut reconnaître que ces deux 

politiques ne peuvent pas être séparées. Plus on demande de modération aux tra-

vailleurs, plus il y a lieu d'être rigoureux, non seulement en matière de politi

que monétaire, de politique du crédit et de politique budgétaire, mais aussi de 

politique des prix des pouvoirs publics et des entreprises. On ne peut attendre, 

en effet, que, dans l'intérêt de l'équilibre économique, les syndicats fassent 

preuve de retenue dans leurs revendications de salaires si, par ailleurs, on ne 

fait pas obstacle à ce que les hausses de prix accroissent indûment les profits 



VII - 20 

des entreprises et diminuent las salaires réels des travailleurs. 

Des différences existent en outre entre les Etats membres dans les moda

lités et la conception même de l'action directe des pouvoirs publics en matière 

de prix. 

Pour certains d'entre eux, la responsabilité des prix devrait 

incomber aux entrepreneurs seuls, les pouvoirs poublics se bornant 

b. recourir, si nécessaire, aux mesures de caractère général évoquées précédem

ment et concernant la monnaie, le crédit et les finances !Jubliques. 

Pour d'autres, une politique plus active des prix s'imposerait. Plusieurs 

orientations s'offrent à cet égard, qui ne sont d'ailleurs pas nécessairement 

exclusives l'une de l'autre et dont l'usage pourrait être gradué, dans une cer

taine mesure, en fonction de la conjoncture 

- on pourrait prévoir d'abord une concertation souple ou des accords for

mels, de telle sorte que soient régulièrement assurés l'information réciproque at 

les ajustements nécessaires; 

-on pourrait exercer, en second lieu, une surveillance particulière

comportant par exemple la subordination des augmentations de prix à un accord pré

alable des pouvoirs publius,soit de manière permanente sur certains secteurs insuf

fisamnent concurrentiels, soit de manière provisoire, à défaut de collaboration volontaire; 

-enfin, pour faire face à des situations exceptionnelles et en attendant 

que d'autres mesures de politique économique produisent leur plein effet, les 

pouvoirs puolics pourraient se réserver la faculté d'ordonner provisoirement un 

blocage partiel ou général des prix. 

Comme pour la politique des salaires, il faudrait examiner dans quelle 

mesure la divèrsité des modes d'action des Etats membres en matière de politique 

des prix n'est pas de nature à rendre plus difficile, une coordination plus pous

sée des politiques économiques, et quelles dispositions devraient être prises, 

le cas échéant, pour assurer le fonctionnement du marché commun. 

De toute manière, ce sont prir1cipalement les causes mêmes des hausses 

e:;énéra]es de prix qu'il faudra combattre et essayer d'éliminer durablement. 

Poli tiyue des_. tra~~ 

~~!!!~~~!~!!_!~~~~!~!~~-!~~~~~ 

24. Les difJ'érents régimes de :::;écuri té sociale ont pris une grande extension 

dans tous les Etats membres, mais ils accusent, d'un p:::tys à l'autre, de sensibles 

différences qui s 1 expliquent par 1' évolution sociale, les tradi tians, les données 

démographiques et les particularités de l'évolution économique. 
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L'incidence économique et sociale des cotisations et prestations sociales 

est d'une extrême importance du point de vue de la politique des revenus. C'est 

ainsi que les cotisations payées par les entreprises ou par les assujettis exer

cent une influence indéniabJe sur la structure et l'évolution des revenus pri

maires. Le financement sur fonds publics entre en compétition avec les ressour

ces nécessaires pour les autres dépenses publiques. Quant aux prestations, elles 

ont pour effet, non seulement de modifier la répartition des revenus disponibles 

mais encore d'influer sur les consommations~ Enfin, il ne faut pas omettre l'in

cidence des cotisations sociales et les modalités de leur financement sur les 

coUts de production des entrep~ises. 

C'est pourquoi, la politique des revenus ne peut se désintéresser du dé

velop~ement des prestations sociales et des modalités de leur financement. Il 

s'agit cependant d'un problème si coraplexe -tant en raison des djfférences entre 

les prati'lues nationales que des difficultés de la prévision- qu'il n'a pas été 

possible, dans l'état actuel des travaux, de tracer des orientations à ce sujet 

dans le présent programme. Il sera nécess .... ire d'approfondir l'étude de ce pro

blème dans le cadre de la poli tique économirl_lJ.e à moyen terme. 

25. Dans tous les Etats rnembr~s, la politique fiscale opère, elle aussi, une 

redistribution des revenus. A cet égard, un rôle essentiel revient à la struc

ture des systèmes fiscaux, qui vari.ent d'un Etat membre à l'autre, sous le rap

port, notamment, de la part différente faite aux impôts sur les dépenses et la 

consommation, d'une part, et aux impôts frappant les revenus et le capital, de 

l'autre, ainsi qu'aux diverses possibilités de répercussion des impôts sur les 

fournisseurs ou sur les clients. 

Il faut considérer, en outre, qu'il existe, dans certains Etats membres, 

des différences notables entre l'imposition telle qu'elle est prévue par la loi 

et telle qu'elle est effectivement appliquée. Ce fait peut avoir d'importantes 

répercussions sur les revenus. Aussi devrait-on, grâce à une amélioration des 

conditions de fonctionnement de l'administration fiscale et des méthodes de pel'

ception des impôts, faire en sorte que la pratique soit aussi conforme que pos

sible au droit. 

Tous les pays membres suivent une politique plus ou moins large de sub

ventions à la production et à la consommation. Etant donné, cependant, que les 
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subventions accordées ont été introduites à diverses époques et pour des motifs 

différents, il est de plus en plus indispensable d'en effectuer un examen systé

matique à la lumière des objectifs de la politique des revenus. 

Il existe, en outre, dans tous les Etats membr~s, un certain nombre de 

subventions invisibles, prenant la forme par exemple d'allègements fiscaux ou 

d'exemptions, dont l'ampleur et les incidences sur les revenus des catégories 

intér~ssées, très différentes d'un pays à l'autre, sont difficiles à apprécier. 

Il est donc indi1ué, dans l'intérêt d'une politique des revenus rationnelle, d'a

méliorer les méthodes d'appréciation .quantitative de ces subventïions et de o.é

terminer, en se référant aux données économiques géné.rales, celles qui pourraient 

êtra supprimées et éventuellement remplacées par des subventions ouvertes. 

Politigue des patri~~i~ 

26. Le premier programme de politique économi~ue à moyen terme a déjà souli-

gné, dans ses objectifs généraux, la nécessité d'une répartition équitable du 

revenu et de la propriété(!) et envisagé la possibilité de doubler la politique 
1 1 . d . . (2) des revenus dune po it1que es patr1mo1nes • 

Des liens étroits existent entre revenus et patrimoines : le revenu est 

en effet source d'épargne, et le capital constitué, source de revenu. La politi

que des patrimoines devrait donc entrer dans la conception générale d'une politi

que des revenus, d'autant plus qu'elle en accroît sensiblement les chances de 

succès. 

La politique des patrimoines vise des objectifs à la fois économiques et 

sociaux, à savoir concilier l'évolution souhaitable des revenus avec l'équilibre 

recherché de l'épargne et de l'investissement, tout en assurant une répartition 

équitable des fruits de l'exp~sion. Ainsi la politique des patrimoines devrait

elle tendre à favoriser une meilleure répartition des revenus et des patrimoines 

entre les diverses catégories sociales, en évitant,notamment, une concentration 

excessive de la propriété entre les mains de certains et en encourageant l'accès 

à la propriété des ménages, et, en particulier, des ménages de travailleurs, à 

revenus relativement bas, afin d'accroître leur indépendance économique et leur 

(1) Chapitre I, § 8 

(2) Chapitre III, § 15 



VII - 23 -

sécurité face aux divers risques de l'existence. 

Bien entendu, la politique des patrimoines (politique d'affectation du 

revenu) présente de multiples aspects qui débordent sur d'autres domaines de 

la politique économique et sociale générale, tels les finances publiques, la 

fiscalité appliquée aux revenus, au capital et aux successions, le droit des 

sociétés, l'adaptation des structures financi~res des entreprises, le ~iarché 

des capitaux, etc ••• Cor~e ces probl~mes sont en partie traités dans d'autres 

chapitres du programme, en l'esp~ce les chapitres II et VI, les réflexions qui 

suivent s'inscrivent dans une perspective plus étroite, selon laquelle la poli

tique des patrimoines est envisagée comme un moyen de concourir à la réalisation 

des objectifs de la politique des revenus. 

C'est ainsi que la nécessité de ralentir, au cours des prochaines années, 

le rythme d'accroissement de la consommation privée pour permettre une crois

sance plus rapide de l'épargne et des investissements, implique une contrepar

tie suffisante pour les travailleurs. 

Les Etats membres ont pris récemment, dans le domaine de la politique 

des patrimoines, une série de mesures. Les probl~mes qui la concernent retien

nent actuellement l'attention des pouvoirs publics, des partenaires sociaux et 

d'autres instances encore, qui examinent diverses modalités possibles d'encou

ragement à la formation des patrimoines. Au premier plan de ces réflexions se 

situent l'encouragement à l'épargne volontaire des ménages, les syst~mes de 

salaire-investissement et la participation aux résultats des entreprises, no

tamment aux bénéfices réinvestis. 

Ces trois formes d'encouragement à la formation de patrimoines ne sont 

assurément pas de nature à influencer de la même mani~re la répartition de l'ac

croissement global du capital.Dans l'état actuel des expériences nationales, il 

n'est pas encore possible de porter un jugement satisfaisant sur leur effica

cité respective au regard des objectifs économiques et sociaux que l'on vise. 

Quoiqu'il en soit, tous les Etats membres devraient poursuivre des poli

tiques des patrimoines actives, qui aient égard aux particularités de chaque 

pays, et en observer attentivement les résultats. Il semble opportun de con

fronter ces résultats au niveau de la Communauté afin de déterminer quelles 

modalités d'encouragement sont les plus appropriées à la réalisation des objec

tifs économiques et sociaux de la politique économique à moyen terme. Il y aura 

lieu, en pprticulier, d'étudier les répercussions juridiques, économiques, 

financi~res et sociales des différents syst~mes en cause. 
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L'encouragement à la formation de patrimoines entre les mains des tra

vailleurs peut avoir pour effet de créer des disparités dans les situations so

ciales selon les branches, régions et entreprises. Ce sont en effet les entre

prises les plus prospères et les plus dynamiques qui pourront le plus facilement 

mettre en oeuvre des mesures d'accession au capital en faveur de leurs salariés, 

tandis que les salariés des entreprises financièrement peu solides et moins ren

tables ne recevront que relativement peu de prestations en capital. De telles 

disparités pourraient, le cas échéant, être atténuées par dea formules de péré

quation inter-entreprises. 

Quel que soit le système appliqué, il conviendra en tout aas de veiller 

à oe que les diverses actions de politique des patrimoines contribuent effecti

vement au relèvement du niveau global de l'épar5ne. Elles devraient être conçues 

en outre de manière à assurer un fonctionnement satisfaisant du marché des ca

pitaux. Il faudra éviter, enfin, que ces mesures ne se répercutent finalement 

sur les consommateurs sous forme d'augmentations de prix. 



~clarations relatives au chapitre Va Politique de la recherche 

scientifique et technique 

~claration des d~l~gations belge et luxembourgeoise 

Les d~l~gations belge et luxembourgeoise d~sirent faire observer ! cet ~gard 

que leurs gouvernements ~laborent actuellement des ~flexions et des suggestions 

tendant ! concretiser le point III C du m.e morandum Mn~lux,particuli~:rement en ce 

qui concerne la collaboration avec les autres Etats europ~ens. 

~claration de la d~l~gation italienne 

La d~l~gation italienne d~sire faire observer que son gouvernement ~labore 

actuellement des reflexions et suggestions tendant ! conc~tiser les points 2 et 3 

du memorandum italien du 22 f~vrier 1968, particuli~rement en ce qui concerne la 

collaboration avec les autres F.tats europ~ens. 

~~laration de la d~l~gation n~erlandaise 

La d~l~gation n~erlandaise d~sire indiquer ! propos de la coop~ration tech

nologique qu'! son avis les discussions touchant la recherche scientifique et tech

nique ainsi que les activit~s ! entreprendre dans ce domaine doivent ~tre enga~es 

dans un cadre plus large que celui actuellement p~vu par la Communaut~ ~conomique 

europ~enne. 

Elle se ~fE! re, ! cet ~gard, au memorandum Mn~ lux du 19 janvier 1968 dans 

lequel les gouvernements des Etats du :Mn~lux ont formul~ des propositions au sujet 

de la coo~ration technologique et scientifique entre Etats euro~ens qui d~sirent 

y participer. 



LES ANNEXES SERONT DIFFUSEES ULTERIEUREMENT 
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